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1. A sa huitiÈme session, ~ui s'est tenue du 23 avril au 4 juillet 1956 à 

l'Office européen des Nations Unies, à Genève, Suisse) lR Commission du droit 

international a adopté 73 articles relatifs au droit de la mer. Le texte de ces 

articles figure dans le rapport de la Commission du droit international sur les 

travaux de sa huitième session du 23 avril au 4 juillet 1956!{ On trouve également 

dans ce rapport un exposé général der, travaux ~ui ont précédé l'adoption desdits 

articlés. 

2. ~ans son rapport, la Commission a reconiaandé, conformément à l'article 23, 
parag~aphe 1, alinéa d), de son statut, ~ue "l'Assemblée générale procède à la 

convocation d'une conférence internationale de plénipotentiaires, chargée 

d'ex~incr le droit de la mer en tenant ccmpte non seulement des aspects juridi~ues 

mais aussi techni~ues, biologi~ues, éconcmi~ues et politi~ues de ce problème, et 

de consacrer le résultat de ses trava~ dans une ou plusieurs conventions inter

nationales ou ~utres instruments ~u'e~le jugera appropriés"g~ 
1 

3. Le présent guide-répertoire a pour objet de faciliter la compréhension des 

73 articles relatifs au droit de la mer ~ue la Commission du droit international a 
\ 

récErument adoptés. Comme on l'a indi~ué plus haut, la Commission a donné elle-même 

dans son rapport un histori~ue des travaux ~ui ont précédé l'adoption de ces 

articles. Elle y a fait figurer en outre des commentaires pluR détaillés ~ui 

expli~uent dans une certaine mesure les conditions dans les~uelles chaquè article 

a été adopté. 

4. On s'est efforcé dans toute Ja mesure du possible de ne pas rSpéter dans le 

présent document les indications ~ui se trouvent déjà dans le rapport ~? la 

Commission, soit dans la partie introductive, soit dans les ccDmentaires relatifs 

aux divers articles. Cn s'est attaché surtout à rappeler et à an~lyser leE 

différentes phases de l'élaboration des articles finalement adoptés. On l'a fait 

en reproduisant et en comparant les textes proposés, de temps à autre, par le 

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale14Ponzième session, Supplément No 9 
(A/3159). 
Ibid., ,par. 28. 
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rapporteur spécial!{ ainsi que les projets d'articles adoptés par la Commission 

elle-même durant la phase préparatoire de ses travaux. 

5· En préparant ce guide-répertoire, le Secrétariat s'~st souvenu que, si la 

Conférence pour la codification du droit international, qui s'est tenue à la Haye 

du 13 mars au 12 avril 1930, n'avait pu aboutir à aucun résultat sur la question 

de l'étendue de la mer territoriale, l'accord s'était cependant réalisé provisoi

rement à l'époque sur un certain nombre de points touchant le régime juridique de 

cette mer. Ztant donné ce fait, que la Commission elle-même a reconnu, le 

Secrétariat a estimé judicieux d'inclure dans le présent guide, quand il convient, 

certains des textes que la Conférence de 1930 avait adoptés ou dont elle avait 

recommandé l'adoptiongt 

6. On donne également dans le guide-ré~ertcire 1~ texte de divers decurrents 

(conventions internationales, rapports d'organismes internationaux, etc.) qui 

sont mentionnés par le rapporteur spécial ou par la Ccmmission. 

7. l~ Secrétariat a tenu compte, chaque fois qu'il lui a été possible de le faire, 

de la suggestion formulée par le Gouvernement d'Israël dans ses observations sur 

le projet d'articles provisoires relatifs au régime de la haute mer et ~e projet 

d'articles relatifs au régime de la mer territoriale adoptés par la Commission du 

droit international à sa septi~me session (2 mai - 8 juillet 1955). Cette 

suggestion était la suiv<Olnte : 

Au courq de sa premleTe session (1949), la Commission du droit international a 
dressé une liste provisoire des matières dont elle jugeait la codification 
nécessaire et possible. Cette liste comprenait le régime de la haute mer et 
celui de la mer territoriale. la Commission a inclus le régime de la haute mer 
parmi les sujets auxquels elle donnait la.priorité et a désigné 
M. J.P.A. François comme rapporteur spécial pour cette question. Ensuite, 
conformément à une recommandation contenue dans la résolution 374 (IV) de 
l'Assemblée générale, la Commission a décidé à sa troisième session (1951) de 
commencer l'étude du régime de la mer territoriale et a nommé également 
M. François rapporteur spécial pour cette matière. 

Il ne faut·pas oublier non plus que M. J.P.A. François était le rapporteur de 
la Deuxième Commission de la Conférence de 1930. Or, c'est cette Ccmmission 
qui était chargée d'étudier la question de la mer territoriale. 
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11 le Gouvernement d' Isro.:.ü estime gu' j_.l serait utile, Ct.1..ïss:_ bien lors à<~ 
1' examen du :projet défini tif é_:_aboré p8.l' la Cc!!Jri.i>'.-J:v.'n e-c" qui ~3era inse::'.i L 
à l 1 ordre du jour :provisoire de la cnzi:.r.1:: :,.: .. ~~:;j_or~ é_._ l'"·._c;s-.:1r.b15·~ g.ir: .. 5r'3.1,'_, 
que lors de toutes autres dj.Bcussions Ç_!_ui lJOt.rcr::·::-r. ~-: 1 :~ DS\./L tuer 1J:i:t_;ri<:::urcmeLJ.·~., 
que le rapport de la Ccmmission, ou tout. docUlne:-nt },ll''.:;.Q:ir: par le .Secrétariat 
pour accompagner ce rapport, expose er1 clstail ct de: f~_;r~on circonstanciée 
l'historique ccmplet de chaque articJ_e av::;c son cc:rr.rJentuire; cm pourrait y 
joindre une étude chronologique des di fi'0rents pro,j cts et de.J proposi tiens 
s'y rapportant, qui ont été présentés RU cours des délibérations d0 la 
Ccn:mission, qu'il s'agisse de ceux qui ont été ado:;-tés par elle et ocnt 
reproduits dans les rapports sur les sessions nrmucdles, ou de ceux qui 
n'ont pas été Ct.dontés. C\: ::ésum.é synoptique devrait: en outre, contenir 
d'abondantes référenc~:_; ,:..·.~:: ccmptes rendus ana.lyt-lq;.~cs et à. la ùoc.:ur.r:.cntation 
utilisée par la Ccrr..missic':J lors de sa huitLmr.; :::--::;s:;.on ou dG toute.: session 
antérieure au cours de l cC]~Jclle UD point dor:né -~ été C?Xo.miné. A cet f:gard, 
le Gouvernement d' Isra01 r·::timé également que ce rapport suruj_ t une: plus 
grande valeur scientifique. E-t poli tique s'il ~~to.i.t pcssitlc d. 1 y in,;lurc: d,·;s 
références analogues en ce qui concerne les trs.vAt~.,.. d2 le. ·::;or•f8rem!2 pcuJ.- J.i, 
codification du droit international, qui a eu 1i8u à la Haye GU 19)0. Ls. 
documentation relati vo aux &nnées un peu recnlé<:-;s étant assez difficile a 
consulter, les divers organes intéressés se doivent de fournir quelques 
renseignements pouvant y suppl,;cr !,/'! · 

8. Le guide-répertoire se cc.npos-: cl 1 -,_me partie rrinclp<Jle c.:t do deux annexes. 

Dans la partie principale, on tro1:v' re" d' A.hor-d le;: articles c1ue la Ccrr.:mission du 

droit international a adoptés en 19>6, f;J, so. huiti~:me scsF;ion. En règle générale, 

les différents articles sont prés en !,és l 1
1.JJ:J. après 1 1 E-.:.u"Lr.c:. <;ependant, on a parfois 

jugé plus ccrr..mode de grouper plusiutrs <..:cticles coo.sé.::::'Jtifs" C'est le cas notamm~..,nt 

des articles 29 à 31, 38 à 45 1 

ou groupés, tous figurent sous 

h.FJ ... 
l:;:, 

8 59) 61 \ 

r~ tè·~i ·.;t.\1~~: 
'\ 

65 er 67 a 78. ~u 1 ils coient séparc;s 

t~r0jt_~~ de 1956''. 

9· Sous chaque article (cu group(: r1.' art_:.r:~:_c,~) r .. produit dans la partie principa1.c 

du guide, on trouvera également, 8U. fins de ;:;cmp: ralson, les textes proposés 2 èlî.:f

f{rcnts stndcs par le rnp~ortcur sp~cial 01nci que les projets d 1articles edopt{e 

par la Ccrr..mission au cours de 1'1 ph" se p:'l';parcd oL·c clc- ses t.ravaux. Les raisons 

des modifications apportées aux tcxles sont brièv.ment 3Xposées. Cn y a '3-jouté 

le texte de di vers documents i:utc.rn •tionaux ( conv• ntions internationales, rappo::::·t.: 

A/CN.4/99/Add.l, p. 25. Cn tro' vera dans 1(.; 1:1pport de la Ccr-..illlission du drolt 
international sur les travaux d· sa septième .:essiou du 2 mai au 8 juillet 195') 

rocuments officiels de l' Asseml-.léc ;zér.éralc, di.xi ~ . .:11t:: se::-.::: i.cn; üupplèucnt No 9 
293 le texte du pro.:)..;t d'a. ticles provis.·ires relatifs nu régi.hle de la 

haute mer et du projet d'articl s relatifs au régime de la mer territoriale 
sur lesquels portaient les obset vations du Gmlvern,crnent d 1 Israël, 



A/C.6/L.378 
Français 
Fage 4 

d'organismes internationaux, etc.) que le rapporteur spécial ou la Commission ont 

mentionnés à propos de la rédaction d'un article ou d'un groupe d'articles donné. 

Tous ces textes figurent sous la rubrique : "Elaboration du présent projet 

étapes successives, difficultés rencontrées". 

10. Enfin, chaque fois que cela s'est révélé nécessaire, on a inséré dans la 

partie principale du guide-répertoire certains textes tirés des documents de la 

Conférence de 1930. Sous la rubrique "Projet correspondant de 1930" sont 

reproduits, suivant le cas, les textes de projets rédigés par la première 

Sous-Commission de la Deuxième Commission et provisoirement approuvés par cette 

dernière, et les textes de propositions présentées par la deuxième Sous-Commission 

de la Deuxième Corrmission. Ils s'accompagnent, le cas échéant, des observations 

jugées particulièrement pertinentes de la Corrmission elle-même ou des 

Sous-Commissions. 

11. L'annexe est conçue de telle manière que l'on puisse retrouver immédiatement 

l'indication des séances au cours desquelles la Commission du droit international 

a examiné les questions traitées dans les divers articles finalement adoptés. 

L'annexe est divisée en deux colonnes. rans la colonne de gauche figure le numéro 

des articles (ou des groupes d'articles~/adoptés par la Commission. Dans la 

colonne de droite figure le numéro des séances de la Commission qui ont été 

consacrées principalement aux questions traitées dans ~es articles (ou groupes 

d'articles). Ainsi, en se référant à l'annexe et en se reportant aux comptes 

rendus des séances pertinentes, le lecteur dev1·ai t pouvoir se faire une idée plus 

exacte de la façon dont la Commission est parvenue à adopter le texte final de 

chaque article. 

12. L'annexe B.du guide-répertoire permet de retrouver rapidement les documents 

où figurent les observations des gouvernements sur les projets d'articles et les 

articles provisoires adoptés par la Commission à ses différentes sessions. Ainsi 

que l'indique la Commission du droit international dans le rapport sur les travaux 

de sa huitième session, ces observations ont fait l'objet d'une étude attentive, 

tant de sa part que de celle du rapporteur spécial. On peut donc dire que les 

observations des gouvernements sont à la base de la rédaction des soixante-treize 

~/ Pour la commodité, certains articles ont été groupés dans l'annexe exact~ment 
ccmme ils le sont dans la partie principale. 



A/C.6/L.378 
Français 
Page 5 

articles relatifs au droit de la mer finalement adoptés par la Commission, au même 

titre que les rapports du rapporteur spécial, y compris la documentation qu'il 

mentionne, et les propres débats de la Commission. L'objet de l'annexe B est de 

permettre au lecteur de s'y reporter plus aisément. 

13. Certains gouvernements ont fo~mulé, soit sur l'ensemble des projets d'articles, 

soit pour certains groupes d'articles, des observations d'un caractère si général 

qu'il n'a pas été possible de les rattacher à tel ou tel article!f Pour bien saisir 

la portée des observations des gouvernements, il est essentiel de les considérer 

dans leur ensemble. Ce n'est donc que pour la ccmmodité qu'on les a mentionnées 

à l'annexe B à propos de certains articles. 

14. En plus des observations des gouvernements sur les divers projets adoptés par 

la Commission, qui se trouvent mentionnées à l'annexe B, il convient de signaler 

le document A/CN.4/19, du 23 mars 1950, ~ui contient les communications reçues 

de dix gouvernements en réponse à la demande formulée par la CoiTmission du droit 

international en 1949, lors de sa première session; la Ccmmission avait en effet 

invité tous les gouvernements des Etats Membres des Nations Unies à lui fournir 

les textes de lois, décrets, décisions judiciaires, traités, correspondance 

diplomatique et autres documents relatifs aux trois matières à codifier auxquelles 

elle avait décidé d'accorder la priorité et parmi lesquelles figurait le régime 

de la haute mer. Il convient également d'indiquer, comme référence, le 

document A/CN.4/lOO, du 13 mars 1956, intitulé "Observations des organisations 

intergouvernementales sur les articles concernant la pêche qui figurent dans le 

projet d'articles provisoires relatifs au régime de la haute mer adopté par la 

Commission du droit international à sa septième session"gf 

C'est le cas, par exemple, des observations du Gouvernement de l'Autriche 
(A/CN.4/99/Add.l, p. 10), du Gouvernement du Népal (A/CN.4/99/Add.6) et du 
Gouvernement des Etats-Unis d'ftmérique (A/CN.4/99/Add.l, p. 21, concernant 
le chapitre premier du projet d'articles relatifs au régime de la mer 
territoriale). 

En réalité, ce document ne contient que les observations de la Commission 
internationale des pêches de l'Atlantique du Nord-Ouest. 
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15. En consultant les annexes A et B, il faut tenir compte des considérations 

ci-après 

i) le numérotage des divers articles est celui qui a été adopté par la 

Ccrrmission du droit international à sa huitième session (A/3159). 
Cependant, les projets d'articles ont fréquemment changé de numéro au 

cours des travaux préparatoires. 

ii) Non seulement les numéros ont changé, mais le texte des projets d'articles 

a été profondément modifié de temps à autre, tant pour la forme que pour 

le fond. 

iii) En ce qui concerne certaines questions, les membres de la Ccrrmission au 

cours de leurs délibérations et les gouvernements dans leurs observations 

ont eu naturellement tendance à sortir des limites du texte des articles 

considérés. Cela s'est produit, notamment, dans le cas de l'article 47 
(Droit de poursuite) et de l'article 66 (Zone contiguë); des 

articles 49 à 59 (Droit de la pêche), de l'article 60 (Pêcheries 

exploitées au moyen d'engins plantés dans le sol); de l'article 66 

(Zone contiguë) et des articles 67 et 68 (Définition du "plateau 

continental" et déclaration des droits de l'Etat riverain sur le plateau 

continental). 

Pour toutes ces raisons, la liste de références donnée à l'annexe A et à 

l'annexe B n'a qu'une valeur approximative. 



ARTICLES RZIATIFS AU DROIT DE lA MER 

PREMIERE PARTIE 

IA MER 'I'ERRITORIALE 

SECTION I. DISPOSITIONS GENERALES 

Caractère juridique de la mer territoriale 

Article premier 

Pro,jet de 1956 
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1. la souveraineté d'un Etat s'étend à une zone de mer adjacente aux côtes, 

désignée sous le ncm de mer territoriale. 

2. Cette souveraineté s'exerce dans les conditions fixées par les articles qui 

suivent et par d'autres règles du droit international. 

Elaboration du présent projet : étaues successives, difficultés rencontrées 

L'élaboration de cet article a soulevé peu de problèmes importants. Il est 

à remarquer cependant que, dans son premier rapport (A/CN.4/53), le rapporteur 

spécial avait présenté deux projets d'articles, ainsi conçus 

Article premier. Dénomination de la mer territoriale. Le territoire de 

l'Etat comprend une zone de mer désignée sous le nom de mer territoriale. 

Article 2. Caractère juridique de la mer territoriale. La souveraineté sur 

cette zone s'exerce dans les conditions fixées par le droit international. 

Dans son deuxième rapport (A/CN.4/61), le rapporteur spécial avait modifié 

l'article 2 ccmme suit 

la souveraineté sur cette zone s'exerce dans les conditions fixées par ce 

règlement et par les autres règles du droit international. 

En 1954 (A/2693), la Commission a fondu ces deux projets d'articles en un 

seul, ainsi rédigé : 

Article -premier. Caractère ,juridique de la mer territoriale 

1. la souveraineté de l'Etat s'étend à une zone de mer adjacente aux côtes, 

désignée sous le nom de mer territoriale .. 

2. Cette souveraineté s'exerce dans les conditions fixées par les règles qui 

suivent et par d'autres règles du droit international. 
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En 1955 (A/2934) et en 1956 (A/3159), la Ccmmission n'a apporté au texte de 

cet article que de légères mcdifications de rédaction. Si l'on ccmpare avec les 

projets plus récents le premier projet du rapporteur spécial, où la définition de 

l'expression "mer territoriale" était donnée indépendan:ment de la clause relative 

au caractère juridique de la mer territoriale, on constate une tendance à traiter 

les deux questions ccmme s'il ne s'agissait que d'une seule. 

Pro,jet correspondant de 1930 (Appendice I!( article premier) 

Le territoire de l'Etat comprend une zone de mer désignée dans cette 

Convention sous le ncm de mer territoriale. 

La souveraineté sur cette zone s'exerce dans les conditions fixées par la 

présente Convention et par les autres règles du droit international. 

On se réfère au rapport de la Deuxième Commission de la Conférence pour la 
codification du droit international, qui s'est tenue à La Haye en mars et 
avril 1930. (Actes de la Conférence pour la codification du droit international 
tenue à la Haye du 13 mars au 12 avril 1930, Volume I (séances plénières), 
Annexe 10. Document de la Société des Nations C.35l.M.l45.1930.V). Le 
rapport de la Deuxi~me Ccmmission ccmprend quatre appendices. A l'appendice I 
figure le texte de treize articles relatifs au régime juridique de la mer 
territoriale. L'appendice II contient le rapport de la deuxième Sous-Ccmmission 
concernant la ligne de base, les baies, les ports, les rades, les îles, les 
groupes d'iles, les détroits, le passage de navires de guerre dans les détroits 
et la délimitation de la mer territoriale à l'embouchure d'un fleuve. Dans 
l'appendice III est reproduit un extrait du ccmpte rendu provisoire de la 
treizième séance tenue le jeudi 3 avril 1930 par la Deuxième Commission, au 
cours de laquelle les diverses délégations ont fait connaître leur opinion 
sur l'étendue de la mer territoriale, sans procéder à un vote; il était entendu 
qu'il ne s'agissait de leur part que d'une opinion toute provisoire et non pas 
d'une opinion catégorique ou définitive. A l'appendice IV on trouve le texte 
de la résolution concernant la continuation des travaux sur les questions 
afférentes aux eaux territoriales. 
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Caractère ,juridique de l'espace aérien au-dessus de la mer 
territoriale; du sol et du oous-sol de cette mer 

Article 2 

Pro,ict de 1956 

La souveraineté de l'Etat riverain s'étend aussi à l'espace aérien au-dessus 

de la mer territoriale, ainsi qu'au sol recouvert par cette mer et à son sous-sol. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

L'élaboration de cet article a soulevé peu de problèmes importants. Dans son 

premier rapport (A/CN.4/53), le rapporteur spécial ne mentionnait pas l'espace 

aérien; sous le titre "Caractère juridique du sol et du sous-sol", il avait proposé 

.le texte suivant (article 3 ) : 

1. Le territoire de l'Etat riverain comprend aussi le sol recouvert par la 

mer territoriale, ainsi que le sous-sol. 

2. Les dispositions du présent Règlement ne portent pas atteinte aux 

conventions et autres règles du droit international relatives à l'exercice 

de la souveraineté dans ces domaines. 

Dans son deuxième rapport (A/CN.4/61), le rapporteur spécial a mentionné 

l'espace aérien et modifié le titre de l'article comme suit : "Caractère juridique 

de l'air, du sol et du sous-sol". Il proposait de rédiger l'article comme suit : 

Le territoire de l'Etat riverain comprend aussi l'espace atmosphérique 

au-dessus de la mer territoriale ainsi que le sol recouvert par cette mer et 

le sous-sol. 

En 1954 (A/2693), la Commission a approuvé le titre et le texte de l'article 

sous leur forme actuelle, et ils n'ont pas été modifiés en 1955 (A/2934). 

Projet correspondant de 1930 (Appendice I, article 2) 

Le territoire de l'Etat riverain comprend aussi l'espace atmosphérique 

au-dessus de la mer territoriale, ainsi que le sol recouvert par cette mer et le 

sous-sol. 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux 

conventions et aux autres règles du droit international relatives à l'exercice 

de la souveraineté dans ces domaines. 



SECTION II. ETENDUE DE LA i,JER TERRITORIALE 

territoriale 

LI;:>.ict clc ]:95~ 

l. Le, Ccrrmi ssj_on reconmdt que l::c. pratique intcrno;Gionc:;,le n'est pas uniforn:te 

eL C8 qui cc,ncern<:: la délüdtat:Lon de:: lo Iher terri torLüc. 

2. ID Corr:.mission estime que le droit international ne p8rn1et pas l'extension 

Je la rr2r t~rritoriale au-delà de douze Billes. 

) . L~,, Con::missim1, sans prc:ndre ;= ucunE: déci sien q_uant à 1:::, le;rgeur de J a mer 

t•::::'ri k'riale en dcqà de cette limite> con.state, d'une r::1rt, que h:nucoup d'Etats 

ont ét-,.1ùi une largeur supéric1;:c:; à trois milles> et J d'autre part; que beaucoup 

d'~t~t? ne reconnaissent f33 une telle largeur lorsque leur mer territoriale a une 

l1 • la Coranission estime que 1::1 largeur de 12 rr:er territoriale doit être fixée 

p.·::,:c L'lk COllférence interncct:Lon:.tle. 

~l--::::!:?-_the)n ëix présent __l:_!'Ojet _ _;_~t~'j:es S!JCCessi ves, difficultés rencontrées 

Ccrr;--ne 01 l))O, ce:tte question s 1 est révélée une des plus difficiles. A t::l 

:2Ci.~-:~ 1'J::.: d_~ns le texte même clç: lr::.t~ticlc:_;. la Corr.mission est en fait obligée de 

reccnélai'-Lre que, ne pouvant pre:ndre de décision ferme sur la question, elle 
11 c:c-r_, "j_[nE.--: q_u~ J =· ls.,rgeur de 1:=-L mer tE:-rl"itoriale dai t être fixée par une conférence:; 

iut ·c: rn . .;;.'ll·Jn J (_;" • Dans sun pn:.ruie.c rctpport (/./ CiiJ. 4 /Y;;), le rapporteur s:t:écial a 

p.rc·j_~os6 cp-::: .-:..' è'rticlEo 1 ~ so:L t rodie;é cuu:me suit : 

La l~rg2ur de 12 zone ~~ ffier dési~née dans l'&rticle premier sera 

fixée p~r l'~tat riverain} ~ais olle ~e saurait dépasser six milles marins. 

PP i'cnè.2.r1t sur une étude d'- lé'. J..ée;islation actuellement en vigueur, telle 

~1.~ re:cue:il~i~ nctcrumcnt f2r le Secr6tariat, le rapporteur spécial a dit 

qu' d cr•Jy~-~~_, J.E:Yo.i.::." cc;,st·_<,cr qu'une: pror-os:;_tion de fixer la largeur à trois milles 

n'surait aucun-ê. ché·.n,_;.:: d'acnutir; l'ctccor,i sur cette distance, soit de lege lata, 

sc~.t ·le_ lcgs _ _f_:::~~_J.dco, lui su!lbl3.Ü· exclu. Le rapporteur spécial estimait cependant 

qLco 1'le probl6mt:: exigE: n·~s,nmcnns ur1e; solution., car, en laissant à chaque Etat la 

lif.:Jel'té 2.b.:: olue dr:; fizer lui -r.0.ême l'étendue de sa mer territoriale, on affecterait, 
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d'une manière inadmissible, le principe de la liberté de la mer". En conséquence, 

il suggérait, à titre de compromis, une largeur de six milles, tout en admettant 

que cette proposition se heurterait, d'une part, à l'opposition des Etats qui sont 

partisans de la règle des trois milles et, d'autre part, à celle des Etats qui 

réclament une étendue dépassant les six milles. 

Dans son deuxième rapport(A/CN.4/6l), le rapporteur spécial a proposé, 

toujours pour l'article 4, un texte plus détaillé qui est ainsi conçu 

1. la largeur de la rrer territoriale sera fixée par l'Etat riverain, 

mais elle ne saurait dépasser douze milles marins à partir de la ligne de 

base de la mer territoriale. 

2. Le libre passage dans la mer territoriale est sauvegardé dans les 

conditions prévues par ce règlement. 

3. Des droits exclusifs en faveur des ressortissants de l'Etat riverain 

en ce qui concerne la pêche ne peuvent être réclamés par l'Etat riverain que 

jusqu'à une distance de trois milles marins à partir de la ligne de base de 

la mer territoriale. Au-delà de cette limite de trois milles marins, la 

pêche dans la mer territoriale peut être soumise par l'Etat riverain à une 

réglementation ayant pour seul but la protection des richesses de la mer. 

Aucune cUscrimination ne doit être faite au détriment des ressortissants des 

Etats E"trangers. 

4. En cas de contestation de la légitimité des mesures prises à cet 

effet, le différend sera soumis à une procédure internationale de conciliation 

et, faute d'accord, à l'arbitrage. 

Dans son troisième rapport (A/CN.4/77), le rapporteur spécial a modifié cette 

proposition de telle sorte que l'article serait rédigé comme suit : 

1. la largeur de la mer territoriale sera de trois milles marins à 

partir de la ligne de base de cette mer. 

2. Cepepdant, l'Etat riverain est autorisé à étendre, sous réserve des 

conditions ci-après énumérées, la mer territoriale jusqu'à une limite de 

douze milles au maximum de sa ligne de base : 
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a) Le libre passage dans toute l'étendue de la mer territoriale est 

sauvegardé dans les conditions prévues par ce règlement. 

b) Des droits exclusifs en fave'.lr· des ressortissants de l'Etat 

riverain en ce qui concerne la pêche ne peuvent être réclamés 

par l'Etat riverain que jusqu'à une distance de trois milles 

marins à partir de la ligne de base de la mer territoriale. 

Au-delà de cette limite de trois milles marins, la pêche dans 

la mer territoriale peut être soumise par l'Etat riverain à 

une réglementation ayant pour seul but la protection des 

richesses de la mer. 

Aucune discrimination ne doit être faite au détriment des 

ressortissants des Etats étrangers. 

En cas de contestation de la légitimité des mesures prises 

à cet effet, le différend sera soumis à une procédure interna

tionale de conciliation et, f~ute d'accord, à l'arbitrage. 

Dans son rapport de 1954 (A/2693), la Commission a résumé la question de la 

manière suivante : 

68. En ce qui concerne la largeur de la mer territoriale, des opinions 

divergentes ont été émises au cours des déb~ts de la Commission lors de ses 

différentes sessions. Il a été notamment suggéré 

1) D'adopter une limite uniforme respectivement de trois, quatre, 

six ou douze milles; 

2) De fixer laJargeur de la mer territoriale à trois milles, tout en 

autorisant l'Etat riverain à exercer jusqu'à une distance de douze 

milles les droits attribués par la Commission du droit international 

dans les zones contiguës; 

3) De fixer 1~ largeur de la mer territoriale à trois milles, tout en 

autorisant l'Etat riverain à étendre cette limite à douze milles sous 

les conditions suivantes : 

i) Le libre passage dans toute l'étendue est sauvegardé; 

ii) Des droits exclusifs en faveur des ressortissants de l'Etat rive

rain en ce qui concerne la pêche, ne peuvent être réclamés par 

l'Etat riverain que jusqu'à une distance de trois milles marins à 
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rartir de la ligne de tase de la rrer territoriale. Au-delà de cette 

lirrite de trois ffiilles rrarins, la pêche dans la mer territoriale 

peut être soumise par l'Etat riverain à une réglementation ayant 

pour seul but la protection des richesses de la mer. 

4) De reconnaître que J.a largeur de la mer territoriale peut être fixée 

par chaque Etat à une distance entre trois et douze milles; 

5) D'adopter une limite uniforme pour les Etats riverains situés autour 

d'une même mer, ou dans une même partie du monde; 

6) De fixer une limite différente pour les divers Etats, en tenant compte 

des circonstances spéciales de chaque cas et des droits historiques; 

7) De prendre comme base de la largeur de la mer territoriale la super

ficie de la mer se trouvant au-dessus de son plateau continental; 

8) De reconnaître que la largeur de la mer territoriaJ.e dépend de 

facteurs différents et variant d'un cas à l'autre, et d'accepter que 

que chaque Etat riverain possède le droit de fixer lui-même la 

largeur de la mer territoriale en considération de ses besoins; 

9) De proposer que la largeur de la mer territoriale qui n'est pas encore 

déterminée par des conventions spéciales soit fixée par une confé

rence diplomatique convoquée à cette fin. 

69. la Commission s'est rendu compte que chacune de ces solutions se 

heurtera à l'opposition de plusieurs Etats. D'autre part, il sera impossible 

d'arriver à un accord si nul n'est prêt à faire des concessions. 

70. Dans ces conditions, la Commission sera grandement aidée si les gouver

nements veulent bien joindre à leurs observations sur le projet d'articles 

élaborés rar la Commission leur avis sur la solution de la question de la 

largeur de la mer territoriale. La Commission espère que les réponses des 

gouvernements lui permettront de formuler plus aisément des propositions 

concrètes à cet égard. 

En 1955 (A/2934), la Commission a adopté pour l'article 3 le texte suivant 

1. la Commission reconnaït que la pratique internationale n'est pas 

uniforme en ce qui concerne la limitation traditionnelle de la mer territoriale 

à trois milles. 
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2. la Commission estime que le droit international ne justifie p8.s 

l'extension de la mer territoriale au-delà de douze milles. 

3. La Corunission, sans prendre aucune décision quant à la largeur de 

la mer territoriale en deçà de cette limite, considère que le droit interna

tional n'oblige pas les Etats à reconnaître une largeur dépassant les 
trois milles. 
La Commission a aussi demandé l'avis des gouvernements. Un certain nombre de 

gouvernements ont soutenu que les paragraphes 2 et 3 étaient contradictoires. 

Mais, d'après le rapport de la Commission en 1956 (A/3159), les observations faites 

par les gouvernements "ont démontré une grande divergence d'opinions> et la même 

divergence a été constatée au sein de la Commission". la Commission a examiné 

en 1956 un certain nombre de propositions, notamment les suivantes : 

i) Il appartiendrait à chaque Etat riverain de fixer, dans l'exercice de 

ses pouvoirs souverains, la largeur de la mer territoriale; 

ii) Chaque Etat riverain aurait le droit d'étendre la largeur de la mer 

territoriale, jusqu'à douze milles; 

iii) Chaque Etat riverain aurait le droit d'étendre la largeur de la mer 

territoriale jusqu'à douze milles à condition que cette extension se 

justifie soit par un long usage, soit :p•~r les intérêts légitimes de 

l'Etat, ccmpte tenu des intérêts des autres Etats au maintien de la 

liberté de la haute mer et de la largeur généralement appliquée dans la 

région; et à condition qu'en cas de litige, la question soit, à la 

demande de l'une des parties, soumise à la Cour internationale de Justice. 

iv) Chaque Etat riverain pourrait fixer pour la mer territoriale, selon ses 

besoins économiques et stratégiques, une largeur comprise entre trois et 

douze milles, sous réserve de la reconnaissance de cetce largeur par les 

Etatc qui ont une mer territoriale moins large; 

v) La largeur de la mer territoriale serait de trois milles, mais une plus 

grande largeur pourra.it être reconnue si elle se basait sur le dr_oit 

coutumier. 
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Aucune de ces propositions n'a obtenu la majorité et la Commission a fini 

par adopter le texte de l'article sous sa forme actuelle. La Commission a expliqué 

qu'elle préférait la réunion d'une conférence diploreatique à l'adoption d'une 

règle suivant laquelle tous les différends concernant la largeur de la mer terri

toriale devraient être soumis à la juridiction obligatoire de la Cour internationale 

de Justice. La Commission a précisé à cet égard qu'"elle n'a pas voulu déléguer 

une fonction essentiellement législative à un organe judiciaire qui, en outre, 

ne saurait rendre des décisions liant d'autres Etats que les parties en cause". 

Projet correspondant de 1930. Le passage suivant est emprunté au rapport de la 

Deuxième Coœ~ission : 

•.• Les discussions de la Commission ont démontré que tous les Etats 

admettent le principe de la liberté de la navigation maritime. Sur ce point, 

il n'existe pas de divergences. La liberté de la navigation est d'une 

importance capitale pour tous les Etats; dans leur propre intérêt, ils 

doivent favoriser far tous les moyens possibles l'application de ce principe. 

D'autre part, on a reconnu que le droit international attribue à chaque 

Etat riverain la souveraineté sur une zone taignant la côte; elle doit être 

considérée comŒe indispensable à la protection des intérêts légitimes des 

Etats. La zone de mer territoriale forme une partie du territoire de l'Etat; 

la souveraineté que l'Etat y exerce ne diffère point, de par sa nature, du 

pouvoir exercé sur le domaine terrestre. 

Cette souveraineté est d'ailleurs limitée par les conditions fixées par 

le droit internationel, et c'est précisément à cause de l'intérêt universel 

que présente la liberté de la navigation pour toute la communauté interna

tionale, que le passage inoffensif à travers les eaux territoriales a été 

généralement reconnu, 

Sur ces idées, on a pu constater un accord parmi les délégations. Quant 

à l'étendue, cependant, de la zone où la souveraineté de l'Etat devrait être 

reconnue, des divergences de vues assez considérables se sont révélées. Elles 

trouvent leur origine, en grande partie, dans les conditions différentes 

d'ordre géographique et économique dans les ùivers Etats et parties du monde. 
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Certaines délégations se sont d'autre part préoccupées des conséquences 

indirectes que pourraient avoir, à leur avis, les règles adoptées pour le 

temps de paix sur le régime de neutralité en temps de guerre. 

La Commission s'est abstenue de se prononcer sur la question de savoir 

si le droit international en vigueur reconnart ou non l'existence d'une 

largeur déterminée de la zone de mer territoriale. la Commission, en présence 

des points de vue divergents à ce Dujet, a préféré, conformément aux directives 

données par la Conférence, ne pas s'exprimer sur la question de savoir ce qui 

devrait être considéré comme le droit existant, mais concentrer ses efforts 

afin de parvenir à un accord qui fixerait, pour l'avenir, l'étendue de la 

mer territoriale. Elle regrette de devoir constater que ces efforts n'ont 

pas abouti. 

Le Comité préparatoire avait préconisé, comme base de discussion, le 

système suivant : 

1. Fixation de l'étendue de la mer territoriale à trois milles; 

2. Reconnaissance, au profit de certains Etats expressément désignés, 

d'eaux territoriales plus étendues; 

3. Acceptation d'une zone sur la haute mer contiguë aux eaux territo

riales, où l'Etat riverain pourrait prendre les mesures de contrôle 

nécessaires, en vue d'éviter sur son territoire ou dans ses eaux 

territoriales, soit les contraventions à ses lois de police douanière 

ou sanitaire, soit les atteintes à sa sûreté de la part de navires 

Strangers. Ces mesures de contrôle ne pourraient être prises au-delà 

de douze milles marins de la côte!< 

La Commission n'a pu se rallier à ce système chacun de ces trois 

points, tour à tour, a soulevé des objections de la part de certaines 

délégations. 

La fixation de l'étendue à trois milles s'est heurtée à la résistance 

de ces Etats qui soutiennent qu'une règle de droit fixant l'étendue de trois 

milles n'existe pas .• et qui sont d'avis que leurs intérêts nationaux exigent 

1 1 adoption d'une plu~~ grande largeur. La reconnaissance d'une plus grande 

!/ Sur la ~uestion de la zone contiguë, voir ci-après sous l'article 66. 
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zone, spécialement au profit de ces Etats et à eux seuls, a soulevé des 

objections de deux côtés : d'une part, il y avait des Etats qui n'étaient 

pas disposés à reconnaître des exceptions à la règle des trois millesj 

d'autre part, les Etats en question eux-mêmes étaient d'avis que l'adoption 

d'une rareille règle serait arbitraire, et ne désiraient pas se contenter 

d'une situation spéciale attribuée par voie conventionnelle. L'idée énoncée 

au troisième point, à savoir l'acceptation d'une zone contiguë, a trouvé un 

assez grand nombre de partisans, mais n'a pu servir comme terrain d'entente 

entre les diverses parties. 

La première question qui se posait était de savoir quels seraient lea 

droits qui appartiendraient aux Etats riverains dans cette zone. Les 

partisans de l'idée en question envisageaient en premier lieu l'exercice de 

la police douanière dans une bande de mer, dont l'étendue serait fixée à 

douze milles à partir de la côte. Il allait de soi que la liberté des Etats 

de se reconnaître mutuellement, par voie d'accords, des droits spéciaux ou 

généraux dans une zone plus étendue par exemple pour empêcher la pollution 

des eaux - ne serait point affectée. D'autres Etats, cependant, étaient 

d'avis qu'en matière douanière, la conclusion d'accords bilatéraux ou 

régionaux serait préférable à la conclusion de conventions collectives, et 

cela en vue des circonstances spéciales qui seraient propres à chaque cas. 

Ces Etats s'opposaient à la reconnaissance à l'Etat riverain de tout droit 

d'exercer un contrôle douanier ou autre sur la haute mer, au-delà de la mer 

territoriale, à moins que ce droit ne découlât d'une convention conclue 

spécialement à cet effet. La possibilité que l'attribution de ces droits 

aboutirait à créer, du moins à la longue, une zone de mer territoriale qui 

comprendrait toute la zone contiguë, renforça l'opposition de ces Etats contre 

l'institution d'une pareille zone. 

D'autres Etats se sont déclarés disposés à accepter à la rigueur la zone 

contiguë pour l'exercice des droits douaniers, mais ils refusaient d'y 

reconnaître à l'Etat riverain les droits de contrôle en vue d'éviter des 

atteintes à sa sûreté. Pour autant qu'il ne s'agirait que d'un droit de 
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légitime défense contre des attaques, la reconnaissance d'un droit spécial 

serait, de l'avis de ces Etats, superflue, puisque ce droit Qéccule déjà des 

principes généraux du droit international; si, d'autre part, on envisageait 

l'attribution d'une compétence plus large en cette matière, on créerait un 

danger grave pour la liberté de la navigation, sans donner, d'autre part, 

une garantie efficace à l'Etat riverain. Par contre, il y avait d'autres 

Etats qui considéraient l'attribution d'une compétence de ce genre dans la 

zone contiguë comme d'intérêt primordial. L'opinion a été émise que l'Etat 

riverain devrait pouvoir exercer dans l'air surplombant la zone contiguë 

des droits correspondant à ses droits sur les eaux elles-mêmes de la mer 

contiguë. La négation de ces droits sur la mer contiguë, ou sur l'air 

contigu, aurait donc une influence sur l'attitude des Etats en question 

concernant la largeur à adopter pour la mer territoriale. 

Certaines délégations ont mis en lumière l'importance de reconnaître 

à l'Etat riverain, dans la zone contiguë, le contrôle des lois concernant 

la pêche et la protection de l'alevin dans la mer territoriale. On était, 

d'autre part, d'accord qu'en ce qui concerne la police sanitaire, il ne 

semblerait pas nécessaire, en général, de reconnaître des droits spéciaux 

dans cette zone. 

Après des discussions que la durée de la Conférence n'a pas permis de 

prolonger, la Commission est arrivée à la conclusion qu'en présence de ces 

points de vue tellement divergents, il ne serait pas possible de se mettre 

d'accord pour le moment sur ces questions de fond. 
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Sous réserve des dispositions de l'article 5 et des dispositions concernant 

les baies et les Îles, la largeur de la mer territoriale se mesure à partir de la 

laisse de basse mer longeant la côte, telle qu'elle est indiquée sur les cartes à 

grande échelle reconnues officiellement ];ar l'Etat riverain. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

L'adoption de cet article n'a guère soulevé de difficultés. Dans son premier 

ra.pport (A/CN .4/53), le rapporteur spécial a recommandé d'adopter le texte suivant 

(article 5 de son projet) : 

1. Corrme règle générale et sous réserve des dispositions concernant les 

taies et les Îles, l'étendue de la rrer territoriale se compte à partir de la 

l~isse de basse mer, le long de toutes les côtes. 

2 .... (Voir ci-après, sous l'article 5). 

3. On entend par la laisse de tasse mer celle qui est indiquée sur la 

carte officielle employée par l'Etat riverain, à condition que cette ligne 

ne s'écarte las sensiblement de la laisse moyenne des plus basses mers 

bimensuelles et normales. 

4. . . . (Voir ci -après, sous l'article ll) . 

Le rapporteur spécial a fait observer que, dans son arrêt du 18 décembre 1951 

concernant l'affaire des pêcheries, la Cour internationale de Justice a reconnu que, 

pour mesurer la largeur de la mer territoriale, "c'est la laisse de basse mer et 

non celle de haute mer ou une moyenne entre ces deux laisses qui a été généralement 

adoptée par la pratique des Etats:' (C.I.J. Recueil lS."51, J::age 128). 

Dans son deuxième rapport (A/CN.4/61), le rapporteur spécial a supprimé les 

mots "le long de toutes les côtes" qui figuraient à la fin du paragraphe l. Dans 

un additif à ce rapport (A/CN.4/61/Add.l), il a inclus les observations d'un Comité 
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d'experts ~u'il avait consulté!~ Le rapporteur spécial a posé aux experts la 

~uestion suivante : "Si l'on accepte le principe ~ue la mer territoriale soit 

mesurée à partir de la laisse de basse mer, ~uelle sera alors la ligne ~ui serait 

de préférence adoptée comme telle?" Les experts ont répondu ce ~ui suit 

"1. Sauf dans les cas où d'autres dispositions seront prévues, la ligne de base, 

à partir de la~uelle est mesurée la mer territoriale, devrait être la laisse de 

basse mer (longeant la côte) ainsi qu'elle se trouve indi~uée sur les cartes à 

grande échelle en service, reconnues officiellement par l'Etat côtier. Si des 

cartes détaillées, indi~uant la laisse de basse mer, n'existent pas, c'est la 

ligne côtière (ligne de marée haute) ~ui devrait servir de ligne de départ." Le 

Comité d'experts a ajouté ~u'il "n'a pas estimé ~u'il y avait lieu de craindre ~ue 

l'omission des dispositions arrêtées par la Conférence de 1930, concernant les 

!/ Le Comité comprenait les experts suivants : professeur L.E. Asplund (Service 
de cartographie, Stockholm); M. S. Hhittemore Bogt;s (Conseiller spécial du 
Département d'Etat en matière géographi~ue, Hashington, D.C.); 
111. ~.R.V. Couillault (Ingénieur en chef du Service central hydrographi~ue, 
Pans); Cornrr;ander R.H. Kennedy, O.B.E., R.N. (en retraite) (Service hydro
graphi~ue de 1' Amirauté, londres) accompagné de .M. R.C. Shawyer (Administrateur 
à l'Amirauté, londres); l\I. le Vice-Amiral A.S. Pinke (en retraite) (Marine 
royale néerlandaise, la Haye). Ce Comité d'experts s'est réuni sous la prési
dence du rapporteur spécial. 
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indications spéciales en cette matière, serait de nature à inciter les gouvernements 

à déplacer les laisses de basse mer sur leurs cartes de façon exagérée"!~ 

,!/ En 1930, la deuxième Sous-Commission de la Conférence de 1930 avait recommandé, 
dans son article sur la ligne de base, qu'on entende par "laisse de basse mer 
celle qui est indiquée sur la carte officielle employée par l'Etat riverain, 
à condition que cette ligne ne s'écarte pas sensiblement de la laisse mo enne 
des lus basses mer bimensuelles et normales" le texte original n'était ras 
souligné . Dans son Commentaire, la Sous-Commission avait fait accompagner 
son article des observations suivantes : "Pour calculer l'étendue de la mer 
territoriale, on prendra pour base la laisse de basse mer en suivant toutes les 
sinuosités de la côte. Il est fait abstraction : l) du cas où l'on serait en 
présence d'une baie; 2) de celui où existeraient des Îles à proximité de la 
côte; 3) du cas d'un groupe d'îles; ces trois cas seront traités ultérieu
rement. Il ne s'agit, dans cet article, que du principe général. 

L'expression traditionnelle "laisse de basse mer" peut revêtir des sens 
divers et elle a besoin de précision. Il existe un certain nombre de critères 
qui, dans la pratique des divers Etats, servent à déterminer la ligne en 
question. On a pris en considération notamment les deux critères suivants : 
d'une part, la ligne de basse mer indiquée sur la carte officielle de l'Etat 
côtier, d'autre part, la laisse moyenne des plus basses mers bimensuelles et 
normales. On a choisi le premièr critère qui, du point de vue pratique, a 
semblé préférable. Il est vrai que tous les Etats ne possèdent pas des cartes 
officielles publiées par leurs propres services hydrographiques; on a été 
d'avis, cependant, qu'il existe, dans chaque Etat riverain, une carte adoptée 
en tant que carte officielle par les services de l'Etat, et on a choisi une 
expression qui comprend également ces cartes. "Les divergences résultant de 
l'adoption de critèrE6 différents dans les diverses cartes sont très peu 
importantes et pourraJent être négligées. Toutefois, pour éviter des abus, 
on a ajouté que la ligne indiquée par la carte ne devrait pas s'écarter 
sensiblement du critère qu'on a considéré comme étant le plus exact la 
laisse moyenne des plus basses mers bimensuelles et normales. Il faut recon
naître que le terme 'sensiblement' est assez vague; vu cependant que, d'une 
part, l'application de la stipulation n'est prévue que pour les cas où le 
manque de bonne foi serait évictent, et que, d'autre part, une précision serait 
extrêmement difficile, on a cru pouvoir accepter cette expression." 
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Tenant compte des suggestions du Comité d'experts, le rapporteur spécial a, 

dans son troisième rapport (A/CN.4/77)J révisé comme suit le texte de l'article 

(article 5) : 

Comme règle générale et sous réserve des dispositions concernant les 

baies et les Îles, l'étendue de la mer territoriale se compte à partir de la 

laisse de tasse mer, longeant la côte, ainsi qu'elle se trouve indiquée sur 

les cartes à grande échelle en service, reconnues officiellement par l'Etat 

riverain. Si les cartes détaillées indiquant la laisse de basse mer n'existent 

pas, la ligne côtière (ligne de marée haute) servira de ligne de départ. 

D'autre part; le rapporteur spécial a de nouveau cité le passage ci-dessus 

mentionné de l'arrêt de la Cour internationale de Justice. 

En 1954 (A/2693), la Commission a adopté pour l'article 4 le texte suivant, 

intitulé 11 Li5ne de base normale" : 

Sous réserve des dispositions de l'article 51/et des dispositions 

concernant les "baies et les l'les, la largeur de la mer territoriale se mesure 

à partir de la laisse de "basse mer longeant la côte, telle qu'elle est indiquée 

cur les cartes à grande échelle en service, reconnues officiellement par 

l 1 Etat riverain. S'il n'existe pas de carte détaillée indiquant la laisse de 

tasse mer, la ligne côtière (ligne de marée haute) servira de ligne de 

dé!.rart. 

En 1955 (A/2934), la dernière phrase de l'article ci-dessus adopté en 1954 a 

été supprimée. la Commission a fait observer que cette phrase "pourrait prêter à 

confusion. Il serait possible de 1' inter1·réter dans le sens que non seulement un 

navire en haute mer, mais l'Etat riverain 0galement doit prendre, à défaut de 

cartes détaillées, la ligne de marée haute con:rne ligne de base, ce qui ne correspond 

pas à 1 1 intention de la Ccmnüssion". Il n 1 y a eu que de légères modifications de 

rédaction en 1956. 

~/ Cet article était intitulé "Lignes de base droites". 
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Sous réserve des d:Lsposi +,ions conceTnant lerJ ï~a:i es P.",-. _:_':: -:: :i_ic-o·' ., ') 1 '-'-' lKêue dr: 

la mer territoriale se compte à }:artir clc; ln. ]:_,isse de tar.c•: :1:?;:·· ; .-. cl8 t·Ju.tes 

les côtes. 

f.,_ux fins de 1:::. présente Convc::r,tiu~, on ?ntend _L>tr la:L-;: - ~ie ta2se ~-'2:: e:r.-;lle 

que cette ligne ne s' éc8.rtc: f'-G sens:! bl~Cment ile 1
' ·.,isse moyeflr:e des plus basses 

mers bimensuelles et G~~rL~G . 

•. . (Voir ci-apr~s. s0ur l'article J~ 
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Pro,j et de 1956 

Lignes de base droites 

Article 5 

l. La ligne de base peut se détacher de la laisse de basse mer si les 

circonstances rendent nécessaire un régime spécial en raison de profondes échan

crures ou indentations de la c6te ou en raison d'îles situées à proximité immé

diate de la ci)te. Dans ces cas, la méthode des lignes de base droites reliant 

les points appropriés peut être adoptée. Le tracé de ces lignes de base ne peut 

s'écarter de façon appréciable de la direction générale de la c6te et les étendues 

de mer situées en deçà de ces lignes doivent être suffisamment liées au domaine 

terrestre pour être soumises au régime des eaux intérieures. Néanmoins, on pourra 

tenir compte, le cas échéant, des intérêts économiques propres à une région dont 

la réalité et l'importance sont clairement attestées par un long usage. Les lignes 

de base ne seront pas tirées vers des rochers ou fonds couvrants et découvrants ou 

à partir de ceux-ci. 

2. L'Etat riverain est tenu de donner aux lignes de base droites une 

publicité suffisante. 

). Lorsque l'établissement d'une ligne de base droite aura pour effet 

d'englober des zones qui précédemment étaient considérées coffiille faisant partie 

des eaux territoriales ou de la haute mer et d'en faire des eaux intérieures, 

l'Etat riverain reconnaîtra un droit de passage inoffensif, tel qu'il est défini 

à l'article 15, à travers ces eaux dans tous les cas où les eaux ont normalement 

servi à la navigation internationale. 

Elaboration du présent pro.iet étapes successives, difficultés rencontrées 

La difficulté a consisté à rédiger sous une forme qui convienne pour un code, 

tout en les précisant davantage dans une certaine mesure, les principes énoncés 

par la Cour internationale de Justice dans l'Affaire des pêcheries, au sujet du 

droit pour un Etat riverain de remplacer, dans certains cas, la ligne de base 

normale (voir article 4) par une ligne de base consistant en une ligne tracée sur 

une carte. Dans son premier rapport (A/CN.4/53), le rapporteur spécial avait 

recommanclé à l'article 5 de son projet, sous le titre unique "Ligne de base", 

l'adoption des dis~csitions suivantes : 
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2. Toutefois, s'il s'agit d'une côte profondément découpée d'indentations 

ou d'échancrures, ou bordée par un archipel, la ligne de base se détache 

de la laisse de basse mer et la méthode des lignes de base reliant des points 

appropriés de la côte doit être admise. Le tracé des lignes de case ne peut 

s'écarter de façon appréciable de la direction générale de la côte, et les 

étendues de mer situées en deçà de cette ligne doivent être suffisamment 

reliées aux domaines terrestres pour être soumises au régime des eaux 

intérieures. 

), (Voir plus haut sous l'article 4). 
4. (Voir ci-après sous l'article 11). 

Dans son deuxième ~rojet (A/CN.4/61), le rapporteur spécial a légèrement 

modifié ces dispositions. Le texte (article 5) en est le suivant : 

1 .•.• (Voir plus haut sous l'article 4). 
2. Exceptionnellement, la ligne de base peut se détacher de la laisse de 

basse mer, si les circonstances rendent nécessaire un régime spécial en raison 

des profondes échancrures ou indentations de la côte ou en raison des îles 

situées à proximité immédiate de la côte. En ce cas spécial, la méthode des 

lignes de base reliant des points appropriés de la côte peut être adoptée. Le 

tracé des lignes de base ne peut s'écarter de façon appréciable de la direction 

générale de la côte et les étendues de mer situées en deçà de cette ligne 

doivent être suffisamment liées aux domaines terrestres pour être soumises 

au régime des eaux intérieures. 

3· (Voir plus haut sous l'article 4). 
4. (Voir ci-après sous l'article 11). 
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Tenant compte des observations formulées dans le rapport du Comité d'experts 

1 l/ (A/CN.4/61 Add.l)-, le rapporteur spécial a présenté un texte nouveau dans son 

troisième rapport (A/CN.4/77). Ce texte (article 6) est rédigé comme suit 

1. Exceptlonnellement, la ligne de base peut se détacher de la laisse de 

basse mer, si les circonstances rendent nécessaire un régime spécial en raison 

des profondes échancrures ou indentations de la côte ou en raison des Îles 

situées à proximité immédiate de la côte. En ce cas spécial, la méthode de 

lignes de b~se reliant des points appropriés de la côte peut être adoptée. 

Le tracé des lignes de base ne peut s'écarter d.e façon appréciable de la 

direction générale de la côte, et les étendues de mer situées en deçà de cette 

ligne doivent être suffisamment liées aux domaines terrestres pour être 

soumises au régime des eaux intérieures. 

2. En général la longueur maximum admissible pour une ''ligne de base droite" 

sera de dix milles. Ces lignes de base pourront être tracées, le cas échéant, 

entre promontoires de la côte ou entre un promontoire et une Île, pourvu que 

cette ligne soit située à moins de cin~ milles de la côte ou enfin entre 

deux Îles, pourvu que ces promontoires et/ou ces Îles ne soient pas séparés 

entre eux par une distance de plus de dix milles. Les lignes de base ne 

seront pas tirées vers des fonds affleurant à tasse mer ni à partir de 

ceux-ci. Ces lignes séparent les eaux intérieures de la mer territoriale. 

3. Dans les cas où les "lignes de tase droites'' sont permises, l'Etat 

côtier sera tenu de publier le tracé adopté d'une rranière suffisante. 

1/ _Dans son rapport, le Comité d'experts a recommandé de fixer à dix milles la 
longueur maximum admissible des lignes de base droites. Cette distance a été 
retenue parce qu'elle représente deux fois l'horizon visuel par temps clair 
pour un observateur situé à une hauteur de cinqmètres (qui est la hauteur 
acceptée internationalement en matière hydrographique). Le Comité a souligné 
également que c'était l'Etat riverain qui devait donner aux lignes de base 
droites qu'il établissait une publicité suffisante. Les experts ont précisé 
qu'il est souhaitable comme règle générale, que le tracé des lignes de base ne 
s'écarte pas de façon appréciable de la direction générale de la côte; à leur 
avis, la méthode permettant de parvenir à ce résultat consiste à fixer à 
dix milles la longueur maximum des lignes de base droites. Les experts ont 
ajouté ce qui suit : "Dans des cas exceptionnels, lorsque le droit internatio
nal le permet spécialement, on peut admettre de tracer des lignes plus longues 
sur une côte donnée. Toutefois, aucun point desdites lignes ne devrait être 
si tué à plus de cinq mj_lles de la côte." 
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En 1954, la Co~ission du droit international a déclaré (A/2693) qu'elle 

considérait l'arrêt de la Cour internationale de Justice dans l'Affaire des 

pêcheries comme l'expression du droit en vigueur et qu'elle s'en était inspiré lors 

de la rédaction éle cet article. Etant d'avis toutefois que les règles recommandées 

par les experts étaient de nature à préciser d'une manière judicieuse le système 

général préconisé par la Cour, elle a décidé de faire siennes les recommandations 

des experts, sous une ferme quelque peu rr.cdifiée. Elle a pris soin d'ajouter 

qu'elle considérait ces additions comme un "développement progressif" du droit 

international qui exigerait l'approbation des Etats avant d'@tre considéré corr~e 

obligatoire. Le projet de 1954 de la Commission (article 5) était rédigé comme 

suit 

1. Exceptionnellement, la ligne de base peut se détacher de la laisse de 

basse mer) si des raisons historiques le justifient ou si les circonstances 

rendent nécessaire un régime spécial en raison de profondes échancrures ou 

indentations de la côte, ou en raison drîles situées à proximité immédiate de 

la côte. Dans ces divers cas, la méthode des lignes de base droites reliant 

les points appropriés de la côte peut @tre adoptée. Le tracé de ces lignes 

de base ne peut s'écarter de façon appréciable de la direction générale de la 

côte et les étendues de mer situées en deçà de ces lignes doivent @tre 

suffisamment liées au domaine terrestre pour être soumises au régime des eaux 

intérieures. 

2. En règle générale, la lonBueur maximum admissible pour une ligne de base 

droite est de dix milles. Des lignes de base droites pourront être tracées, 

dans les cas prévus au paragraphe 1, entre promontoires de la côte ou entre un 

promontoire et une Île située à moins de cinq milles de la côte ou enfin 

entre Îles situées à moins de cinq milles de la côte. Des lignes de base 

droites plus longues pourront cependant être tracées pourvu qu'aucun point 

de ces lignes ne soit situé à plus de cinq milles de la côte. Les lignes de 

base ne seront pas tirées vers des fonds affleurant à basse mer ou à partir 

de ceux-ci. 
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3. L'Etat riverain est tenu de donner aux lignes de base droites une publicité 

suffisanGe. 

En 1955, cependant, la Commission a décidé d'apporter des modifications 

importantes à ce projet d'article (A/2934). Elle a indiqué que certains gouver

nements avaient fait des objections, notamment contre le paragraphe 2, en déclarant 

que la longueur maximum de dix milles pour les lignes de base et la distance 

maximum de la côte de cinq milles semblaient arbitraires et n'étaient pas conformes, 

au surplus, à la décision d8 la Cour. La Commission a décidé, par un vote, de 

supprimer le paragraphe 2, afin que la solution préconisée par le paragraphe 1 ne 

devienne pas trop automatique. Seule la dernière phrase du paragraphe 2 a été 

ajoutée au paragraphe 1, après avoir été modifiée de façon à mentionner à la fois 

les "rochers" et les "fonds" couvrants et découvrants. 

Le texte de 1955, qui .figure à l'article 5, se présente en définitive de la 

façon suivante : 

1. La ligne de base peut se détacher de la laisse de basse mer si les circons

tances rendent nécessaire un régime spécial en raison de profondes échancrures 

ou indentationsde la côte, ou en raison d'Îles situées à prcximité immédiate 

de la côte, ou quand un tel régime se justifie par des intérêts économiques 

propres à une région dont la réalité et l'import~nce sont clairement attestées 

par un long usage. Dans ces divers cas, la méthode des lignes de base droites 

reliant les points appropriés peut être adoptée. Le tracé de ces lignes de 

base ne peut s'écarter de façon appréciable de la direction générale de la 

côte et les étendues de mer situées en deçà de ces lignes doivent être suffi

samment liées au domaine terrestre pour être soumises au régime des eaux 

intérieures. Les lignes de tase ne seront pas tirées vers des rochers ou 

fonds couvrants et découvrants ou à partir de ceux-ci. 

2. L'Etat riverain est tenu de donner aux lignes de base droites une 

publicité suffisante. 
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La Commission a indiqué qu'au paragraphe 1, elle avait supprimé le mot 

"exceptionnellement" dans la première phrase, corr.me étant sans pertinence juridique 

dans le contexte; le système préconisé par l'article pourrait être appl~qué dans 

tous les cas où se présentent les circonstances qui y sont envisagées. La 

Commission a apporté aussi certains changements visant à harmoniser encore plus 

le texte en question avec l'arrêt que la Cour a rendu dans l'Affaire des pêcheries. 

D'autre part, elle a supprimé, dans la deuxième phrase du paragraphe 1, les mots 

"de la côte", afin de ne pas exclure que les lignes de base droites puissent être 

tirées en fartant de la côte vers des Îles ou entre des Îles elles-mêmes. La 

Commission a cependant ajouté ce qui suit "Il va sans dire que les conditions 

générales indiquées à l'alinéa premier de l'article pour le tracé des lignes 

devront toujours être observées. Il ne sera pas admissible de faire partir ces 

lignes de la mer elle-même lorsque ces points de repère n'y existent pas." 

En 1956, le texte de l'article a subi de nouveaux remaniements. La 

Commission a notamment modifié un tant soit peu la formule "par des intérêts 

économiques propres à une région dont la réalité et l'importance sont clairement 

attestées par un long usage". Ce membre de phrase, qui figurait dans l'arrêt 

rendu par la Cour internationale de Justice dans l'Affaire des pêcheries, a été 

supprimé de la première phrase du paragraphe 1 et inséré dans l'avant-dernière 

phrase de ce même paragraphe. Cette modification a été motivée par l'argument 

avancé par certain8 gouvernements - la grande majorité de la Commission s'étant 

ralliée à ce point de vue - selon lequel les intérêts économiques pris en considé

ration dans l'arrêt étaient envisagés seulement à la lumièrè des facteurs histo

riques et géographiques en cause et ne devaient pas constituer en soi une justifi

cation du système des lignes de base droites. Il faudrait que l'application de ce 

système soit justifiée en principe par d'autres raisons ~c~r qu'un certain mode de 

fixation du tracé le soit par des considération éccnomiques purement locales. 

Pro.i et corrE:spondant de 1:130 

Il n'y a fas d'équivalent exact. la deuxième Sous-Commission avait déclaré 

dans ses observations sur l'article intitulé "Ligne de case", qu'il fallait, pour 

calculer l'étendue de la mer territoriale, prendre pour base la laisse de basse mer 

en suivant toutes les sinuosités de la côte, sauf dans les cas suivants : 1) baies; 

2) Îles situées à proximité de la côte; 3) groupes d'Îles. Ces cas spéciaux 

avaient été étudiés séparément. 
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Pro.iet de 1956 

Limite extérieure de la mer territoriale 

Article 6 

la limite extérieure de la mer territoriale est constituée par une ligne dont 

chaque point est à une distance églle à la largeur de la mer territoriale du point 

le plus proche de la ligne de base. 

Elaboration du préser.t pro.jet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Le rapport du Comité d'experts (A/CN.4/61/Add.l) est à l'origine de ce texte. 

A la question : uComment faut-il fixer la limite extérieure de la mer territoriale, 

lorsque celle-ci aurait une largeur de T milles?u, les experts ont répondu : 

"la limite extérieure de la mer territoriale est constituée par la ligne dont tous 

les points sont à une distance de T milles du point le plus proche de la ligne de 

base. Cette ligne est formée par une série continue d'arcs de cercle qui s'entre

coupent, et qui sont tracés avec un rayon de T milles, ayant leurs centres à tous 

les points de la ligne de base. La limite extérieure de la mer territoriale est 

composée des arcs de cercle les plus avancés dans la mer." Le rapporteur spécial 

a inclus cette proposition dans les modifications et les additifs à son deuxième 

rapport (A/CN.4/6l/Add.l), en recommandant d'en ajouter le texte à l'article relatif 

à la largeur de la mer territoriale, qui était alors l'article 4. Dans son 

troisième rapport (A/CN.4/77), le rapporteur spécial a recommandé de faire figurer 

ce texte dans un article distinct, à savoir l'article 7. 

En 1954 (A/2693), la Commission a approuvé le texte dans son état actuel. 

Comme la Commission l'a fait observer en 1956, ce texte a pour effet de permettre 

aux Etats "de se servir de cette méthode (la méthode des arcs de cercle pour 

tracer la limite extérieure de la mer territoriale) sans courir le risque d'être 

accusés d'avoir enfreint le droit international parce que le tracé ne suit pas 

toutes les sinuosités de la côteu. La Commission a également déclaré qu'à son 

avis "la méthode des arcs de cercle est à recommander, car elle est de nature à 

faciliter l'orientation des navigateurs". 
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Le souci du Comité d'experts et de la Commission paraît avoir été de 

dissiper l'impression erronée qu'un passage de l'arrêt rendu par la Cour interna

tionale de Justice dans l'Affaire des pêcheries aurait pu donner, à savoir, que 

l'emploi de cette méthode serait illégal. La Cour s'est exprimée comme suit 

"La méthode des arcs de cercle, d'un usage constant pour fixer la 
position d'un point ou d'un objet en mer, est un procédé technique nouveau 
en tant que méthode de délimitation de la mer territoriale. Ce procédé a 
été proposé par la délégation des Etats-Unis à la Conférence de 1930 pour 
la codification du droit internationel. Son but est d'assurer l'application 
du principe que la ceinture des eaux territoriales doit suivre la ligne de la 
côte. Il n'a rien de juridiquement obligatoire, ainsi que le conseil du 
Gouvernement du Royaume-Uni l'a reconnu dans sa réplique orale." (C.I.J. 
Recueil 1951, page 129) 

Dans ce passage, la Cour déclare explicitement que l'emploi de la méthode des 

arcs de cercle n'est pas obligatoire en droit international. Kais elle ne dit pas 

que le droit international interdit l'emploi de cette méthode. 

Pro.iet correspondant de 1930 

Il n'y a pas de texte équivalent. En 1930, la deuxième Sous-Commission s'est 

occupée du tracé de la ligne de base, mais non du tracé de la limite extérieure de 

la mer territoriale. 
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Projet de 1956 

Baies 

Article 7 

1. Aux fins des présents articles, une baie est une échancrure bien marquée 

dont la pénétration dans les terres par rapport à sa largeur à l'ouverture est 

telle qu'elle contient des eaux cernées par la côte et constitue plus qu'une 

simple inflexion de la côte. Toutefois, une échancrure n'est considérée comme 

une baie que si sa superficie est égale ou supérieure à celle du demi-cercle ayant 

pour diamètre la ligne tracée entre les points limitant l'entrée de l'échancrure. 

Si la baie a plus d'une entrée, le demi-cercle sera tracé en prenant comme diamètre 

la somme des lignes fermant toutes ces entrées. La superficie des Îles situées à 

l'intérieur d'une baie sera comprise dans la superficie totale de celle-ci. 

2. Les eaux d'une baie dont un seul Etat est riverain seront considérées 

comme· eaux intérieures si la ligne tirée en travers de l'ouverture n'excède pas 

quinze milles à partir de la laisse de basse mer. 

3. Si l'entrée de la baie dépasse une largeur de quinze milles, la ligne de 

démarcation sera tracée à l'intérieur de la baie à l'endroit où la largeur de 

celle-ci n'excède pas quinze milles. Au cas où plusieurs lignes d'une longueur 

de quinze milles pourraient être tracées, on choisira la ligne enfermant dans la 

baie la superficie d'eau la plus grande. 

4. Les dispositions précédentes ne s'appliqueront pas aux baies dites 
11 historiq_ues 11 ni dans les cas où le système des lignes de base droites, prévu 

par l'article 5, est appliqué. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son premier rapport (A/CN.4/53), le rapporteur spécial avnit suggéré 

d'adopter comme article 6 le texte suivnnt 

Pour les baies dont un seul Etat est riverain, l'étendue d~ la mer 

territoriale sera mesurée à partir d'une ligne droite tirée en travers de 

l'ouverture de la baie; si l'ouv~rture de la baie excède dix milles, cette 

ligne sera tirée en travers de la baie dans la partie la plus rapprochée de 

l'entrée, au premier point où l'ouverture n'excédera pas dix mJlles. 
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Le rapporteur spécial était donc partisan de la règle dite "des dix milles" 

telle qu'elle figure, par exemple, dans la Convention internationale pour régler 

la police de la pêche dans la mer du Nord en dehors des eaux territoriales, signée 

à La Haye le 6 mai 1882, dont l'article 2 est ainsi conçu : "Pour les baies, le 

rayon de trois milles sera mesuré à partir d'une ligne droite, tirée en travers 

de la baie, dans la partie la plus rapprochée de l'entrée, au premier point où 

l'ouverture n'excédera pas dix milles.!~" 
Le rapporteur spécial appelait l'attention sur le fait que dans l'Affaire des 

pêcheries, la Cour internationale de Justice avait fait observer que si la règle 

des dix milles avait été adoptée par certains Etats, aussi bien dans leurs lois 

nationales que dans leurs traités et conventions, et si quelques décisions arbi

trales en avaient fait application entre ces Etats, d'autres Etats, en revanc~e, 

avaient adopté une limite différente, et qu'en conséquence, la règle des dix 

milles n'avait pas acquis l'autorité d'une règle générale de droit international 

(C.I.J. Recueil 1951, page 131). Il proposait néanmoins d'adopter la règle des 

dix milles, eu égard au fait que la Commission n'avait pas seulement pour tâche 

de codifier le droit international, mais aussi d'assurer son "développement 

progressif". Il estimait cependant que la question présentait un caractère 

tellement technique que la Commission devrait l'étudier avec l'aide d'experts. 

Après avoir consulté le Comité d'experts, le rapporteur spécial a, dans son 

deuxième rapport (A/CN.4/61/Add.l), proposé de donner à l'article 6 le libellé 

suivant : 

1:,/ Voir la forme sous laquelle la règle se présente dans une convention antérieure, 
celle du 2 août 1839, relative aux limites des pêcheries sur les côtes de 
France et de Grande-Bretagne, conclue entre Sa Majesté le roi des Français 
et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande. L'article 9 de cette 
convention dispose qu'"Il est également entendu que le rayon de trois milles 
fixant la limite générale du droit exclusif de pêche sur les côtes des deux 
pays sera mesuré, pour les baies dont l'ouverture n'excédera pas dix milles, 
à partir d'une ligne droite allant d'un cap à l'autre". 



AjC.6/L.)78 
Français 
Page 34 

1. Une baie est une baie juridique lorsque sa superficie est égale ou 

supérieure à la superficie du demi-cercle ayant comme diamètre la ligne 

tirée entre les points limitant l'entrée de la baie. (Sont exceptées les 

baies historiques) ainsi libellées sur les cartes.) 

2. Si la baie a plus d'une entrée -voir paragraphe 5 - le demi-cercle devra 

être tracé en prenant comme di~mètre la somme des lignes fermant toutes ces 

entrées. 

). Si des Îles existent dans une baie, leurs superficies seront comprises 

dans la superficie totale de la baie. 

4. La ligne délimitant l'entrée d'une baie (au sens juridique) ne devrait 

pas dépasser dix milles en largeur (deux fois l'horizon visuel par un temps 

clair pour un observateur situé sur une passerelle à une hauteur de cinq 

mètres). Dans les cas de grand marnage la laisse de basse mer sera considérée 

comme ligne côtière pour calculer la ligne d'entrée. 

5. Si par suite de la présence d'Îles une baie comporte plusieurs entrées, 

des lignes de démarcation peuvent être tracées fermant ces ouvertures, pourvu 

qu'aucune d'elles ne dépasse une longueùr de cinq milles - sauf~ pouvant 

atteindre dix milles. 

6. Au cas où l'entrée d'une baie ne dépasserait pas dix milles, la ligne 

inter fauces terrarum doit constituer la ligne de démarcation entre les eaux 

intérieures et la mer territoriale. 

7. Au cas où l'entrée de la baie aurait plus de dix milles, il faudrait 

tracer la ligne de démarcation à l'intérieur de la baie là où elle n'excé

derait pas dix milles. Si plusieurs lignes de dix milles peuvent être tracées) 

on choisira la ligne enfermant dans la baie la superficie d'eau la plus 

grande. 

Dans son troisième rapport (A/CN.4/77), le rapporteur spécial a modifié ce 

texte qui est devenu l'article 8 sous la forme suivante : 

1. Les eaux d'une baie seront considérées comme eaux intérieures si la 

ligne tracée en travers de l'ouverture n'excède pas dix milles. 
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2. On entend par "baie" au sens de l'alinéa premier, une échancrure dont 

la superficie est égale ou supérieure à la superficie du demi-cercle ayant 

comme diamètre la ligne tirée entre les points limitant l'entrée de 

l'échancrure. Si la baie a plus d'une entrée, le demi-cercle sera tracé 

en prenant comme diamètre la somme des lignes fermant toutes ces entrées. 

La superficie des Îles situées à l'intérieur d'une baie sera comprise dans 

la superficie totale de celle-ci. 

3. Si, par suite de la présence d'Îles, ur.e baie comporte plusieurs entrées, 

des lignes de démarcation pourront être tracées fermant ces ouvertures pourvu 

qu'aucune de ces lignes n'excède une longueur de cinq millesr à l'exception 

d'une d'entre elles qui pourra atteindre dix milles. 

4. Si l'entrée de la baie dépasse une largeur de dix milles, la ligne de 

démarcation sera tracée à l'intérieur de la baie à l'endroit où la largeur 

de celle-ci n'excède pas dix milles. Au cas où plusieurs lignes d'une 

longueur de dix milles pourraient être tracées, on choisira la ligne enfermant 

dans la baie la superficie d'eau la plus grande. 

En 1955 (A/2934), la Commission a adopté certaines règles relatives aux baies. 

Elle s'est inspirée à ce sujet des propositions des experts mais, alors que ces 

derniers avaient préconisé la règle des dix milles, la majorité de la Commission 

s'est prononcée en faveur de la règle des vingt-cinq milles : "Sans vouloir établir 

un rapport direct entre la longueur de la ligne de démarcation et la largeur de la 

mer territoriale - rapport qui était contesté formellement par certains de ses 

membres - elle a cru devoir tenir compte dans une certaine mesure des tendances 

v.isant à étendre la largeur de la mer territoriale par la prolongation de la ligne 

de démarcation dans les baies." La règle des vingt-c_;_nq r::illes se justifiait donc 

par le fait que la longueur de la ligne de démarcation dépasserait ainsi légèrement 

le double de la plus grande étendue de la mer t€rritoriale que la Commission 

envisageait alors de déclarer admissible (soit douze milles). 

Le texte adopté en 1955 était ainsi conçu (article 7) : 
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1. Aux fins de la présente réglementation, une baie est une échancrure 

bien marquée dont la saillie dans les terres par rapport à sa largeur à 

l'ouverture est telle qu'elle contient des eaux intérieures et constitue 

plus qu'une simple inflexion de la côte. Toutefois, une échancrure n'est 

considérée comme une taie que si sa superficie est égale ou supérieure à 

celle du demi-cercle ayant pour diamètre la ligne tracée entre les points 

limitant l'entrée de l'échancrure. 

2. Si la baie a plus d'une entrée, le demi-cercle sera tracé en prenant 

comme diamètre la somme des lignes fermant toutes ces entrées. La superficie 

des Îles situées à l'intérieur d'une taie sera comprise dans la superficie 

totale de celle-ci. 

3. Les eaux d'une baie dont 'un seul Etat est riverain seront considérées 

comme eaux intérieures si la ligne tirée en travers de l'ouverture n'excède 

pa~ vingt-cinq milles à partir de la laisse de basse mer. 

4. Si l'entrée de la baie dépasse une largeur de vingt-cinq milles, la 

ligne de démarcation sera tracée à l'intérieur de la taie à l'endroit où la 

largeur de celle-ci n'excède pas vingt-cinq milles. Au cas où plusieurs 

lignes d'une longueur de vingt-cinq milles pourraient être tracées, on 

choisira la ligne enfermant dans la baie ilia superficie d'eau la plus grande. 

5. La disposition de l'alinéa 4 ne s'appliquera pas aux baies dites 

"historiques" ni dans les cas où le système des lignes de base droites, 

prévu par l'article 5, est applicable. 

En 1956, la Commission a tenu compte de l'avis d'un certain nombre de gouver

nements qui estimaient que la règle des vingt-cinq milles serait excessive dans 

le cas des baies et elle a décidé de réduire la longueur de la ligne de démarcation 

à quinze milles. Eu égard au fait que l'origine de la règle des dix milles 

remontait à une époque où la fixation de la largeur de la mer territoriale à trois 

milles était beauèoup plus répandue qu'aujourd'hui, et que depuis cette époque 

il y avait eu tendance à augmenter la largeur de la mer territoriale, la Commission 

a cru qu'une extension de la ligne de démarcation de dix à quinze milles serait 

justifiée. 



Pro.iet correspondant de 1930 (Appendice II) 
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Pour les baies dont un seul Etat est riverain, l'étendue des eaux territoriales 

sera mesurée à partir d'une ligne droite tirée en travers de l'ouverture de la 

baie; si l'ouverture de la baie excède dix milles, cette ligne sera tirée en 

travers de la baie dans la partie la plus rapprochée de l'entrée, au premier point 

où l'ouverture n'excédera pas dix milles. 
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Projet de 1956 

Ports 

Article 8 

Aux fins de la délimitation de la mer territoriale, les installations 

permanentes faisant partie intégrante du système portuaire ~ui s'avancent le plus 

vers le large sont considérées ccmme faisant partie de la côte. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

L'article 8 n'a guère soulevé de difficultés; son libellé est très proche de 

celui du projet de 1930. la Ccrumission a indi~u8 que les eaux d'un port, jusqu'à 

une ligne tracée entre les ouvrages fixes les plus avancés, font partie des eaux 

intérieures de l'Etat riverain et que les constructions permanentes situées sur 

les côtes et se prolongeant en mer, ccmme les jetées et les ouvrages servant à la 

protection des côtes contre la mer, sont assimilées aux installations portuaires. 

la Ccrrmissi0n s'est demandé si, au cas où ces constructions atteindraient une 

longueur excessive (par exemple une jetée se prolongeant en mer sur plusieurs 

kilcmètres), l'article pourrait être pleinement applicable, et s'il ne serait pas 

nécessaire de recourir plutôt au système des zones de sécurité prévu par 

l'article 71. 

Projet correspondant de 1930 (Appendice II) 

Devant les ports, les installations permanentes ~ui s'avancent le plus vers 

le large sont considéré·'S ccrume faisant partie de la côte, aux fins de la délimi

tation de l'étendue de la mer territoriale. 

Zn 1930, la deuxième Sous-Ccrumission a également présenté les Observations 

suivantes : 

Les eaux du port, jusqu'à une ligne tracée entre les deux ouvrages fixes les 

p.lus avancés, constituent donc des eaux intérieures de l'Etat ri verain. 



Rades 

Article 9 

Fro.i et de 1956 
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Les rades qui serv8nt normalement au chargement, au déchargement et au 

mouillage des navires et qui autrement seraient situées, totalement ou en partie, 

en dehors du tracé général de la limite extérieure de la mer territoriale seront 

comprises dans la mer territoriale. L'Etat riverain doit dliment publier les 

délimitations de ces rades. 

~laboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

L'article 9 n'a guère soulevé de difficultés; son libellé est très proche de 

celui èu projet de 1930. Voici quel a été néaDmoins le cc~entaire de la 

Ccrr.mission : 

Cet article est, ~uant au fond, emprunté au texte de la Conférence de 

codification de 1930. la Ccrr.mission, malgré certaines opinions dissidentes, 

estime qu'il n'y a pas lieu d'assimiler les rades, situées en dehors de la 

limite de la mer territoriale, à des eaux intérieures. Tout en reconnaissant 

que l'Etat riverain doit pouvoir exercer sur la rade des droits de contrôle 

et de police spéciaux, la Ccrr.mission a jugé excessif de considérer ces eaux 

ecreme intérieures; ceci pourrait aboutir à interdire dans ces eaux le 

passage inoffensif. la Commission a été d'avis que les droits de l'Etat 

sont suffisarr.ment sauvege.rd.és en reconnaissant ces eaux ccrrae mer territoriale. 

Pro,iet correspondant de 1930 (Appendice II) 

Les rades qui servent au chargement, au déchargement et au mouillage des 

navires et qui, à cet effet, ont fait l'objet d'une délimitation de la part de 

l'Etat riverain, sent ccmprise3 dans la mer territoriale de cet Etat, bien qu'elles 

puissent en partie être situées en dehors du tracé général de la mer territoriale. 

L'Eta~ riverain doit indiquer quelles rades sont effectivement employées à cet 

usage et quelles en sont les limites. 

En 1930, la deuxième Sous-Ccrr.mission a également présenté les Observations 

suivantes : 
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Il avcit été proposé d'assimiler aux ports les rades qui servent au 

chargement et au déchargement des navires. Ces rades auraient alors été 

considérées ccmme des eaux intérieures, et la mer territoriale aurait été 

mesurée à partir de la limite extérieure de la rade. Cn n'a pas cru devoir 

se rallier à cette proposition. Tout en reconnaissant que l'Etat riverain 

doit pouvoir exercer sur la rade des droits de contrôle et de police spéciaux, 

on a jugé excessif de considérer les eaux en question ecume eaux intérieures, 

ce qui pourrait avoir ccmme conséquence que le passage inoffensif des navires 

de ccremerce y soit interdit. On a suggéré, pour satisfaire à ces objections, 

de reconnaître expressément le droit de passage dans ces eaux. Du point de 

vue pratique, les différences principales entre ces "eaux intérieures" et la 

mer territoriale auraient consisté en ce que les rades auraient eu une zone 

de mer territoriale qui leur aurait été propre. Mais, puisqu'on n'a pas jugé 

nécessaire d'accorder une pareille zone, on est tcmbé d'accord sur une solution 

suivant laquelle les eaux de la rade sont ccmprises dans la mer territoriale 

de l'Ztat, mÊme si elles s'étendent en dehors du tracé général de cette mer. 



Iles 

Article 10 

Pro,i et de 1956 
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Chaque ile ccmporte une mer territoriale qui lui est propre. Une ile est une 

étendue de terre entourée d'eau qui normalement se trouve d'une manière permanente 

au-dessus de la marée haute. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Ia rédaction de l'article 10 n'a guère soulevé de difficultés, son libellé 

étant très proche de celui de 1930. Il y a lieu de noter toutefois que si, 

en 1930, la majorité de la deuxième Sous-Commission, dans ses Observations en ce 

qui concerne un groupe d'Îles (archipel) et les iles situées le long de la côte, 

avait exprimé "l'avis qu'il faudrait adopter la diGtance de dix milles ccmme base 

pour la mesure de la mer territoriale vers la haute mer", la Commission du droit 

international a fait observer en 1956 que l'article 5 du projet actuel, lequel 

article est intitulé "Lignes de base droites", pouvait s'appliquer aux groupes 

d'Îles situés devant les côtes. Il se peut donc qu'il ne soit pas nécessaire 

d'inclure un article distinct relatif aux groupes d'Îles!~ 
Reste la question des Îles artificielles. Ia Ccmmission a surtout examiné 

cette question à propos de l'article 71 qui traite des installations sur le plateau 

continental. Elle a également fait observer, dans son ccmmentaire de 1956 au sujet 

de l'article 10 (A/3159), à propos des "élévations du sol qui Émergent'seulement à 

marée basse", que "si, sur une pareille élévation, une installation a été construite 

qui elle-même s'élève constamment au-dessus des eaux, par exemple un phare, il ne 

s'agit pas d'une Île au sens de cet article". 

Par contre, la deuxième Sous-Ccmmission a déclaré en 1930 que:! sa définition 

du terme "île" - analogue à celle qu'a adoptée la Commission en 1S156 - n'excluait 

pas "les Îles·artificielles, pourvu qu'il s'agisse de véritables fractions de 

territoire, et non pas de travaux d'art flottants, de balises ancrées, etc.". 

Mais, après avoir dit que "le cas d'une Île artificielle érigée près de la délimi

tation entre les zones territoriales de deux pays est réservé", lo deuxiÈme 

Sous-Commission a ajouté : 

!/ Voir note page suivante. 
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Dans son premier rapport (A/CN.4/53), le rapporteur spécial avait proposé 
d'insérer un article intitulé "Groupes d'Îles". Il s'agissait de l'article 10 
qui était ainsi conçu : 

"En ce qui concerne un groupe d':Îles (archipel) et les Îles situées le 
long de la côte, la ligne de dix milles est adoptée co~e ligne de base pour 
la mesure de la mer territoriale vers la haute mer. Les eaux comprises dans 
le groupe auront le caractère d'eaux intérieures." 
Le rapporteur spécial a précisé cependant qu'il avait inséré l'article 10 11non 
pas ccmme expression du droit en vigueur, mais comme base de discussion dans 
le cas où la Commission voudrait étudier un texte envisageant le développament 
progressif du droit international à ce sujet". Il a cité un passage de l'arrêt 
rendu par la Cour internationale de Justice dans l'Affaire des pêcheries; ce 
passage est le suivant (C.I.J., Recueil 1951, p. 131) : 

"A cet égard, la pratique des Etats ne permet de formuler aucune 
règle générale de droit. Les tentatives qui ont été faites pour soumettre 
les groupes d'îles ou les archipels côtiers à des conditions analogues aux 
limitations concernant les baies (distance des Îles ne dépassant pas la 
double mesure des eaux territoriales ou dix ou douze milles marins)ne 
sont pas sorties du stade des propositions." 
Dans son deuxième rapport (A/CN.4/61), le rapporteur spéciaJ. a proposé 

pour l'article 10 une version abrégée de sa proposition antérieure, à savoir 
"En ce qui concerne un groupe d'Îles (archipel) et les Îles situées 

le long de la côte, la ligne des dix milles est adoptée comme ligne de 
base." 
Après avoir consulté le Comité d'experts, le rapporteur spécial a présenté 

une proposition plus détaillée (voir article 10 dans A/CN.4/6l/Add.l) et encore 
une autre proposition dans son troisième rapport (voir article 12 dans 
A/CN.4/77 ). 

Cette dernière proposition était la suivante : 
"1. Un minimum de trois Îles sera considéré comme un groupe d'iles 

au sens juridique du terme, à condition qu'elles renferment tme portion 
de la mer, lorsqu'elles sont reliées par des lignes droites n'ayant pas 
plus de cinq milles de longueur, à l'exception d'une d'entre elles qui 
pourra atteindre une longueur de dix milles. 

"2. Les lignes droites prévues au premier alinéa formeront les lignes 
de base pour la détermination de la mer territoriale; les eat~ renfermées 
par ces lignes de base et les Îles seront considérées comme eaux 
intérieures. 

"3. Un groupe d'îles peut égalament être formé par un chapelet d'Îles 
en conjonction avec une partie de la ligne côtière continentale. Les 
règles prévues par le premier et le deuxième alinéa du présent article 
seront alors applicables. 11 

Toutefois, la Commission qui, en 1954, avait renvoyé l'examen de la 
question à une date ultérieure, a décidé en 1955 que l'article 5, relatif aux 
"Lignes de base droites", pourrait s'appliquer aux groupes d'iles situés devant 
les côtes alors que les règles générales s'appliqueraient normalement aux 
autres iles formant un groupe. La Commission a confirmé sa posi tj_on en 1956 
et a ajouté qu'elle ne pouvait se prononcer à ce sujet non seulement en raison 
du désaccord sur la délimitation de la mer territoriale mais aussi en raison 
de l'absence de données techniques en cette matière. La Commission, qui 
reconnaît l'importance du problÈme, a cependant exprimé l'espoir qu'il 
retiendra l'attention de la conférence int~rnationale qui pourrait être 
appelée ultérieurement à étudier les règles proposées. 
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Une élévation du sol, qui émerge seulement à marée basse, n'est pas 

considérée, aux fins de cette Convention, comme une Île. 

la Sous-Commission a toutefois nuancé cette déclaration en renvoyant à sa 

proposition concernant la ligne de base, où il est dit notamment : 

Les élévations du sol situées dans la mer territoriale, bien qu'elles 

n'émergent qu'à marée basse, sont prises en considération pour le tracé de 

cette mer~/ 
Dans son troisiÈme rapport (A/CN.4/77), le rapporteur spécial a inséré dans 

l'article 11 intitulé "Iles" une phrase qui se rapporte à la question des Îles 

artificielles. Cette phrase est la suivante : "Sont assimilées à des Îles les 

agglomérations d'habitations bâties sur pilotis dans la mer". Le rapporteur 

spécial a expliqué que cette phrase avait été ajoutée pour tenir compte des villages 

bâtis sur pilotis en pleine mer, comme il en existe dans certaines parties du monde, 

nota~ent au large de la côte occidentale de l'Île de Sumatrag{ 

Dans son premier rapport (A/CN.4/53), le rapporteur spécial a dit que la 

Commission pourrait peut-être assimiler les phares construits sur des rochers aux 

installations érigées pour l'exploration du plateau continental et ltexploitation 

de ses ressources naturelles. ~tant donné le régime prévu par la Commission 

(cf. article 71 du projet de 1956), cela aurait pour résultat de donner aux phares 

non pas une mer territoriale qui leur soit propre mais, jusqu'à une distance 

raisonnable, une zone de sécurité à l'intérieur de laquelle l'Etat riverain pourrait 

prendre les mesures voulues pour assurer leur protection. En 1956, toutefois, la 

Commission a estimé qu'il n'était pas nécessaire de prévoir un régime de ce genre 

dans le cas des phares. 

~/ 

g/ 

Les élévations n'émergeant qu'à marée base, dont la deuxième Sous-Commission 
s'était occupée à propos de la ligne de base, font l'objet d'un article 
d1stinct dans le projet élaboré en 1956 par la Commission du droit international 
(voir l'article intitulé "Rochers ou fonds couvrants et découvrant:::J"). 

Au cours des discussions qui ont eu lieu en 1956, le rapporteur spécial a 
retiré cette phrase (voir document A/CN.4/sR.26o). 



A/C .6/L .378 
Français 
Page 44 

Projet correspondant de 1930 (Appendice II) 

Chaque Île comporte une mer territoriale qui lui est propre. Une Île est 

une étendue de terre, ento1rrée par l'cau, qui se trouve d'une manière permanente 

au-dessus de la marée haute. 

En 1930, la de,lXième Sous-Commission a également ajouté les Observations 

suivantes 

la défi.nition du terme "ile" n'exclut pas les Îles artificielles, pourvu 

qu'il s'agisse de véritables fractions de territoire, et non pas de travaux 

d'art flottants, de balises ancréés, etc. Le cas d'une Île artificielle 

érigée près de la délimitation entre les zones territoriales de deux pays 

est réservé. 

Une élévation du sol, qui émerge seulement à marée basse, n'est pas 

considérée, aux fins de cette Convention, comme une Île. 



Rochers ou fonds couvrants et découvrants 

Article ll 

Pro,jet de 1956 
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Les rochers couvrants et découvrants et les fonds couvrants et découvrants se 

trouvant totalement ou partiellement dans la mer territoriale, délimitée à partir 

du continent ou d'une ile, pourront servir de points de départ pour mesurer 

l'extension de la mer territoriale. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son premier rapport (A/CN.4/53), le rapporteur spécial n'avait inclus à 

ce sujet aucune article distinct. Suivant en cela l'exempl~ de la Sous-Commission 

de 1930, il s'était contenté de mentionner les "élévations du sol" dans l'article 

relatif à la ligne de base. Voici en quels termes il l'avait fait (paragraphe 4 
de l'article 5 inti tutlé "Ligne de base") : 

Les élévations du sol situées dans la mer territoriale, bien qu'elles 

n'émergent qu'à marée basse, $Ont prises en considération pour le tracé de 

cette mer. 

Dans son deuxième rapport (A/CN.4/6l), le rapporteur spécial a modifié comme 

suit le texte de ce qui est encore le paragraphe 4 de l'article 5 

Les élévations du sol, qui n'€mergent qu'à marée base et qui sont situées 

partiellemen+. ou totalement dans la mer territoriale, sont considérées ccmme 

des iles, lorsqu'il s'agit de déterminer la limite extérieure de la mer 

territoria~e. 

Après avoir consulté le Comité d'experts, le rapporteur spécial a présenté les 

recommandations suivantes (paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 5; voir document 

A/CN.4/6l/Add.l) : 

2. On ne doit pas tenir compte des rochers ou fonds affleurants au niveau de 

réduction des sondes choisi pour la carte (rocks awash). 

3. Si des rochers ou fonds, couvrants et découvrants, se trouvent dans la mer 

territoriale, ils peuvent être pris comme points de départ pour mesurer la 

mer territoriale. Zn pareil cas, ils formeront un saillant dans le'tracé 

de la limite extérieure de la mer territoriale. 

4. En ce qui concerne les bancs de coraux, on considérera le rebord de ces 
bancs, indiqué sur ces cartes, comme la laisse de basse mer pour tracer la 
limite de la mer territoriale. 
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Dans son troisième rapport (A/CN.4/77), le rapporteur spécial a simplifié le 

texte ccrrme suit : 

Des rochers ou fonds, couvrants et découvrants, se trouvant totalement ou 

partiellement dans la mer territoriale, pourront servir de points de départ 

pour mesurer la mer territoriale. 

Ce texte devenait en outre un article distinct (13) intitulé "Sèches". 

Zn 1954 (A/2693), la Commission a approuvé le texte qui suit (article 12) 

sous le titre "Rochers ou fonds couvrants et découvrants" : 

Les rochers ou fonds couvrants et découvrants se trouvant totalement ou 

partiellement dans la mer territoriale pourront servir de points de départ 

pour la délimitation de la mer territoriale. 

En 1955 (A/2934), la Commission a approuvé, sous le titre "Rochers ou fonds 

couvrants et découvrants", le texte suivant devenu l'article 11 : 

Les rochers couvrants et découvrants et les fonds couvrants et 

découvrants se trouvant totalement ou partiellement dans la mer territoriale, 

délimitée à partir du continent ou d'une ile, pourront servir de points de 

départ pour l'extension de la mer territoriale. (Les mots soulignés ont été 

ajoutés. ) 

En 1956, les mots "pour l'extension de la mer territoriale" ont été remplacés 

par les mots "pour mesurer l'extension de la mer territoriale". 

Projet correspondant de 1930 (Appendice II) 

(Sous le titre "Ligne de base") : ..• Les élévations du sol situées dans la 

mer territoriale, bien qu'elles n'émergent qu'à marée basse, sont prises en consi

dération pour le tracé de cette mer. 

Les Observations de la deuxième Sous-Commission, qui faisaient suite, étaient 

ainsi conçues : 

Si une élévation du sol, qui émerge seulement à marée basse, se trouve 

dans la mer territoriale d'un continent ou d'une Île, elle a, conformément au 

principe adopté dans la eonvention concernant les pêcheries dans la mer du 

Nord, de 1882, sa propre mer territoriale!~ 

!/ L'article 2 de cette Convention stipule : "Les pêcheurs nationaux jouir~nt du 
droit exclusif de pêche dans le rayon de trois milles, à partir de la laisse 
de basse mer, le long de toute l'étendue des côtes de leurs pays respectifs 
ainsi que des Îles et des bancs qui en dépendent". 



Projet de 1956 
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Délimitation des mers territoriales dans les détroits 
ou dans d'autres cas de cotes opposees 

Article 12 

1. La délimitation des mers territoriales entre deux Etats dont les côtes 

sont situées en face l'une de l'autre à une distance inférieure à l'étendue des 

zones de mer territoriale adjacentes aux deux côtes est établie par accord entre 

ces Ztats. A défaut d'accord et à moins que des circonstances spéciales ne 

justifient une autre délimitation, celle-ci est constituée par la ligne médiane 

dont tous les points sont équidistants des points les plus proches des lignes de 

base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale de chacun 

de ces Ztats. 

2. lorsque la distance entre les deux Etats dépasse l'étendue des deux zones 

de mer territoriale, les eaux comprises entre ces deux zones forment des parties 

de la haute mer. Au cas cependant où cette délimitation aurait pour résultat de 

laisser une zone de mer, dont la largeur ne dépasse pas deux milles, enclavée 

complètement dans la mer territoriale, cette zone pourra être assimilée à la mer 

territoriale d'un commun accord des Etats riverains. 

3. Ia première phrase du paragraphe précédent s'applique au cas où un seul 

Etat est riverain des deux côtes. Au cas où cette délimitation aurait pour résultat 

de laisser une zone de mer, dont la largeur ne dépasse pas deux milles, enclavée 

complètement.dans la mer territoriale, cette zone pourra être assimilée par l'Etat 

riverain à sa mer territoriale. 

4. la ligne de démarcation sera tracée sur les cartes à grande échelle 

reconnues officiellement. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son premier rapport (A/CN.4/53), le rapporteur spécial avait proposé un 

article 11, intitulé "Détroits", libellé comme suit : 

1. Dans les détroits qui servent de passage entre deux parties de la 

haute mer, la mer territoriale sera délimitée de la même manière que devant 

les autres parties de la côte, même quand un seul Etat est riverain. 
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2. Lorsque la largeur dépasse l'étendue des deux zones de mer terri

toriale, les eaux comprises entre ces deux zones forment des parties de la 

haute mer. Au cas où cette délimitation aurait pour résultat de laj.sser une 

zone de mer, dont la largeur ne dépasse pas deux milles, enclavée dans la mer 

territoriale, cette zone pourra être assimilée à la mer territoriale. 

Dans l'additif à son deuxième rapport (A/CN.4/61/Add.l), le rapporteur spécial, 

après avoir consulté le Comité d'experts, a proposé d'adopter comme article 13 le 

texte suivant, intitulé "Délimitation de la mer territoriale de deux Etats" 

l. la frontière internatj.onale entre deux Etats dont les côtes sont 

situées en face l'une de l'autre à une distance de moins de deux T milles 

(T étant la largeur de la mer territoriale), devrait être ccmme règle générale 

la ligne médiane dont chaque point est équidistant des lignes de base des 

Etats en question. Toute Île doit être prise en considération lors de l'éta

blissement de cette ligne, à moins que les Etats adjacents n'en aient décidé 

autrement d'un commun accord. De même, les fonds affleurants à basse mer, 

situés à moins de deux T milles d'un seul Etat, devraient être pris en consi

dération; par contre, ceux situés à moins de deux T milles de l'un et l'autre 

Etats ne devraient pas entrer en ligne de ccmpte lors de l'établissement de la 

ligne médiane. Il peut toutefois y avoir des raisons spéciales, telles que les 

intérêts de navigàtion ou de pêche, écartant la frontière de la ligne médiane. 

la ligne devrait être tracée sur les cartes en service à grande échelle, 

surtout lorsqu'une partie quelconque de l'étendue d'eau est étroite et 

relativement tortueuse. 

2. la ligne de frontière à travers la mer territoriale de deux Etats 

adjacents - là où elle n'a pas encore été fixée d'une autre manière - doit être 

tracée selon le principe d'équidistance des lignes de côte respectives. la 

méthode la plus appropriée pour l'application de ce principe doit être fixée 

par les Etats en cause, de commun accord, pour chaque cas séparé. 

Dans son troisième rapport (A/CN.4/77), le rapporteur spécial a inclus les 

articles suivants : 

Article 14 (Détroits) 

1. Dans le détroits qui servent de passage entre deux parties de la 

haute mer, la mer territoriale sera délimitée de la même manière que devant 

les autres parties de la côte, même quand un seul Etat est riverain. 
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2. Lorsque la largeur dépasse l'étendue des deux zones de mer territo

riale, les eaux comprises entre ces deux zones for.ment des parties de la 

haute mer. Au cas où cette délimitation aurait pour résultat de laisser une 

zone de mer, dont la largeur ne dépasse pas deux milles, enclavée dans la mer 

territoriale, cette zone pourra être assimilée à la mer territoriale. 

Article 16 (Délimitation de la mer territoriale de deux Etats dont 
les côtes sont situées en face l'une de l'autre) 

1. La frontière internationale entre deux Etats dont les côtes sont 

situées en face l'une de l'autre à une distance de moins de deux T milles 

(T étant la largeur de la mer territoriale) est, en règle générale, la ligne 

médiane dont chaque point est équidistant des lignes de base des Etats en 

question. Toute ile sera prise en considération lors de l'établissement de 

cette ligne, à moins que les Etats adjacents n'en aient décidé autrement 

d'un commun accord. De même, les fonds affleurants à basse mer, situés à 

moins de deux T milles d'un seul Etat, seront pris en considération; par 

contre, ceux situés à moins de deux T milles de l'un et l'autre Etats 

n'entreront pas en ligne de compte lors de l'établissement de la ligne médiane. 

2. Exceptionnellement, les intérêts de navigation ou de pêche pourront 

justifier un autre tracé de la frontière, à fixer d'un commun accord entre les 

parties intéressées. 

3· La ligne sera tracée sur les ca~tes en service à grande échelle. 

Le rapporteur spécial a aussi inséré dans son troisième rapport un autre 

article (article 17), intitulé "Délimitation de la mer territoriale de deux Etats 

adjacents"; il ressort en effet clairement de l'additif au deuxième rapport que 

l'article 13 avait pour objet de régler à la fois le cas des Etats dont les côtes 

sont situées en face l'une de l'autre et celui des Etats dont les côtes sont 

adjacentes. (La Commission traite maintenant cette question séparément; voir 

ci-après sous l'article 14.) 

En ce qui concerne la délimitation de la mer territoriale de deux Etats dont 

les côtes sont situées en face l'une de l'autre, le rapporteur spécial a expliqué 

que la Commission s'était déjà prononcée pour l'application d'un système analogue 
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à celui qu'il recommandait lorsqu''"lle avait examiné Ja question de la fixation 

de la frontière sur un plateau continental contigu au territoire de deux Etats 

situés l'un en face de l'autre~! 
Zn 1954 (A/2693), la Commission a adopté les deux articles suivants 

Article 13 (Délimitation de la mer territoriale 
dans les détroits) 

1. Dans les détroits reliant deux parties de la haute mer et séparant 

deux ou plusieurs Etats, la mer territoriale sera délimitée de la même 

manH:re que devant les autres parties de la côte. 

2. Lorsque la largeur du détroit visé au paragraphe 1 est inférieure à 

l'étendue des zones de la mer territoriale adjacentes aux deux côtes, la 

frontière maritime des Etats en question sera déterminée conformément à 

l'' article 15. 

3. Lorsque la largeur du détroit dépasse l'étendue des deux zones de 

mer territoriale, les eaux comprises entre ces deux zones forment des parties 

de la haute mer. Au cas cependant où cette délimitation aurait pour résultat 

de laisser une zone de mer, dont la largeur ne dépasse pas deux milles, 

enclavée complètement dans la mer territoriale, cette zone pourra être 

assimilée à la mer territoriale d'un commun accord des Etats riverains. 

4. Le paragraphe 1 et la première phrase du paragraphe 3 du présent 

article s'appliquent aux détroits unissant deux parties de la haute mer et 

dont un seul Etat est riverain, au cas où la largeur du détroit dépasse deux 

fois la largeur de la mer territoriale de cet Etat. Au cas où cette délimi

tation aurait pour résultat de laisser une zone de mer dont la largeur ne 

dépasse pas deux milles, enclavée complètement dans la mer territoriale, cette 

zone pourra être assimilée par l'Etat riverain à sa mer territoriale. 

~/ Voir, par exemple, le paragraphe 1 de l'article 7 du projet d'articles relatifs 
au plateau continental que la Cownission a adopté en 1953, ainsi que les obser
vations qui figurent; sur ce point dans les paragraphes 81 à 84 du rapport de 
la Commission sur les travaux de sa cinquième session (A/2456). Voir également 
le paragraphe 1 de l'article 72 du projet de 1956. 



A/C.0/L.37G 
Français 
Page 51 

Article 15 (Délimitation des mers territoriales de deux Etats dont 
les côtes sont situées en face l'une de l'autre) 

la délimitation des mers territoriales entre deux Etats dont les côtes 

sont situées en face l'une de l'autre à une distance inférieure au double 

de la largeur de la mer territoriale est établie, à défaut d'accord entre 

ces Etats, et à moins que des circonstances spéciales ne justifient une autre 

délimitation, par la ligne médiane dont tous les points sont équidistants des 

lignes de base à partir d8squelles est mesurée la largeur de la mer territo

riale de chacun de ces Etats. 

Le projet de 1955 (A/2934) n'a subi que de légères modifications; il faut noter 

cependant que les articles 13 et 15 sont devenus les articles 12 et 14. D'autre 

part, un deuxième paragraphe a été ajouté à l'article 14, stipulant que "la ligne 

sera tracée sur les cartes de service à grande échelle". En 1956 (A/3159), la 

Commission a décidé de simplifier le texte en opérant une fusion des deux articles. 

Projet correspondant de 1930 (Appendice II) 

Dans les détroits qui servent de passage entre deux parties de la haute mer 1 

la mer territoriale sera délimitée de la même manière que devant les autres parties 

de la côte, même quand un seul Etat est riverain. 

Lorsque la largeur dépasse l'étendue des deux zones de mer territoriale, les 

eaux comprises entre ces deux zones forment des parties de la haute mer. Au cas 

où cette délimitation aurait pour résultat de laisser une zone de mer, dont la 

largeur ne dépasse pas deux milles,. enclavée dans la mer territoriale, cette zone 

pourra être assimilée à la mer territoriale. 
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Délimitation de la mer territoriale à l'embouchure d'un fleuve 

Article 13 

Projet de 1956 

1. Si un fleuve se jette dans la mer sans former d'estuaire, la mer terri

toriale sera mesurée à partir d'une ligne tirée de cap en cap à travers l'embouchure. 

2. Si le fleuve se jette dans la mer par un estuaire dont un seul Etat est 

riverain, l'article 7 est applicable. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

La rédaction de cet article n'a guère soulevé de difficultés. Le texte 

s'inspire de celui dont la deuxième Sous-Commission avait recommanQé l'adoption 

en 1930 et qui s'énonçait comme suit 

Si un fleuve se jette dans la mer sans estuaire, les eaux du fleuve 

constituent des eaux intérieures jusqu'à une ligne tirée à travers 

l'embouchure suivant la direction géné~ale de la côte, quelle que soit la 

largeur. Si le fleuve se jette dans la mer par un estuaire, les règles 

applicables aux baies s'appliquent à cet estuaire. 

Il y a lieu de noter, cependant, à propns du paragraphe 2 du présent projet, 

que "les règles applicables aux baies" auxquelles se réiérait la deuxième 

Sous-Commission en 1930 sont très différentes des règles correspondantes définies 

à l'article 7 du projet de 1956. En outre, au paragraphe 1 de l'article 13, les 

mots "une ligne tirée de cap en cap à travers l'embouchure" ont remplacé la formule 

"une ligne tirée à travers l'embouchure suivant la direction générale de la côte, 

quelle que soit la largeur". Le rapporteur spécial a introduit cette modification 

dans son troisième rapport (A/CN.4/77, article 15). Il a expliqué que, selon le 

Comité d'experts, il était soavent impossible d'établir une "direction générale 

de la côte" et que le résultat dépendrait de "l'échelle de la carte à employer 

dans ce but et de l'étendue de la côte à utiliser dans la recherche" (voir 

A/CN.4/77, article 17, et A/CN.4/61/Add.l, page 5 de l'aunexe). 

Quant à l'expression latine inter fauces terrarum, la Cour internationale de 

Justice l'a utilisée dans l'Affaire des pêcheries alors qu'il s'agissait de déter

miner si la Norvège ne pouvait tirer de lignes droites qu'à travers les baies ou 

si elle pouvait aussi les tracer 'entre les iles, îlots, rochers, à travers les 
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espaces d'eau qui.les séparent, alors même que ces espaces ne rentrent pas dans la 

notion de baie. La Cour a estimé qu'il suffisait que les espaces d'eau à travers. 

lesquels les lignes droites étaient ~irées se trouvent compris entre les formations 

insulaires en cause, inter fauces terrarum (c.I.J. Recueil 1951, page 130). 

Projet correspondant de 1930 (Appendice II) 

Si un fleuve se jette dans la mer sans estuaire, les eaux du fleuve constituent 

des eaux intérieures jusqu'à une ligne tirée à travers l'embouchure suivant la 

direction générale de la côte, quelle que soit la largeur. Si le fleuve se jette 

dans la mer par un estuaire, les règles applicables aux baies s'appliquent à cet 

estuaire. 
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Délimitation des mers territoriales de deux Etats limitrophes 

Article 14 

Projet de 1956. 

1. la délimitation des mers territoriales entre deux Etats limitrophes est 

déterminée par accord entre ces Etats. A défaut d'accord, et à moins que des 

circonstances spéciales ne justifient une autre délimitation, celle-ci s'opère par 

application du principe de l'équidistance des points les plus proches des lignes 

dé base à partir desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale de chacun 

des deux pays. 

2. la ligne sera tracée sur les cartes à grande échelle reconnues 

officiellement. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son prC;;mier rapport (A/CN.4/53), le rapporteur spécial avait suggéré 

~'adopter, comme article 13, le texte suivant 

La délimitation de la mer territoriale de deux Etats adjacents est 

généralement constituée par une ligne, dont à chaque point les distances 

jusqu'au point le plus proche des côtes des deux Etats sont égales. 

Dans l'additif à son deuxi~me rapport (A/CN.4/61/Add.l), le rapporteur spécial 

a ajouté à l'article 13 un d<:mxième paragraphe (dont il a déjà été question à propos 

de l'article 12 du projet de 1956 de la Commission) conçu dans ies termes suivants 

La ligne de frontière à travers la mer territoriale de deux Etats 

adjacents - là où elle n'a pas encore été fixée d'une autre manière - doit 

être tracée selon le principe d'équidistance des lignes de côte respectives. 

La méthode la plus appropriée pour l'application de ce principe doit être 

fixée par les Etats en cause, de commun accord, pour chaque cas séparé. 

Dans son troisième rapport (A/CN.4/77), le rapporteur spécial a légèrement 

modifié ce texte de la manière suivante (article 17) : 

La ligne de frontière à trave:>:>s la mer territoriale de deux Etats 

adjacents, là où elle n'a pas encore été fixée d'une autre ma~ière, sera 

tracée selon le principe d'équidistance des lignes de côte respectives. La 

méthode suivant laquelle ce principe sera appliqué fera, dans chaque cas 

spécial, l'objet d'un accord entre les parties. 
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En 1954 (A/2693), la Commission a approuvé le texte suivant (comme article 16) 
la délimitation des mers terri toriaL:s entre deux Etats limitrophes 

s'opère, à défaut d'accord ent:;.·e ces Etats et à moins que des circonstances 

spéciales ne justifient une autre délimitation, par application du principe 

de l'équidistance des lignes de base à partir desquelles est mesurée la 

largeur de la mer territoriale de chacun des deux pays. 

En 1955 (A/2934), un deuxième paragraphe a été ajouté et la Commission a 

adopté le texte suiva:u-c (dsvenv. l'article 15) 
1. la délimitation des mers territoriales entre deux Etats limitrophes 

s'opère) à défaut d'accord entre ces Etats et à moins que des circonstances 

spéciales ne justifient une autre délimitation, par application du principe 

de l'équidistance des points les plus proches des lignes de base à partir 

desquelles est mesurée la largeur de la m~r territoriale de chacun des deux 

pays. 

2. La ligne sera tracée sur les cartes de service à grande échelle. 

Il y a lieu de noter qu'en ce qui concerne le plateau continental, la 

Commission a adopté des dispositions correspondantes (voir ci-dessous article 72, 

paragraphe 2 ) • 

Projet correspondant de 1930 

La Conférence de 1930 pour la codification du droit international n'a pas 

formulé de règle en la matière. 
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Projet de 1956 

SECTION III. DROIT D~ PASSAGE INOFFENSIF 

SOUS-SECTION A. REGLES GENERALES 

Signification du droit de passage inoffensif 

Article 15 

1. Sous réserve des dispositions des présentes règles, les navires de toutes 

nationalités jouissent d·..l. droit de passage inoffensif dans la mer territoriale. 

2. Le passage est le fait de naviguer dans la mer territoriale, soit pour la 

traverser sans entrer dans les eaux intérieures, soit pour se rendre dans les 

eaux intérieures, soit pour prendre le large en venant des eaux intérieures. 

3. Le passage est inoffensif tant que le navire n'utilise pas la mer territoriale 

pour commettre un acte portant atteinte à la sécurité de l'Et~t riverain ou un 

acte contraire aux présentes règJ.es ou aux autres règles du droit in·ce~national. 

4. Le passage comprend éventuellement le droit de stoppage et de mouillage, mais 

seulement dans la mesure où l'arrêt et. le mouillage constituent des incidents 

ordinaires de navigation ou s'imposent aux navlres en état de relâche forcée ou 

de détresse. 

5. Les navires sous-marins ont l'obligation de passer en surface. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son premier rapport (A/CN.4/53), le rapporteur spécial avait proposé 

comme article 14 le texte suivant, intitulé "Signification d.u droit de passage" 

1. Le "passage" est le fait de naviguer dans la mer territoriale, soit pour 

la traverser, sans entrer dans les eaux intérieures, soit. pour se rendre dans 

les eaux intérieures, soit pour prendre le large en venant des eaux intérieures. 

2. Un passage n'est pas inoffensif lorsque le navire utilise la mer territo

riale d'un Etat riverain aux fins d'accomplir un acte portant atteinte à Ja 

sécurité, à l'ordre public ou aux intérêts fiscaux de cet Etat. 

). Le passage comprend éventuellement le droit de stoppage et le mouillage, 

mais seulement dans la mesure où l'arrêt et le mouillage constituent des 
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·incidents ordinaires de navigation ou s'imposent au navire en état de relâche 

forcée ou de détresse. 

En 19)4 (A/2693), la Commission a adupté le texte suivant, qui constituait 

l'article 17 ("Signification du droit de passage") : 

1. Le passage est le fait de naviguer dans la mer territoriale, soit fOUr 

la traverser sans entrer dans les eaux ~ntérieures) soit pour se rendre dans 

les eaux intérie~res, soit pour prendre le large en venant des eaux intérieures. 

2. Le passage n'est pas inoffensif lorsque le navire utilise la mer terri

toriale d'un Etat riverain en ~le de commettre un acte portant atteinte à la 

sécurité ou à l'ordre public de cet Etat ou aux autres intérêts de cet Etat 

que l'existence d'une mer terTitoriale a pour but d.e sauve~arder. 

3. Le passage comprend événtuellement le droit de stoppage et de mouillage, 

mais seulement dans la mesure où l'arrêt et le mouillage constituent des 

incidents ordinaires de navigation ou s'imposevt au navire en état de 

relâche forcée ou de détresse. 

Cet article était le premier article du chapitre III des articles provisoires 

relatifs au régime de la mer territoriale. Ce chapitre était intitulé "Droits de 

passage". Il comprenait, outre l'article 17 qui servait d'introduction, une 

section A (articles 18 à 25) et une section B (articles 26 et 27). Les huit 

articles de la section A concernaient le passage dans la mer territoriale des 

navires autres que les navires de guerre; les deux articles de la section B 

concernaient le passage des navires de guerre dans la mer territoriale. 

En 1955, le chapitre III a été rEmanié. Il a été intitulé "Droit de passage 

inoffensif" et divisé en différentes sections : section A (règles générales); 

section B (navires de commerce); section C (navires d'Etat autres que les navires 

de guerre) et section D (navires de guerre). Cette nouvelle présentation, qui a 

été conservée dans le présent projet, a été adoptée pour tenir ccmpte du fait que 

certaines règles générales concernent le passage de tous les navires dans la mer 

territoriale et pour couvrir le cas des navires èl.' Etat autl·es que les navires de 

guerre. Dans le projet actuel, cette dernière catégorie est divisée en "navires 

d'Etat affectés à des fins commerciales" (article 22) et en "navires d'Etat 

affectés à des fins non commerciales" (article 23). 
Le texte de l'article 15 du présent projet est à peu près identique à celui 

de l'article 16 du projet de 1955 (A/2934). En 1956 cependant, on a décidé de 

placer dans la section des règles générales la disposition,relative aux navires 
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sous-marins,~ui se trouvait précéderement dans l'article relatif aux navires de 

guerre. la Ccllmission a expli~ué ~ue l'obligation pour les sous-marins de passer 

en surface devait s'appli~uer également aux sous-marins de corr.merce, si ces navires 

étaient réintroduits!~ 
L'influence des travaux de la Conférence de 1930 se mar~ue nettement dans le 

texte actuel ~ui diffère cependant du texte de 1930 sur ~uel~ues points importants, 

ecreme on peut s'en rendre compte en comparant les deux textes. 

Pro,jet corres-pondant de 1930 (Appendice I, article 3). Droit de passage 

Le 11passage 11 est le fait de naviguer dans la mer territoriale, soit pour la 

traverser, sans entrer dans les eaux intérieures, soit pour se rendre dans les 

caux .intérieures, soit pour prendre le large en venant des eaux intérieures. 

Un passage n'est pas inoffensif lors~ue le navire utilise la mer territoriale 

d'un ;~tat ri verain aux fins d'accomplir un acte portant atteinte à la sécurité, à 

1' ordi'e public ou aux intérêts fiscaux de cet Etat. 

Le passage ccmprend éventuellement le droit de stoppage et de mouillage, mais 

seulement dans la mesure où l'arrêt et le mouillage constituent des incidents 

ordinaires de navigation ou s'imposent au navire en état de relâche forcée ou de 

détresse. 

Le paragraphe 1 du présent projet n'a donc pas de contrepartie exacte dans le 

projet de 1930. Son paragraphe 2 est identi~ue aux dispositions correspondantes 

du projet de 1930, à cela près ~ue le texte anglais emploie l'12xpression 11internal 

waters 11 au lieu de 11inland waters". Sen paragraphe 3 pré3ente ~uel~ues analogies 

avec les dispositions ~orrespondantes du projet de 1930; il en diffère cependant 

dans la mesure où ce dernier définit le passage non inoffensif, alors ~ue le texte 

actuel définit le passage 11 inoffonsj_f 11
, En outre, le paragraphe 3 du texte actuel 

ne mentionne pas 11l 1 ordre publicll n:i "les intérêts fiscaux" de l'Etat riverain • 

. Ji:n 1930, l' artj cle 4 adopté par la Deuxième Cc.œmission contenait la disposition 
suivante : "Les navires sous-marins ont l'obligation de passer en surface". 
Cet article visait le droit de passage dans la mer territoriale des navires 
autres ~ue les navires de guerre. Il s'agissait donc certainement des sous
marins de commerce. Dans le projet de 1930, le cas des sous-marins non 
corr.merciaux était prévu à l'article 12 ~ui, sous le titre de "Bâtiments des 
marines de guerre", disposait ~ue "Les navires de guerre sous-marins ont 
1' obligation dt; passer en surface 11

• 
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la Commission a préféré écarter l'expression "ordre public", celle-ci pouvant, à 

so::J. avis, être interprétée de différentes manières (voir le commentaire de 

l'article 18 du projet de 1955 de la Commission- A/2934). ('_uant à l'expression 

"intérêts fiscaux", elle a été supprimée en 1954 parce g_ue la Commission a jugé que 

ces intérêts - qui, d'après les Observations formulées en 1930 par la Deuxième 

Commission, devaient être interprétés dans un sens très large, comprenant tous 

les intérêts douaniers ainsi que les interdictions d'importation, d'exportation 

et de transit -pourraient être considérés comme compris dans l'expression plus 

générale "les autres intérêts de l'Etat que l'existence de la mer territoriale a 

pour but de sauvegarder". La Cc:rniDission a expliqué que cette expression s'entendait, 

entre autres, des questions relatives à l'irrmigration, aux douanes et à la santé 

publique, ainsi que de certai~s autres intérêto, tels que la sécurité du trafic et 

la conservation des passes et du balisage_, la protection des eaux de l'Etat 

riverain contre les diverses pollutions auxquelles elles peuvent être exposées du 

fait des navires, la conservation des richesses de la mer territoriale, et les 

droits de pêche, de chasse et autres droits analogues appartenant à l'Etat 

riverain (voir le commentaire de l'article 17 du projet de 1954 - A/2693). 

Dans le projet actuel, cependant, tout en continuant à préférer une expression 

plus générale que celle d' "intérêts fiscaux", on e,mploie en parlant d'un acte 

"contraire aux rn-C:sentes règles et aux autres règles du droit international", une 

formule peut-êt~e plus générale encore que celle adoptée en 1954, à savoir 

"portant atteinte aux autres intérêts de cet Etat Ll'Etat rjverai!:J que 

l'existence d'une mer territoriale a pour but de sauvegarder". 

Le paragraphe 4 du présent projet est analogue aux dispositions correspondantes 

du projet de 1930. 
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Devoirs de l'Etat riverain 

Article 16 

Projet de 1956 

1. L'Etat riverain ne dolt pas entraver le passage inoffensif dans la mer 

territoriale. Il est tenu d'user des moyens dont il dispose pour assurer dans la 

mer territoriale le respect du passage inoffensif et de ne pas laisser utiliser ces 

eaux aux fins d'actes contraires aux droits d'autres Etats. 

2. L'Etat riverain est ten11 de faire connaitre de manière suffisante tous 

les dangers ~ui, à sa connaissance, menacent la navigation. 

Elaboration àu présent projet : étapes su~cessives, difficultés rencontrées 

Dans son premier rapport (A/CN.4/53), le rapporteur spécial avait proposé, 

ccmme article 15, le texte suivant intitulé "Droit de passage inoffensif dans la 

mer territoriale : 

1. L'Etat riverain ne peut entraver le passage inoffensif des navires 

étrangers dans la mer territoriale. 

2. Il est tenu d'user des moyens dont il dispose pour sauvegarder dans 

la mer territoriale le principe de la liberté des communications et de ne 

pas laisser utiliser ces eaux aux fins d'actes contraires aux droits d'autres 

Etats. 

Le rapporteur spécial a expliq~é que cette proposition s'inspirait à la fois 

de l'article 4 adopté par la Deuxième Commission en 1930, et de l'arrêt rendu par 

la Cour internationale de Justice dans l'Affaire du détroit de Corfou 

(c.r.J. Recueil 1949, page 22). En 1930, la Deuxième Commission avait proposé 

dans l'article 4 qu'un Etat riverain ne puisse entraver le passage inoffensif des 

navires étrangers dans la mer territoriale .•. !/ De même, dans l'Affaire du détroit 

de Corfou, la Cour internationale de Justice déclare ce qui suit : 

y' Toutefois, l'article 4 ne s'appliquait qu'aux "navires autres que les bâtiments 
des marines de guerre". 
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Les obligations qui incombaient aux autorités albanaises consistaient à 

faire connaître, dans l'intérêt de la navigation en général, l'existence d'un 

champ de mines dans les eaux territoriales albanaises et à avertir les navires 

de guerre britanniques, au moment où ils s'approchaient, du danger imminent 

auquel les exposait ce champ de mines. Ces obligations se fondaient non pas 

sur la Convention VIII de la Haye, de 1907, qui est applicable en temps de 

guerre, mais sur certains principes généraux et bien reconnus, tels que des 

considérations élémentaires d'humanité, plus absolues encore en temps de paix 

qu'en temps de guerre, le principe de la liberté des communications maritimes 

et l'obligation, pour tout ~tat) de ne pas laisser utiliser son teyritoire 

aux fins d'actes contraires aux droits d'autres Etats. 

En 1954, (A/2693), la Commission a adopté l'article 19, intitulé "Devoirs 

de l'Etat riverain11
1 qui est rédigé comme suit 

1. L'Etat riverain est tenu d'user den moyens dont il dispose pour 

assurer dans la mer terrltoriale le respect du principe de la liberté des 

communications et de ne pas laisser utiliser ses eaux aux fins d'actes 

contraires aux droits d'autres Etats. 

2. L'Etat riverain est tenu de faire connaître de manière suffisante 

tous les dangers qui, à sa connaissance, m~nacent la navigation. 

Le nouveau titre de l'article, qui met l'accent sur les devoiYs de l'Etat 

riverain plutôt ~ue sur les droits de l'Etat dont le navire exerce le droit de 

passage, a paTu plus approprié, ét~nt donné surtout les questions traitées dans 

l'article. En 1955 (A/2934), la Commission a modifié le paragraphe l de l'article 

- devenu 1 1 article 17 mais toujours intitulé ''Devoirs de l'Etat ri verain" - en 

ajoutant au début de ce paragraphe la phrase suivante : "L'Etat riverain ne doit 

pas entraver le passage inoffensif dans la mer territoriale". Comme la Commission 

l'a expliqué dans son commentaire, "le devoir d'assurer le passage inoffensif dans 

la mesure du possible comprend en premier lieu le devoir de ne pas entraver ce 
11 

passage"-~ 

Ainsi le devoir de l'Etat riverain est considéré principalement comme un devoir 
négatif plutôt que ccmme un devoir positif. Certains gouvernements avaient fait 
observer qu'il ne fallait pas imposer à l'Etat riverain des obligations trop 
lourdes. 
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En 1956, l'expression "assurer dans la mer territoriale le respect du 

principe de la liberté des communications" a été remplacée par l'expression 

"assurer dans la mer territoriale le respect du passage inoffensif". 

Projet correspondant de 1930 (Apper.dice I, article 4) 

L'Etat riverain ne peut entraver le passage inoffensif des navires étrangers 

dans la mer territoriale. 

Les navires sous-marins ont l'obligation de passer en surface. 



Droits de protection de l'Etat riverain 

Article 17 

Projet de 1956 
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1. L'~tat riverain peut prendre, dans sa mer territoriale, les mesures 

nécessaires pour prévenir toute atteinte à sa sécurité et à ceux de ses autres 

intérêts que les présentes règles et les autres règles du droit international 

l'autorisent à sauvegarder. 

2. ~n ce qui concerne les navires qui se rendent dans les eaux intérieures, 

l'Etat riverain a en outre le droit de prendre les mesures nécessaires pour 

prévenir toute violation des conditions auxquelles l'admission de ces navires 

est subordonnée. 

3· L'Etat riverain peut suspendre temporairement et dans des parties déter

minées de sa mer territoriale l'exercice du droit de passage s'il le juge indis

pensable à la sauvegarde des droits prévus au paragraphe 1. Dans ce cas, il doit 

publier cette mesure de suspension. 

4. Le passage inoffensif des navires étrangers ne peut être suspendu dans 

les détroits qui, mettant en communication deux parties de la haute mer, servent 

normalement à la navigation internationale. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son premier rapport (A/CN.4/53), le rapporteur spécial avait proposé 

comme article 16 le texte suivant, intitulé "Mesures à prendre par l'Etat riverain,": 

Le droit de passage ne fait pas obstacle à ce que l'Etat riverain prenne 

toutes les mesures nécessaires pour prévenir, dans la mer territoriale, toute 

atteinte à sa sécurité, à son ordre public et à ses intérêts fiscaux et, en ce 

qui concerne les navires se rendant dans les eaux intérieures, toute violation 

des conditions auxquelles l'admission de ces navires .est subordonnée. 

Comme le rapporteur spécial l'a expliqué, ce texte reprend mot pour mot 

l'article 5 du projet établi en 1930 par la Deuxième Commission. 

Zn 1954 (A/2693), la Commission a adopté ccmme article 20 le texte suivant, 

intitulé "Droit de protection de l'Etat riverain" : 

1. L'Etat riverain peut prendre, dans sa mer territoriale, les mesures 

nécessaires pour prévenir toute atteinte à sa sécurité, à son ordre public ou 
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à ceux de ses autres intérêts que l'existence d'une mer territoriale a pour 

but de sauvegarder et, en ce qui concerne les navires qui se rendent dans les 

eaux intérieures, pour prévenir toute violation des conditions auxquelles 

l'admission de ces navires est subordonnée. 

2. L'Etat riverain peut suspendre temporairement et dans des parties 

déterminées de sa mer territoriale l'exercice du droit de passage inoffensif 

s'il le juge nécessaire pour le maintien de l'ordre public et de la sécurité. 

Dans ce cas, l'Etat riverain doit dûment publier cette mesure de suspension. 

Ce texte avait pour effet d'élargir les droits de l'Etat riverain. S'il n'y 

était plus question des "intérêts .fiscaux" de l'Etat riverain, ce dernier se voyait 

attribuer le droit de prévenir toute atteinte non seulement "à sa sécurité, à son 

ordre public", mais encore "à ceux de ses autres intérêts que 1' existence d'une 

mer territoriale a pour bu-t de sauvegarder". On expliquait dans le commentaire 

que cette disposition donnait à l'Etat riverain le droit de "prendre les mesures 

nécessaires pour prévenir toute atteinte à sa sécurité, son ordre public, ses 

intérêts douaniers, ~ux interdictions d'importation, d'exportation et de transit, 

etc.". De plus, en vertu du paragraphe 2, l'Etat riverain se voyait attribuer le 

droit de suspendre complètement l'exercice du droit de passage inoffensif à 

condition que cette mesure soit temporaire, s'applique à des parties déterminées 

de sa mer territoriale, soit nécessaire au maintien de l'ordre public et de la 

sécurité et soit dûment publiée. 

En 1955 (A/2934), la Commission a plutôt précisé à cet égard les droits et 

les devoirs de l'Etat riverain en adoptant comme article 18 le texte suivant 

intitu.Lé "Droits de protection de l'Etat riverain" : 

1. L'Etat riverain peut prendre, dans sa mer territoriale, les mesures 

nécessaires pour prévenir toute atteinte à sa sécurité et à ceux de ses 

autres intérêts que les présentes règles l'autorisent à sauvegarder. 

2. .ln ce qui concerne les navires qui se rendent dans les eaux 

intérieurec, l'Etat riverain a en outre le droit de prendre les mesures 

nécessaires pour prévenir toute violation des conditions auxquelles l'admission 

de ces nav:i.res est subordonnée. 

3. L'Etat riverain peut suspendre temporairement et dans des parties 

déterminées de sa mer territoriale l'exercice du droit de passage s'il le juge 
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indispensable à la sauvegarde des droits prévus à l'alinéa premier. Dans 

ce cas, il doit publier cette mesure de suspension. 

4. Le passage inoffensif des navires étrangers ne peut être suspendu 

dans les détroits qui servent normalement, aux fins de la navigation interna

tionale, à mettre en con:munication deux parties de la haute mer. 

La Commission a expliqué qu'elle avait décidé de ne pas 6mployer l'~xpression 

"ordre public" p::1rce que celle-ci r:eut être interprétée de différentes manières. 

Le projet de 1956 ne renferme que de légères modifications. la Commission a 

expliqué que la disposition suivant laquelle "le passage inoffensif des navires 

étrangers ne peut être suspendu dans les détroits qui, mettant en communication 

deux parties de la haute mer, servent normalement à la navigation internationale" 

s'inspire de la décision rendue par la Cour internationale de Justice dans 

l'Affaire du détroit de Corfou. Le passage auquel la Commission fait allusion 

(c.r.J. Recueil 1949, pages 28 et 29) est ainsi libellé : 

De l'avis de la Cour, il est généralement admis et conforme à la coutume 

internationale que les Etats, en temps de paix: possèdent le droit de faire 

passer leurs navires de guerre par des détroits qui servent, aux fins de la 

navigation internationale, à mettre en ccn:munication deux parties de haute 

mer, sans obtenir au préalable l'autorisation de l'Etat riverain, pourvu que 

le passage soit innocent. A moins qu'une convention internationale n'en 

dispose autrqment, un Etat riverain ne possède pas le droit d'interdire un 

tel passage par les détroits en temps de paix. 

Le Gouvernement albanais ne conteste pas que le détroit nord de Corfou 

soit un détroit au sens géographique; ce qu'il conteste, c'est que ce détroit 

appartienne à la catégorie des voies mari times internat:i.onaJ_es à 1 1 égard 

desquelles il existe un droit de passage, parce que ce détroit ne présente 

qu'une importance secondaire, qu'il ne constitue mÊm0 pas une roùte que l'on 

doive nécessairement emprunter, entre deux parties de haute mer, et parce 

qu'il ne sert presque exclusivement qu'au trafic local en provenance et à 

destination des ports de Corfou et de Saranda. 

On peut se dqmander si le critérium décisif est à rechercher dans le 

volume du trafic qui passe par le détroit ou dans l'importance plus ou moins 
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grande de celui-ci pour la navigation internationale. Le critère décisif 

paraît plutôt devoir être tiré de la situation géographique du détroit; en 

tant que ce dernier met en ccmmunication deux parties de haute mer, ainsi 

que du fait que le détroit est utilisé aux fins de la navigation internationale. 

On ne saurait non plus tenir pour décisive la considération selon laquelle 

ce détroit n'est pas une route à emprunter nécessairement entre deux parties 

de haute mer, mais seulement un itinéraire facultatif pour la navigation 

entre la mer Egée et l'Adriatique. Lç détroit nord de Corfou n'en a pas 

moins été une route utile au trafic international ... 

Toutefois, la Ccmmission a estimé qu'il serait conforme à l'arrêt de la Cour 

d'ajouter le mot "normalement" apr:;s le mot "servent" (par exemple comparer le 

paragraphe 4 du texte de 1956 avec le paragraphe 1 de la citation susmentionnée). 

Projet correspondant de 1930 (Appendice I, article 5) 

Le droit de passage ne fait pas obstacle à ce que l'Etat riverain prenne 

toutes les mesures nécessaires pour prévenir, dans la mer territoriale; toute 

atteinte à sa sécurité, à son ordre public et à ses intérêts fiscaux, et; en ce 

qui concerne les navires se rendant dans les eaux intérieures; toute violation 

des conditions auxquelles l'admission de ces navires est subordonnée. 
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Les navires étrangers qui usent du droit de passage devront se conformer aux 

lois et règlements édictés par l'Etat riverain en conformité avec les présentes 

règles et les autres règles du droit international et, en particulier, aux lois 

et règlements concernant les transports et la navigation. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son prEmier rapport (A/CN.4/53)J le rapporteur spécial avait proposé 

ccmme article 17 le texte suivant, intitulé "Devoirs des navires étrangers dans 

le passage'' : 

1. Les navires étrangers qui usent du droit de passage devront se 

conformer aux lois et règlements édictés, en conformité avec la cout11me 

internationale, par l'Etat riverain, notaEment en ce qui concerne : 

a) la sécurité du trafic et la conservation des passes et du balisage; 

b) la prot2ction des eaux de l'Etat riverain contre les diverses 

pollutions auxquelles elles peuvent être exposées du fait des 

navires; 

c) La conservation des richesses de la mer territoriale; 

d) Les droits de pêche, de chasse et droits analogues ap-partenant à 

l'Etat riverain. 

2. L'Etat riverain ne peut, toutefois, établir une discrimination entre 

les navires étrangers de nationalités diverses ni, sauf en ce qui concerne 

la pêche et la chasse, entre les navires nationaux et les navires étrangers. 

Ccn:.me l'a indiqué le rapporteur spécial, ce texte était identigne à celui de 

l'article 6 du projet formulé en 1930 par la Deuxièree Commission. 

En 1954 (A/2693), la Commission a adopté un article 21 ainsi conçu : 

Les navires étrangers qui usent du droit de passage devront. se conformer 

aux lois et règlements édictés par l'Etat riverain en conformitf avec les 

présentes règles ainsi que les autres rè:gles du droit international, notamment 

en ce qui concerne : 
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a) Ia sécurité du trafic et la conservation des passes et du balisage; 

b) La protection des eaux de l'Etat riverain contre les diverses 

pollutions auxquelles elles peuvent être exposées du fait des navires; 

c) la conservation des richesses de la mer territoriale; 

d) les droits de pêche, de chasse et droits analogues appartenant à 

l'Etat riverain. 

Expliquant pourquoi elle avait supprimé le deuxième paragraphe, gui figurait 

dans les versions antérieures, la Commission a déclaré que ce n'était nullement 

parce qu'il ne contenait pas une règle générale consacrée par le droit interna

tional, mais parce qu'elle estimait gue certains cas pouvaient se présenter où des 

droits spéciaux accordés par un ~tat à un autre Etat déterminé pouvaient être 

pleinement justifiés par les relations spéciales existant entre ces deux Etats, et 

que cette question devait être régie par les règles générales du droit. 

En 1955 (A/2934), la Commission a conservé ce texte dont elle a fait 

l'article 19) mais a ajouté les règles concernant les levés hydrographiques à 

l'énumération des règles édictées par l'Etat riverain auxquelles doivent se 

conformer les navires étrangers pendant le passage. 

~n 1956, la Commission a décidé de formuler de façon plus générale l'obligation 

de se conformer aux lois et règlements de l'Etat riverain à laquelle sont tenus 

les navires étrangers. Elle a donc fait passer la liste d'exemples dans le 

commentaire. 

Projet correspondant de 1930 (Appendice I, article 6) 

Les navires étrangers qui usent du droit de passage devront se conformer aux 

lois et règlements édictés, en conformité avec la coutume internationale, par 

l'~tat riverain, notamment en ce qui concerne : 

a) La sécurité du trafic et la conservation des passes et du balisage; 

b) La protection des eaux de l'Etat riverain contre les diverses pollutions 

auxquelles elles peuvent être exposées du fait des navires; 

c) la conservation des richesses de la mer territoriale; 

d) Les droits de pêche, de chasse et droits analogues appartenant à 

l'~tat riverain. 

L'Etat riverain ne peut, toutefois, établir une discrimination entre les 

navires étrangers de nationalités diverses ni, uauf en ce qui concerne la pêche et 

la chasse, entr~ les navires nationaux et les navires étrangers. 
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Article 19 

Pro,jet de 1956 
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1. Il ne peut être perçu de taxes sur les navires étrangers en raison de 

leur simple passage dans la mer territoriale. 

2. Des taxes ne peuvent être perçues sur un navire étranger passant dans la 

mer territoriale qu'en rémunération de services particuliers rendus à ce navire. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Comme dans le cas de l'article précédent, le texte adopté par la Commission 

est resté très proche, à tous les stades de son élaboration, du texte de 1930 qui 

est reproduit ci-après. La seule différence, c'est que la Commission, pour les 

raisons qu'elle a exposées à propos de l'article 18, n'a pas cru nécessaire 

d'inclure une disposition spéciale contre la discrimination. 

Projet correspondant de 1930 (Appendice I, article 7) 

Il ne peut être perçu de taxes sur les navires étrangers en raison de leur 

simple passage dans la mer territoriale. 

Des taxes ne peuvent être perçues sur un ~avire étranger passant dans la mer 

territoriale qu'en rémunération de services particuliers rendus à ce navire. Ces 

taxes seront per9ues sans discrimination. 
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Projet de 1956 

Arrestation à bord d'un navire étranger 

Article 20 

1. L'Etat riverain ne peut procéder, à bord d'un navire étranger passant dans 

la mer territoriale; à l'arrestation d'une personne ou à des actes d'instruction à 

raison d'une infraction pénale ccmmisc à bord de ce nRvire lors dudit passage que 

dans l'un ou l'autre des cas ci-après : 

a) Si les conséquences de l'infraction s'étendent hors du navire; ou 

b) Si l'infractioll est de nature à troubler la paix publique du pays ou le 

bon ordre dans la mer territoriale; ou 

c) Si l'assistance des autorités locales a été demandée par le capitaine du 

navire ou le consul de l'Etat dont le navire bat pavillon. 

2. L~s dispositions ci-dessus ne portent pas at~einte au droit de l'Etat 

riverain de procéder à des arrestations ou à des actes d'instruction prévus dans 

sa législation, à bord d'un navire étranger qui statioune dans la mer territoriale 

ou bien qui passe dans la mer territoriale en provenance des eaux intérieures. 

3. L'autorité locale doit, en examinant si ou de quelle façon l'arrestation 

doit être faite, tenir ccmpte des intérêts de la navigation. 

Elaboration du présent pro,iet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Le texte de l'article 20 est resté très proche, à tous les stades de son 

élaboration, du texte de 1930 qui est reproduit ci-après. Ia principale différence 

est dans le libellé du paragraphe 3. Ia Ccmmission a expliqué en 1955 (A/2934), 

dans son cc~entaire au sujet de ce qui ét~it alors l'article 21, que l'objet du 

nouveau texte était de faire ressortir plus clairement la nécessité de prendre le 

plus grand soin de ne pas entraver la navigation par des arrestations opérées sans 

nécessité impérieuse. 

On remarquera aussi que le deuxième paragraphe du texte de 1930 mentionnait 

le droit pour l'Etat riverain de prendre certaines mesures ~bord d'un navire 

étranger "qui se trouve dans ses caux intérieures", alors qu'il n'y a rien de 

semblable dans le paragraphe 2 du texte actuel. (On verra plus loin, à propos de 

1' article 21, les rais.ons d,: cette emission. ) 
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L'~tat riverain ne peut procéder, à bord d'un navire étranger passant dans la 

mer territoriale, à l'arrestation d'une personne ou à des actes d'instruction à 

raison d'une infractio::J. pénale cc:mmise à bord cle ce navire lors dudit passage; 

que dans l'un ou l'autre des cas ci-après : 

l) Si les conséquences de l'infraction s'éte::J.dent hors du navire; 

2) Si l'infractj_on est de nature à troubler la paj_x publique du pays, ou le 

bon ordre dans la ~er territorialej ou 

3) Si 1: assistance des ::nJtori tés locales a été demandée par le ca pi taine du 

navire, ou le consul. de l' .;:;tat dont le navire bat pavillon. 

Les disposi tians ci··dessus ne portent pas attein"ce au droit de l'Etat ri verain 

de procéder à des arrestations ou à des actes d'instr~ctlon prévus dans sa légis

lation à bord d'un navire étranger qui se trouve dans ses eaux intérieures, ou qui 

stationne dans la mer territoriale, ou bien qui passe dans la mer territoriale en 

provenance des eaux intérieures. 

Toutefois, l'autorité locale doit tenir ccmpte des intérêts de la navigation 

à l'occasion d'une arrestation à bord du navire. 
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Arr@~ du navire pour l'exercice de la juridiction civile 

Article 21 

Projet de 1956 
1. L'Etat riverain ne peut pas arr@ter ni dérouter un navire étranger passant 

dans la mer territoriale pour l'exercice de la juridiction civile à l'égard 

d'une personne se trouvant à bord. 

2. L'Etat riverain ne peut pratiquer, à l'égard de ce navire, de mesures 

d'exécution ou de mesures conservatoires en matière civile que si ces mesures 

sont prises en raison d'obligations assumées ou de responsabilités encourues 

par ledit navire, en vue de la navigation lors de ce püssage dans les eaux 

de 11 Etat riverain, 

3. Les dispositions du paragraphe précédent ne portent pas atteinte au droit 

de l'Etat riverain de prendre les mesures d'exécution ou les mesures 

conservatoires en matière civile que peut autOJ·iser sa législation, à 1 1 égard 

d'un navire étranger qui sto:tionne dans la mer territoriale uu bien qui passe 

dans la mer territoriale en provenance des eaux intérieures. 

Elaboration du présent pro,jet : étapes success~.ves, difficul_t;és rencontrées 

Dans son premier rapport (A/CN.4/53), le rapporteur spéeial avait proposé 

le texte suivant, qui constituait l'article 20 : 

1. L'Etat riverain ne peut pas arr@ter ni dé1·outer un navire étranger 

passant dans la mer territoriale, pour l'nxercice èle la juridiction civile 

à l'égard d 1 une personne se trouvant à bord. Il ne peut pratiquer, 

à l'égard de ce navire, de mesures d 1 exécution ou de me:::mres conservatoires 

en matière civile, que si ces mesures sont prises en raison d'obligations 

assumées ou de responsabilités encourues par ledit navire en vue de la 

navigation lors de c.e1 passage dans les eaux de l'Etat riverain. 

2. La disposition ci-dessus ne porte pac; atteinte au droit de l'Etat 

riverain de prendre les mesures d'exécution ou les mesures conservatoires 

en matière civile que peut autoriser sa lôgislation, à l'égard d'un navire 

étrq.nger qui se trouve dans ses eaux intérieures, ou qu:i. stationne dans 

la mer territor:lale, ou bien qui passe dans la mer territoriale, en provenance 

des eaux intérieures, 
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Le rapporteur spécial a ind~qué que ~e texte était identique à celui de 

l'article 9 du rapport présenté en 1930 par la Deuxième Commission, En 1954, 
la Commission l'a approuvé en tant qu'article 24 du projet (A/2693). 

En 1955 (A/2934), la CoruruiEsion a adopté le texte suivant (article 22) : 
1. L'Etat riverain ne peut pas arrêter ni dérouter un navire étranger 

passant dans la ruer territoriale pour l'exercice de la juridiction civile 

à l'égard d 1 une personne se trouvant à bord. 

2. Un navire ne pourra être saisi qu'en raison d'une créance ruaritirue 

ayant l'une des causes énumérées à l'article premier d~ la Convention 

internationale ~our l'unification de certaines r3gles sur la saisie 

conservatoire des navires de ruer, conclue à Bruxelles le 10 ruai 1952. 
3. Tout demandeur peut saisir soit le navire auquel la créance se rapporte, 

soit tout autre Davire appartenant à celui qui était, au ruoruent où est née 

la créance maritime, propriétaire du navire auquel cette créance se rapporte, 

mais aucun navire, à l'exception du navire ruême que concerne la réclamation, 

ne pourra être saisi pour une créance ruaritirue ayant pour objet 

a) L~ propriété contestée d'un navire; 

b) La copropriété contestée d 1 un navire ou sa possessi.on ou son 

exploitation, ou les droits aux produits d'exploitation d'un navire 

e::1 copropriété; 

c) Toüte hypothèque ruari tirue ou tout mort gage. 

4, Les dispositions ci-dessus ne portent pas atteinte au droit de l'Etat 

riverain de prendre les mesures d'exécution ou les mesures conservatoires 

en matière civile que peut autoriser sa législation, à l 1 égard d 1 un navire 

étranger qui stationne dans la ruer territoriale, ou bien qui passe par 

la mer territoriale en provenance des eaux intérieures. 

Dans son commentaire sur cet article, la Commission a expliqué qu'elle avait 

décidé d 1 en modifier le texte pour le mettre en harmonie avec la Convention 

internationale pour l'unification de certaines règles sur la saisie conservatoire 

des navires de ruer, signée à Bruxelles le 10 mai 1952. 
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L'article 2 de cette Convention est rédigé comme suit : "Un navire battant 

pavillon d'un des Etats contractants ne pourra être saisi dans le ressort d'un 

Etat contractant qu'en vertu d'une créance maritime, mais rien dans les 

dispositions de la présente Convention ne pourra être considéré comme une extension 

ou une restriction des droits et pouvoirs que les Etats, autorités publiques, 

ou autorités portuaires tiennent de leur loi interne ou de leurs règlements, 

de saisir, déteniT ou autrement empêcher un navire de prendre la ruer dans leur 

ressort." 

Aux termes du paragraphe l de 1 1 article premier de la Convention de 

Bruxelles de 1952, "cré~'.mce maritime" signifie 11 al1égation d 1 un droit ou d 1 une 

créance ayant l'une des causes suivantes : 

a) Dommages causés par un navire soit par abordage, soit autrement; 

b) Pertes de vies humaines ou dommages corporels causés par un navire ou 

provenant de l'exploitation d'un navire; 

c) Assistance et sauvetage; 

d) Contrats relatifs à l'utilisation ou la location d'un navire par 

charte-partie ou autrement; 

e) Contrats relatifs au transport des marchandises par un navire en vertu 

d'une charte-partie, d'un connaissement ou autrement; 

f) Pertes ou dommages aux marchandises et bagages transportés par un navire; 

g) An:.rie ccm:;:t.:r.e; 

h) Prêt à la grosse; 

i) Remorquage; 

j) Pilotage; 

k) Fournitures, quel qu'en soit le lieu, de produits ou de matériel faites 

à un navire en vue de son exploitation ou de son er1tretien; 

l) Construction, réparations, équipement d'un navire ou frais de cale; 

m) Salaire des :::<Jpitaine, officiers cu hommes d'éqL:ipage; 

n) Débours du :.:_;,pi taine et ceux effectués par les chargeurs, les 

affrèteurs ou les ugents pour le compte du navire ou de son propriétaire; 
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p) La copropriété contestée d 1 un navire ou sa possession, ou son 

exploitation, ou les droits aux produits d'exploitation d1 un navire en 

copropriété; 

q) Toute hypothèque maritime et tout mort go ge • 

En 1956, cependant, la Commission a décidé, pour des raisons qu'elle a 

exposées au paragraphe 4 de son commentaire sur l'article 21 (voir A/3159), 

de renoncer à mettre le texte de cet article en harmonie nvec les dispositions 

de la Convention de Bruxelles d~ 1952. Le 1)rojet de 1956 est donc analogue 

à celui de 1954, à ceci près qu'il compte trois paragraphes au lieu de deux. 

Il y a lieu de noter également que le Jlaragraphe 2 du texte de 1930 mentionne 

le droit pour l'Etat riverain 11 de prendre dr:s mesures d'exécution ou des mesures 

conservatoires ••• à l'égard d 1 un navire étrnnger qui se trouve dans ses eaux 

intérieures.", alors que les dispositions correspondantes -paragraphe 3 ~du texte 

actuel ne mentionnent pas ce droit. Le rapporteur spécial a indiqué que cette 

disposition n'était pas nécessaire puisque la Commission ne s'occupait que du 

problème de la mer territoriale, et qu'une référence aux eaux intérieures n'avait 

donc pas sa place dans le projet (A/CN.4/SR.306, paragraphe 46). 

Projet correspondant de 1930 (Appendice I, nrticle 9) 

L'Etat riverain ne peut pas arrêter ni dérouter un navire étranger passant 

dans la mer territoriale, pour l'exercice d, .. la juridiction civile à l'égard d'une 

personne se trouvant à bord. Il ne peut prntiquer à l 1 égnrd de ce navire 

de mesures d'exécution ou de mesures conser"atoir-es en matière civile, que si ces 

mesures sont prises en raison d'obligations assumées ou do responsabilités 

encourues par ledit navire, en vue de la na•·igation lors de c2 passage dans les 

eaux de l'Etat riverain. 

La disposition ci-dessus ne porte pas atteinte au droit de l'Etat riverain 

de prendre des mesures d 1 exécution ou des m' ·sures conservatoires en matière ci vile, 

que peut autoriser sa législation, à l'égard d 1 un navire 8tranger qui se trouve 

dans ses eaux intérieures, ou qui stationne dans la mer territoriale, ou bien qui 

passe dans la mer territoriale, en provenanc·e des eaux intérieures. 
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SOUS-SECTION C NAVIRES D' ETNl' AUTRES QUE LES NAVIRES DE GUERRE 

Navires d'Etat affectés à des fins commerciales 

Article 22 

Pro,iet de 1956 

Les règles prévues aux sous-sections A et B s'appliquent également aux navires 

d'Etat affectés à des fins commerci~les. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Cet article a pour but de rendre applicable aux navires d 1 Etat affectés à 

des fins commerciales les dispositions des articles 15 à 21. Ces navires sont donc 

assim·ilés aux navires de commerce appartenant à des propriétaires privés, pour ce 

qui est de tous leurs droits et obligations en ce qui concerne le passage dans 

la mer territoriale. 

Le principe énoncé dans cet article a été adopté par la Commission en 1954 

(A/269))j il figurait alors à l'article 25 du projet. La Commission a expliqué 

qu'elle s'était inspirée des règles.de la Convention de Bruxelles du 10 avril 1926 

pour l'unification de certaines règles concernant les immunités des navires d 1 Etat. 

Le texte des articles 1 à 3 de cette Convention est le suivant 

Article 1 : Les navires de mer appartenant aux Etats ou exploités 
par eux, les cargaisons leur appartenant, les cargaisons et passagers 
transportés par les navires d 1Etat, de même que les Etats qui sont proprié
taires de ces ~avires ou qui les exploitent, ou qui sont propriéraires de 
ces cargaisons, sont soumis, en ce qui concerne les réclamations relatives 
à l'exploitation de ces navires ou au transport de ces cargaisons, aux mêmes 
règles de responsabilité et aux mêmes obligations que celles applicables 
aux navires, cargaisons et armements privés. 

Article 2 : Pour ces responsabilités et obligations, les règles concernant 
la compétence des tribunaux, les actions en justice et la procédure, sont 
les mêmes que pour les navires de commerce appartenant à des propriétaires 
privés et que pour les cargaisons privées et leurs propriétaires. 

Article 3 : 1. Les dispositions des deux articles précédents ne sont 
pas applicables aux navires de guerre, aux yachts d'Etat, navires à.G 
surveillance, bateaux-hôpitaux, navires auxiliaires, navires de x·avitaillement 
et autres bâtiments appartenant à un Etat ou exploités par lui et affectés 
exclusivement, a'l moment de la naissance de la créance, à un service 
gouvernemental et non commercial, et ces navires ne seront pas l'objet de 
saisies, d'arrêts ou de détentions par une mesure de justice quelconque 
ni d'aucune procédure judiciaire in rem. 
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Toutefois, les intéressés ont le droit de porter leurs réclamations 
devant les tribunaux compétents de l'Etat, propriétaire du navire ou 
l'exploitant, sans.que cet Etat puisse se prévaloir de son immunité 

1) Pour les actions du chef d'abordage ou d'autres accidents de 
navigation; 

2) Pour les actions du chef d'assistance, de sauvetage et d'avaries 
commune:~; 

3) Pour le:.i actions du chef de réparation, fournitures ou autres 
contrats relatifs au navire. 

2. Les mêmes règles s'appliquent aux cargaisons appartenant à un Etat 
et transportées à bord des navires ci-dessus visés. 

3. Les cargaisons appartenant à un Etat et transportées à bord de 
navires de commerce, dans un but gouvernemental et non commercial, ne seront 
pas l 1 objet de saisies, arrêts ou détentions par une mesure de justice 
quelconque, ni d'aucune procédure judiciaire in rem. 

Toutefois, les actions du chef d'abordage et d'accident nautique, 
d'assistance et de sauvetage et d1 avaries communes, ainsi que les actions 
du chef des contrats relatifs à ces cargaisons pourront être poursuivies 
devant le tribunal ayant compétence en vertu de l'article 2. 

Projet correspondant de 1930 (Appendice I, articles 8, 9 et 10) 

Dans le rapport qu'elle a présenté en 1930, la Deuxième Commission déclarait 

dans ses observations relatives à l'article 10, que les navires d'Etat exploités 

à des fins commerciales devaient tomber sous le coup des articles 8 et 9. 
Les articles 8, 9 et 10 qui figurent dans le rapport de la Deuxième Commission 

ont la teneur suivante 

Article 8. L1 Etat riverain ne ~eut procéder,à bord d 1 un navire étranger 

passant dans la mer territoriale, à l'arrestation d'une personne ou à des actes 

d'instruction à raison d'une infraction pénale commise à bord de ce navire 

lors dudit passage, que dans l'un ou l 1 autre des cas ci-après 

1) Si les conséquences de l'infraction s'étendent hors du navire; 

2) Si l'infraction est de nature à troubler la paix publique du pays, ou le 

bon ordre dans la mer territoriale; 

3) Si l'assistance des autorités locales a été demandée par le capitaine 

du navire, ou le consul de l'Etat dont le navire bat pavillon. 
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Les dispositions ci-dessus ne portent pas atteinte aux droits de l'Etat 

riverain de procéder à des arrestations ou à des actes d'instruction prévus dans 

sa législation à bord d'un navire étranger qui se trouve dans ses eaux intérieures, 

ou qui stationne dans la mer territoriale, ou bien qui passe dans la mer 

territoriale en provenance des eaux intérieures. 

Toutefois, l'autorité locale doit tenir compte des intér@ts de la navigation 

à l'occasion d'une arrestation à bord du navire. 

Article 9· L'Etat riverain ne peut pas arr@ter ni dérouter un navire étranger 

passant dans la mer territoriale, pour l'exercice de la juridiction civile à 

l'égard d'une personne se trouvant à bord. Il ne peut pratiquer à l'égard de ce 

navire de mesures d'exécution ou de mesures conservatoires en matière civile, 

que si ces mesures sont prises en raison d'obligations assumées ou de responsabi

lités encourues par ledit navire, en vue de la navigation lors de C·~ passage dans 

les eaux de l'Etat riverain. 

La disposition ci-dessus ne porte pas atteinte au droit de l'Etat riverain 

de.prendre des mesures d'exécution o~ des mesures conservatoires en matière civile, 

que peut autoriser sa législation, à l'égard d'un navire étranger qui se trouve 

dans ses eaux intérieures, ou qui stationne dans la mer territoriale, ou bien qui 

passe dans la mer territoriale. en ~rovenance des eaux intérieures. 

Article 10. Les règles ci-dessus énoncées, prévues par les articles 8 et 9, 
réservent la question du traitement des navires exclusivement affectés à un 

service gouvernemental et non commercial, ainsi que des personnes se trouvant 

à bord de ces navires, 

La deuxième Sous-Commission a formulé les Observations suivantes à propos 

de l'article 10 : 

La question s'est posée de savoir si, à l'égard des navires appartenant 

à un Etat et exploités par lui à des fins commerciales, on pourrait se 

prévaloir de certains privilèges et immunités en ce qui concerne l'application 

des articles 8 et 9. La Convention de Bruxelles sur les immunités des 

navires d'Etat s'occupe de l'immunité au sujet de la juridiction civile. 

En s'inspirant des principes et des définitions adoptés dans cette Convention 

(voir notamment l'article 3), on a stipulé que les règles ci-dessus énoncées 

réservent la question du traitement des navires ainsi que des personnes 

exclusivement affectés à un service gouvernemental et non commercial. Les 

navires d 1Etat exploités à des fins commerciales tomberont donc sous le coup 

des articles 8 et 9. 
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Navires d'Etat affectés à des fins non commerciales 

Article 23 

Les règles prévues à la sous-section A s'appliquent aux navires d'Etat 

affectés à des fins non ccmmerciales. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

L'article 23 a pour but de rendre applicables aux navires d'Etat affectés à 

des fins non commerciales les dispositions de la sous-section A (articles 15 à 18). 

Pour ce qui est de l'application à ces navires de la sous-section B (articles 19 

à 21), la Commission n'a pas encore pris position, bien qu'elle ait expressément 

déclaré dans son commentaire au sujet de l'article 23 que "la question de l'appli

cation de la sous-section D aux navires d'Etat affectés à des fins non commerciales 

est réservée". 

Dans son prEmier rapport (A/CN.4/53), le rapporteur spécial avait proposé 

ccmme article 21 le texte suivant, intjtulé "Navires affectés à un service gouver

nemental et non commercial" : 

Les règles prévues par les articles 19 et 2c/:/ réservent la q_ucsticn du 

traitement des navires exclusivement affectés à un service gouvern8mental et 

non ccmmercial, ainsi ~ue des personnes ce trouvant à bord de ces navires. 

Ccmme l'indiquait le rapporteur spécial, ce texte était identique, quant au 

fond, à celui de l'article 10 du rapport présenté par la Deuxième Commission en 1930. 

Dans son projet de 1954 (A/2693), la Commission n'a pas consacré un article 

spécial à cette catégorie de navires. En revanche, dans celui de 1955 (A/2934), 

elle a inclus un article 24 intitulé "Navires d'Etat affectés à des fin;, non 

commerciales 11
• Cette article disait simplement : "Le statut de ces nav:I res est 

réservé". Mais dans son comnentaire, la Co:rr..mission a déclaré ce qui su.Lt : 

les articles 19 et 20 de ce projet étaient intitulés respectivement : 
"Arrestation à bord d'un navire étranger" et "Arrêt du navire pour l'exercice 
de la juridiction civile". 
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La Ccn:mission o. voulu r. o.rg_ucr plt:.o clo.irc.t<:::-:!t CJ.U' c lle 11e 1 'avz,it f:ü t '""" =-954 

que la question du traitement des navires d'Etat exclusivement affectés à un 

service gouvernenental et non commercial - exception faite des navires de 

guerre dont s'occupe la Gection D - reste réservée. La Commission a cru 

devoir suivre à cet égard la Conférence de La Haye pour la codification du 

droit international de 1930. 

Comme on l'a vu,plus haut, la Commission, dans son projet de 1956, a précisé 

quelque peu le statut de ces navires en leur rendant applicables les dispositions 

des articles 15 à 18. 

Pro,jet correspondant de 1930 (Appendice I, article 10) 

Les règles ci-dessus énoncées, prévues par les articles 8 et 9, réservent la 

question du traitement des navires exclusivement affectés à un service gouvernemental 

et non ccmmerci.nl, ainsi que c1es personnes se trouvant à bord de ces navires. 

Pour plus éle détails, vo.i.r plus haut ce qui est dit à propos de l'article 22. 



SOUS-SECTION D. NAVIRES DE GUERRE 

Passage (des Lavires ùe guerre) 

Article 24 
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L'Etat riverain peut subordonner le passage des navires de guerre dans la mer 

territoriale à une autorisation ou notification préalable. Normalement, il accor

dera le passage inoffensif, sous réserve de l'observation des dispositions des 

articles 17 et 18. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son premier rapport (A/CN.lt/53), le rapporteur spécial avait proposé le 

texte suivant 

1. En règle générale, l'Etat riverain n'empêchera pas le passage des 

navires de guerre étrangers dans sa mer territoriale et n'exigera pas une 

autorisation ou notification préalable. 

2. L'Etat ri verain a le droit de régler J.es con di ti ons de ce pas sage. 

3. Les navires de guerre sous-marins ont l'obligation de passer en 

surface. 

4. le passage ne peut être entravé sous nucun prétexte, en ce qui 

concerne les navires de guerre, dans les détroits qui servent, aux fins de la 

navigation internationale, à mettre en con:municn.tion deux parties de haute mer. 

Ccmme 1 1 indiquait le rapporteur ~:pécial, les tr-ois premiers paragraphes étaient 

empruntés à 1 1 article 12 du rapport pJ·ésE::nté par la Deuxième Commission en 1930; 

quant au paragraphe 4, il était analo(~ue, mais non ülentique, au troisième alinéa 

des Observations jointes à 1 1 article J 2 par la Deuxi;cme Ccn:mission en 1930. Le 

rapporteur expliquait qu 1 il en avait nl•Jdifié le libellé eu égard à 1 1 arrêt rendu 

par la Cour internationale de Justice dans l'Affaire du détroit de Corfou, où il 

est dit (c.I.J., Recueill949, pages ~·:Jet 29): 

De l'avis de la Cour, il est généralement ndmis et confor.me à la coutume 

internationale que les Etats, en l;emps de paix, possèdent le droit de faire 

passer leurs navires de guerre par des détroits qui servent, aux fins de la 

navigation internationale, à mettre en con:munication deux parties de haute mer, 
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sans obtenir au préalable l'autorisation de l'Etat riverain, pourvu que le 

passage soit innocent. A moins qu'une convention internationale n'en dispose 

autrement, un Etat riverain ne possède pas le droit d'interdire un tel passage 

par les détroits en temps de paix. 

Le Gouvernement albanais ne conteste pas que le détroit nord de Corfou 

soit un détroit au sens géographique; ce qu'il conteste, c'est que ce détroit 

appartienne à la catégorie des voies maritimes internationales à l'égard 

desquelles il existe un droit de passage, parce que ce détroit ne présente 

qu'une importance secondaire, qu'il ne constitue même pas une route que l'on 

doive nécessairement emp~unter, entre deux parties de haute mer, et parce 

qu'il ne sert presque exclusivement qu'au trafic local en provenance et à 

destination des ports de Corfou et de Saranda. 

On peut se demander si le critérium décisif est à rechercher dans le 

volume du trafic qui passe par le détroit ou dans l'importance plus ou moins 

grande de celui-ci pour la navigation internationale. Le critère décisif 

paraît plutôt devoir être tiré de la situation géographique du détroit, en tant 

que ce dernier met en communication deux parties de haute mer, ainsi que du 

fait que le détroit est utilisé aux fins de la navigation internationale. On 

ne saurait non plus tenir pour décisive la considération selon laquelle ce 

détroit n'est pas une route à amprunter nécessairement entre deux parties de 

haute mer, mais seulement un itinéraire facultatif pour la navigation entre 

la mer Egée et ~'Adriatique. Le détroit nord de Corfou n'en a pas moins été 

une route utile au trafic international. 

En 1954 (A/2693), la Commission a adopté, comme article 26, le texte suivant : 

1. Sauf cas exceptionnels, les navires de guerre jouiront du droit de passage 

inoffensif dans la mer territoriale sans autorisation ou notification préalable. 

2. L'Etat riverain a le droit de régler les conditions de ce passage. Il 

peut l'interdire dans les conditions prévues à l'article 2~~ 

!/ L'article 20 du projet de 1954 était ainsi conçu : 
1. L'Etat riverain peut prendre, dans sa mer territoriale, les mesures néces
saires pour prévenir toute atteinte à sa sécurité, à son ordre public ou à ceux 
de ses autres intérêts que l'existence d'une mer territoriale a pour but de 
sauvegarder et, en ce qui concerne les navires qui se rendent dans les eaux 
intérieures, pour prévenir toute violation des conditions auxquelles l'admission 
de ces navires est subordonnée. 
2. L'Etat riverain peut suspendre temporairement et dans des parties déterminées 
de sa mer territoriale l'exercice du droit de passage inoffensif s'il le juge 
nécessaire pour le maintien de l'ordre public et de la sécurité. Dans ce cas, 
l'Etat riverain doit dûment publier cette mesure de suspension. 
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3. Les navires de guerre sous-marins ont l'obligation de passer en surface. 

4. Le passage des navires de guerre ne peut @tre entravé dans les détroits 

qui servent, aux fins de la navigation internationale, à mettre en collimuni

cation deux parties de la haute mer. 

En 1955 (A/2934), la Commission a adopté le texte suivant qui est devenu 

l'article 25 

5.1 

1. L'Etat riverain peut subordonner le passage des navires de guerre dans la 

mer territoriale à une autorisation ou notification préalable~ Normalement, 

il accordera le passage inoffensif sous réserve de l'observation des dispo

sitions des articles 18!/ et l~t 

L'article 18 du projet de 1955 était ainsi conçu : 
1. L'Etat riverain peut pre~dre, dans sa mer territorinle, les mesures 
nécessaires pour prévenir toute atteinte à sa sécurité et à ceux de ses 
autres intér@ts que les présentes règles l'autorisent à sauvegarder. 
2. En ce qui concerne les navires qui se rendent dans les eaux intérjeures, 
l'Etat riverain a en outre le droit de prendre les mesures nécessaires pour 
prévenir toute violation des conditions auxquelles l'admission de ces navires 
est subordonnée. 
3. L'Etat riverain peut suspendre temporairement et daus des parties déter
minées de sa mer territoriale l'exercice du droit de paosage s'il le juge 
indispensable à la sauvegarde des droits prévus à l'alinéa premier. Dans ce 
cas, il doit publier cette mesure de suspension. 
4. Le passage inoffensif des navires étrangers ne peut @tre suspendu dans 
les détroits qui servent normalement, aux fins de la navigation internationale, 
à mettre en communication deux parties de la haute mer. 

L'article 19 du projet de 1955 était ainsi conçu: 
Les navires étrangers qui usent du droit de passage devront se conformer 

aux lois et règlements édictés par l'Etat riverain en conformité avec les 
présentes règles et les autres règles du droit international, notammeiJt en 
ce qui concerne : 

a) La sécurité du trafic et la conservation des passes et du balisage; 
b) La protection des eaux de l'Etat riverain contre les diverses 

pollutions auxquelles elles peuvent @tre exposées du fait des 

e) 

navires; 
La conservation des ressources biologiques de la mer; 
Les droits de p@che, de chasse et droits analoe;ues appartenant à 
l'Etat riverain; 
Tout levé hydrographique. 
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2. Il ne peut entraver le passage inoffensif dans les détroits qui servent 

normalement, aux fins de la navigation internationale, à mettre en communi

cation deux parties de la haute mer. 

3. Les navires de guerre sous-marins ont l'obligation de passer en surface. 

La Commission a expliqué qu'après "avoir pris connaissance des observations 

faites par certains gouvernements et après nouvel examen de cette matière", elle 

avait cru devoir modifier cet article "de manière à souligner le droit de l'Etat 

riverain de subordonner à une autorisation ou notification préalable le droit de 

passage des navires de guerre dans la mer territoriale". Ia Collimission a estimé 

toutefois que, si une autorisation préalable était exigée, elle ne devrait 

normalement pas être soumise à d'autres conditions que celles prévues pour les 

navires de commerce aux articles 18 et 19 du projet de 1955 (le texte de ces 

articles est reproduit dans les notes de bas de page). Il était possible que dans 

certaines parties de la mer territoriale ou dans certaines circonstances spéciales 

l'Etat riverain estime nécessaire de limiter plus strictement le droit de passage 

des navires de guerre que celui des navires de commerce. Il est apparu à la 

Commission que le texte de 1955 reconnaissait ce droit d'une façon plus nette que 

le texte de 1954. Mais, a-t-elle ajouté, dans les détroits qui servent normalement 

à mettre en communication deux parties de la haute mer, le droit de passage ne doit 

pas être subordonné à une autorisation ou notification préalable. 

Dans le projet de 1956, les deuxième et troisième paragraphes du projet 

de 1955 ont disparu. Mais, comme l'a expliqué la Commission, le deuxième paragraphe 

est superflu puisque le parag~aphe 4 de l'article 17, qui s'applique aux navires 

de guerre aussi bien qu'aux navires de ccrr.merce, exprime la même idée; le troisiÈme 

paragraphe est également superflu puisque la même idée est formulée dans le 

paragraphe 5 de l'article 15, qui s'applique aux sous-marins militaires aussi bien 

qu'aux sous-marins de commerce. 

On remarquera que dans l'Affaire du détroit de Corfou,la Cour internationale 

de Justice, tout en re-connaissant que les Etats, en temps de paix, possèdent le 

droit de faire passer leurs navires de guerre par des détroits qui servent, aux 

fins de la na7igation internationale, à mettre en communication deux parties de 

haute mer, sans obtenir au préalable l'autorisation de l'Etat riverain, pourvu que 

le passage soit innocent, n'a pas réglé la question de savoir "si les Etats ont, 

en droit international, un droit de faire passer en temps de paix des navires de 

guerre par les eaux territoriales non ccmprises dans un détroit" 
(C.I.J., Recueil 1949, pages 28 à 30). 
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En règle générale, l'Etat riverain n'empêchera pas le passage des bâtiments 

de guerre étrangers dans sa mer territoriale et n'exigera pas une autorisation 

ou notification préalable. 

L'Etat riverain a le droit de régler les conditions de ce passage. 

Les navires de guerre sous-marins ont l'obligation de passer en surface. 

La Deuxième Commission a ajouté les Observations suivantes : 

En statuant ~ue l'Etat riverain n'empêchera pas le passage inoffensif 

des bâtiments de guerre étrangers dans sa mer territoriale, on ne fait ~ue 

consacrer la pratique existante. Il est également en conformité avec cette 

pratique qu'on n'établisse pas une règle stricte et absolue, mais qu'on 

laisse à l'Etat la faculté d'interdire, dans des cas exceptionnels, le 

passage des navires de guerre étrangers. 

L'Etat riverain peut réglementer les conditions du passage, notamment en 

ce qui concerne le nombre des unités étrangères passant simultanément dans sa 

mer territoriale, considérée soit dans son ensemble, soit par secteur, sans 

toutefois, en règle générale, pouvoir exiger pour ce passage une autorisation 

ou même une notification préalable. 

Le passage ne peut être entravé sous aucun prétexte en ce qui concerne 

les navires de guerre dans les détroits entre deux parties de la haute mer 

servant à la navigation internationale. 

On notera aussi que, sous le titre "Passage de navires de guerre dans les 

détroits", la deuxième Sous-Commission a recommandé ce ~ui suit : 

Le passage ne peut être entravé sous aucun prétexte, même en ce qui 

concerne les navires de guerre dans les détroits entre deux parties de la 

haute mer servant à la navigation internationale. 

la Sous-Commission a ajouté les Observations suivantes 

D'après l'article précédent, les eaux des détroits sont, pour autant 

qu'il ne s'agit pas de haute mer, des eaux territoriales. Il importe 

d'assurer, dans toutes les circonstances, le passage des navires de commerce 

et des bâtiments de guerre dans les détroits, entre deux parties de la haute 

mer ~ui forment des routes ordinaires pour la navigation internationale. 
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Inobservation des règles (par les navires de guerre) 

Article 25 

Pro,j et de 1956 

En cas d'inobservation par le navire de guerre des règles de l'Etat riverain 

sur le passage dans la mer territoriale, et faute par ce navire de tenir compte 

de l'invitation qui lui serait adressée de s'y conformer, l'Etat riverain peut 

exiger la sortie du navire hors de la mer territoriale. 

Elaboration du présent pro,jet étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son premier rapport (A/CN.4/53), le rapporteur spécial reproduisait 

le texte de l'article 13 du rapport présenté par la Deuxième Commission en 1930; 

ce texte est le suivant : 

En cas d'inobservation des règles de l'Etat riverain par le navire de 

guerre de passage dans la mer territoriale, et faute par ce navire de tenir 

compte de l'invitation qui lui serait adressée de s'y confor.mer, la sortie du 

navire hors de la mer territoriale peut être exigée par l'Etat riverain. 

En 1954 (A/2693), la Commission a adopté le texte suivant, qui était alors 

l'article 27 
·~ 

1. Les navires de guerre sont tenus de respecter, lors ·du passage dans 

la mer territoriale, les lois et règlements de l'Etat riverain. 

2. ~n cas d'inobservation par le navire de guerre des règles de l'Etat 

riverain sur le passage dans la mer territoriale, et faute par ce navire de 

tenir compte de l'invitation qui lui serait adressée de s'y conformer, l'Etat 

riverain peut exiger la sortie du navire hors de la mer territoriale. 

La Cow.mission a expliqué que la disposition du premier paragraphe n'envisageait 

point de limiter, en quoi que ce soit, l'exterritorialité du navire de guerre lors 

du passage dans la mer territoriale. Son but était seulement de "faire ressortir 

que, tant qu'il se trouve dans la mer territoriale de l'Etat riverain, le navire 

~e guerre doit se conformer aux lois et règlements de cet Etat, en ce qui concerne 
' 'il;. 

la navigation, la sécurité, les questions sanitaires, la pollution des eaux et 
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autres matières similaires". Mais en 1955 (A/2934), la Ccmmission a supprimé le 

premier paragraphe en expliquant qu'il était devenu superflu puisque l'article 

relatif à l'obligation qu'ont les navires étrangers de respecter les lois et 

règlements de l'Etat riverain avait été rendu applicable à tous les navires, y 

compris les navires de guerre. 

Projet correspondant de 1930 (Appendice I, article 13) 

En cas d'inobservation des règles de l'Etat riverain par le navire de guerre 

de passage dans la mer territoriale, et faute par ce navire de tenir ccmpte de 

l'invitation qui lui serait adressée de s'y conformer, la sortie du navire hors 

de la mer territoriale peut être exigée par l'Etat riverain. 
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Pro.i et de 1956 

DEUXIEME PARTIE 

LA HAUTE MER 

SECTION I. REGIME GENERAL 

Définition de la haute mer 

Article 26 

1. Cn entend par "haute mer'' toutes les parties de la mer n'appartenant pas 

à la mer territoriale, telle qu'elle est envisagée dans la promière partie, ou aux 

eaux intérieures d'un Etat. 

2. Sont considérées ccn:me des "eaux jntérieures" les eaux situées à 

l'intérieur de la ligne de base de la mer territoriale. 

Elaboration du présent projet étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son sixième rapport (A/CN.4/79) présenté en 1954, le rapporteur spécial 

a proposé, à l'article premier, la définition suivante : 

•.• on entend pa-r "haute mer" toutes les parties de la mer n'appartenant pas 

à la mer territoriale ou aux eaux intérieures d'un Etat. 

En 1955 (A/2934), la Commission a adopté ccn:me article premier des articles 

provisoires relatifs au régime de la haute mer un texte libellé ccn:me suit : 

Cn ent.:r:.d par "haute mer" toutes les parties de la mer n'appartenant 

pas à la mer territoriale ou aux eaux intérieures d'un Etat. 

La Ccn:mission a expliqué que lorsqu'elle s 1 était occupée du problème connexe 

du droit de la mer territoriale/ elle s'était efforcée de fixer les limites exté

rieures de la mer territoriale et elle avait indiqué les lignes de base à partir 

desquelles la mer territoriale devrait être mesurée. la Commission a également 

déclaré que "les eaux se trouvant en deçà de ces lignes de base appartiennent aux 

eaux intérieures". Elle a enfin fait observer que le texte de cet article 

(c'est-à-dire l'article premier du projet de 1955) et les articles relatifs à la 

mer territoriale fournissaient une définition de la haute mer. 



Liberté de la haute mer 

Article 27 

Projet de 1956 
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La haute mer étant ouverte à toutes les nations, aucun Etat ne peut légiti

mement prétendre en soumettre une partie quelconque à sa souveraineté. la liberté 

de la haute mer comporte notamment : 

1. la liberté de la navigation; 

2. la liberté de la pêche; 

3. la liberté d'y poser des câbles sous-marins et des pipe-lines; 

4. la liberté de la survoler. 

Elaboration du présent pro,je:t : éta,pes successives, difficultés rencontrées 

Dans son sixi~me rapport (A/CN.4/79), le rapporteur spécial proposait le 

texte suivant (article 2) 

la haute mer ne peut être l'objet d'actes de souveraineté ou de domination 

territoriale de la part des Etats. 

En 1955 (A/2934), la Ccrr.mission a adopté le texte suivant (article 2) : 

La haute mer étant ouverte à toutes les nations, aucun Etat ne peut la 

soumettre à sa juridiction. La liberté de la haute mer comporte notamment : 

l. la liberté de la navigation; 

2. la liberté de la pêche; 

3. la liberté d'y poser des câbles sous-marins et des pipe-lines; 

4. la liberté de la survoler. 
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Projet de 1956 

SOUS-SECTION A. NAVIGATION 

Droit de navigation 

Article 28 

Tous les Etats ont le droit de faire naviguer en haute mer des navires 

arborant leur pavillon. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

En 1955 (A/2934), la Ccmmission avait adopté l'article suivant (article 3) : 
Tous les Etats ont le droit de faire naviguer en haute mer des navires 

·arborant leur pavillon. 



Nationalité des navires; Statut des navires; 
Navires naviguant sous deux pavillons 

Articles 29, 30 et 31 
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(Il est ccrrmode d'examiner ces trois articles conjointement) 

Pro,j ct de 1956 

Article 29 

1. Cha~ue Etat fixe les conditions aux~uelles il accorde sa nationalité 

aux navires ainsi ~ue les conditions d'immatriculation ~t du droit de battre 

son pavillon. Les navires possèdent la nationalité de l'Etat dont ils sont 

autorisés à battre pavillon. Toutefois) aux fins de reconnaissance du 

caractère national du navire par les autres Etats, il doit exister un lien 

réel entre l'Etat et le navire. 

2. Le droit d'un navire de ccmmercc de battre le pavillon d'un Etat se 

prouve par des documents émanant des autorités de cet Etat. 

Article 30 

Les navires naviguent sous le pavillon d'un seul Etat et se trouvent 

soumis, sauf dans les cas exceptionnels expressément prévus par les traités 

internationaux ou par les présents articles, à sa juridiction exclusive en 

haute mer. Aucun changEment de pavillon ne peut intervenir au cours d'un 

voyage ou d'une escale, sauf en cas de transfert réel de la propriété ou de 

changement de l'immatriculation. 

Article 31 

Le navire naviguant sous deux ou plusieurs pavillons dont il fera usage à 
1 

sa convenance ne pourra se prévaloir, vis-à-vis de tout Etat tiers, d'aucune 

de ces nationalités et pourra être assimilé à un navire sans nationalité. 
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El~boration du présent pro,jet étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son premier rapport (A/CN.4/17, pages 7 et 8), le rapporteur spécial 

àvait déclaré ce qui suit : 

L'attribution aux navires de mer d'une identité et d'une nationalité est 

le corollaire du principe du libre usage de la haute mer. D'une façon 

générale, il appartient à tout ~tat souverain de décider à qui il accordera 

le droit d'arborer son pavillon et de fixer les règles auxquelles l'octroi de 

ce droit sera soumis. Toutefois, pour être en toutes circonstances efficace, 

il faut que la législation d'un ~tat sur cette matière ne s'écarte pas trop 

des principes qui ont été adoptés par le plus grand nombre des Etats et qui 

peuvent de ce fait même être considérés ccrrme formant à cet égard un él~ment 

du droit international. C'est pourquoi il serait utile- ecreme l'ont dit 

M. T.M.C. Asser et Lord Reay dans leur rapport à l'Institut de drojt 

international à Venise en 1896 - "sinon de faire adopter1 à l'égard de la 

nationalité des navires, des règles entièrement uniformes - ce qui, peut-être, 

serait bien difficile à obtenir - du moins d'opérer un rapprochement entre 

les lois des différents :6tats quant aux principes fond~mentaux de la matière." 

Jusqu'à présent il n'a pas été possible de fixer des règles uniformes à 

ce sujet, et la divergence des législations nationales entraîne certaines 

difficultés. Il semble qu'il y aurait peu de chances pour qu'une tentative. 

d'unification f~t couronnée de succès et la Ccrrmission pensera peut-être qu'il 

n'y a pas lieu de retenir ce sujet. 

Le rapporteur spécial déclarait également qu'à son avis un navire sans 

nationalité ne devrait être tra.1té ccrr.me pirate que si, en fait, il commet des 

actes de pirateriej il se demandait toutefois si la question était, du point de vue 

pratique, assez importante pour que la Ccmmission la mette à l'étude. Il se 

dsnandait également si la question des navires qui possèdent deux nationalités ou 

plus présentait assez d'importance pour que l'on interroge les gouvernements sur 

leur pratique à cet égard. 

Les deux paragraphes qui suivent figurent, sous le titre "Nationalité du 

navire", dans le rapport de la Commission du droit international sur les travaux 

de sa deuxième session tenue en 1950 (A/1316) : 
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185. Ia Commission a estimé qu'il convenait de chercher à déterminer 

les principes généraux qui régissent cette matière dans les différents pays. 

~lle a invité le rapporteur spécial à lui soumettre un nouveau rapport à ce 

sujet, lors de sa prochaine session. 

186. ~n ce qui concerne la question des navires sans nationalité et celle 

des navires qui possèdent deux nationalités ou plus, la Commission a adopté le 

principe suivant lequel tout navire doit avoir un pavillon et un seul. 

A propos de la nationalité des navires, le rapporteur spécial, dans son 

deuxième rapport (A/CN.4/42, page 9), a proposé d'énoncer comne "principes adoptés 

par la presque-totalité des Etats et formant la base du droit international à cet 

égard" les règles suivantes 

1. Le navire doit être pour plus de la moitié la propriété : 

a) De nationaux, ou de personnes établies sur le territoire de l'Etat 

du pavillon; 

b) D'une société en ncm collectif ou en commandite simple, dont plus de 

la moitié des associés personnellement responsables sont des nationaux 

ou des personnes établies sur le territoire de l'Etat du pavillon; 

c) D'une société par actions nationale qui a son siège sur le territoire 

de l'Etat du pavillon; 

2. Le capitaine doit avoir la nationalité de l'Etat du pavillon. 

A sa troisième session, en 1951, la Ccmnission a provisoirement adopté le 

texte qui suit (voir A/CN.4/SR.l2l, paragraphes 59 à 102; A/1858, paragraphe 79; 
et A/CN.4/51, page 3) 

En général un Etat peut fixer les conditions auxquelles il autorise un 

navire à se faire immatriculer sur son territoire et à battre son pavillon; 

pourtant, la pratique générale des Etats a établi des conditions minimums qui 

doivent être réunies pour que le caractère national du navire soit reconnu 

par les autres Etats. Oes conditions minimums sont 

Le navire doit être dans la proportion de 50 pour lOO la propriété : 

a) De nationaux ou de personnes dcmiciliées sur le territoire de l'Etat; 

b) D'une société en nom collectif ou en commandite simple, dont plus de 

la moitié des membres personnellement responsables sont des nationaux 

ou des per0onnes domiciliées sur le territoire de l'Etat; 

c) D'une sociét~ par actions constituée conformément à la législation de 

l'Etat et ayant son siège sur le territoire de cet Etat. 
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Le rapporteur spécial avait proposé d'exiger que le capitaine du navire ait la 

nationalité de l'Etat du pavillon; la Commission a estimé que cette règle serait 

trop rigoureuse. S'il était souhaitable que le capitaine possédât la nationalité 

de l'Etat du pavillon, il fallait aussi tenir compte du fait que certains pays sont 

actuellement à court de personnel qualifié (A/CN.4/SR.l21, paragraphes 103 à 127). 

Les articles et les commentaires qui suivent figurent dans le sixième rapport 

du rapporteur spécial (A/CN.4/79) : 

Article 7 : Les navires de corrmerce naviguant en haute mer sont soumis, 

à l'exclusion de toute autre autorité, à la juridiction de l'Etat du pavillon. 

Commentaire Tout Etat pourra exercer son autorité sur les navires 

battant son pavillon. L'absence de souveraineté territoriale en haute mer ne 

permet, en effet, d'appliquer au navire y naviguant que l'ordre juridique de 

cet Etat. L'explication juridique la plus répandue consiste à considérer le 

navire en haute mer comme une partie du territoire de cet Etat. Il s'agit de 

la théorie de la territorialité du navire qui, dans le passé, a reçu une large 

adhésion. rlusieurs auteurs contemporains l'ont défendue et elle a été 

soutenue par le Gouvernement des Etats-Unis; la Cour permanente de Justice 

internationale l'a fait sienne dans l'affaire du lotus. Toutefois, la plupart 

des auteurs la rejettent et ont critiqué la Cour pour avoir repris l'idée 

de l'assimilation du navire au territoire. Le Gouvernement britannique a 

toujours maintenu l'opinion Émise par Lord Stowell en 1804 que "le grand 

principe fondamental du droit maritime britannique est que les navires en 

haute mer ne font pas partie du territoire de l'Etat". Selon cette opinion, 

il n'est aucunement besoin, pour expliquer la condition juridique du navire, 

d'invoquer l'idée de territorialité. Les choses se passent "comme si le navire 

était territoire de l'Etat du pavillon", mais elles ne se passent pas ainsi 

"parce que le navire serait territoire de l'Etat du pavillon" (Gidel, Le droit 

international public de la mer, III, pages 241 et 251). 

Le rapporteur est d'avis que cette controverse est de caractère plutôt acadé

mique et qu'il n'y a pas lieu, pour la Ccrrmission du droit international, de 

retenir ce point. Il suffit de poser le principe tel qu'il a été formulé dans 

l'article proposé. 
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Article 8 : Peuvent être soumis en haute mer à l'exercice du droit de 

visite et de perquisition de la part des bâtiments publics des Etats tous 

navires non autorisés à battre le pavillon d'un Etat. Toutefois, de tels 

navires ne seront traités corrme pirates que s'ils se rendent coupables d'actes 

de piraterie. 

Commentaire Un certain nombre d'auteurs assimilent le navire sans 

nationalité au pirate qui peut être traité comme hostis humani generis. 

Toutefois, cette opinion prête le flanc à la critique. Le navire sans 

nationalité ne doit subir ce traitement que si, en fait, il ccrrmet des actes 

de piraterie. Dans les cas contraires les bâtiments publics pourront exercer 

à son égard le droit de visite et de perquisition, l'amener dans un de leurs 

ports en vue d'un contrôle, et lui en refuser l'entrée à des fins de commerce, 

mais ils ne pourront le traiter corrme pirate. 

Article 9 : Le navire naviguant sous deux ou plusieurs pavillons ne 

pourra se prévaloir, vis-à-vis des Etats tiers, d'aucune des ces nationalités 

et sera assimilé à un navire sans nationalité. 

Commentaire Certains auteurs sont d'avis qu'un navire naviguant sous 

deux pavillons ne pourra se réclamer d'aucun d'eux en vue de sa protection. 

D'autres, estimant qu'un Etat n'a pas le droit de délivrer une lettre de mer 

à un navire qui obtiendrait de ce fait une seconde nationalité, déclarent que 

seule l'attribution de la seconde nationalité est nulle; un certain nombre 

de traités de commerce contiennent en effet une stj_pulation suivant laquelle, 

exception faite du cas de vente judiciaire, les navires de l'une des parties 

ne sauraient obtenir la nationalité de l'autre sans qu'un certificat de 

retrait de pavillon ait été présenté. le rapporteur spécial a cru devoir se 

prononcer en faveur de la première alternative. 

Article 10 : Chaque Etat peut établir les conditions sous lesquelles il 

autorisera un navire à se faire immatriculer sur son territoire et à battre 

son pavillon. Toutefois, aux fins de reconnaissance de son caractère 

national par les autres Etats, le navire devra être dans la proportion de 

50 pour lOO la propriété : 

a) Soit de nationaux ou de personnes établies sur le territoire dudit 

Etat; 
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b) Soit d'une société en ncm collectif ou en cc:œmandite simple, dont 

la moitié des membres personnellement responsables sont des nationaux 

ou des personnes établies sur le territoire dudit Etat; 

c) Soit d'une société par actions constituée conformément à la 

législation de cet Etat et y ayant son siège. 

Commentaire : Le texte de cet article suit de très près celui adopté 

par la Ccmmission lors de sa troisiÈme session avec une seule voix dissidente 

(A/CN.4/SR.l21, paragraphes 10-102). Le rapporteur spécial a apporté certaines 

modifications à la rédaction dudit article; au lieu de parler de personnes 

"domiciliées" sur le territoire de l'Etat il lui para:lt opportun d'exiger que 

les personnes soient "établies" sur le territoire de l'Etat; il semble en 

effet préférable d'imposer l'établissement de fait sur le territoire et de ne 

pas sc contenter d'un domicile légal. 

Le rapporteur spécial avait proposé d'exiger ccmme l'une des conditions 

requises pour l'acquisition du pavillon que le capitaine eût la nationalité 

de l'Etat intéressé. Il avait fait observer qu'il s'agissait ici d'une 

pratique très répandue, notamment si l'on considère le tonnage de la marine 

marchande des pays qui prescrivent cette condition en le comparant au total 

mondial. Il avait fait valoir que la nationalité du capitaine était de la 

plus grande importance pour l'octroi du caractère national à un navire et 

qu'elle pouvait offrir certaines garanties en ce qui concerne l'application 

à bord de la législation du pays du pavillon. Ia majorité de la Commission a 

toutefois jugé la règle trov rigoureuse; tout en admettant qu'il y avait 

intérêt à ce que le capitaine possédât la nationalité du pavillon, elle était 

d'avis qu'il fallait tenir compte du fait que certains pays, à l'heure 

actuelle, ne disposaient pas d'un personnel suffisant pour leur permettre 

de remplir cette condition (A/CN.4/SR.l21, paragraphes 103-127). 

En 1955 (A/2934), la Commission a adopté les textes suivants 

Article 4 (Statut des navires) : Les navires possèdent la nationalité 

de l'Etat dans lequel ils sont immatriculés. Ils naviguent sous son pavillon 

et sont soumis, sauf dans les cas exceptionnels expressément prévus par les 

traités internationaux ou par les présents articles, à sa juridiction 

exclusive en haute mer. 
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Article 5 (Droit de pavillon) : Chaque Etat fixe sur son territoire les 

conditions d'irrmatrj.culation de ses navires et du droit de battre son pavillon. 

Toutefois, aux fins de reconnaissance de son caractère national par les autres 

Etats, le navire devra 

1. 

2. 

Soit être un navire appartenant à l'Etat; ou 

Soit être pour plus de la moitié la propriété 

a) De nationaux ou de personnes légalements domiciliées et résidant 

effectivement sur le territoire de l'Etat; ou 

b) D'une société en nom collectif ou en ccmmandite, dont la 

majorité des membres personnellement responsables sont des 

nationaux ou des personnes légalement domiciliées et résidant 

effectivement sur le territoire de l'Etat; ou 

c) D'une société par actions constituée conformément à la législation 

de cet Etat et y ayant son siège effectif. 

Article 6 (Navires naviguant sous deux pavillons) : Le navire naviguant 

sous deux ou plusieurs pavillons ne pourra se prévaloir, vis-à-vis des Etats 

tiers) d'aucune de ces nationalités et pourra être assimilé par eux à un 

navire sans nationalité. 

L'Institut de droit international, à sa session de Venise de 1896 dont il a 

été question plus haut, avait adopté les règles suivantes : 

SECTION I. ACCUISITION LU DROIT AU PAVILLON D'UN ETAT 

ARTICLE PREMIER. Le navire doit être inscrit sur le registre tenu à cet 

effet par les fonctionnaires compétents, conformément aux lois de l'Etat. 

ARTICLE 2. Pour être insc~it sur ce registre, le navire doit être, pour 

plus de moitié, la propriété 

l. De nationaux, ou 

2. D'uae société en nom collectif ou en commandite simple, dont plus de 

la moitié des associés personnellement responsables sont nationaux, ou 

3. D'une société par actions (anonyme ou en commandite) nationale, dont 

deux tiers au moins des membres de la direction sont nationaux; la 

mÊme règle s'applique aux associations et autres personnes juridiques 

possédant des navires. 
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ARTICLE 3. L'entreprise (qu'ii s'agisse d'armateurs individuels, de 

sociétés ou de corporations) doit avoir son siège dans l'Etat dont le navire 

doit porter le pavillon et où il doit être enregistré. 

ARTIClE 4. Chaque Etat déterminera les conditions à remplir pour qu'on 

puisse être ncmmé capitaine ou prEmier officier d'un navire de ccmmerce : 

mais la nationalité du capitaine ou celle des membres de l'équipage ne formera 

pas une condition pour l'acquisition ou la perte du droit au pavillon national. 

SECTION II. PERTE DU DROIT AU PAVILLON D'UN ETAT 

ARTICLE 5· la perte d'une des conditions dans lesquelles ce droit peut 

être obtenu ne le fera perdre qu'après que le navire aura été rayé sur le 

registre. Cette radiation se fera à la requête des propriétaires ou de la 

direction du navire, ou bien d'office par l'autorité chargée de tenir le 

registre, sauf les dispositions des articles 7 et 8 ci-après. 

ARTICLE 6. l€ propriétaire ou la direction qui aura négligé de faire à 

cette autorité la ccmmunication nécessaire sera passible d'une amende. 

ARTICLE 7. Si la mutation de la propriété d'une part dans un navire 

avait pour effet la perte du droit au pavillon, il serait accordé aux propri

étaires un délai convenable, pour prendre les mesures nécessaires à l'effet 

soit de faire conserver au navire sa nationalité ancienne, soit de lui en 

faire obtenir une autre. 

ARTICLE 8. Si, après l'expiratio~ de ce délai, les intéressés n'ont pas 

pris les mesures nécessaires pour atteindre un de ces deux buts, le navire 

est rayé sur le registre, et celui qui est la cause de la perte de la 

nationalité ou ses héritiers, si la nationalité a été perdue par sa mort, 

sont passibles d'une amende. 

SECTION III. ACQUISITION PROVISOIRE DU DROIT AU PAVILLON 

ARTICLE 9· L'acquisition provisoire du droit au pavillon a lieu dans 

deux cas 

1. ~uand un navire, construit à l'étranger, ne peut acquérir définiti

vement le droit au pavillon qu'après son arrivée dans un des ports de 

l'Etat du propriétaire; 

2. ~uand un navire change de propriétaire pendant qu'il se trouve dans 

un port étranger. 



A/C.6/L.378 
Franqais 
Page 99 

ARTICLE 10. Dans chacun de ces deux cas, les consuls et agents 

consulaires établis dans le pays où se trouve le navire seront chargés de 

délivrer un certificat provisoire, si les conditions m~térielles que la loi 

impose pour acquérir la nationalité du navire sont remplies; ce certificat 

ne sera valable que pendant une période à déterminer par la loi. 

A propos de la nationalité des navires, il y a lieu de noter que} dans 

l'Affaire Nottebohm (C.I.J. Recueil 1955, page 4), la Cour internationale de Justice 

a énoncé certains principes en ce qui concerne l'obligation pour un Etat de 

reconnaître J.a législation d'un autre Etat en matière de nationalité. Bien qu'en 

l'espèce il fÜt question de la nationalité des personnes physiques - il s'agissait 

notamment de savoir si la nationalité liechtensteinoise conférée à 

M. Friedrich Nottebohm par une naturalisation intervenue en 1939 pouvait être 

valablement invoquée, devant la Cour, par le Liechtenstein à l'encontre du 

Guatemala - la Cour a néanmoins étudié le problème de la nationalité d'un point 

de vue général. Il est donc possible que certains des principes posés par la 

Cour soient également valables dans le cas de la nationalité des navires, en 

particulier pour ce qui est des circonstances dans lesquelles un Etat peut ou non 

être obligé de reconnaître le caractère national des navires d'autres Etats. 

(Voir, dans l'arrêt de la Cour, les pages 20 à 23.) 
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Immunité des navires de guerre 

Article 32 

Projet de 1956 

1. Les navires de guerre naviguant en haute mer jouissent d'une immunité complète 

de juridiction de la part d'Etats autres que l'Etat du pavillon. 

2. Aux fins des présents articles, sous la dénomination de "navire de guerre" on 

entend un navire appartenant à la marine de guerre d'un Etat et portant les signes 

extérieurs distinctifs des navires de guerre de sa nationalit~. Le commandant doit 

être au service de l'Etat, son nom doit figurer sur la liste des officiers de la 

flotte militaire et l'équipage doit être soumis aux règles de la discipline 

militaire. 

Elaboration du présent projet : étapes successives) difficultés rencontrées 

Dans son sixième rapport (A/CN.4/79), le rapporteur spécial proposait le 

texte suivant (article 11) : 

1. Les navires de guerre naviguant en haute mer jouiront entoutEs circons

tances d'une immunité complète de juridiction de la part d'Etats autres que 

l'Etat du pavillon. 

2. Sous la dénomination de "navire de guerre" on entend des navires appar

tenant à la marine de guerre de l'Etat. Le corr~andant doit être au service 

de l'Etat. Son nom doit figurer sur la liste des officiers de la flotte 

militaire et l'équipage doit être soumis aux règles de la discipline militaire. 

En 1955 (A/2934), la Commission a adopté le texte ci-après (article 7) : 

1. Les bâtiments de guerre naviguant en haute mer jouiront d'une immunité 

complète de juridiction de la part d'Etats autres que l'Etat du pavillon. 

2. Sous la dénomination de "bâtiment de guerre" on entend des navires 

appartenant à la marine de guerre de l'Etat. Le commandant doit être au 

service de l'Etat, son nom doit figurer sur la liste des officiers de la 

flotte militaire et l'équipage doit être soumis aux règles de la discipline 

militaire. 
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La Commission a indiqué que sa définition du "bâtiment de guerre" était fondée 

sur les articles 3 et 4 de la Convention de La Haye (No VII) du 18 octobre 1907 

relative à la transformation de navires de commerce en bâtiments de guerre. Le 

préambule et les articles l à 4 de cette convention sont libellés comme suit 

Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne, Roi de Prusse; etc. : 

Considérant qu'en vue de l'incorporation en temps de guerre de navires de la 

marine marchande dans les flottes de combat, il est désirable de définir les 

conditions dans lesquelles cette opération pourra être effectuée; 

Que, toutefois, les Puissances contractantes n'ayant pu se mettre d'accord 

sur la question de savoir si la transformation d'un navire de commerce en bâtiment 

de guerre peut avoir lieu en pleine mer, il est entendu que la question du lieu de 

transformation reste hors de cause et n'est nullement visée par les règles 

ci-dessous; 

Désirant conclure une convention à cet effet, ont nommé pour Leurs Pléni

potentiaires, savoir : 

(Désignation des Plénipotentiaires) 

Lesquels, après avoir déposé leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due 

forme, sont convenus des dispositions suivantes 

Article premier. Aucun navire de commerce transformé en bâtiment de guerre 

ne peut avoir les droits et les obligations attachés à cette qualité, s'il 

n'est placé sous l'autorité directe, le contrôle immédiat et la responsabilité 

de la Puissance dont il porte le pavillon. 

Arti~ Les navires de commerce transformés en bâtiments de guerre doivent 

porter les signes extérieurs distinctifs des bâtiments de guerre de leur 

nationalité. 

Article 3. Le commandant doit être au service de l'Etat et dûment commis

sionné par les autorités compétentes. Son nom doit figurer sur la liste des 

officiers de la flotte militaire. 

Article 4. L'équipage doit être soumis aux règles de la discipline militaire. 
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Projet de 1956 

Immunité des autres navires d'Etat 

Article 33 

En ce qui concerne l'exercice de pouvoirs en haute mer par d'autres Etats que 

l'Etat du pavillon, les navires appartenant à un Etat ou exploités par lui et 

affectés seulement à un service gouvernemental, commercial ou non commercial sont 

assimilés à des navires de guerre et jouissent de la même immunité. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son sixième rapport (A/CN.4/79), le rapporteur spécial proposait le 

texte suivant (article 12) : 

Les yachts d'Etat, navires de surveillance, lnteaux-hÔpitaux, navires 

auxiliaires, navires de ravitaillement et autres bâtiments appartenant à un 

Etat ou exploités par lui et affectés exclusivement à un service gouverne

mental et non commercial, sont, en ce qui concernP. l'exercice de pouvoirs 

en haute mer par d'autres Etats que l'Etat du pavillon, assimilés à des 

navires de guerre. 

Le rapporteur spécial indiquait que ce texte avait été emprunté à l'article 3 
de la Convention internationale pour l'unification de certaines règles concernant 

les immunités des navires d'Etat, signée à Bruxelles le 10 avril 1926. Les trois 

premiers articles de cette convention sont ainsi conçus 

Article premier. Les navires de mer appartenant aux Etats ou exploités par 

eux, les cargaisons leur appartenant, les cargaisons et passagers transportés 

par les navires d'Etat, de même que les Etats qui sont propriétaires de ces 

navires ou qui les exploitent, ou qui sont propriétaires de ces cargaisons, 

sont soumis, en ce qui concerne les réclamations relatives à l'exploitation 

de ces navires ou au transport de ces cargaisons, aux mêmes règles de respon

sabilité et aux mêmes obligations que celles applicables aux navires, 

cargaisons et armements privés. 
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Article 2. Pour ces responsabilités et obligations, les règles concernant 

la compétence des tribunaux, les actions en justice et la procédure, sont les 

mêmes que pour les navires de commerce appartenant à des propriétaires privés 

et que pour les cargaisons privées et leurs propriétaires. 

Article 3. 1) Les dispositions des deux articles précédents ne sont pas 

applicables aux navires de guerre, aux yachts d'Etat, navires de surveillance, 

bateaux-hÔpitaux, navires auxiliaires, navires de ravitaillement et autres 

bâtiments appartenant à un Etat ou exploités par lui et affectés exclusivement, 

au moment de la na~ssance de la créance, à un service gouvernemental et non 

co~mercial, et ces navires ne seront pas l'objet de saisies, d'arrêts ou de 

détentions par une mesure de justice quelconque ni d'aucune procédure judi

ciaire in rem • 

Toutefois, les intéressés ont le droit de porter leurs réclamations 

devant les tribunaux compétents de l'Etat, propriétaire du navire ou 

l'exploitant, sans que cet Etat puisse se prévaloir de son immunité 

1. Pour les actions du chef d'aboTdage ou d'autres accidents de 

navigation; 

2. Pour les actions nu chef d'assistance, de sauvetage et d'avaries 

communes; 

3. Pour les actions du chef de réparation, fournitures ou autres 

contrats relatifs au navire. 

2) Les mêmes règles s'appliquent aux cargaisons appartenant à un Etat et 

transportées à bord des nav~res ci-dessus visés. 

3) Les cargaisons appartenant à un Etat et transpo~tées à bord de navires 

de ccmmerce, dans un but gouvernemental et non commercial, ne seront pas 

l'objet de saisies, arrêts ou détentions par une mesure de justice quelconque, 

ni d'aucune procédure judiciaire in rem • 

Toutefois, les actions du chef d'abordage et d'accident nautique, 

d'assistance et de sauvetage et d'avaries communes, ainsi que les actions 

du chef des contrats relatifs à ces cargaisons pourront être poursuivies 

devant le tribunal ayant compétence en vertu de l'article 2. 
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En 1955 (A/2934), la Commission a adopté le texte suivant (article 8) : 
En ce qui concerne l'exercice de pouvoirs en haute mer par d'autres Etats 

que l'Etat du pavillon, les yachts d'Etat, navires de surveillance, bateaux 

hÔpitaux, navires auxiliaires, navires de ravitaillement et autres Qâtiments, 

appartenant à un Etat ou exploités par lui et affectés seulerr.ent n un service 

gouvern€rr.ental, sont assimilés à des batin:ents de suerre. 

Dans son commentaire sur l'article 8, la Commission a expliqué comme suit 

pourquoi elle s'était écartée du texte proposé par le rapporteur spécial: 
11 Tout en se rendant compte des objections soulevées contre la reconnais

sance de l'immunité aux navires de commerce affect8s à un service gouverne-
' mental, objections qui ont conduit a leur refuser ce droit dans la Convention 

internationale pour l'unification de certaines règles concerrsnt les immunités 

des navires d'Etat, signée à Bruxelles le 10 avril 1926, la Commission a cru 

qu'en ce qui concerne la navigation en haute mer, il n'existait pas de raisons 

suffisantes pour ne pas attribuer aux navires d'Etat, affectés à un service 

gouvernemental commercial, la même immunité qu'aux autres navires d'Etat." 

En insérant dans le projet de 1956, après les mots 11 service gouvernemental11
, les 

mots "commercial ou non commercial11
, la Commission a manifesté plus clairement 

encore son intention d'accorder l'immunité aQx navires d'Etat, qu'ils soient 

affectés à un service commercial ou à un service non commercial. 



Sécurité de la navigation 

Article 34 

Pro~st de 1956. 
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1. Tout Etat est tenu d'édicter à l'usage des navires soumis à sa juridiction des 

règles tendant à as&urer la sécurité en mer, notamment en ce qui concerne : 

a) L'emploi des signaux, le maintien des communications et la prévention des 

abordages; 

b) L'équipage, qui doit répondre aux besoins du navire et jouir de conditions 

de travail raisonnables; 

c) La construction, l'équipement du navire et son aptitude à tenir la mer. 

2. En édictant ces règles, tout Etat est tenu de se conformer aux normes inter

nationalement acceptées. Il prendra les mesures nécessaires pour assurer le respect 

desdites règles. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées. 

En 1950 (A/1316, paragraphes 188-189), la Commission a décidé en principe 

d'étudier la question de la prévention des abordages et celle de la sécurité en mer. 

En outre, au paragraphe 81 de sorL rapport sur les travaux de sa troisième session en 

1951 (A/1858), la Commission déclare ce qui suit : 

Après avoir accepté la proposition du rapporteur, tendant à inclure dans 

la codification du régirr.e de la haute mer des règles relatives à la sauvegarde 

de la vie humaine en mer, la Commission a chargé le rapporteur spécial de 

poursuivre son étude de la question. 

Dans son troisième rapport (A/CN.4/51, page 9), le rapporteur spécial a proposé 

le texte suivant : 

Les Etats sont tenus de s'abstenir d'édicter des règles en contradiction 

avec celles qui ont été établies de concert par la plupart des autres Etats 

maritimes, dans la mesure où une telle contradiction pourrait compromettre la 

sauvegarde de la vie humaine en mer. 

Dans son sixième rapport (A/CN.4/79), le rapporteur spécial a proposé le texte 

ci-après (article 13) 
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Ne peuvent être édictées par aucun Etat des règles qui seront en contra

diction avec celles établies d'un commun accord par la majorité des Etats 

maritimes, au cas où une telle contradiction compromettrait la sauvegarde de 

la vie humaine en mer. 

Il y a ajouté le commentaire que voici 

La Commission a déclaré, lors de sa deuxième session, qu'elle attache une 

grande importance aux règles internationales destinées à prévenir les aborda

ges en mer, et prévues à l'Annexe B de l'Acte final de la Conférence de 

Londres en 1948. Elle a prié le rapporteur spécial d'étudier la question et 

de s'efforcer de déduire de ces règles les principes que la.Commission pourra 

examiner (A/1316, paragraphe 188). 

La Conférence de 1948 a rédigé un acte final où il est dit ce qui suit 

"A la sui te de ces délibérations ••• la Conférence a élaboré et 
soumis à la signature et à l'acceptation une Convention internaticnale 
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (1948), destinée à remplacer 
la Convention de 1929 ••• Les membres de la Conférence avaient également 
sous les yeux et ont pris comme base de leurs discussions l'actuel 
règlement international pour prévenir les abordages en mer. La Conféren
ce a estimé désirable de reviser ce règlement et elle a, en conséquence, 
approuvé les règles internationales pour prévenir les abordages en mer 
(1948), mais a décidé de ne pas annexer ces règles revisées à la 
Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 
(1948). La Conférence invite le Gouvernement du Royaume-Uni. •• 
lorsqu'un accord équivalant à une unanimité aura été obtenu en faveur de 
l'acceptation des règles internationales pour prévenir les abordages en 
mer (1948), à fixer la date à partir de laquelle les règles doivent être 
appliquées par les Gouvernements qui auront décidé de les accepter." 

La date en question est fixée au ler janvier.l954. 

Le rapporteur a élaboré, dans son deuxième rapport (A/CN.4/42), certains 

principes qui, à son avis, peuvent être dégagés des règles internationales 

destinées à prévenir les abordages en mer. La Commission les a examinés 

pendant sa troisième session (A/CN.4/SR.l22, paragraphes 107-117 et 

A/CN.4/SR.l23, paragraphes 7-6o). Plusieurs Œe ses membres ont manifesté la 

crainte que la Commission ne dépasse lès limites de sa compétence en abordant 

l'examen des questions d'ordre technique ici envisagées. Tout en admettant 

qu'il était désirable d'unifier la réglementation de la sauvegarde de la vie 

humaine en mer, la Commission était d'avis qu'il ne lui appartenait pas de 

s'occuper de ce problème et qu'elle devait rattacher ses prJpres travaux à 
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ceux entrepris par des organismes compétents déjà existants ou qui sont GUr 

le point d'être créés. Selon certains membres cependant ce serait faire 

oeuvre de codification que de prescrire aux Etats de s'abstenir d'édicter des 

règles en contradiction avec celles établies de concert par les autres Etats 

maritimes. D'après eux une telle obligation aurait une réelle utilité, sans 

attribuer pour autant aux principales Pùissances maritimes des pouvoirs 

exclusifs en matière de réglementation de la police de la navigation, pouvoirs 

qui obligeraient les autres Etats à adopter les règles ainsi établies. Il 

semble nécessaire, cependant, d'éviter que certains Etats, en édictant des 

règles en contradiction avec celles établies par la rr.ajorité des autres Etats 

maritimes, puissent mettre en péril la sauvegarde de la vie humaine en mer. 

C'est ce qui justifie aux yeux du rapporteur spécial le projet d'article 

ci-dessus ~u'il soumet à la Commission. 

Dans le même rapport (A/CN.4/79), le rapporteur spécial proposait le texte 

suivant (article 15) : 

Dans la mesure où l'emploi de signaux divergents est de nature à compro

mettre la sécurité de la n3vigation, les Etats sont tenus de prescrire à 

leurs navires l'emploi en haute mer des signaux utilisés par la majorité des 

bâtiments participant à la navigation internationale. 

Il ajoutait le commentaire ci-après : 

L'établissement du code international des signaux fut le résultat d 11J.ne 

entente internationale sans que ce code eût été incorporé dans une convention. 

Le code international préparé par une commission britannique fut publié par 

le Board of Trade en 1857 ("Commercial Code o~ Signals for the use of all 

Nations"). Après avoir subi une revision par une commission angle-française, 

il fut rendu obligatoire aussi pour les bâtiments français (1864). De 

nouvelles éditions furent publiées en 1900 et en 1934 en consultation avec 

d'autres Puissances maritimes. 

L'article tel qu'il a été rédigé ici garantit l'unité nécessaire du 

système de signalisation, sans imposer une trop grande rigidité dans les cas 

de moindre importance où 1 'inJbservation des règles E,ér.éralement adoptées ne 

met pas en péril la sécurité de la navigation internationale. 

Divers accords touchant e.ux signaux maritimes furent conclus sous les 
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auspices de la Société des Nations, notamment l'Accord relatif aux signaux 

maritimes signé à Lisbonne le 23 octobre 1930; l'Accord sur les bateaux-feux 

gardés se trouvant hors de leur poste normal, signé à Lisbonne également le 

23 octobre 1930, 1 1 Accord relatif à un système uniforme de balisage marj_ time et 

le règlement y annexé, signé à Genève le 13 mai 1936. Il ne semble pas que 

le code ait à s'occuper expressément de ces matières. 

En 1955 (A/2934), la Commission a adopté, sous le titre ttSignaux et règles 

pour la prévention des abordages", un article 9 ainsi conçu : 

Les Etats édicteront à l'usage de leurs navires des règles concernant 

l'emploi des signaux et la prévention des abordages en haute mer. Ces règles 

ne peuvent être en contradiction avec celles concernant la sauvegarde des vies 

~n mer internationalement acceptées pour les navires constituant la plus 

grande partie du tonnage des bâtiments participant à la navigation en haute 

mer. 

Lorsqu'elle a adopté comme critère de sécurité les 11 règles ••• concernant la 

sauvegarde des vies en mer internationalement acceptées pour les navires consti

tuant la plus grande partie du tonnage des bâtiments participant à la navigation 

en haute mer 11
, la Commission a indiqué ~ue certains de ses membres préféraient 

prendre comme critère les règles acceptées par "la majorité des Etats maritimes 11 

ou pour 11 la majorité des navires 11
• "Toutefois11

, lit-on dans le commentaire, 11 la 

majorité de la Commission est d'avis qu'en ce qui concerne la sauvegarde des vies 

h~aines en mer, les intérêts des Etats se mesurent par le nombre des personnes 

à bord des navires de chacun d'eux; le tonnage des navires semble donc le meilleur 

critère à adopter à cet égard". 

Toutefois, à se·, huitième session, en 1956, la Commission a préféré, comme il 

est dit dans son rapport, se servir d'une expression plus générale et parler de 

"normes internationalement acceptées". 

En outre, elle a étendu la portée de l'article à d'autres questions impor

tantes pour la sécurité en mer : l'é~uipage et ses conditions de travail, la 

construction, l'équipement du navire et son aptitude à tenir la mer, etc. 

Les conventions de l'OIT énumérées ci-après ont trait aux conditions de 

travail à bord des navires!/: 

l/ Pour plus de détail, voir : Le Code international du travail, 1951, Volume I 
(Livre IX -Le statut international d8s gens de mer). 



No 

7 

8 

9 

15 
16 

22 

23 

27 

53 
54 

55 

56 

57 
58 

68 

69 

70 

71 

72 

73 

74 

75 
76 

91 

92 

93 

Titre 

Age minimum (travail maritime) 

Indemnités de chômage (naufrage) 

Placement des marins 

Age minimum (soutiers et chauffeurs) 

Examen médical des jeunes gens 
(travail maritime) 

Contrat d'engagement des marins 

. Rapatriement des marins 

Indication du poids sur les colis 
transportés par bateau 

Brevets de capacité des officiers 

Congés payés des marins 

Obligations de l'armateur en cas de 
maladie ou d'accident des gens de mer 

Assurance-maladie des gens de mer 

Durée du travail à bord et effectifs 

Age minimum (travail maritime) (revisée) 

Alimentation et service de table 
(équipage des navires) 

Dip1ême de capacité des cuisiniers de navire 

Sécurité sociale des gens de mer 

Pensions des gens de mer 

Congés payés des marins (revisée) 

Examen médical des gens de mer 

Certific~ts de capacité de matelot qualifié 

Logement des équipages 

Salaires, durée du travail à bord et effectifs 

Congés payés des marins (revisée) 

Logement des équipages (revisée) 

Salaires, durée du travail à bord et 
effectifs (revisée) 
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Date d'adoption 

9 juillet 1920 

9 juillet 1920 

10 juillet 1920 

ll novembre 1921 

11 novembre 1921 

24 juin 1926 

23 juin 1926 

21 juin 1929 

24 octobre 1936 

24 octobre 1936 

24 octobre 1936 

24 octobre 1936 

24 octobre 1936 

24 octobre 1936 

27 juin 1946 

27 juin 1946 

28 juin 1946 

28 juin 1946 

28 juin 1946 

29 juin 1946 

29 juin 1946 

29 juin 1946 

29 juin 1946 

18 juin 1949 

18 juin 1949 

18 juin 1949 
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Projet de 1956 

Article 35 

1. En cas d'abordage ou de tout autre événement de navigation concernant un 

navire en haute mer, de nature à engager la responsabilité pénale ou disciplinaire 

du capitaine, ou de toute autre personne au service du navire, aucune poursuite 

pénale ou disciplinaire ne pourra être intentée contre ces personnes que devant 

les autorités judiciaires ou administratives, soit de l'Etat du pavillon, soit de 

l'Etat dont la personne accusée est le national. 

2. Aucune saisie ou retenue du navire ne pourra être ordonnée, même pour des 

mesures d'instruction, par des autorités autres que celles de l'Etat du pavillon. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

En 1950 (A/1316, paragraphe 187), la Commission avait d.écidé de ne pas tenir 

compte, à ce stade> des problèmes de droit international que soulève la question 

de l'abordage. Elle avait toutefois jugé qu'il était important de déterminer quel 

était le tribunal compétent pour connaitre des affaires criminelles nées d'un 

abordage, 

Dans son deuxième rapport (A/CN.4/42, page 171), présenté en 1951, le 

rapporteur spécial proposait le texte suivant : 

Au cas d'abordage ou de tout autre accident de navigation en haute mer, 
' le capitair.e, "linsi que toute >mtr .... .f. ers r:.:_P é<.J s-~r,·ic;'': dcJ. n>tvire q<;i Pst 

.::-ntif.\r::;mt::nt -Il parti"'llen:,on·, reSfCE'Etle, D<-è pourra être poursuivi, à titre 

pénal ou disciplinaire, que devant les tribunaux de l'Etat dont le navire 

portait le pavillon au moment de l'abordage ou autre accident de navigation. 

Aucune saisie ou retenue du navire ne pourra être ordonnée à titre pénal par 

les autorités d'un autre Etat que celui dont le navire portait le pavillon. 

Dans son troisième rapport (A/CN.4/51, page 5), présenté en 1952, le 

rapporte~r spécial rappelait que sa prcpcsiticn avait fEit l'cbjet d'une assez 

longue discussion au cours de la troisième session de la Commission, en 1951 : 

certains membres l'avaient chaleureusement appuyée, alors que d'autres estimaient 
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!~justifiées les critiques qu'elle formulait implicitement contre l'arrêt de la 

Cour permanente de Justice internationale dans l'affaire du Lotus (C.P.J.I., 

série A, No 10)~/ Après un examen minutieux des arguments pour et contre déve

loppés par les membres de la Commission, le rapporteur spécial a indiqué qu'il 

ne pouvait que maintenir sa proposition antérieure. 

Dans son cinquième rapport (A/CN.4/69), qui était expressément consacré à 

cette question, le rapporteur spécial a examiné la Convention internationale pour 

l'unification de certaines règles relatives à la compétence pénale en matière 

d'abordage et autres événements de navigation, que les représentsnts de douze 

Etats avaient signée à Bruxelles le 10 mai 1952. Le préambule et les articles 

premier, 2, ) et 4 de ~ette Convention sont libellés comme suit : 

Les Hautes Parties contractantes, ayant reconnu l'utilité de fixer de 

commun accord certaines règles uniformes sur la compétence pénale en matière 

d'abordage et autres évér.Ements de navigation, ont décidé de conclure une 

convention à cet effet et ont convenu ce qui suit : 

Article premier. Au cas d'abordage ou de tout autre événement de navi

gation concernant un navire de mer et qui est de nature à engager la respon

sabilité pénale ou disciplinaire du capitaine ou de toute autre personne au 

service du navire, aucune poursuite ne pourra être intentée que devant les 

autorités judiciaires ou administratives de l'Etat dont le navire portait le 

pavillon au moment de l'abordage ou de l'événement de navigation. 

Article 2. Dans le cas prévu à l'article précédent, aucune saisie ou 

retenue du navire ne pourra être ordonnée, même pour des mesures d'instructio~ 

par des autorités autres que celles dont le navire portait le pavillon. 

Ar!icle ~· Aucune disposition de la présente Convention ne s'oppose à 

ce qu'un Etat, au cas d'abordage ou autre événement de navigation, reconnais

se à ses propres autorités le droit de prendre toutes mesures relatives aux 

Voir le CCKpte rEr.èu èe ces détcts ~ens A/CN.4/SR.lZl (ICrC[~EihES 128 n 151) 
et A/CN.4/SR.l22 (paragraphes 1 à 109). A sa troisième session, la Commission 
a décidé qu'il convenait 11 de poser une règle en la matière, car la nécessité 
s'en est fait sentir 11 (A/1858, paragraphe 80). 
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certificats de compétence et licences qu'il a accordés, ou de poursuivre ses 

nationaux à raison des infractions commises pendant qu'ils étaient à bord 

d'un navire portant le pavillon d'un autre Etat. 

Article 4. La présente Convention ne s'applique pas aux abordages ou 

autres événements de navigation survenus dans les ports et rades ainsi que 

dans les eaux intérieures. 

En outre, les Hautes Parties contractantes peuvent au moment de la 

signature, du dépôt des ratifications ou lors de leur adhésion à la Conventio~ 

se réserver le droit de poursuivre les infractions commises dans leurs propres 

eaux territoriales. 

Le rapporteur spécial a présenté, au sujet des travaux de la Conférence de 

Bruxelles, les observations suivantes : 

La Conférence a adopté comme point de départ la règle que la Convention 

doit énumérer de façon limitative les juridictions compétentes pour connaître 

des actes délictueux entraînant l'abordage, mais elle n'a plus adhéré à la 

règle élaborée antérieurement par le Comité maritime international, suivant 

laquelle cette compétence reviendrait uniquement au juge du pays dont le 

navire abordeur portait le pavillon au moment de l'abordage. Il s'est avéré 

au cours de la Conférence que certains Etats de tradition maritime désiraient 

absolument retenir la compétence pour "intenter des poursuites pénales ou 

disciplinaires contre leurs nationaux pour des infractions commises pendant 

qu'ils étaient à bord d'un navire portant le pavillon d'un autre Etat, ou 

pour prendre des mesures appropriées à l'égard des certificats de compétence 

et licences qu'ils auront accordés". Toutefois, la Convention signée à 

Bruxelles, dans son article 3, ne confère pas expressément ces dernières 

compétences aux Etats signataires, mais elle déclare qu'aucune disposition 

de la Convention ne s'oppose à ce qu'un Etat reconnaisse à ses propres auto

rités le droit de prendre toutes mesures relatives aux certificats de compé

tence et licences qu'il a accordés, ou de poursuivre ses nationaux à raison 

des infractions commises pendant qu'ils étaient à bord d'un navire portant 

le pavillon d'un autre Etat. Cette disposition additionnelle répond aux 

exigences de la situation actuelle dans laquelle un nombre essez considérable 

de marins prêtent leurs services à la navigation des flottes marchandes 



A/C.6/L.378 
Français 
Page 113 

d'autres nations, dépourvues de tradition maritime ancienne. Les officiers 

en question sont brevetés dans leur propre pays, où ils ont reçu leur 

formation professionnelle, et il existe un intérêt réel pour ces pays à 

maintenir le niveau élevé de l'habileté des personnes licenciées par eux. 

Pour cette raison, ces pays tiennent à retenir la compétence pour intenter 

des poursuites pénales pour des infractions commises pendant que ces officiers 

servent à bord d'un navire sous pavillon étranger. Cette disposition est 

donc réapparue dans le texte de la Convention, bien qu'une disposition 

analogue ait été éliminée au cours des discussions au sein du Comité maritime 

international, tenues à sa conférence de Paris en 1937~{ 
Le rapporteur spécial a proposé en conséquence de remplacer son texte 

antérieur par l'un ou l'autre des textes suivants : 

a) Au cas d'abordage ou de tout autre accident de navigation en haute mer, 

le capitaine, ainsi que toute autre personne au service du navire qui est 

entièrement ou partiellement responaable, ne pourra être poursuivi, à titre 

pénal ou disciplinaire, que devant les tribunaux de l'Etat dont le navire 

portait le pavillon au moment de l'abordage ou autre accident de navigation 

ou devant les tribunaux de l'Etat dont la personne en question est le national. 

Aucune saisie ou retenue d~ navire ne pourra être ordonnée à titre pénal par 

les autorités d'un autre Etat que celui dont le navire portait le pavillon. 

b) Au cas d'abordage ou de tout autre accident concernant un navire de mer 

et qui est de nature à engager la responsabilité pénale ou disciplinaire du 

~/ A la session du Comité maritime international qui s'était tenue à Paris en 
1937, M. Léopold Dor avait, au nom de la Commission internationale, présenté 
le texte suivant 

Au cas d'abordage en haute mer, le capitaine, ainsi que toute autre 
personne au service du navire, ne pourra être poursuivi, à titre pénal ou 
disciplinaire, que devant les tribunaux de l'Etat dont il est ressortis
sant ou de celui dont le navire portait le pavillon au moment de l'abor
dage. 

Toutefois, le texte firalcLcnt adopté par la Conférence était conçu comme 
suit : 

Au cas d'abordage ou de tout autre accident de navigation, en haute 
mer, le capitaine, ainsi que toute autre personne au service du navire 
qui est entièrement ou partiellement responsable, ne pourra être 
poursuivi, à titre pénal ou disciplinaire, que devant les tribunaux de 
l'Etat dont le navire portait le pavillon au moment de l'abordage ou 
autre accident de navigation 

(Voir : Comité maritime international, Bulletin No 102, p. 67 et 298). 
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capitaine ou de toute autre personne au service du navire, aucune poursuite 

ne pourra être intentée que devant les autorités judiciaires ou administra

tives de l'Etat dont le navire portait le pavil~on au moment de l'abordage ou 

de l'événement de navigation, ou bien de l'Etat dont les personnes en question 

sont les nationaux. 

Aucune saisie ou retenue du navire ne pourra être ordonnée, même pour des 

mesures d'instruction, par des autorités autres que celles dont le navire 

portait le pavillon. 

Dans son sixième rapport (A/CN.4/79), le rapporteur spécial a proposé de 

retenir la seconde de ces versions comme texte de l'article 20. Il indiquait 

également que la conférence de Bruxelles, du seul fait qu'elle avait eu lieu, ne 

dispensait pas de faire figurer dans le projet de la Commission un article conçu 

en ces termes. A non avis, l'entrée en vigueur d'une convention conclue à ce 

sujet entre leG Etats maritimes ayant l'habitude de participer aux conférences du 

droit maritime ne suffisait point à protéger les marins contre les dangers des 

poursuites pénales dont ils peuvent faire l'objet de la part des Etats se tenant 

à l'écart de poreilles conventions. 

Le rapporteur spécial a de plus souligné que la conférence de Bruxelles ne 

s'était pas bornée à régler les cas d'abordage en haute mer, mais qu'elle avait 

cru que le rég1me établi par la Convention devait s'appliquer dans un domaine 

aussi vaste qur• possible. Elle avait notamment prévu son application à la mer 

territoriale en n'exceptant que les ports, les rades et les eaux intérieures 

(voir plus haut 1 1 article 4 c1r~ la Convention). Le rapporteur spécial a, en 

conséquence, proposé à la Con'mission d 1 iç.sérer dans le projet une disposition 

libellée comwe suit : 

En cn.s d'abordage ou de tout autre accident de navigation concernant un 

navire de mer survenu dons la mer territoriale d'un Etat et qui serait de 

nature à engager la responsabilité pénale ou disciplinaire du capitaine ou 

de toute ~tutre personne au service dudi t navire, aucune poursui te ne pourra 

être intentée sauf : i) devant les autorités de l'Etat dont le navire porte 

le pavillon au moment de l'abordage ou de l'événement de navigation; ii) 

devant len autorités de l'Etat dont l'inculpé est un national; iii) devant 

les autori.tés de l'Etat riverain. 
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Aucune saisie ou retenue du navire ne pourra être ordonnée, même pour 

des mesures d'instruction, par des autorités autres que celles des Btats 

susmentionnés. 

Le rapporteur spécial indiquait également que la Commission voudrait peut

être envisager l'établissement d'une instance d'appel contre les décisions des 

autorités de l'Etat riverain, qui pourrait être invoqué au cas où l'Etat dont 

la personne condamnée est le national refuserait d'accepter la sentence. 

' En 1955 (A/2934), la Commission a adopté le texte suivant (article 10) 

1. Au cas d'abordage ou de tout autre événement de navigation concernant un 

navire en haute mer de nature à engager la responsabilité pénale ou discipli

naire du capitaine ou de toute autre personne au service d'un navire impliqué 

dans l'abordage, ces personnes ne pourront être poursuivies que devant les 

autorités judiciaires ou administratives ou bien de l'Etat dont le navire sur 

lequel ils servaient portait le pavillon, ou bien de l'Etat dont ces 

personnes sont les nationaux. 

2. Aucune saisie ou retenue du navire ne pourra être ordonnée, même pour 

des mesures d'instruction, par des autorités autres que celles dont le navire 

arborait le pavillon. 

Il convient de noter que la Commission, au paragraphe 4 de son commentaire sur 

l'article 20 (arrestation à bord d'un navire étranger) du projet de 1956 (A/3159), 

a reconnu qu'il "importe de déterminer le tribunal compétent pour connaitre des 

affaires criminelles pouvant surgir à la suite d'un abordage dans la mer territo

riale." La Commission a cependant indiqué que si, selon l'exemple donné par la 

conférence de 1930, elle s'était abstenue de formuler des règles concrètes à cet 

égard, c'était, d'une part, parce que dans ce domaine extrêmement vaste une 

certaine limitation de sa tâche s'imposait, et d'autre part, parce qu'il existait 

une convention en la matière, à savoir la Convention internationale pour l'unifi

cation de certaines règles relatives à la compétence pénale en matière d'abordage 

et autres événements de navigation, q_ui a été signée à Bruxelles le 10 mai 1952. 
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Pro,j et de 1956 

Devoir d'assistance 

Article 36 

Tout Etat est tenu d'obliger le capitaine d'un navire naviguant sous son 

pavillon, autant que le capitaine peut le faire sans danger sérieux pour le navire, 

l'équipage et les passagers : 

a) De prêter assistance à toute personne trouvée en mer en danger de se 

perdre; 

b) De se porter à toute vitesse au secours des personnes en détresse, s'il 

est informé de leur besoin d'assistance, dans la mesure où l'on peut 

raisonnablement compter sur cette action de sa part; 

c) Après un abordage, de prêter assistance à l'autre navire, à son équipage 

et à ses passagers et, dans la mesure du possible, d'indiquer à l'autre 

navire le ncm de son propre navire, son port d'enregistrement et le port 

le plus proche qu'il touchera. 

Elaboration du présent pro,jet étapes successives, difficultés rencontrées 

On trouve, dans le rapport de la Ccmmission sur les travaux de sa deuxième 

session en 1950 (A/1316), le paragraphe suivant : 

189. La Commission a été d'avis que des principes pourraient être formulés 

en tenant ccmpte de l'article 11 de la Convention de Bruxelles du 

23 septembre 1910 pour l'unification de certaines règles en matière 

d'assistance et de sauvetage maritimes, aux termes duquel, après un abordage, 

le capitaine de ct.a.cn~ c:.c o !"::.cvirc s entrés en collision est tenu de prêter 

assistance à l'autre bâtj· 'ent daDs la mesure où il peut le faire sans danger 

sérieux pour son nG.vtr~, son équipage et ses passagers, et en tenant compte 

égalc::ment de l'article 8 de la Convention du 23 septembre 1910 pour l'unifi

cation de certaines règles en matjère d'abordage, aux termes duquel tout 

capitaine est tenu, dans la mesure où il peut le faire sans danger sérieux 

pour son navire, son équipa1w, se:J passagers, de prêter assistance à toute 

personne trouvée en mer en clanger de mort. 
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L'article 11 de la Convention pour l'unification de certaines règles en 

matière d'assistance et de sauvetage maritimes, signée à Bruxelles le 

23 sept€mbre 1910, est libellé comme suit 

Tout capitaine est tenu, a~tant qu'il peut le faire sans danger sérieux 

pour son navire, son équipage, ses passagers, de prêter assistance à toute 

personne, même ennemie, trouvée en mer en danger de se perdre. 

L0 propriétaire du navire n'est pas responsable à raison des contra

ventions à la disposition précédente. 

L'article 8 de la Convention pour l'unification de certaines règles en 

matière d'abordage, signée à Bruxelles le 23 septellibre 1910, a la teneur suivante 

Après un abordage; le capitaine de chacun des navires entrés en collision 

est tenu, autant qu'il peut le faire sans ~anger sérieux pour son navire, son 

équipage et ses passagers, de prêter assistance à l'autre bâtiment, à son 

équipage et à ses passagers. 

Il est également tenu dans la mesure du possible de faire connaître à 

l'autre naviré le nom et le port d'attache de son bâtiment, ainsi que les 

lieux d'où il vient et où il va. 

Le propriétaire du navire n'est pas responsable à raison de la seule 

contravention aux dispositions précédentes. 

Le rapporteur spécial a donc proposé, dans son troisième rapport 

(A/CN.4/51, page 9), le texte suivant : 

Le capitaine d'un navire est tenu, autant qu'il peut le faire sans 

danger sérieux pour son navire, son équipage et ~es passagers, de prêter 

assistance à toute personne trouvée en mer en danger de se perdre. Après un . 
abordage, le capitaine de chacun des navires entrés en collision est tenu, 

autant qu'il peut le faire sans danger sérieux pour son navire, son équipage 

et ses passagers, de prêter assistance à l'autre bâtimeLt, à son équipage et 

à ses passagers. Les Etats sont tenus de prévoir dans leurs législations 

nationales des dispositions de nature à garantir l'application de ces principes 

par les capitaines des navires sous leur pavillon. 

Dans son sixième rapport (A/CN.4/79), le rapporteur spécial a remplacé ces 

dispositions par ie texte ci-après, qui constituait l'article 14 

Le capitaine d'un navire est tenu, autant qu'il peut le faire sans péril 

sérieux pour son navire, son équipage et ses passagers, de prêter assistance 
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à toute personne trouvée en mer en danger de se perdre. Après un abordage, 

le capitaine de chacun des navires entrés en collision est tenu, autant 

qu'il pourra le faire sans danger sérieux pour son navire, son équipage et 

ses passagers, de prêter assistance à l'autre bâtiment, à son équipage et à 

ses passagers. 

En 1955 (A/2934), la Commission a adopté ce texte qui est devenu l'article 11. 

la Ccrrmission a indiqué, dans le commentaire au projet de 1956, que le texte 

adopté s'inspire non seulement des articles des deux Conventions de Bruxelles 

de 1910 qui sont reproduits ci-dessus, mais aussi de la règle 10 du chapitre V des 

Règles annexées à la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine 

en mer, en date du 10 juin 1948. Le texte de cette règle est le suivant : 

Messages de détresse. Procédure 

a) L<..: capitaine d'un navire en mer·, qui reçoit, de quelque source que ce 

soit, un message indiquant qu'un navil·e ou un avion ou leu.rs embarcations 

rescapées se trouvent en détresse, est tenu de se porter à toute vitesse au 

secours des personDes en détresse en les informant, si possible, de ce fait. 

En cas d'impossibilité ou si, dans les circonstances spéciales où il se 

trouve, il n'estime ni raisonnable ni nécessaire de se porter à leur secours, 

il doit inscrire au livre de bord la raison pour laque.lle il ne se porte pas 

au secours des personnes en détresse. 

o) le capitaine d'un navire en détresse, après avoir consulté, autant que 

c8la peut être possible, les capitaines des navires qui ont répondu à son 

appel de secours, a le droit de réquisitionner tel ou tels de ces navires 

qu'il considère les plus capables de porter secours, et le capitaine ou les 

capitaines des navires réquisitionnés ont l'obligation de se soumettre à la 

réquisition en continuant à se rendre à toute vitesse au secours des personnes 

en détresse. 

c) le capitaine d'un r.avire est libéré de l'obligation imposée par le 

paragraphe a) de la présente règle lorsqu'il apprend qu'un ou plusieurs 

navires autres que le sien ont été réquisitionnés et se rendent à la 

réquisition. 

d) Le capitaine d'un navire est libéré de l'obligation imposée par 12 

paragraphe a) de la présente règle et, si son navire a été réquisitionné, de 

l'obligation imposée par le paragraphe b) de la présente règle s'il est informé 
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par les personnes en détresse ou par le capitaine d'un autre navire qui est 

arrivé auprès de ces personnes, que le secours n'est plus nécessaire. 

e) Il n' c:st pas dérogé par les prescriptions de: la présente rè:gle aux dispo·· 

sitions de la Convention internationale pour l'unification de certaines r~gles 

en matière d'assistance et de sauvetage en mer, sign0e à Bruxelles le 

23 septembre 1910, particulièrement en ce qui concerne l'obligation de porter 

secours, imposée par l'article 11 de ladite Convention. 
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Pro.]et de 1956 

Traite des esclaves 

Article 37 

Tout Etat est tenu de prendre des mesures efficaces pour empêcher et punir le 

transport des esclaves sur les navires autorisés à arborer son pavillon et pour 

empêcher l'usurpation de son pavillon à cette fin. Tout esclave qui se réfugie 

sur un navire, quel que soit son pavillon, est libre i-pso facto. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

En 1950 (A/1316, paragraphe 191), la Commission avait prié le rapporteur 

spécial d'étudier la réglementation fixée par les traités dans ce domaine, afin 

d'en dégager un principe général applicable à tous les navires qui pourraient se 

livrer à la traite des esclaves. 

Dans son deuxième rapport (A/CN.4/42), le rapporteur spécial a étudié cette 

question d'une façon extrêmement détaillée. Il a proposé un certain nombre de 

projets d'articles s'inspirant des dispositions de l'Acte général de la Conférence 

antiesclavagiste, réunie à Bruxelles du 18 novembre 1889 au 2 juillet 1890 pour 

amener la suppression de la traite des esclaves!~ (Le numéro de l'article de 

l'Acte général de Bruxelles dont s'inspire chaque projet d'article est indiqué 

entre parenthèses en chiffres rcmains.) 

Article prenier (xx). Tous les Etats sont obligés de coopérer afin 

d'assurer plus efficacement la répression de la traite dans la zone maritime 

où elle existe encore. 

Article 2 (XXI). Cette zone s'étend entre, ~'une part, les côtes de 

l'océan I''rUe~l (y ccmpris celles du golfe Persique et de la mer Rouge), depuis 

le Beloutchistan jusqu'à la pointe de Tangalane ((uilimane) et, d'autre part, 

une ligne conventionnelle qui suit d'abord le méridien de Tangalane jusqu'au 

point de rencontre avec le 26ème degré de latitude sud; se confond ensuite 

avec ce parall8le, puis contourne l'Île de Madagascar par l 1 ést en se tenant 

!/ Voir note page suivante. 
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Le 10 septembre 1919, un certain ncmbre d'Etats qui étaient parties à l'Acte 
général de Berlin du 26 février 1885 (Traité visant au développement du 
cc~erce et de la civilisation dans un certain nombre de régions d'Afrique; 
son chapitre II est une déclaration relative à la traite des esclaves) et à 
l'Acte général et à la Déclaration de Bruxelles du 2 juillet 1890, ont conclu 
à Saint-Germai~-en-Iaye une Convention portant révision de l'Acte général de 
Berlin du 26 février 1885, de l'Acte général et de la Déclaration de Bruxelles 
du 2 juillet 1890. L'article 13 de cette Convention stipule que l'Acte 
général de Berlin et celui de Bruxelles sont considérés corr~e abrogés, en 
tant qu'ils liaient entre elles les Fuic~nnccn parties à la nouvelle 
Convention. Cependant, l'article ll de la nouvelle Convention stipule que 
les l'uiccnncec signataires) exerçant des droits de souveraineté ou une 
autorité dans les territoires 8,fricains, continueront à veiller à la conser
vatjon des populations indigènes, ainsi qu'à l'amélioration de leurs conditions 
morales et matérielles. Elles devront s'efforcer, en particulier, d'assurer 
la suppression complète de l'esclavage sous toutes ses formes et de la traite 
des noirs, sur terre et sur mer. D'autre part, l'article 3 de la Convention 
relative à l'esclavage, signée à Genève le 25 septembre 1926, est libellé 
cc~e suit : 

"Ies Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre toutes mesures 
utiles en vue de prévenir ct réprimer l'embarquement, le débarquement et le 
transport des esclaves dans leurs eaux territoriales, ainsi qu'en général sur 
tous les navires arboran~ leurs pavillons respectifs. 

"Les Hautes Parties contractantes s'engagent à négocier, aussitôt que 
possibl~, une convention générale sur la traite des esclaves leur donnant 
des droits et leur impo3ant des obligations de même nature que ceux px~vus dans 
la Convention du 17 juin 1925 concernant le commerce international des armes 
(articles 12, 20, 21, 22, 23, 24 et paragraphes 3, 4, 5 de la section II de 
l'annexe II), sous réserve des adaptations né~essaires, étant entendu que 
cette convention générale ne placera les navires (même de petit tonnage) 
d'aucune des Hau~es Parties contractantes dans une autre position que ceux 
des autres Hautes Parties contractantes. 

"Il est également e::J.tendu qu'avant ccn:me après l'entrée en vigueur de 
ladite Convention générale, les Hautes Parties contractantes gardent toute 
liberté de passer entre elles, sans toutefois déroger aux principes stipulés 
dans :'alinéa précédent, tels arrangements particuliers qui, en raison de 
leur situation spéciale, leur paraîtraient convenables pour arriver le plus 
promptement possible G. la disparition totale de la traite." 
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à 20 milles de la côte orientale et septentrionale, jusqu 1 à son intersection 

avec le méridien du cap d 1 Jl.mbre. De ce point, la limite de la zone est 

déterminée par une ligne oblique qui va rejoindre la côte du Beloutchistan, 

en passant à 20 milles au large du cap Raz-el-Had. 

Artic~c 3 (XXIII). le droit susmentionné est limité aux navires d 1 un 

tonnage inférieur à 5CO tonneaux. 

Article 4 (XXV). Tous les Etats sont tenus de prendre des mesures 

efficaces pour prévenir 1 1 usurpation de leur pavillon et pour empêcher le 

transport des esclaves sur les bâtiments autorisés à arborer leurs couleurs. 

Articlc 5 (XXVI). Tous les Etats doivent prendre toutes les mesures 

nécessaires pour faciliter le prcmpt échange des renseignements propres à 

amener la découverte des personnes qui se livrent aux opérations de la traite. 

Article 6 (XXVIII). Tout esclave qui se sera réfugié à bord d 1 un navire 

de guerre sous pavillon d 1 un des Etats signataires sera immédiatement et défi

nitivement affranchi, sans que cet affranchissement puisse le soustraire à la 

juridiction compétente, s 1il a cc~is un c~ime ou délit de droit ccmmun. 

Article 7 (XXX). Tous les Etats doivent exercer une surveillance 

rigoureuse sur les bâtiments indig~nes autorisés à porter leur pavillon dans 

la zone indiquée à 1 1 article 2 et sur les opérations ccw.merciales effectuées 

par ces bâtiments. 

Article 8 (XLII). lorsque les officiers commandant les bâtiments de 

guerre de l 1 un des Etats signataires auront lieu de croire qu 1 un bâtiment 

d 1 un tonnage inférieur à 500 tonneaux et rencontré dans la zone ci-dessus 

indiquée se livre à la traite ou est coupable d'une usurpation de pavillon) 

ils pourront recourir à la vérification des papiers de bord. 

le présent article n'implique aucun changement à l 1 état de choses actuel 

en ce qui concerne la juridiction dans les cnux territoriales. 

Article 9 (XLIII). Dans ce but) un canot, commandé par un officier de 

vaisseau en uniforme, pourra être envoyé à bord du navire suspect, après qu'on 

l'aura hélé pour lui donner avis de cette intention. 

L'officier envoyé à bord du navire arrêté devra procéder avec tous les 

égards et tous les ménagements possibles. 
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Article 10 (XLI:~). Si, par suite de l'accomplissement des actes de 

contrôle mentionnés dans les articles précédents, le navire de guerre est 

convaincu qu'un fait de traite a été commis à bord durant la traversée ou 

qu'il existe des preuves irrécusables contre le capitaine ou l'armateur pour 

l'accuser d'usurpation de pavillon, de fraude ou de participation à la traite, 

il conduira le bâtiment arrêté dans le port de la zone le plus rapproché, où 

se trouve une autorité compétente de l'Etat dont le pavillon a été arboré. 

Le bâtiment soupçonné ~eut également être remis à un navire de guerre 

de sa nation, si ce dernier consent à en prendre charge. 

Article 11 (LIII). Si l'enquête prouve que le bâtiment est arrêté 

illégalement, il y aura lieu à indemnité proportionnelle au préjudice éprouvé 

par le bâtiment détourné de sa route. 

le rapporteur spécial a été d'avis qu'il ne fallait pas considérer la traite 

des esclaves ecreme un acte de piraterie. Bien que la Commission temporaire de 

l'esclavage de la Société des Nations ait jugé que la traite des esclaves devait 

être considérée cclliille un acte de piraterie~( le rapporteur spécial a fait observer 

que dans ce cas tout navire suspect de cc crime pourrait être arraisonné par chaque 

navire de guerre ct conduit dans l'un des ports de ce dernier afin d'être jugé par 

les cours nationales. la justification de l'interDationalisation du crime de 

piraterie doit être cherchée, au moins partiellement, dans la circonstance que 

les fc:ü ts se passent en haute mer et que souvent les rapports entre le pirate et 

un pays déterminé font défaut. Par contre, en ce qui concerne la traite, le 

trafic a lieu entre deux pays déterminés. De l'avis du rapporteur, puisqu'il 

incombe à ces deux pays de collaborer à la répression de la traite, une interna

tionalisation, impliquant que le navire pourrait être conduit dans n'importe quel 

port pour y être jugé par les cours locales, ne semble pas indiquée. 

Le rapporteur spécial a été également d'avis que le droit de contrôle sur la 

traite des esclaves ne c1cv8 j t pas être accordé sur toute l'étendue de la haute mer, 

mais seulement dans une zone spéciale, ccmmc l'avait prévu l'Acte général de 

Bruxelles. 

~/ Voir note page suivante. 
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Voici quelques extraits du rapport de la Commission temporaire de l'eaclavage, 
qui a été adopté à la deuxième session, du 13 au 25 juillet 1925 (Document de 
la Société des Nations, A.19.1925 VI). 

"42 •.. dans le but de rendre plus efficace la surveillance de la 
mer Rouge et de ses abords, la Commission estime désirable qu'une 
invitation soit adressée aux gouvernements européens intéressés et aussi à 
celui de l'Egypte en vue de la conclusion d'un accord permettant aux 
navires affectés à cette surveillance de poursuivre et capturer, même 
dans les eaux territoriales de la région mentionnée, les bateaux 
soupçonnés de transporter des esclaves ... 

47. Follr ce qui est des eaux autres que celles de la mer Rouge et de 
ses abords, dans lesquelles la traite des esclaves peut avoir lieu ou 
être soupçonnée d'avoir lieu, la Commission croit que les Puissances 
intéressées pourraient utilement considérer la possibilité d'adopter des 
mesures analogues à celles auxquelles il est fait allusion au para
graphe 42. 

48. En outre, il a été suggéré que le transport des esclaves par mer 
fÛt considéré con:me acte de piraterie. La Commission p~nse que cette 
suggestion pourrait être portée à l'attention des Puiss'lnces." 

Le rapport présenté à l'Assemblée par la Sixième Commission, le 24 septembre 
1926, précise que le Gouvernement britannique appuyait la proposition suivant 
laquelle le transport d'~sclaves par mer devrait être considéré dans la 
convention corr~e un acte de piraterie, et que la Sixième Commission adoptait la 
même attitude du point de vue moral. Cependant, étant donné que l'application 
légale de cette proposition se heurtait à de sérieux obstacles, on n'a pas 
essayé d'insérer dans la convention une clause à cet effet. Le rapport de la 
Sixième Ccrr~ission poursuit dans ces termes : 

"Le Gouvernement français, en remplacement de cette disposition, 
propose d'insérer dans la convention, en y apportant toutes les modifi
cations nécessaires pour les rendre applicables aux esclaves, les dispo
sitions de la Conven~ion sur le trafic des armes relatives aux droits 
maritimes. Toutefois, il a semblé à d'autres délégations qu'il ne serait 
pas conforme à leurs instructions d'apporter à la convention une modifi
cation aussi importante. Aussi la Commission a-t-elle décidé de se borner 
à l'article de la Convention qui se réfère à certaines stipulations de la 
convention concernant le commerce international des armes, qui présente 
plus de souplesse en ce qui concerne les dispositions définitives à 
prendre et assure en plus l'égalité absolue des Etats signataires. 
L'attention est attirée, en particulier, sur le troisième paragraphe de 
l'article 3, qui prévoit la conclusion d'accords spéciaux entre les Etats 
signataires. Ces accords permettront aux parties intéressées de conclure 
des arrangements d'une plus grande efficacité et contenant des stipulations 
mieux appropriées aux conditions locales qu'il n'est possible de le faire 
dans une convention internationale générale." (Document de la Société 
des Nations A.lo4.1926.vr. Pour le texte définitif de l'article 3 de la 
Convention, voir la note!/ ci-dessus). 
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Enfin, le rapporteur spécial a examiné s'il suffisait de reconnaître un droit 

de vérification des papiers, conformément à l'article XLII de l'Acte général de 

Bruxelles qui dispose comme suit : • 

Lorsque les officiers commandant les bâtiments de guerre de l'une des 

Puissances signataires auront lieu de croire qu'un bâtiment d'un tonnage 

inférieur à 500 tonneaux et rencontré dans la zone ci-dessus indiquée se livre 

à la traite ou est coupable d'une usurpation de pavillon, ils pourront recourir 

à la vérification des papiers de bord. 

Le présent article n'implique aucun changement à l'état de choses actuel 

en ce qui concerne la juridiction dans les eaux territoriales. 

En outre, l'article XLV de l'Acte général de Bruxelles dispose ce qui suit : 

L'enquête sur le chargement du bâtiment ou la visite ne peut avoir lieu 

qu'à l'égard des bâtiments naviguant sous le pavillon d'une des Puissances 

qui ont conclu ou viendraient à conclure les conventions particulières visées 

à l'article XXII et conformément aux prescriptions de ces conventions. 

Ccmpte tenu de ces dispositions et de divers autres textes~{ le rapporteur 

spécial a estimé qu'il ne semblait pas juGtifié d'attribuer un droit de visite, 

allant au-delà des limites établies dans ces conventions. 

Ia Commission a estimé que les propositions du rapporteur spécial étaient trop 

détaillées et l'un des membres de la Commission a proposé de soumettre au rapporteur, 

aux fins d'examen, le texte suivant (A/CN.4/SR.l24, paragraphe 74; voir également 

A/CN.4/5l, pages ll et 12) : 

Tous les Etats sont obligés de coopérer afin d'assurer le plus efficacement 

possible la répression de la traite des esclaves en haute mer, particulièrement 

dans les régions où elle existe encore, telles que les côtes de l'océan Indien, 

y compris celles du golfe Persique et de la mer Rouge et les côtes de l'Afrique. 

Notamment le paragraphe 5 de l'annexe II de la Convention du 17 juin 1925 
concernant le contrôle du commerce international des armes et des munitions de 
guerre, qui stipule que le commandant du navire de guerre pourra arrêter le 
navire suspect "en vue de procéder à la vérification de la nationalité dudit 
navire par l'examen du titre autorisant le port du pavillon, à l'exclusion de 
tout autre document". Voir également l'article 3 de la Convention du 
25 septembre 1926 relative à l'esclavage, dont le texte est reproduit à la 
note ~/ ci-dessus. 
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A cette fin, tous les Etats sont tenus de prendre des mesures efficaces 

pour prévenir l'usurpation de leur pavillon et pour empêcher le transport des 

esclaves sur les bâtiments autorisés à arborer leur pavillon. 

Pour rendre effective la répression de la traite en haute mer et empêcher 

l'emploi abusif du pavillon d'un Etat, le droit d'approche est reconnu dans 

les m€mes conditions ~ue pour la poursuite de la piraterie. 

Tout esclave ~ui se serait réfugié sur un navire de guerre ou un navire 

marchand sera ipso facto affranchi. 

Comme le rapporteur spécial l'a fait observer dans son troisième rapport 

(A/CN.4/5l, page 12), ce texte envisageait de combiner dans un seul article le 

droit d'approche et les devoirs des Etats en ce ~ui concerne la répression de la 

traite. Mais le rapporteur était d'avis ~u'il serait préférable de faire une 

distinction nette entre les deux matières. Il a donc proposé le texte ci-après en 

ce ~ui concerne la traite des esclaves (ibid., page 12). 

1. Tous les Etats sont obligés de coopérer afin d'assurer le plus 

efficacement possible la ~épression de la traite des esclaves en haute mer. 

Ils sont tenus de prendre des mesures efficaces pour empêcher le transport des 

esclaves sur les navires autorisés à arborer leur pavillon et pour prévenir 

l'usurpation de leur pavillon à cette fin. 

2. Tout esclave ~ui se réfugie sur un navire de guerre ou un navire 

marchand sera ipso facto affranchi. 

Dans son sixiÈme rapport (A/CN.4/79), il a légèrement modifié le texte de 

l'article, de façon ~u'il se lise comme suit (article 22) : 

Tous les Etats sont obligés de coopérer afin d'assurer le plus efficacement 

possible la répression de la traite des esclaves en haute mer. Ils sont tenus 

de prendre des mesures efficaces pour empêcher le transport des esclaves sur 

les navires autorisés à arborer leur pavillon et pour prévenir son usurpation 

à cette fin. Tout esclave ~ui se réfugie sur un navire de guerre ou un 

navire marchand sera ipso facto affranchi. 

En 1955 (A/2934), la Commission a adopté le texte suivant, ~ui constituait 

l'article 12 

Tout Etat est tenu de prendre des mesures efficaces pour empêcher et punir 

le transport des esclaves sur les navires autorisés à arborer son pavillon et 

pour empêcher l'usurpation de son pavillon à cette fin. Tout esclave qui se 

réfugie sur un navire de guerre ou un navire marchand est libre ipso facto. 
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Le 4 septembre 1956, la Conférence de plénipotentiaires pour l'élaboration 

d'une convention supplémentaire relative à l'abolition de l'esclavage, de la traite 

des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage, qui s'est 

réunie à G~nève sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, a adopté 

le texte de la Convention supplémentaire relative à l'abolition de l'esclavage, 

de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage. 

Les articles 3 et 4 de cette Convention (E/CONF.24/2ü) ont la teneur suivante 

Article 3. 1. Le fait de transporter ou de tenter de transporter des 

esclaves d'un pays à un autre par un moyen de transport quelconque 

ou ·le fait d'être complice de ces actes constituera une infraction 

pénale au regard de la loi des Etats parties à la Convention et 

les personnes reconnues coupables d'une telle infraction seront 

passibles de peines très rigoureuses. 

2. a) L~s Etats parties prendront toutes mesures efficaces pour 

empêcher les navires et aéronefs autorisés à battre leur pavillon 

de transporter des esclaves et pour punir les personnes coupables 

de ces actes ou coupables d'utiliser le pavillon national à cette 

fin. 

b) Ies Etats parties prendront toutes mesures efficaces pour 

que leurs ports, leurs aérodromes et leurs côtes ne puissent 

servir au transport des esclaves. 

3. L~s Etats parties à la Convention échangeront des renseignements 

afin d'assurer la coordination pratique des mesures prises par eux 

dans la lutte contre la traite des esclaves et s'informeront 

mutuellement de tout cas de traite d'esclaves et de toute 

tentative d'infraction de ce genre dont ils auraient connaissance. 

Article 4. Tout esclave qui se réfugie à bord d'un navire d'un Etat 

partie à la présente Convention sera libre ipso facto. 
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Pro,jet de 19'56 

Piraterie 

Articles 38 à 45 

(Il est commode d'examiner ces articles conjoiutement) 

Article "38 Tous les Etats doivent coopérer dans toute la mesure du possible 

à la répression de la piraterie en haute mer ou dans tout autre endroit ne relevant 

de la juridiction d'aucun Etat. 

Article "39 : Constituent la piraterie les actes ci-après énumérés 

1) Tout acte illégitime de violence, de détention ou toute déprédation commis 

pour des buts per&ennels par l'équipage ou les pansagerr. d'un nn.vire privé ou 

d'un aéronef privé, et dirigés 

a) En haute mer, cor~tre un autre navire ou contre des personnes ou des 

biens à bord de ce navire; 

b) Contre un navire, des personnes ou des biens dans un lieu ne relevant 

de la juridiction d'aucun Etat; 

2) Tous actes de participation volontaire à l'utilisation d'un navire ou 

d'un aéronef, lorsque celui qui les commet a connais~ancc de faits conférant 

à ce navire ou à cet aéronef le caract~re d'un nav:re cu d'un aéronef pirate; 

3) Toute action ayant pour but d'inciter à la commission des actes définis 

aux alinéas 1) ou 2) du présent article, ou entrepris avec l'intention de les 

faciliter. 

Article 40 Les actes de piraterie, tels qu'ils sont définis à l'article 39, 
perpétrés par un navire d'Etat ou un aéronef d 1Etat dont l'équipage mutiné s'est 

rendu maître, sont assimilés à des actes commis par un navire privé. 

Article 41 : Sont considérés comme navires ou aéronefs pirates, les navires 

au aéronefs destinés, par les personnes sous le contr6le desquelles ils se trouvent 

effectivement, à commettre l'un des actes envisagés à l'article 39. Il en est de 

m@me en ce qui concerne les navires ou aéronefs qui ont servi à commettre de tels 

actes, tant qu'ils demeurent sous le contrôle des personnes coupables de ces actes. 

Article 42 : Un navire ou aéronef peut conserver sa nationalité malgré sa 

transformation en navire ou aéronef pirate. La conservation ou la perte de la 

nationalité sont déterminées conformément à la loi de l'Etat qui a conféré ·cette 

nationalité originaire. 
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Article 43 : Tout Etat peut saisir un navire ou un aéronef pirate, ou un 

navire capturé à la suite d'actes de piraterie et qui est au pouvoir de pirates, et 

appréhender les personnes et saisir les biens se trouvant à bord dudit navire ou 

aéronef, en haute mer ou en tout autre lieu ne relevant de la juridiction d'aucun 

Etat. Les tribunaux de 1 1Etat qui a opéré la saisie peuvent se prononcer sur les 

peines à infliger, ainsi que sur les mesures à prendre en ce qui concerne les 

narires, les aéronefs ou les biens, réserve faite des droits de tierces personnes 

de bonne foi. 

Article 44 Lorsque la saisie d'un navire ou aéronef suspect de piraterie 

a été effectuée sans motif suffisant, l'Etat qui l'a appréhendé est res~c~oable, 

vis-à-vis de l'Etat dont le navire ou aéronef a la nationalité, de tout dommage 

et perte causés par la capture. 

Article 45 Toute saisie pour cause de piraterie ne peut ~tre exécutée que 

par des navires de guerre ou des aéronefs militaires, 

Elaboration du présent pro.iet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Ces articles ont été adoptés par la Commission sous une forme à peu près 

identique à celle des articles 13 à 20 du projet de 1955 (A/2934). 
La Co~ission, ainsi qu'elle 1 1 a indiqué, a été considérablement aidée dans ses 

travaux par les recherches de la Harvard Law School, qui ont nbouti à un projet de 

convention de dix-neuf articles accompagnés de commentaires, élaboré en 1932 sous 

la direction du professeur Joseph Bingham. 

Le texte de ces articles (abstraction faite du commentaire qui les accompagnait) 

est donné ci-après : 

Article pre!Il;ier Au sens de la présente Convention : 

1, Le terme 11 juridiction" désigne la juridiction d'un Etat aux termes 

du droit international et non du droit interne. 

2, L'expression 11 juridiction territoriale" désigne la juridiction que le 

droit international confère à un Etat sur son sol et ses eaux territoriale~ 

ainsi que sur l'espace aérien situé au-dessus de son sol et de ses eaux 

territoriales, Elle ne comprend pas la juridiction d'un Etat sur les 

navires ou aéronefs, relevant de lui, qui se trouvent en dehors de son 

territoire, 

3. L'expression "mer territoriale" désigne les parties de la mer qui sont 

comprises dans les eaux territoriales d'un Etat. 
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4. Les mots "haute mer" désignent les parties de la mer qui ne sont pas 

comprises dans les eaux territoriales d'un Etat, 

5. Les termes "navire" et "aéronef" désignent tout navire ou tout 

aéronef quelles que soient leurs dimensions. 

Article 2 : Tout Etat a compétence pour prévenir la piraterie, ainsi que 

pour appréhender et punir des personnes, ou saisir des biens et en disposer, 

pour cause de piraterie. Cette juridiction se trouve définie et limitée par 

la présente Convention, 

Article 3 : Constituent la piraterie les actes ci-après énumérés, 

lorsqu'ils sont commis en un lieu ne relevant de la juridiction territoriale 

d'aucun Etat : 

l. Tout acte de violenee ou Cie déprédation commis dans l'intention â.e 

détrousser, blesser, réduire en esclavage, emprisonner, violer ou tuer 

des personnes, ou de dérober ou détruire des biens, et perpétré à des 

fins personnelles, sans que l'auteur ou les auteurs dudit acte aient agi 

de bonne foi en vue de faire valoir des droits, à condition que ledit 

acte soit lié à une attaque provenant de la mer ou de l'air ou ayant eu 

lieu en mer ou dans l 1 air. Si ledit acte est lié à une attaque qui a 

son origine à bord d'un navire ou d 1un aéronef, il faut que celui-ci, ou 

un autre navire ou aéronef impliqué dans l'attaque, soit un navire ou 

aéronef pirate ou un navire ou aéronef ayant perdu son caractère national. 

2. Tout acte de participation volontaire à l'utilisation d'un navire ou 

d'un aéronef, lorsque celui qui le commet a conn'aissance de fa.Lts conférant 

à ce navire ou à cet aéronef le caractère d'un navire ou d'un aéronef 

3. Toute action ayant pour but d'inciter à commettre l'un des actes 

définis aux paragraphes l ou 2 du présent article, ou entreprise avec 

l'intention d'en faciliter l'exécution. 

Article 4 : l. Est considéré comme navire ou aéronef pirate le navire ou 

aéronef destiné, par les personnes sous le contrôle desquelles il se 

trouve effectivement, à commettre l'un des actes visés à la première 

phrase du paragraphe l de l'article 3, ou à commettre en venant de la 

haute mer des actes analogues sur le territoire d'un Etat, à condition 

que, dans un cas comme dans l'autre, lesdites personnes n'aient pas 

1 •.• 
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uniquement l'intention de commettre lesdits actes contre des navires ou 

aéronefs soumis à la juridiction de l'Etat dont le navire ou l'aéronef 

relève, ou contre le territoire de cet Etat, 

2. Un navire ou aéronef qui a commis l'un des actes visés au paragraphe 1 

de l'article 3 ou qui, venant de la haute mer, a commis un acte analogue 

sur le territoire d'un Etat, continue à être considéré comme navire ou 

aéronef pirate, tant qu'il demeure sous le contrôle des mêmes personnes, 

Article 5 Un navire ou aéronef peut conserver sa nationalité malgré sa 

transformation en navire ou aéronef pirate. La conservation ou la perte de la 

nationalité sont déterminées conformément à la loi de l'Etat qui a conféré cette 

nationalité, 

Article 6 : Tout Etat peut, en un lieu ne relevant de la juridiction 

territoriale d'aucun Etat, saisir un navire ou un aéronef pirate, ou un navire ou 

aéronef capturé à la suite d'actes de piraterie et qui est au pouvoir de pirates, 

et appréhender les personnes et saisir les biens se trouvant à bord dudit navire 

ou aéronef, 

Article 7 : l, Un Etat ne peut pas, en un lieu relevant de la juridiction 

territoriale d'un autre Etat, poursuivre ou saisir un navire ou un aéronef 

pirate, ou un navire ou aéronef capturé à la suite d'actes de piraterie et qui 

est au pouvoir de pirates; toutefois, si l'Etat a entamé la poursuite dans les 

limites de sa propre juridiction territoriale ou en un lieu ne relevant de la 

juridiction territoriale d'aucun Etat, il peut la continuer dans la mer 

territoriale d'un autre Etat et y procéder à la saisie, à moins que cet autre 

Etat ne l'interdise, 

2, Si la saisie est effectuée dans les limites de la juridiction territoriale 

d'un autre Etat, comme il est dit au paragraphe l du présent article, l'Etat 

capteur doit le signifier ~ans retard à cet autre Etat et offrir de lui 

remettre le navire ou aéronef et les autres biens saisis, ainsi que la garde 

des personnes appréhendées, 

3. Si l'offre visée au paragraphe 2 du présent article n'est pas acceptée, 

l'Etat capteur peut procéder comme si la saisie avait été effectuée en haute 

mer. 

Article 8 : Si la poursuite est continuée ou la saisie effectuée dans les 

limites de la juridiction territoriale d'un autre Etat, comme il est dit au 

paragraphe 1 de l'article 7, l'Etat qui continue la poursuite ou qui procède à la 
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saisie est responsable, vis-à-vis de cet autre Etat, de tout dommage causé par le 

navire ou aéronef poursuivant, exception faite des dommages causés au navire ou 

aéronef pirate ou tombé au pouvoir de pirates, ou aux personnes et aux biens qui se 

trouvent à son bord, 

Article 9 Si la saisie pour cause de piraterie est effectuée en violation de 

la juridiction d'un autre Etat, l'Etat capteur doit, à la demande de cet autre Etat, 

restituer ou relâcher le navire ou aéronef ainsi que les biens saisis et les 

personnes appréhendées, et verser une juste réparation, 

Article 10 : Si un navire ou aéronef suspect de piraterie et saisi en dehors 

des limites de la juridiction territoriale de l'Etat capteur se trouve n'être ni un 

navire ou aéronef pirate ni un navire ou aéronef capturé à la suite d'actes de 

piraterie et tombé au pouvoir de pirates et qu'il n'est pas passible de s&isie pour 

d'autres motifs, l'Etat capteur est re~pcnsable, vis-à-vj.s de l'Etat dont relève 

ledit navire ou aéronef, de tout dommage causé par la saisie. 

Article ll : 1. En un lieu ne relevant de la juridiction territoriale d'aucun 

Etat, un navire ou aéronef étranger peut être rejoint et, s'il existe des 

raisons valables de penser qu'il s'agit d'un navire ou aéronef pirate ou qu'il 

a été capturé à la suite d'actes de piraterie et se trouve au pouvoir de 

pirates, il peut être requis de stopper et invité à justifier de sen identité, 

2. S'il ne s'agit pas d'un navire ou aéronef pirate ni d'un navire ou aéronef 

capturé à la suite d'actes de piraterie et tombé au pouvoir de pirates, et si 

aucun autre rr0tif ne justifie une telle intervention, l'Etat qui est intervenu 

est responsable, vis-à-vis de l'Etat dont relève ledit navire ou aéronef, de 

tout dommage causé par l'intervention. 

Article 12 : Une saisie pour cause de piraterie ne peut être exécutée qu'au 

nom d'un Etat et ce uniquement par une personne habilitée à agir en son nom. 

Article l~ : 1. Tout Etat peut, conformément à sa législation, disposer des 

navires, aéronefs et autres biens légalement saisis pour cause de piraterie, 

2. La législation de l'Etat doit se conformer aux principes suivants : 

a) Les intérêts des tiers de bonne foi ne doivent pas être lésés par la 

possession ou l'utilisation de biens par des pirates, ou la saisie 

de ces biens à raison de cette possession ou de cette utilisation, 

b) Les personnes qui prétendent avoir un droit quelconque sur lesdits 

biens doivent bénéficier d'une possibilité raisonnable de faire 

valoir leurs revendications. 
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c) Quiconque établit la validité de sa réclamation est en droit de 

recevoir le bien en question ou une co~pensation en ses lieu et 

place, déduction faite d'un montant équitable pour frais de sauvetage 

et dépenses administratives. 

Article 14 : 1. Tout Etat qui détient légalement une personne suspecte de 

piraterie peut la po~rsuivre et la punir. 

2. Sous réserve des dispositions de la présente Convention, la législation de 

l'Etat qui exerce cette juridiction définit le crime, régit la procédure et 

fixe les peines. 

3. La législation de l'Etat doit cependant assurer la protection des accusés 

étrangers, ainsi qu'il est dit ci-après : 

a) L'a~cusé doit être~aduit sans retard excessif devant un tribunal 

impartial, et a droit à un jugement équitable. 

b) Il doit être traité humainement pendant sa détention préventive. 

c) Il ne peut lui être infligé de châtiments cruels ou inusités. 

d) Les ressortissants de tous les EtRts doivent ~tre traités de la même 

façon. 

4. Tout Etat peut intervenir par la voie diplomatique pour assurer cette 

protec~ion à l'un de ses ressortissants accusé dans un autre Etat. 

Article 15. Nul Etat ne peut poursuivre un étranger pour un acte de piraterie 

à l'occasion duquel ledit étranger a déjà été poursuivi et reconnu coupable ou 

acquitté, dans un autre Etat. 

Article 16 : Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte 

à la faculté qu'a tout Etat, en vertu du droit international, de prendre des mesures 

pour protéger ses ressortissants, ses navires ou aéronefs et son commerce contre 

toute intervention en haute mer ou dans l'espace aérien situé au-dessus de la haute 

mer, lorsque ces mesures ne sont pas fondées sur sa juridiction en matière de 

piraterie. 

Article 17 : 1. Les dispositions de la présente Convention abrogent toute 

disposi tian contraire, relative à la piraterie, contenue dans des traités ei1 

vigueur entre les parties à la présente Convention; toutefois, ces dispositions 

contraires ne sont pas abrogées dans la mesure où elles ne concernent que les 

intérêts des parties à de tels traités inter se. 
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2, Les dispositions de la présente Convention n'emp~chent pas une partie de 

conclure, en matière de piraterie, un accord contenant des dispositions 

incompati-bles avec cette Convention, si ces dispositions ne concernent que les 

intér~ts des parties à un tel accord inter se. 

Article 18 : Les parties à la présente Convention s'engagent à utiliser, tant 

séparément que de concert, tous les moyens en leur possession pour prévenir la 

piraterie. 

Article 19 : 1. S'il s'élève entre les Hautes Parties Contractantes un 

différend quelconque ayant trait à l'interprétation ou l'application de la 

présente Convention, et si ce différend ne peut ~tre réglé de façon 

satisfaisante par la voie diplomatique, il devra l'être conformément aux 

accords, relatifs au règlement des différends internationaux, qui sont en 

vigueur entre les parties au différend. 

2. Si aucun accord de ce genre n'est en vigueur entre les parties au 

différend, celui-ci sera soumis à arbitrage ou à règlement judiciaire, Si les 

parties ne. peuvent se mettre d'accord sur le choix d'un autre tribunal, le 

différend sera, à la requ~te de l'une des parties au différend, soumis à la 

Cour permanente de Justice internationale, lorsque toutes les parties au 

différend so~t parties au Protocole du 16 décembre 1920 concernant le Statut 

de la Cour, ou, si l'une des parties au différend n'est pas partie au 

Protocole du 16 décembre 1920, à un tribunal arbitral constitué conformément 

aux dispositions de la Convention pour le règlement pacifique des différends 

internationaux, signée à La Haye, le 18 octobre 1907. 

En 1926, le Sous-Comité du Comité d'experts de la Société des Nations pour 1a 

codification progressive du droit international (Société des nations, Document 

C.l96.M,70.1927, V, pages 116 à 119) a présenté au sujet de la piraterie le rapport 

suivant : 

A. Piraterie du droit des gens 

I. La piraterie, selon le droit des gens, est le fait de courir les mers pour son 

propre compte, c'est-à-dire, sans y ~tre autorisé par le gouvernement d'aucun Etat 

et dans le but de commettre des actes de déprédation contre des biens ou des actes 

de violence contre des personnes, Le pirate attaque les navires de commerce de 

toutes les nations sans faire d 1 autre distinction que celle qui lui convient pm.r 

assurer l'impunité de ses méfaits, C'est un écumeur de mer, pillant à main armée, 
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volant ou détruisant le bien d'autrui, co~ettant toutes sortes d'attentats contre 

les :personnes, 

La :piraterie a pour chnmp d'activité ce v&ste domaine qui s'appelle la pleine 

mer, Elle constitu2 un crime contre la sûreté du commerce en pleine mer et ne :peut 

être commise que là, Les mêmes faits, exécutés dans les eaux territoriales d'un 

Etat, ne tombent pas sous le coup de la loi internationale, mais relèvent de la 

compétence du souverain locol, 

Du moment que les pirates prennent pour tnéâtre de leur brigandage maritime 

un lieu commun à tous ~e2 horrrmes, qu'ils attaquent indistinctement toutes les 

nations, leur métier devient préjudiciable à la communauté internationale de tous 

les Etats. Ils deviennent les e~nemis du genre humain et se mettent hors le droit 

des gens pacifiques. 

Certains auteurs pensent que l'esprit de lucre est nécessairement un des 

éléments caractéristiques de la piraterie, i1ais le motif è_es violences exercées 

:pourrait être, non une spéculation avantageuse, mais un désir de haine ou de 

vengeance, A mon avis, il est préférable de ne :pas s'attacher au critérium de 

l'esprit de lucre, car il est trop restrictif et est en :plus contenu dans la 

qualification :plus large "pour son :propre compte", Il vaut mieux, comme :principe 

général, se contenter de la matérialité extérieure des faits, sans trop entrer dans 

une recherche souvent délicate des divers mobiles, Cependant, lorsque les actes 

en question ont été commis pour des motifs :purement :politiques, il n'est guère 

possible de considérer ces actec coiLine des faits de piraterie avec toutes les 

conséquences importantes qui decoulent de la perpétration de ce délit. Ceci 

t1 1 assure :pas l'impunité aosclue de pareils actes politiques qui restent soumis aux 

règles ordinaires du droit d2s gens. 

Un pirate et son vaisseau perdent ips'J facto, en commettant un acte de 

piraterie, la protection de l'Etat dont 1_;_s é:lnt autrement le droit de porter le 

pavillon, En effet, il est évident que les navires qui s'ad0nnent au crime en 

question ne peuvent avoir reçu l'autorisation d'aucun Etat civilisé pour exercer 

un pareil métier. Remarquons à ce propos que la perpétration d'un délit de 

piraterie ne suppose pas comme condition :préalable que le navire en question n'a 

pas le droit d'arborer un pavillon reconnu. 

Toute entreprise,ayant pour but le vol en ~cr n'a pas nécessairement le 

caractère de piraterie. Ainsi, un voleur d'épave n'est pns, comme le pirate, sans 

nationalité, bien qu'il porte atteinte indirectement à la sécurité des mers. 
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De m~me, une simple querelle, suivie de veies de fait et d'actes de déprédation entre 

p~cheurs en haute mer, ne doit pas ~tre considérée comme un acte de piraterie, car 

ces actes ne constituent pas une menace contre le commerce international maritime 

pour la sécuritn duquel chaque Etat civilisé a un intér~t certain d'intervenir dans 

la mesure de ses forces. 

Le caractère de piraterie peut évidemment se rencontrer quand bien m~me le 

navire n'a pas été équipé dans ce but ou lorsqu'il a commencé son voyage sans 

intention criminelle. Si, à la suite d'une révolte à bord, les rebelles se sont 

rendus maîtres du navire et s'en sont servi ensuite pour commettre des actes ayant 

le caractère de piraterie, le navire perdra ipso facto la protection originaire du 

pavillon. 

En règle générale, les bateaux prj_vés peuvent, seuls, commettre des actes de 

piraterie, Un cuirassé d'Etat, ou bateau public, tant qu'ils conservent ce 

caractère, ne peuvent jamais être traités comme des pirates. S'ils commettent des 

actes de déppédation ou de violence injustifiés, réparation leur sera demandée par 

l'Etat dont ils portent le pavillon, qui doit infliger les pénalités appropriées 

au commandant et à l'équipage et payer aux victimes de ces actes les dommages

intérêts légitimes, Au cas où l'équipage d'un bateau de guerre, ou d'un autre 

navire public, se révolte et croise en mer pour son propre usage, le bateau cesse 

d'être public et les actes de violence qu'il pourra commettre seront considérés 

comme des actes de piraterie. 

Le cas semble plus difficile lorsque, pendant une guerre civile, les navires de 

guerre du gouvernement régulier se rangent du côté des insurgés avant que ceux-ci 

aient été reconnus comme belligérants; le gouvernement régulier les traitera 

quelquefois comme des pirates, mais de tierces Puissances ne devraient pas en faire 

autant tant que ces navires n'ont pas c~mmis d'actes de violence sur des bateaux 

appartenant à ces m~mes Puissances. Les tierces Puissances peuvent, au contraire, 

les considérer comme pirates lorsque ces navires commettent des actes de violence 

et de déprédation sur des bateaux appartenant à ces mêmes Puissances, à moins que ces 

actes ne soient inspirés pRr des motifs purement politiques, auquel cas il serait 

d'une rigueur excessive de les traiter comme des ernemis déclarés de la 

communauté des Etats civilisés. 

II. Avant de procéder contre les pirates, il faut tout d'abord s'assurer 

s'ils le sont réellement. Le simple fait de hisser un pavillon ne prouve pas 

qu'on ait le droit de l'arborer, Aussi, dans le cas où un navire serait suspecté 
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te piraterie, faut-il recourir à d'autres moyens pour établir la nationalité, 

En cette matière, la pratique et le droit sont d'accord ~our reconnaître les 

denx principes suivants : 

l) Tout navire de guerre a le droit d'arrgter en pleine mer et de s'en 

rendre maître tout bâtiment, quel que soit le pavillon sous lequel 

celui-ci navigue, s'il a, sans conteste, commis un fait de piraterie, 

2) S'il n'y a que des soupçons, le navire de guerre est autorisé à s'assurer 

de la qualité véritable du bâtiment dont il s'agit. Il ne faut user de 

ce droit qu'avec circonspection et réserve. La responsabilité de 

l'interventlon incombe au commandant, Si, après un examen du navire 

soupçonné, il est démontré que les soupçons n'étaient pas fondés, le 

capitaine du navire suspecté aura droit à réparation ou indemnité, selon 

les cas. 

Si, au contraire, les soupçons de piraterie sont confirmés, le commandant du 

navire de guerre, ou procède lui-même au jugement des pirates, excepté lorsque 

l'arrestation a eu lieu dans les eaux territoriales d'une tierce Puissance, ou les 

conduit dans le port d'un Etat pour être jugés par un tribunal compétent, le sort 

du navire et de l'équipage étant fixé par les lois intérieures de cet Etat. Les 

pirates, s'étant attaqués aux intérêts du commerce maritime du monde entier, sont 

devenus justiciables de toutes les nations civilisées, L'Etat qui a saisi les 

navires pirates et arrêté leurs équipages est le juge naturel de la validité de la 

prise et de la culpabilité des individus, C'est à lui que l'on doit de préférence 

accorder le droit d'instruire et de juger l'affaire, à moins que la législation 

intérieure ou une convention internationale n'en décide autrement ou qu'il s'agisse 

du cas envisagé dans le paragraphe suivant, 

Un navire de guerre pourra-t-il poursuivre et arrêter des pirates dans les eaux 

territoriales d'une Puissance étrangère sans, pour cela, commettre une violation des 

droits souverains de cet Etat? En principe, c'est au souverain du territoire 

qu'incombe, seul, dans les eaux territoriales, la protection des intérêts du pays et 

celle des intérêts internationaux, Mais, lorsqu'il s'agit d'actes qui 

s'accomplissent en vue de la sécurité des rapports internationaux, il paraît 

raisonnable de présumer le consentement tacite du gouvernement du territoire, au 

cas où celui-ci ne serait pas en mesure de continuer efficacement la poursuite. La 

solution contraire aurait pour résultat de faciliter la fuite et l'impunHé des 

pirates, lorsque l'Etat riverain n'a pas pu prendre à temps les mesures nécessaires 
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à la poursuite, Mais, dans un cas pareil, le jugement de la piraterie appartiendra 

à l'Etat maître des eaux territoriales, C'est l'hommage dÛ à sa souveraineté. Le 

droit de poursuivre, d'attaquer et de saisir un pirate appartient aux navires 

de guerre. 

En ce qui concerne la question des suites de la capture, des conséquences de la 

validité de la prise, du droit de reprise des propriétaires légitimes, de la 

récompense des capteurs, elle est régie par la loi de l'Etat auquel revient la 

juridiction, Par conséquent, elle se trouve diversement résolue par chaque Etat 

dans sa législation intérieure ou dans des conventions particulières. On y stipule 

généralement les quatre conditions suivantes à l'exercice du droit de reprise et 

de restitution des biens volés : 

l) Que la réclamation du propriétaire soit faite dans le délai d'un an à 

partir du jugement de capture; 

2) Que le demandeur justifie de son droit de propriété devant les tribunaux 

compétents; 

3) Que les frais de reprise soient déterminés par ces mêmes tribunaux; 

4) Que les frais soient payég par le propriétaire. 

B. Pirater~e selon les traités ou lois ~articulières des Etats 

A côté de la piraterie du droit des gens, les Etats ont quelquefois, dans les 

traités ou lois particulières, établi une piraterie par analogie qui n'a aucun 

caractère d'universalité et qui ne doit pas être confondue avec la véritable 

piraterie. Ces assimilations ne peuvent créer qu'une piraterie en quelque sorte 

interne et au point de vue seulement du pays qui les consacre. Il s'agit de faits 

graves, certes, mais qui ne consT,ituent pas un danger pour la navigation et le 

commerce de toutes les nations indistinctement. Le législateur a raison de s'armer 

de sévérité en pareil cas, mais le fais de les assimiler à la piraterie ne regarde 

que l'Etat dont la loi dis1•ose ainsi. Au point de vue international, ces faits ne 

relèvent que de la compétence du pays qui les punit. Ils ne peuvent pas justifier 

la compétence internationale du pays qui fait la capture, ni la capture elle-même 

de la part des Etats étrangers, à moins d'une convention expresse contraire. 

Et.udions à présent les faits les plus marquants et les exemples les plus 

fréquents de cette piraterie par analogie. Il convient de nommer en premier lieu 

la course. 

1. Le but immédiat de la course, qui est la poursuite du lucre par l'emploi 

de la violence, lui donne une certaine ressembl~nce avec la piraterie. 
; ... 
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Mais si le corsaire a pour mission de s'emparer de la propriété d'autrui, 

son action ne peut s'étendre qu'à la nation ennemie du pays qui lui a concédé 

son autorisation, Cette circonstance lui donne un caractère légal de 

nationalité; elle crée en même temps une responsabilité pour la nation dont 

il bat le pavillon et, par là, exclut toute idée de piraterie, En outre, si 

un navire ainsi commissionné commet contre les droits des autres nations un 

acte de violence ou une irrégularité qui outrepasse les facultés dont il est 

investi, il ne peut, pour ces faits, être considéré comme pirate, quand sont 

intention n'est pas notoirement révélée, Dans ce cas, l'Etat qui a autorisé 

l'armement est responsable, devant les autres nations, des actes pratiqués 

illégalement, et c'est à lui qu'appartient le droit de juger et de punir, 

2. On a également assimilé aux pirates les navires qui, pendant que leur pays 

reste neutre, prennent commission d'un Etat étranger belligérant et capturent 

les navires d'une Puissance ennemie de cet Etat, mais en paix avec leur propre 

nation. 

Il n'y a pas non plus dans ce fait un cas de piraterie selon le droit des 

gens, mais seulement la loi particulière d'un ou de plusieurs Etats. 

Pour certains auteurs, c'est un navire qui, pour les actes auxquels 

il se liY;re, se trouve dénationalisé et n'est légitimement couvert par aucun 

pavillon, Ces actes aur&ient donc le caractère de véritables actes de 

piraterie, suivant le droit des gens, Cette affirmation n'est pas exacte; ce 

navire n'est pas dénationalisé. Il est couvert, vis-à-vis des Puissances 

tierces, par la commission qu'il a obtenue. Il a un répondant vis-à-vis 

d'elles : l'Etat qui l'a commissionné et qui devient responsable de ses actes, 

Enfin, il faut bien remarquer que ce navire ne court pas sus à tout navire de 

commerce indistinctement. Il se borne à capturer les navires de la Puissance 

avec laquelle l'Etat qui l'a commissionné se trouve en guerre, Il fait la 

guerre à une nation déterminée. Il n'est pas l'ennemi du genre humain, On 

ne peut donc dire qu'il y ait là un cas de piraterie du droit des gens, mais un 

tel navire peut tres bien être assimilé aux plrates par la loi particulière 

d'un Etat. 

3. On a encore assimilé généralement à des pirates les matelots composant 

l'équipage d'un navire de commerce qui se seraient révoltés contre l'autorité 

de leur commandant, durant la traversée, l'auraient même assassiné, ainsi que 
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les autres officiers, et se seraient emparé du navire, Remarquons bien ici 

encore qu'il n'y a là qu'un cas de piraterie suivant la loi particulière de tel 

ou tel Etat. 

4. Les gouvernements aux prises avec une insurrection ont incontestablement le 

droit de déclarer pirates ou d'annoncer qu'ils assimileront à des pirates les 

rebelles qui parcourront les mers pour s'emparer des biens appartenant aux 

sujets ou citoyens demeurés fidèles au pouvoir établi, Les insurrections 

relèvent exclusivement du droit interne de chaque Etat; les gouvernements sont 

complètement libres de menacer les rebelles d'une assimilation aux plrates, 

quelle que soit l'importance de l'insurrection, 

Mais les Puissances étrangères ne sont pas obligées de s'associer à cette 

qualification ou à cette assimilation, 

c. Conclusions 

La confusion des opinions au sujet de la piraterie provient du fait qu'on 

n'établit pas une distinction nette entre la piraterie proprement dite du droit des 

gens et celle qui est du domaine des lois et traités particuliers de certains Etats. 

Or, il me semble préférable que le Comité adopte une définition précise de la 

piraterie applicable à tous les Etats, au nom du droit international général, C'est 

dans cet ordre d'idées que nous avon~ l'honneur de soumettre au Comité le projet 

suivant 

Le Sous-Comité a ensuite présenté un "Projet de dispositions pour la répression 

de la piraterie" dont voici le texte : 

Article l : La piraterie a pour champ d'activité la pleine mer et 

consiste à commettre, pour son propre compte, des actes de déprédation contre 

des biens ou des actes de violence contre des personnes. 

La piraterie ne présuppose pas que les actes ci-dessus visés soient 

commis dans un but de lucre, mais les actes commis dans un but purement 

politique ne seront pas considérés comme constituant la piraterie. 

Article 2 : La piraterie ne présuppose pas que le navire n'a pas le droit 

d'arborer un pavillon reconnu, mais en commettant un acte de piraterie, le 

pirate perd la protection de l'Etat dont le navire porte le pavillon. 

Article 3 Seuls des bateaux privés peuvent commettre des actes de 

piraterie. Lorsqu'un navire de guerre, après s'être révolté, croise pour son 

propre compte et se livre à des actes visés à l'article 1, il perd par ce fait 

son caractère public, 
1 
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Article 4 : Au cas où pendant une guerre civile les navires de guerre des 

insurgés, non reconnus comme belligérants, sont considérés par le gouvernement 

régulier ccmme des pirates, les tierces Puissances ne sont pas tenues par là 

de les traiter comme tels, 

Doivent ~tre considérés comme pirates les insurgés qui commettent des 

actes visés à l'article 1, à moins que ces actes ne soient inspirés par des 

motifs purement politiques. 

Articles 5 Si l'équipage d'un navire a commis un acte de piraterie, 

tout bâtiment de guerre a le droit de l'arr~ter en pleine mer et de s'en 

rendre maître. 

A condition de confier le jugement de l'affaire aux autorités compétentes 

de l'Etat riverain, la poursuite, commencée en haute mer, pourra ~tre continuée 

m~me dans les eaux territoriales dudit Etat, excepté quand celui-ci est en 

mesure de continuer lui-m~me cette poursuite, 

Article 6 : Lorsqu'il y a des soupçons de piraterie, tout navire de 

guerre est autorisé, sous la responsabilité de son commandant, à s'assurer 

de la qualité véritable du bâtiment dont il s'agit. Si après examen il est 

démontré que les soupçons n'étaient pas fondés, le capitaine du navire 

suspecté aura droit à réparation ou indemnité selon les cas. Si, au contraire, 

les soupçons de piraterie sont confirmés, le commandant du bâtiment de guerre 

pourra, ou procéder au jugement des pirates, si l'arrestation a lieu en pleine 

mer, ou livrer les inculpés aux autorités compétentes. 

Article 7 La juridiction en matière de piraterie appartient à l'Etat 

du navire capteur, sauf . . 
a) Dans le cas de la poursuite prévue à l'article 5, paragraphe 2; 

b) Dans le cas où la législation intérieure ou une convention 

internationale en déciderait autrement. 

Article 8 : Les suites de la capture, telles que la validité de la prise, 

le droit de reprise des propriétaires légitimes, la récompense des capteurs, 

sont régies par les lois de l'Etat auquel revient la juridiction. 

Le préam~~le et les articles I, II et III de l'Arrangement de Nyon du 

14 septembre 1937, que la Commission a mentionnés dans son commentaire sur 

i'~rticle 39 sont libellés comme suit : 

; ... 
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Considérant qu'à l'occasion du conflit espagnol des attaques répétées ont 

été commises dans la Méditerranée par des sous-marins, à l'encontre des navires 

de commerce n'appartenant à aucun des partis en lutte en Espagne; 

Que ces actes constituent des violations des règles de droit i·1ternatior1al 

énoncées dans la partie IV du Traité de Londres du 22 avril 1930 au sujet de la 

destruction des navires de commerce, qu 1 ils sont contraires aux pr:'_ncipes 

d'humanité les plus élémentaires et qu'ils doivent être à juste türe qualifiés 

d'actes de piraterie; 

Que, sans aucunement admettre le droit de l'un ou l'autre parti en lutte 

en Espagne d'exercer les droits de belligérants ou de contr6ler la navigation 

de commerce en haute mer, même en observant les lois de la guerre sur mer, et 

sans préjudice du droit d'une Puissance participant au présent accord 

d'effectuer telle action qu'elle jugera appropriée pour protéger sa navigation 

de commerce contre toutes sortes d'immixtion en haute mer, ainsi que sans 

préjudice d'autres mesures collectives qui pourraient être convenues 

ultérieurement, il est nécessaire en premier lieu de convenir de mesures 

collectives particulières contre les actes de piraterie accomplis par des 

sous-marins; 

Les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements, se sont réunis en 

conférence à Nyon du 9 au 14 septembre 1937 et ont arrêté les dispositions suivantes 

qui entreront immédiatement en vigueur 

I. Les Puissances participantes donneront QeS instructions à leurs furces 

navales pour qu'elles agissent conformément aux paragraphes II et III ci-dessous 

en vue de protéger tout navire de commerce n'appartenant à aucun des partis en 

lutte en Espagne~ 

II. Tout sous-marin qui attaquerait un tel navire d'une manière contraire aux 

règles de droit interna+,ional énoncées dans le Trs i té international de limi tati.c.YJ. 

et de réduction des armements navals signé à Londres le 22 avril 1930 et 

confirmées dans le Protocole signé à Londres le 6 novembre 1936, sera contre

attaqué et si possible détruit, 

III. La prescription énoncée au paragraphe précédent s:appliquera également à 

tout sous-marin rencontré dans le voisinage d'un point où un navire, n'appar

tenant à aucun des partis en lutte en Espagne viendrait d'être attaqué, en 

violation des règles mentionnées au paragraphe précédent, dans le cas où les 

circonstances dans lesquelles ce sous-marin a été rencontré autorisent à penser 

qu'il est l'auteur de l'attaque, 1 .•. 
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1. Sauf dans les cas où les actes d'ingérence eont fondés our des pouvoirs 

accordés par traité, un navire de guerre, rencontrant en haute mer un navire de 

commerce étranger, ne peut l'arraisonner, à moins qu'il n'y ait un motif sérieux 

de penser : 

a) Que ledit navire se livre à la piraterie; ou 

b) Que le navire, se trouvant dans les zones maritimes considérées comme 

suspectes par les conventions internationales ayant pour but la suppression 

de la traite des esclaves, se livre à cette pratique; C\l 

c) Que le navire, arborant un pavillon étranger ou re::'usant d'.; hisser son 

pavlllon, est en réalité un navire de la nationalité du navire de guerre. 

2. Dans les cas prévus aQX alinéas a), b) et c), le navire de guerre peut 

procéder à la vérification des titres autorisant le port du pavillon. A cette 

fin, il peut envoyer une embarcation, sous le coœmandement d'un officier, au 

l!3Vire suspect. Si, après vérification des papiers, les soupçons subsistent, 

il peut procéder à un examen ultérieur à bord du navire, qui doit être e~fectué 

avec tous les égards possibles. 

3. Si les soupçons ne se trouvent pas fondés, et que le navire arrêté n'ait 

commLs aucun acte les justifiant, il doit être indemnisé de tout dommage et perte 

subis. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

~Ptl son deuxième rapport (A/CN.4/42, page 24), ROUS le titre "Droit 

ci 1 approt:he 11
, le RA.ppcr·,-e- r spécial suggérait d 1 adopter la disposition suivante 

Sauf les cas où les actes d'ingérence se fondent sur des pouvoirs 

&ccordés par traité, un bâtiment de guerre qui rencontre à la mer un navire 

de commerce étran1~er n 1 a pas le droit de 1 1 arraisonner ni de prendre aucune 

uutre mesure à son égard ti moins qu'il n'y ait un motif sérieu:x de penser 

que ledit navire se livre à la piraterie. ~ans le cas où les soupçons ne se 

trouveraient pas fondés et où le navire arrêté n'aurait donné de sa part 

aucun motif à soupçons par des actes non justifiés, le navire do~~ être 

indemnisé du domm~ge subi par l'arrêt. 
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Le paragraphe 22 du rapport de la Commission sur les travaux de sa troisième 

session (A/1858), tenue en 1951, est ainsi conçu : 

La Commission a examiné le droit d'approche qu'ont les bâtiments de 

guerre vis-à-vis des navires de commerce étrangers en haute mer. Le Rapporteur 

spécial l'avait admis seulement au cas où un bâtiment de guerre a un mot"i.f 

sérieux de penser qu'un navire de commerce étranger se livre à la piraterie 

ou au cas où les actes d'ingérence se fondent sur des pouvoirs accordés par 

traité. Les conventions générales sur la traite des esclaves n'autorisent 

l'exercice du droit d'approche que dans des zones spéciales et à l'égard de 

navires d'un tonnage limité. La Commission estime qu'en vue de la répression 

de la traite des esclaves, le droit d'approche doit être admis dans les mêmes 

conditions que pour la piraterie et que son exercice doit donc être autorisé 

sans considération de zone et de tonnage • . 
~ans son troisième rapport (A/CN.4/5l, page 10), le Rapporteur s~écial avait 

émis l'avis qu'il valait mieux établir une distinction nette entre la question du 

droit d'approche et celle des devoirs des Etats en ce qui concerne la répression 

de la traite des esclaves (voir article 37). Toutefois, comme la Commission 

estimait qu'en vue de la répression de la traite des esclaves, le droit d'approche 

devait être admis, dans le cas de la traite des esclaves, dans les mêmes conditions 

que pour la piraterie, le Rapporteur spécial avait proposé le texte suivant 

Sauf les cas où les actes d'ingérence se fondent sur des pouvoirs 

accordés par traité, un bâtiment de guerre qui rencontre à la mer un navire 

de commerce étranger n'a pas le droit de l'arraisonner ni de prendre aucune 

autre mesure à son égard, à moins qu'il n'y ait un motif sérieux de penser 

que ledit navire se livre à la piraterie ou à la traite des esclaves. Dans 

le cas où les soupçons ne se trouveraient pas fondés et où le navire arrêté 

n'aurait donné de sa part aucun motif à des soupçons par des actes non 

justifiés, le navire doit être indemnisé du dommage subi par l'arrêt. 

Dans son sixième rapport (A/CN.4/?9), le Rapporteur Rpécial a proposé le même 

texte (article 21) avec une légère modification de rédaction. 

En 1955 (voir document A/2934), la Commission a adopté un texte (article 21) 

très voisin du texte approuvé l'année suivante. 
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1. La poursuite d'un navire étranger peut être engagée si les autorités 

compétentes de l'Etat riverain ont de bonnes raisons de penser que ce navire a 

contrevenu aux lois et règlements de cet Etat. Cette poursuite doit commencer 

lorsque le navire étranger se trouve dans les eaux intérieures ou dans la mer 

territoriale de l'Etat poursuivant et ne peut être continuée au-delà des limites 

de la mer territoriale qu'à condition de ne pas avoir été interrompue. Il n'est 

pas nécessaire que le navire, ordonnant de stopper à un navire étranger naviguant 

dans la mer territoriale, s'y trouve également au moment de la réception dudit 

ordre par le navire intéressé. Si le navire étranger se trouve dans une zone 

contiguë telle qu'elle est définie à l'article 66, la poursuite ne peut être 

entamée que pour cause de violation des droits que l'institution de ladite zone 

avait pour objet de protéger. 

2. Le droit de poursuite cesse dès que le navire poursuivi entre dans la mer 

territoriale du pays auquel il appartient ou dans celle d 1 une tierce p-_-issanc:e. 

3. La poursuite n'est considérée comme étant commencée qu'à condition que le 

navire poursuivant se soit assuré par des relèvements, des mesures d'angle ou de 

toute autre façon, que le navire poursuivi ou l'une de ses embarcations se trouve 

à l'intérieur des limites de la mer territoriale ou, le cas échéant, dans la zone 

contiguë. La poursuite ne peut être commencée qu'après l'émission d'un signal de 

stopper, visuel ou auditif, donné à une distance permettant au navire intéressé 

de le voir ou de l'entendre. 

4. Le droit de poursuite ne peut être exercé que par des navires de guerre ou 

des aéronefs militaires, ou d'autres navires ou aéronefs affectés à un service 

public et spécialement autorisés à cet effet. 

5. Dans le cas d'une poursuite effectuée par un aéronef : 

a) Les dispositions des paragraphes 1 à 3 du présent article s'appliquent 

mutatis mutandis à ce mode de poursuite; 

b) L'aéronef qui donne l'ordre de stopper doit lui-même poursuivre activement 

le navire jusqu'à ce qu'un navire de l'Etat riverain alerté par l'aéronef 

arrive sur les lieux pour continuer la poursuite, à moins que l'aéronef ne 
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puisse lui-rrème arrêter le navire. Pour justifier l'arraisonnement d'un 

navire en haute mer, il ne suffit pas que celui-ci ait été simplement repéré 

par l'aéronef comme ayant commis une infraction ou comme étant suspect 

d'infraction, s'il n'a pas été à la fois requis de stopper et poursuivi par 

l'aéronef lui-même. 

6. La relaxe d'un navire arrêté à un endroit relevant de la juridiction d'un 

Etat et escorté vers un port de cet Etat, en vue d'un examen par les autorités 

compétentes, ne peut être exigée du seul fait que le navire et son escorte 9.ient 

traversé une partie de la haute mer lorsque les circonstances ont rendu nécessaire 

cette traversée. 

Elaboration du présent pro.iet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son premier rapport (A/CN.4/17, pages 20-25), le Rapporteur spécial 

avait accordé beaucoup d'attention à cette question. Il avait fait observex· que, 

bien que la doctrine du droit de poursuite fÛt généralement admise, certaines 

questions relatives à l'étendue de ce droit étaient controversées. Il s'agissait 

des questions suivantes : i) A quel instant la poursuite peut-elle être estimée 

avoir commencé ? ii) Le navire de police donnant l'ordre doit-il se trouver 

également dans la mer territoriale ? iii) La poursuite peut-elle être commencée 

quand le navire se trouve dans la zone contiguë ? et iv) La poursuite peut-elle 

être commencée au cas d'une contructive presence d'un navire d~na les eaux 

territoriales (cas du navire qui, tout en se trouvant lui-même en dehors des eaux 

territoriales, y fait effectuer par ses embarcations des opérations délictueuses) ? 

Le Rapporteur spécial avait rappelé certaines tentatives faites précédemment 

en vue de codifier le droit relatif à la poursuite. Voici les textes uont il 

s'agit 

a) Article 8 des Règles adoptées par l'Institut de droit international, à 

sa session de Paris, en 1894, sur la définition et le régime de la mer 

territoriale : 

••• L'Etat riverain a le droit de continuer sur la haute mer la poursuite 

commencée dans la mer territoriale, d'arrêter et de juger le navire qui 

aurait commis une infraction dans les limites de ses eaux. 

En cas de capture sur la haute mer, le fait sera toutefois notifié 

sans délai à l'Etat dont le navire porte le pavillon. La poursuite est 

interrompue dès que le navire entre dans la mer territoriale de son pays 
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ou d'une tierce Puissance. Le droit de poursuite cesse dès que le navire 

sera entré dans un port de son pays ou d'une tierce Puissance. 

b) Article 29 du Règlement sur le régime légal des navires et de leurs 

équipages dans les ports étrangers, adopté par l'Institut de droit interna

tional, à sa session de La Haye, en 1898 

Les faits délictueux commis sur un navire de commerce en pleine mer 

ne rentrent pas dans la compétence de l'autorité du port étranger où il 

aborde; mais, en cas de fuite du navire pour soustraire des gens du bord 

aux actions dirigées contre eux à raison de faits commis dans un port, 

la poursuite dans la haute mer est autorisée dans les conditions 

indiquées dans l'article 8, paragraphe 2, des Règles adoptées par 

l'Institut sur le régime de la mer territoriale. (Il s'agit du paragraphe 

cité à l'alinéa a) ci-dessus.) 

c) Article 13 du projet de règlement relatif à la mer territoriale en temps 

de paix, adopté par l'Institut de etroit international à sa session de 

Stockholm, en 1928 : 

La poursuite commencée par l'Etat riverain pour infraction à ses 

lois et règlements dans la mer territoriale ou dans la zone contiguë 

supplémentaire visée à l'article précédent, peut être continuée sur la 

haute mer, et l'Etat riverain aura la faculté d'arrêter et de juger le 

navire poursuivi. 

La poursuite est in~errompue dès que le navire entre dans la mer 

territoriale de son pays ou d'une tierce Puissance. 

En cas de capture en dehors de la mer territoriale ou. de la zone 

contiguë, le fait sera notifié sans délai à l'Etat dont le navire capturé 

porte le pavillon. 

d) Article 12 du projet de Laws of Maritime Jurisdiction in Time of Peace 

adopté par l'International Law Association à sa session de Vienne, en 1926 

... Un Etat a le droit de continuer sur la haute mer une poursuite 

commencée dans ses eaux territoriales et d'arrêter, et de faire passer 

en jugement tout navire qui a commis un délit dans ses eaux. Notification 

de la saisie doit être faite immédiatement à l'Etat dont le navire bat 

le pavillcn. La poursuite ne doi"':: pas être continuée dans les eaux 

territoriales d'un autre Etat, et elle ne peut être reprise après que 

le navire est entrti dans le rnrt d'un antre Etat. 
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e) Article 10 du projet No 12 (juridiction) pour la codification du droit 

international américain, présenté en 1927 à la Commission internationale de 

jurisconsultes, à Rio de Janeiro, par l'Institut américain de droit interna

tional : 

Les navires de commerce qui enfreignent les dispositions de la 

présente convention ou les lois et règlements d'une république américaine 

relatifs à sa mer territoriale relèvent de la juridiction de ladite 

république, 

Cette république a le droit de continuer, dans la zone contiguë à 

sa mer territoriale, la poursuite d'un navire commencée dans ses eaux 

territoriales, et de traduire le navire devant ses tribunaux, 

f) Article 11 du rapport de la deuxième commission de la Conférence pour la 

codification du droit international, tenue à La Haye en Œars-avril 1930 

La poursuite d'un navire étranger pour infractions aux lois et 

règlements àe l'Etat riverain, commencée alors que le navire étranger se 

trouve dans ses eaux intérieures ou dans la mer territoriale, peut être 

continuée hors de la mer territoriale, à condition que la poursuite n'ait 

pas été interrompue, Le droit de poursuite cesse dès que le navire 

poursuivi entre dans la mer territoriale de son pays ou d'une tierce 

Puissance, 

La poursuite ne peut être considérée comme commencée que si le navire 

poursuivant s'est assuré par des relèvements, des mesures d'angle, ou 

d'une autre façon, que le navire poursuivi ou l'une de ses embarcations 

se trouve dans les limites de la mer territoriale, et qu'il a commencé 

la pou~suite en donnant le signal de stopper. L'ordre de stopper doit 

être donné à une distance telle qu'il puisse être vu ou entendu du navire, 

En cas de capture en haute mer, le fait sera notifié sans délai à 

l'Etat dont le navire capturé porte le pavillon. 

Dans son deuxième rapport (A/CN.4/42, pages 46-47), le Rapporteur spécial 

avait proposé le texte suivant 

La poursuite d'un navire étranger pour infractions aux lois et règlements 

de l'Etat côtier, commencée alors que le navire étranger se trouve dans les 

eaux intérieures, dans la mer territoriale ou dans la zone contiguë aux eaux 

territoriales où l'Etat côtier exerce la police douanière, peut être continuée 

hors de ces eaux, à condition que la poursuite n'ait pas été interrompue, 
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Ln poursuite ne peut être considérée COffiffie corr®encée que si le 

navire poursuivant s'est assuré par des relèvements, des mesures d'angle 

ou d'autre façon que le navire poursuivi ou l'une de ses embarcations se 

trouve dans les limites des eaux, indiq~ées au premier alinéa, et s 1il a 

cow~encé la poursuite en donnant le signal de stopper. L'ordre de stopper 

doit être donné 8 une Jistance telle qu'il puisse être vu ou entendu du 

navire étranger. Il n'est pas nécessaire qu'au moment où le navire 

étranger reçoit l'ord~e de stopper, le navire qui donne l'ordre se trouve 

dans les eaux indiquées au premier alinéa. 

Le droit de poursuite cesse dès que le navire poursuivi entre dans 

la mer territoriale de son pays ou d'une tierce Puissance. 

Le cas échéant, la Commission pourrait ajouter 

Un navire arrêté dans la juridiction de l'Etat et escorté vers un port 

de cet Etat afin d'être traduit devant les autorités compétentes, n'obtiendra 

pas la liberté du seul fait qu'au cours de ce voyage, une partie de la haute 

mer a été traversée. 

En 1951, à sa troisième session (A/1858, paragraphe 84 et A/CN.4/SR.l25, 

paragraphes 37-76), la Cow~ission a adopté ce texte en première lecture. Elle 

a approuvé l'avis du rapporteur selon lequel, si la poùrsuite peut être commencée 

dans le cas d'un navire qui se trouve en dehors de la mer territoriale mais y 

fait effectuer par ses embarcations des opérations délictueuses, elle ne peut êtrt 

commencée, en revanche, dans le cas d'un navire qui se trouve en dehors de la mer 

territoriale et y fait effectuer des opérations délictueuses au moyen d'embarcations 

qui ne sont pas les siennes. La Commission a aussi décidé qu'un navire arrêté 

dans les eaux territoriales et conduit dans un port en vue d'un examen ne pouvait 

réclamer sa mise en liberté du seul fait qu'il avait traversé une partie de la 

haute mer pour se rendre de l'endroit de la capture au port. 

En conséquence, dans son troisième rapport (A/CN.4/5l, page 17), leRappcrteur 

spécial avait soumis à la Commission le texte suivant : 

1. La poursuite d'un navire étranger pour infractions aux lois et règlements 

de l'Etat riverain, corr®encée alors que le navire étranger se trouve dans 

les eaux intérieures ou dans la mer territoriale, peut être continuée hors 

de la mer territoriale, à condition que la poursuite n'ait pas été interrompue. 

Il n'est pas nécessaire qu'au moment où le navire étranger se trouvant dans 

la mer territoriale reçoit l'ordre de stopper, le navire qui donne l'ordre 

s'y trouve également. / ... 
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2. rans le cas où le navire étranger se trouve dans une zone contiguë, la 

poursuite peut seulement être commencée si elle a lieu à cause d'une lésion 

d'intérêts que l'on a voulu protéger par l'institution de la zone. 

3. Le droit de poursuite cesse dès que le navire poursuivi entre dans la 

mer territoriale de son pays ou d'une tierce Puissance. 

4. La poursuite ne peut être considérée corr~e commencée que si le navire 

poursuivant s'est assuré, par des relèvements, des mesures d'angle ou 

d'une autre façon, que le navire poursuivi ou l'une de ses embarcations 

se trouve dans les limites de la mer territoriale, et que l'on a commencé 

la poursuite en donnant le signal de stopper. L'ordre de stopper doit 

être donné 8 une distance telle qu'il puisse @tre vu ou entendu du navire. 

5. Un navire arrêté dans la juridiction de l'Etat et escorté vers un port 

de cet Etat afin d'être traduit devant les autorités compétentes ne peut 

réclmœr sa mise en liberté du seul fait qu 1 au cours de ce voyage une partie 

de la haute mer a été traversée. 

:Cans son sixième rapport (i./CN.4/79), le RCJC::"f :.:: teur spécial avait proposé 

le texte suivant (article 29) 

1. La poursuite d'un navire étranger pour infraction aux lois et règlements 

de l'Etat riverain, corrmencée alors que ledit navire étranger se trouve dans 

les eaux intérieures ou dans la mer territoriale de cet Etat, pourra être 

continuée au-delà de la mer territoriale, à condition qu'elle n'ait pas 

été interrompue. Il n'est pas nécessaire que le navire, ordonnant de 

stopper à un bateau étranger naviguant dans la mer territoriale, s'y trouve 

également au moment de la réception dudit ordre par le bateau intéressé. 

Si le navire étranger se trouve· dans une zone contiguë à la mer terri tü.t iale, 

la poursuite ne pourra être entamée que pour cause de violation d'intérêts 

que l'institution de ladite zone avait pour objet de protéger. 

2. Le droit de poursuite cesse dès que le navire poursuivi entre dans la 

mer territoriale du pays auquel il appartient ou dans celle d'une tierce 
Puissance. 

3. la poursuite ne sera considérée corrme étant corr@encée qu'à condition 

que le navire poursuivant se soit assuré par des relèvements, des mesures 

d'angle ou de toute nutre façon, que le bâtiment poursuivi ou l'unP ·i.e 

ses embarcations se trouve 8 l'intérieur de la mer territoriale. Le 

commencement de la poursuite devra en outre être marqué par l'émission du 



A/C.6/L.378 
Français 
Page 151 

signal de stopper. L'ordre de stopper devra ~tre donné à une distance 

permettant au navire intéressé soit de l'entendre, soit d'apercevoir le 

signal correspondant. 

4. La relaxe d'un navire arr~té à un endroit se trouvant sous la juridiction 

d'un Etat et escorté vers un port de cet Etat aux fj_ns d'une action le 

concernant devant les autorités compétentes ne pourra ~tre exigée du seul 

fait que ledit navire ait traversé une partie de la haute mer au cours de 

son voynge. 

En 1955 (voir document i</2934), la Commission avait adopté le texte suivant 

(article 22) 

1. La poursuite d'un r.avire étranger pour infraction aux lois et règlements 

de l'Etat riverain, corr~encée alors que ledit navire étranger se trouve dans 

les eaux intérieures ou dans la mer territoriale de cet Etat, pourra ~tre 

continuée au-delà de la mer territoriale, à condition qu'elle n'ait pas été 

interrompue. Il n'est pas nécessaire que le navire, ordonnant de stopper 

à un bateau étranger naviguant dans la mer territorül.le, s'y trouve 

également au moment de la réception dudit ordre par le bateau intéressé. 

Si le navire étranger se trouve dans une zone contiguë à la mer territoriale, 

la poursui te ne pourra ~tre entmnée que pour cause de violation des droits 

que l'institution de ladite zone avait pour objet de protéger. 

2. Le droit de poursuite cesse dè.s que le navire poursuivi entre dans la 

mer territoriale du pays auquel il appartient ou dans celle d'une tierce 

Pujssance, 

3. La poursuite ne sera considérée con~e étant commencée qu'à condition 

que le navire poursuivant se soit assuré par des relèvements, des mesures 

d'angle ou de toute autre façon, que le bâtiment poursuivi ou l'une de 

ses embarcations se trouve à l' i.:1térie'.œ des limites de la mer terri tor iole, 

ou le cas échéant dans lo zone contiguë. Le co:rr.mencement de la poursuite 

devra en outre ~tre marqué par l'émission du signal d.e stopper. L'ordre de 

stopper devra ~tre donné à une distance permettant au navire intéressé soit 

de l'entendre, soit d'apercevoir le signal correspondant. 

4. La relaxe d'un navire arr~té à un endroit relevant de la juridiction d'un 

Etat et escorté vers un port de cet Et&t, en vue d'un examen par les 

autorités compétentes ne pourra ~tre exigée du seul fait que le navire et 
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son escorte aient traversé une partie de la haute mer lorsque les circons

tances ont rendu nécessaire cette traversée. 

J.u projet du Rapporteur spécial, la Commission a ajouté une mention de 

la zone contiguë dans le troisième paragraphe, qu'elle a ainsi mis en harmonie 

avec le premier paragraphe. 

Il faut également noter que la poursuite d'un navire étranger se trouvant 

dans la zone contiguë ne peut @tre entamée que "pour cause de violation des 

droits que l'institution de ladite zone avait pour objet de protéger 11 (Voir 

articles 47 l) et 66 l) du projet de 1956). 
Au paragraphe 2 a) du commentaire à l'article 47, il est toutefois spécifié 

que, de l'avis de la majorité de la Commission, 11 il doit toujours s'agir de 

contraventions commises par le navire dans les eaux intérieures ou la mer 

territoriale : des actes commis dans la zone contiguë ne sauraient donner un 

droit de poursuite à l'Etat riverain". 

Dans le projet de 1956, la Commission a ajouté des dispositions relatives 

à la poursuite par des aéronefs. 



Pollution de la haute mer 

fœticle 48 

Projet de 1956 
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1. Tout Etat est tenu d'édicter des règles visant à éviter la pollution des mers 

par les hydrocarbures répandus par les navires ou les pipe-lines, ou résultant 

de l'exploitation du sol ou du sous-sol sous-marins, en tenant compte des 

dispositions conventionnelles existant en la matière. 

2. Tout Etat est tenu d'édicter des règles visant à éviter la pollution des mers 

due à l'immersion de déchets radio-actifs. 

3. Tous les Etats sont tenus de coopérer à l'élaboration de règles visant à 

éviter la pollution des mers ou de l'espace aérien surjacent résultant d'expé

riences ou de travaux effectués avec des matériaux radio-actifs ou d'autres 

agents nocifs. 

Elaboration du présent pro.iet : étapes successives, difficultés rencontrées. 

l'ans son premier rapport (P"/CN .4/17, page 30), le Rapporteur spécial 

avait rappelé qu'en plusieul's occasions, il avait été admis que la pollution 

de la mer par le pétrole répandu par les navires présentait de graves inconvénients. 

Le 8 juin 1926, par exemple, une conférence préliminaire d'experts s'était réunie 

à Washington sur l'invitation du Gouvernement des Etats-Unis (~ign Relations of 

the United States, 1926, volume I, p. 238). Elle avait élaboré un projet de 

convention qui n'avait pas reçu un accueil favorable (ibid., p. 245). En 1934, 

à sa seizième session ordinaire, l'Assemblée de la Société des Nations avait 

déclaré : "la question de la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures 

est de nature à faire l'objet d'une convention internationale" (Journal Officiel 

de la Société des Nations, Supplément spécial No 137, p. 15, No. 4). 

Le 10 octobre 1936, le Conseil de la Société des Nations décidait de 

convoquer une conférence chargée d'étudier cette question (Procès-verbaux de la 

84ème session du Conseil de la Société des Nations, p. 1196). La conférence 

prévue ne s'est pas réunie. Le Rarpr:œteur spécial avait émis l'opinion que le 

moment était peut-@tre venu d'essayer à nouveau d'établir une réglementation 

uniforme en la matière. 

Dans son sixième rapport (A/CN .4/79, p. 33), le Rappcrteu.r spécial avait 

fait observer que dans le cadre des Nations Unies, la Commission des transports et 

des communications et le Conseil économique et social avaient étudié la question de 
1 
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la pollution des eaux de mer, et que le Gouvernement du Royaume-Uni avait décidé 

d'inviter les priLcipales Puissances maritimes à assister à Londres à une 

conférence diplomatique spéciale et de demander à l'Organisation des Nations Unies 

de s'y faire représenter. La Conférence de Londres a élaboré la Convention 

internationale pour la prévention de la pollution des eaux de la mer par les 

hydrocarbures, qui a été ouverte à la signature le 12 mai 1954. Cette convention 

n'est pas encore entrée en vigueur. 

En 1955 (voir document n/2934), la CowDission avait adopté le texte 

suivant (article 23) : 
Tous les Etats seront tenus d'édicter des règles visant à éviter la 

pollution des eaux par les hydrocarbures répandus par les navires, en tenant 

compte des dispositions conventionnelles existant en la matière. 

En 1956, la Corrmission a sculigné les risques sérieux que présentent les 

hydrocarbures répandus librement par les navires, et a en même temps élargi la 

portée de l'article pour qu'il s'applique aux autres sources de pollution de 

la mer : fuites dans les pipe-lines, défauts d'Jnstallations pour l'exploitation 

du sol et du sous-sol marins, irrmersion de déchets radio-actifs. 
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Droit de la rêche; conservation des ressources 
biologiques de la haute mer 

Articles 49 à 59 

(Il est commode d'examiner ces articles conjointement) 

Pro.iet de 1956 

Article 49 : Tous les Etats ont droit à ce que leurs nationaux exercent la 

pêche en haute mer, sous réserve de leurs obligations conventionn2lles, et des 

dispositions concernant la conservation des ressources biologiques de la haute 

mer, contenues dans les articles suivants. 

Article 50 : Aux fins des présents articles, l'expression "conservation des 

ressources biologiques de la haute mer" s'entend comme l'ensemble des mesures 

rendant possible le rendement optimum constant de ces ressources, de façon à porter 

au œaximum les disponibilités en produits marins, alirr.entaires et autres. 

Article 51 : Un Etat dont les nationaux se livrent à la pêche dans une région 

de la haute mer où les nationaux d'autres Etats ne s 1 y livrent pas doit, en cas de 

besoin, adopter des mesures pour réglementer et contr6ler la pêche dans cette région 

en vue de la conservation des ressources biologiques de la haute mer. 

Article 52 : 
1. Si les nationaux de deux ou plusieurs Etats se livrent à la pêche du 

même stock ou des mêmes stocks de poisson ou autres ressources marines dans une 

région de la haute mer, ces Etats engageront, à la demande ae l 1 un d'eux, des 

négociations en vue de prendre d'un coœmun accord les mesures nécessaires pour la 

conservation de ces ressources. 

2. Si les Etats intéressés n'ont pu aboutir à un accord dans un délai 

raisonnable, chacune des parties peut entarr.er la procédure prévue à l'article 57· 
Article 53 : 

1. Si, après l'adoption des mesures visées aux articles 51 et 52, des 

nationaux d'autres Etats désirent se livrer à la pêche, dans la même région, du 

même stock ou des mêmcn stocks de poisson ou autres ressources marines, les mesures 

de conservation adoptées leur seront applicables. 



A je. 6/L. 378 
Français 
Page 156 

2. Si ces autres Etats n'acceptent pas ces mesures, et si un accord ne 

peut être réalisé dans un délai raisonnable, chaque partie intéressée peut entamer 

la procédure prévue à l'article 57· Sous réserve de la disposition de l'article 58, 
paragraphe 2, les mesures prises restent obligatoires en attendant la décision 

arbitrale. 

Article 54 : 
1. Tout Etat riverain a un intérêt spécial au maintien de la productivité 

des ressources biologiques dans toute partie de la haute mer adjacente à sa mer 

territoriale. 

2. Tout Etat riverain a le droit de participer, dans des conditions d'éga

lité, à toute organisation de recherches et à tout système de réglementation dans 

cette région, même si ses nationaux ne s'y livrent pas à la pêche. 

3· Si les Etats intéresoés n'ont pu aboutir à un accord dans un délai 

raisonnable, chacune des parties peut entamer la procédure prévue à l'article 57· 
Article 55 : 
1. Eu égard aux dispositions du paragraphe l de l'article 54, tout Etat 

riverain peut, en vue du maintien de la productivité des ressources biologiques 

de la mer, adopter unilatéralement les mesures de conservation appropriées pour 

tout stock de poisson ou autres ressources marines dans toute partie de la haute 

mer adjacente à sa mer territoriale, si des négociations à cet effet avec les 

autres Etats intéressés n'ont pas abouti à un accord dans un délai raisonnable. 

2. les mesures que l'Etat riverain aura adoptées en vertu du paragraphe 

précédent ne peuvent avoir effet à l'égard des autres Etats que : 

a) S'il est possible de prouver scientifiquement l'urgence des mesures 

de conservation; 

b) Si elles sont fondées sur des conclusions scientifiques appropriées; 

c) Si elles n'ont pas d'effets discriminatoires à l'encontre des 

pêcheurs étrangers. 

3. Si ces mesures ne sont pas acceptées par d'autres Etats intéressés, 

chacune des parties peut entamer la procédure prévue à l'article 57· Sous réserve 

de la dispositl0n de l'article 58, paragraphe 2, les mesures prises restent obliga

toires en attendant la décision arbitrale. 

Article 56 : 

1. Un Etat, même si ses nationaux ne se livrent pas à la pêche dans une 

rég.Lon de la haut.~ mer non adjacente à ses côtes, et qui cependant a un intérêt 
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spécial à la conservation des ressources biologiques dans cette région, peut 

requérir les Etats dont les nationaux y exercent la pêche de prendre les mesures 

nécessaires à la conservation. 

2. Si, dans un délai raisonnable, il n'obtient pas satisfaction, cet Etat 

peut entamer la procédure prévue à l'article 57· 

Article 57 

1. Tout différend pouvant surgir entre Etats dans les cas visés aux 

articles 52, 53, 54, 55 et 56 est, à la demande de l'une des parties, soumis pour 

règlement à une commission arbitrale composée de sept membres, à moins que les 

parties ne conviennent d'en rechercher la solution par un autre mode de règlement 

pacifique. 

2. Sauf dans le cas prévu au paragraphe 3, del~ membres de la Commission 

arbitrale seront nommés par l'Etat ou les Etats demandeurs et deux membres seront 

nommés par l'Etat ou les Etats défendeurs, mais de chaque côté on ne pourra nommer 

qu'un membre national. les trois autres membres, dont l'un sera chargé des 

fonctions de président, seront norrmés d'un corr~un accord par les Etats parties 

au différend. A défaut d'accord, ils seront, à la requête de tout Etat partie au 

différend, choisis par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 

après consultation avec le Président de la Cour internationale de Justice et le 

Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 

l'agriculture, parmi les ressortissants d'Etats tiers. Si, dans le délai de 

trois mois à compter de la date de la demande d'arbitrage, les parties n'ont pas 

désigLé un ou plusieurs des membres, le ou les membres m~nquants seront, à la 

requête de toute partie, nommés par le Secrétaire général de l'Organisation des 

Nations Unies après consultation avec le Président de la Cour internationale de 

Justice et le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen

tation et l'agriculture. Il sera pourvu aux vacances de la même manière qu'aux 

désignations initiales. 

3. Si les parties au différend se divisent en plus de deux groupes opposés, 

les membres de la commission arbitrale seront, à la requête de tout Etat partie au 

différend, désignés par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 

après consultation avec le Président de la Cour internationale de Justice et le 

Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 

l'agriculture, parmi des personnes dÛment qualifiées, spécialistes des questions 

juridiques, administratives ou scientifiques relatives aux pêcheries selon la 

1- - -
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nature du différend à régler. Il sera pourvu aux vacances de la même manière 

qu'aux désignations initiales. 

4. Sauf disposition expresse des présents articles, la commission arbitrale 

réglera sa procédure. Elle statuera également sur la répartition des frais et 

dépens entre les parties. 

5· La commission arbitrale sera, dans tous les cas, constituée dans les 

trois mois à compter de la requête initiale et rendra sa décision dans les cinq mois 

suivants, à moins ~u'elle ne décide, en cas de nécessité, de prolonger ce délai. 

Article 58 : 

1. Lors~u'il s'agit de mesures unilatéralement adoptées par des Etats 

riverains, la commission arbitrale appliquera les critères énoncés à l'article 55, 

paragraphe 2. Dans les autres cas, elle appliquera ces critères en fonction de 

chaque cas particulier. 

2. La commission arbitrale pourra décider que tant qu'elle n'aura pas rendu 

sa décision, les mesures qui font l'objet du différend ne seront pas appliquées. 

Article 59 : Les décisions de la commission arbitrale seront obligatoires 

pour les Etat8 en cause. Au cas où des recommandations y auront été jointes, 

celles-ci devront recevoir la plus grande attention. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son premier rapport (A/C.4/17, page 25), le Rapporteur spécial avait 

attiré l'attention sur le problème de la protection des richesses de la mer et 

brièvement rappelé un certain nombre des conventions internationales conclues 

en vue d'assurer cette protection. 

Le paragraphe 193 du rapport de la Commission sur les travaux de sa deuxième 

session tenue en 1950 (A/1316) se lit comme suit 

"La Commission a demandé au Rapporteur spécial d'étudier le problème 

de la protection des richesses de la mer dans l'intérêt de toute l'humanité 

au moyen d'une généralisation des mesures prévues dans les traités bilatéraux 

ou multilatéraux. La Co~~ission a décidé qu'il pourrait y avoir lieu de 

consulter d'autres organisations et notamment des organisations techniques, 

qui s'occupent de la question de la protection des richesses de la mer". 

Dans son deuxième rapport (A/CN.4/42, pages 39-41), le Rapporteur spécial 

avait précisé que la protection des richesses de la rrer faisait l'objet d'un 

grand nombre de conventions bilatérales et multilatérales entre les Etats intéressés, 
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mais que cette manière de légiférer présentait le grave inconvénient qu'un accord 

intervenu entre deux ou plusieurs J:<;tats intéressés risq-u~:!it, de -:e'.-enir il~efficace au 

cas oü un seul Ol' plusieurs autres Etats refusaient cie s'y conforrr.er. Généraliser 

les n·_esm·es prévnes dans les traités bilatéraux ou multilatéraux en les appliquant 

à des Etats qui ne seraient pas partie à ces conventions et se trouveraient ainsi 

liés par des stipulations inter alios ne serait pas compatible avec les principes 

généraux du droit. D'ailleurs, cette question ne se pr&tait pas à une codification 

générale et uniforme, étant donné la diversité des circonstances dans lesquelles la 

protection devait avoir lieu dans les différentes parties du monde et les diffé

rentes espèces à protéger. 

le Rapporteur spécial pensait qu'en principe l'Etat riverain était fondé à 

édicter des règles pour la protection des richesses de la mer adjacente et que, 

pour être efficaces, ces règles devaient être applicables dans une zone ~e mer plus 

large que celle des eaux territoriales. Mais en règle générale cette législation 

n'offrait pas de garanties suffisantes aux autres Etats qui font usage des mêmes 

eaux et favorisait parfois les intérêts de l'Etat côtier. 

Pour résoudre cette difficulté, le Rapporteur spécial avait proposé le texte 

suivant : 

Tout Etat côtier a le droit de promulguer dans une zone contiguë aux 

eaux territoriales de 200 milles marins les interdictions nécessaires à la 

protection des richesses de la mer contre l'extermination et à prévenir la 

pollution de ces eaux par les hydrocarbures. 

L'Etat côtier s'efforcera d'édicter ces règles d'un commun accord avec 

les autres pays intéressés aux pêcheries dans les parages en question. La 

réglementation ne doit faire aucune distinction entre les sujets et les navires 

des différents Etats, y compris l'Etat côtier; elle doit, sous tous les 

aspects autres que ceux de la protection des richesses de la ffier et de la 

répression de la pollution des eaux, respecter le régime de la haute mer. 

Si un Etat se considère lésé d'une manière injustifiée dans ses intérêts 

par une interdiction, telle gue celle prévue à l'alinéa premier, et si les 

deux Etats ne peuvent parvenir à un accord à ce sujet, le différend sera soumis 

à la Cour internationale de Justice. 

Le Rapporteur spécial avait précisé que la zone de protection qu'il 

envisageait était nettement distincte de la zone contiguë (voir article 66) 

prévue par un certain nombre d'Etats en ce qui concerne les droits de pêche. 



A/C .6jL.378 
Français 
Page 160 

Il avait ajouté : "Avec l'institution d'une zone contiguë pour les p@cheries on 

envisage de reconnaître à l'Etat c6tier dans la zone en ~uestion des droits 

exclusifs relatifs à la p@che, tandis ~ue la zone, envisagée par notre proposition, 

a pour but la protection des richesses de la mer, en excluant tout traitement 

préférentiel relatif à la pêche en faveur de l'Etat c6tier. Afin de prévenir les 

abus il semble nécessaire de subordonner la reconnaissance du droit d'instituer 

de telles zones de protection à l'acceptation de la juridiction de la Cour 

internationale de Justice en cette matière". 

Dans ce m@me rapport le Rapporteur spécial déclarait ~u'à son avis les 

pêcheries sédentaires devaient faire l'objet d'une réglementation spéciale, 

distincte de la réglementation relative aux richesses de la mer en général. 

En 1951, la Commission avait adopté les deux articles suivants, ~ui 

constituaient les articles premier et 2 de la partie II (Sujets voisins) du projet 

d'articles relatifs au platé~u continental et aux sujets voisins (A/1858). Ces 

deux articles étaient groupés sous un m@me titre : "Richesses de la mer". 

Article premier : Les Etats dont les ressortissants se livrent à la 

:pêctcr-=, dans 1:.ne régicn q_uelccnque de la haute mer peuvent réglementer et 

contr6ler la p@che dans cette région en vue de protéger ses ressources contre 

l'extermination. Si les ressortissants de plusieurs Etats se livrent ainsi 

à la pêche dans une région, ces mesures seront prises de concert par ces 

Etats; si les ressortissants d'un seul Etat se livrent ainsi à la pêche 

dans une région donnée, cet Etat peut prendre ces mesures dans la région. 

Si une partie ~uelcon~ue d'une région se trouve à moins de lOO milles des 

eaux territoriales d'un Etat riverain, cet Etat a le droit de participer sur 

un pied d'égalité à toute réglementation, même si ses ressortissants ne se 

livrent pas à la pêche dans cette région. r.:ais, en aucun cas, une région 

ne peut être fermée aux ressortissants d'autres Etats ~ui veulent se livrer 

à la pêche. 

Article 2 : Compétence devrait être donnée à un organisme international 

permanent pour effectuer des en~uêtes continues sur les pêcheries du monde 

et les méthodes employées pour leur exploitation. Cet organisme devrait 

également avoir le pouvoir de fixer des règles pour les mesures de protection 

à appli~uer par les Etats dont les ressortissants se livrent à la pêche dans 

une région particulière quelcon~ue lors~ue les Etats intéressés ne parviennent 

pas à s'entendre entre eux. 
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1. la question de la protection des richesses de la mer a été jointe aux 

revendications sur le plateau continental que certains Etats ont présentées 

au cours de ces dernières années, mais les deux questions semblent entiè

rement différentes et pour cette raison elles ont été traitées séparément. 

2. La protection de la faune marine contre l'extermination s'impose dans 

l'intérêt de la conservation des ressources alimentaires du monde. Les Etats 

dont les ressortissants se livrent à la pêche dans une région donnée ont, en 

conséquence, une responsabilité particulière et ils devraient convenir entre 

eux de la réglementation à appliquer dans cette région. Lorsque les 

ressortissants d'un seul Etat se livrent ainsi à la pêche dans une région, 

la responsabilité incombe à cet Etat. Toutefois, l'exercice du droit de 

prescrire des mesures de protection ne devrait pas exclure les nouveaux venus 

de la participation à la pêche dans une région quelconque. Lorsque la région 

de pêche se trouve si près de la c6te, qu'une réglementation ou l'absence de 

réglementation pourrait avoir des répercussions sur la pêche dans les eaux 

territoriales d'un Etat riverain, cet Etat devrait avoir le droit de 

participer à l'élaboration d'une réglementation à appliquer même si ses 

ressortissants ne pêchent pas dans cette région. 

3· Ce système pourrait se révéler inefficace si les Etats intéressés ne 

parviennent pas à s'entendre. Le meilleur moyen d'obvier à la difficulté 

serait d'instituer un organisme permanent qui serait compétent pour présenter, 

en cas de désaccord, des règles que les Etats seraient tenus d'appliquer à 

la pêche pratiquée par leurs ressortissants dans ces parages. Cette question 

semble rentrer dans la compétence générale de l'Organisation des Nations 

Unies pour l'alimentation et l'agriculture. 

4. La pollution des eaux de la haute mer soulève des problèmes particuliers 

en ce qui concerne non seulement la protection des richesses de la mer mais 

encore celles d'autres intérêts. la Commission a noté que le Conseil 

économique et social avait pris une initiative en la matière 

(résolution 298 C (XI) du 12 juillet 1950). 

5· la Commission a discuté une proposition tendant à ce qu'un Etat 

riverain ait le pouvoir d'établir une réglementation protectrice applicable 

dans une zone contiguë à ses eaux territoriales, en attendant l'institution 
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de l'organisme mentionné au paragraphe 3. Cette réglementation devrait @tre, 

dans la mesure du possible, établie d'un commun accord avec les autres 

Etats que les p@cheries intéressent dans les régions en question. Elle ne 

devrait faire aucune distinction entre les ressortissants des différents 

Etats, y compris l'Etat riverain. Tout différend auquel donnerait lieu 

l'application de ces règles devrait @tre soumis à l'arbitrage. Il a été 

suggéré de fixer à 200-milles marins la largeur de cette zone. Etant donné 

qu'il y a eu partage des voix sur l'opportunité de cette proposition, la 

Corrmission a décidé d'en faire mention dans son rapport sans la faire sienne. 

En 1953 (A/2456), la Coœmission avait adopté les trois articles suivants : 
11 Article premier : Un Etat dont les ressortissants se livrent à la p@che 

dans une région quelconque de la haute mer où les ressortissants d'autres 

Etats ne s'y livrent pas peut réglementer et contr6ler la p@che dans cette 

région en vue d'emp@cher une exploitation abusive ou l'épuisement des 

ressources en poisson. Si les ressortissants de deux ou plusieurs Etats se 

livrent à la p@che dans une région de la haute mer, les Etats intéressés 

prendront ces mesures d'un commun accord. Si après l'adoption de ces mesures, 

des ressortissants d'autres Etats se livrent à la p@che dans cette région et 

si ces Etats n'acceptent pas ces mesures, l'organisme international prévu 

à l'article 3 sera saisi de la question, sur requ@te de l'une des parties 

intéressées. 

Article 2 : Dans toute région située à moins de lOO milles de la mer 

territoriale, l'Etat ou les Etats riverains ont le droit de participer sur 

un pied d'égalité à toute réglementation même si leurs ressortissants ne 

se livrent pas à la p@che dans cette région. 

Article 3 les Etats auront le devoir de reconnaître le caractère 

obligatoire pour leurs ressortissants de toute réglementation de la pêche 

dans une région quelconque de la haute mer qu'une autorité internationale, 

créée dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies, aura jugée 

indispensable pour empêcher une exploitation abusive ou l'épuisement des 

ressources en poisson de cette région. Cette autorité internationale inter

viendra à la requête de tout Etat intéressé." 

La Corrmission avait précisé qu'en adoptant ces articles, elle avait 

essentiellement confirmé les dispositions de ses propositions antérieures. Elle 

avait reconnu que ses propositions relevaient dans une certaine mesure du 
1 . .• 
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"développement progr~ssif" du droit internationa., en même temps qu'ils en 

constituaient une codification. C'est ainsi que d'après lr~ droit international 

en vigueur, ln situation était d'une manière générale la snivante 

i) La réglementation 0tablie par un Etat pour la protection des pêcheries 

dans une région quelconque de la mer située en dehors de ses eaux 

territoriales n'était obligatoire que pour les ressortissants de cet 

Etat; 

ii) Si deux ou plusieurs Etats établissaient d'un coœmun accord une 

réglementation pour une région particulière, cette réglementation n'avait 

force obligatoire q-c;e pour les ressortis.oants des Etats intéressér~; 

iii) Les traités que des Etats avaient conclus ~our réglementer en commun 

la pêche en vue d'empêcher une exploitation abusive ou l'épuisement des 

ressources en poisson, en règle générale, n'avaient donné à l'organisme 

créé à cette fin que le pouvoir de présenter des recommandations et 

non pas celui d'établir une réglementation obligatoire pour les parties 

contractantes pour leurs ressortissants. 

La Commission avait déclaré qu'à son avis le droit en vigueur était 

insuffisant sur les points suivants : 

i) Il n'assurait pas une protection suffisante de la faune marine contre 

l'extermination; 

ii) L'Etat riverain ou les Etats directement intéressés n'étaient pas 

suffisaw~ent protégés contre l'exploitation abusive et destructrice des 

ressources en poisson par les ressortissants étrangers. Cela incitait 

les Etats, notaw~ent les Etats riverains, à prendre des mesures unilaté

rales d'auto-défense, qui étaient probablement illégales, et qui visaient 

ou aboutissaient à l'exclusion totale des ressortissants étrangers. 

L2" Commission avait précisé en outre qu'étant donné les dispositions de 

l'article 3, on pouvait renoncer à la proposition formulée à la troisième session, 

qui tendait à accorder à l'Etat riverain lui-même le droit d'édicter des règlements 

obligatoires, de caractère non discriminatoire, pour les ressortissants étrangers 

dans les zones contiguës à la côte. 

Ainsi q-c;e la Commission l'a expliqué,les articles 51 à 59 du projet de 1956 

sont inspirés dans une large mesure par les travaux de la Conférence technique 

internationale sur la conservation des ressources biologiques de la mer qui s'est 

réunie à Rome du 18 avril au 10 mai 1955 (A/CONF.lü/6). 
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les paragraphes suivants du rapport de la Conférence de Rome présentent un 

intérêt particulier : 

16. la conservation est indispensable à l'exploitation rationnelle des 

ressources biologiques des mers. Il y a donc lieu d'appliquer des mesures 

de conservaticn lorsque des données scientifiques probantes montrent que les 

activités de pêche ont ou risquent fort d'avoir un effet défavorable sur le 

volume et la composition de ces ressources. 

17. Le but irr~édiat de la conservation des ressources biologiques de la 

mer consiste à mener les activités de pêche de manière à accroître, ou tout 

au moins à maintenir, le rendement moyen constant en produits se présentant 

sous la forme souhaitable. En même temps, chaque fois qu'il est possible de le 

faire, il convient de prendre des mesures positives scientifiquement judi

cieuses en vue d'améliorer les ressources. 

18. L'objectif principal de la conservation des ressources biologiques de 

la mer consiste à obtenir le rendement optimum constant de façon à porter au 

maximum les disponibilités en produits marins, alimentaires et autres. lors 

de l'élaboration des prograw~es de conservation, il convient de tenir compte 

de l'intérêt particulier que présente, pour l'Etat riverain, le maintien de 
' A y la productivite des ressources de haute mer au voisinage de ses cotes • 

. . . . . . 
74. la Conférence a pris note avec satisfaction des mesures de conservation 

déjà adoptées dans certaines régions et pour certaines espèces, à 

l'échelon national et international. Pour assurer la conservation des 

ressources biologiques de la haute mer, il est essentiel que les nations 

entreprennent de concert les travaux de recherche (comprenant des enquêtes 

statistiques) et l'élaboration des réglementations. Elle estime qu'il y a 

lieu de négocier de nouvelles conventions à ces fins dans tous les cas où 

de telles dispositions se révèlent nécessaires. 

75· le système actuel de réglementation internationale de la pêche (édictant 

des mesures de conservation des ressources) est fondé sur la répartition 

géographique et biologique des populations marines qui, dans chaque cas, 

Y Lors de sa 19ème séance plénière, le 5 mai 1955, la Conférence a décidé, par 
18 voix contre 17, avec 8 abstentions, d'inclure cette phrase dans son rapport. 
Voir A/CONF.l0/SR.l9. 
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ont donné lieu à la conclusion d 1 un accord. Il semble, d 1 une manière 

générale, que cette façon d'aborder le problème soit la meilleure du point 

de vue scientifique et technique. Ce système est fondé sur des conventions 

conclues par les pays intéressés. 

76. Etant donné que tous les Etats participant à la Conférence ont exprimé 

le désir de collaborer aux travaux de recherche futurs, et que les conventions 

en vigueur ont déjà montré la voie à suivre, il semble que les perspectives 

soient favorables en ce qui concerne l'adoption en temps opportun des 

nouvelles mesures de conservation qui pourront se révéler nécessaires. 

Compte tenu de ces considérations et des principes en vigueur mentionnés 

à la section V (Principes des organisations internationales de conservation), 

la Conférence estime que toute nouvelle convention devrait reposer sur les 

principes suivants : 

a) Chaque convention devrait porter : 

i) Soit sur un ou plusieurs stocks d'espèces marines susceptibles 

de faire l'objet d'une identification séparée et d'une réglemen

tation distincte; 

ii) Soit sur une zone déterminée dont les limites seront fixées en 

fonction de certains facteurs d'ordre scientifique et technique, 

cette méthode étant adoptée dans les cas où il se révèle difficile 

(en raison du mélange des populations, par exemple) d'identifier 

et de réglementer les stocks mentionnés à l'alinéa i). 

b) Tous les Etats qui exploitent la ressource, de m@me que les Etats 

riverains adjacents, devraient avoir la possibilité d'adhérer à la 

convention et de participer à l'élaboration et à l'examen des mesures de 

réglementation. 

c) Les règlements relatifs à la conservation qui sont appliqués en 

vertu d'une convention devraient être fondés sur les résultats de travaux 

de recherche et d'études scientifiques. 

d) Dans la mesure du possible, tous les Etats signataires d'une 

convention devraient participer, directement ou par l'intermédiaire d'un 

personne~ scientifique °Crr~un, aux travaux de recherche et aux études 

scientifiques effectués aux fins de ladite convention. 
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e) Toutes les conventions devraient définir nettement les droits 

et devoirs des Etats signataires ainsi que la procédure d'application. 

f) Toutes les conventions devraient préciser la nature et le genre 

des mesures auxquelles on peut avoir recours pour atteindre les 

objectifs visés. 

g) les conventions devraient prévoir des mesures exécutoires efficaces. 

77. Aucun des principes directeurs ci-dessus ne vise à empêcher les Etats 

de conclure entre eux tels accords sur d'autres questions de pêche qu'ils 

pourraient désirer négocier, ni limiter les pouvoirs ou les responsabilités 

d 1 un Etat en matière de réglementation de ses p@cheries hauturières 

lorsqu'elles sont exploitées seulement par ses ressortissants. 

78. la Conférence a estimé que les conventions, ainsi que les mesures de 

réglementation prises en application de celles-ci, devraient être adoptées 

par voie d'accord entre tous les Etats intéressés. Cependant, elle attire 

l'attention sur les problèmes auxquels risquent de donner naissance les 

divergences de vues entre Etats à propos des questions scientifiques et 

techniques relatives à la conservation des pêcheries. Ces divergences de 

vues peuvent porter : 

a) Sur la nécessité de prendre des mesures de conservation ou sur la 

nature des mesures à adopter; et 

b) Sur la nécessité d'empêcher que les mesures déjà adoptées par un 

Etat ou d'un commun accord par certains Etats ne soient rendues 

vaines du fait que d'autres Etats, notamment ceux qui ne participent 

que depuis peu à l'exploitation de la pêcherie en question, se 

refuseraient à les appliquer. 

79. Il serait possible de résoudre les problèmes de cet ordre : 

a) Si les Etats intéressés convenaient de soumettre leurs différends 

au jugement d'experts impartiaux et qualifiés, choisis spécialement 

dans chaque cas par les parties en cause, étant entendu que la 

décision de ces experts serait, le cas échéant, soumise à l'appro

bation desdites parties; et 

b) Si tous les Etats participant à l'exploitation d'un stock de poisson 

déterminé s'engageaient à collaborer avec les autres Etats intéressés 

à l'exécution de programmes adéquats de conservation, de recherche 

et de réglementation. 
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80. La Conférence a reconnu qu'un problème se pose lorsque l'exploitation 

intensive, du fait de nouvelles opérations de p@che entreprises par un autre 

pays, d'une zone de haute mer limitrophe d 1 eaux côtières déjà fortement 

exploitée~ porte gravement atteinte à l'abondance du poisson dans lesdites 

eaux côtières. Ce problème est résolu du point de vue de la conservation 

quand la totalité de la zone exploitée fait l'objet d'un dispositif de 

conservation groupant les Etats intéressés et se trouve ainsi soumise à 

une réglementation adéquate permettant de maintenir le rendement optimum 

constant. Toutefois, quand il n'existe pas de d:Lspositifs de ce genre, 

une surexploitation risque de se produire avant qu'il soit possible d'élaborer 

des arrangements et des règlements appropriés. Les avis des membres de la 

Conférence ont été partagés, de façon à peu près égale, sur le point de 

savoir si, dans ces conditions, il appartenait ou non à l'Etat riverain 

d'instaurer un programme de conservation visant les zones de p@che en 

question, en attendant que soient négociés des arrangements appropriés. 

Ce problème appelle une étude plus approfondie. 

1.1. Garcia Amador, alors Vice-Président de la Commission, avait représenté 

le Gouvernement cubain à la Conférence de Rome et rempli les fonctions de 

Président-s~~pléant; il a présenté à la Commission, après la fin des travaux de 

la Conférence, un certain nombre de projets d'articles, précédés d'un préambule 

et destinés à remplacer les articles que la Commission avait adoptés en 1953· 
Ces projets d'articles, tels qu'ils ont été modifiés par la Commission, sont 

reproduits en annexe au chapitre II du rapport de la Corr@ission sur les travaux 

de sa septième session, du 2 mai au 8 juillet 1955 (A/2934). Ils sont identiques 

aux articles 25 à 33 des articles provisoires relatifs au régime de la haute mer 

qui figurent au chapitre II de ce m@me rapport. Le texte du préambule et des 

articles en question est le suivant : 

la Commission du droit international, 

Considérant : 

1. Que le développement de la technique moderne en matière d'exploitation 

des ressources biologiques de la mer expose certaines de ces ressources au 

risque d'exploitation abusive, de détérioration ou d'épuisement, 

2. Qu'en conséquence, des mesures s 1 ~mposent en vue de la conservation 

desdites ressources lorsqu'il est scientifiquement possible de démontrer 

qu'elles sont menacées d'une exploitation abusive, de détérioration ou 

d'épuisement, / ••• 
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). r:ue l'objectif primordial de la conservation des ressources biologiques 

de la mer est d'obtenir le rendement constant optimum afin d'assurer un 

approvisionnement maximal en produits alimentaires et autres, d'origine 

marine, sous une forme utile à l 1humanité 1 

4. r:,u' en formulànt des programmes de conservation, il faut tenir compte de 

l'intérêt que l'Etat riverain attache au maintien de. la productivité des 

ressources de la haute mer contiguës à ses côtes, 

5. rpe de la nature et de la portée des problèmes que pose à l'heure actuelle 

la conservation des ressources biologiques de la mer découle la nécessi'té 

évidente de résoudre essentiellement ces problèmes par voie de coopération 

internationale, grâce à l'action concertée de tous les Etats intéressés, et 

que l'étude de l'expérience des cinquante dernières années jointe à la 

reconnaissance de la diversité des conditions écologiques dans lesquelles les 

programmes de conservation doivent être appliqués indiquent clairement que 

ces programmes peuvent être mis en oeuvre avec une plus grande efficacité 

sur le plan régional ou par esp2ces, 

A adopté les articles ci-après : 

Article premier 

Un Etat dont les nationaux se livrent à la pêche dans une région de la 

haute mer où les nationaux d'autres Etats ne s'y livrent pas, peut adopter 

des mesures pour réglementer et contrôler la pêche dans cette région en vue 

de la conservation des ressources biologiques en haute mer. 

Article 2 

l. Si les nationaux de deux ou plusieurs ~tats se livrent à la pêche 

dans une région de la haute mer, ces Etats engageront, à la demande de l'un 

d'eL~ 5 des négociations en vue de prendre d'un commun accord les mesures 

nécessaires pour la conservation des ressources biologiques en haute mer. 

2. Si les Etats intéressés n'ont pu aboutir à un accord dans un délai 

raisonnable, chacune des parties peut entamer la procédure prévue à l'article 7. 
Article 3 

l. Si, après l'adoption des mesures visées aux articles premier et 2, 

des nationaux d'autres Etats désirent se livrer à la pêche dans la même région, 

les mesures adoptées leur seront applicables. 
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2. Si les Etats dont les nationaux participent à la pêche n'acceptent 

pas ces mesures, et si un accord ne peut être réalisé dans un déla:i raison

~able, chaque partje intéressée peut entamer la procédure prévue à l 1article 7; 
sous réserve de la disposition de l'article 8, alinéa 2, les mesures prises 

restent obligatoires en attendant la décision arbitrale. 

Article 4 
l. Un Etat ri vero.in ayant un intérêt spécial au maintien de la 

productivité des ressources biologiques dans une partie de la haute mer 

contiguë à ses côtes, a le droit de participer, dans des condition:s d'egalité, 

à toute organisation de recherches et à tout système de réglementation dans 

cette région, même si ses nationaux ne s'y livrent pas à la pêche. 

2. Si les Etats intéressés n'ont pu aboutir à un accord clans un délai 

raisonnable, chacune des parties peut entamer la procédure pré'JUe à 

l'article(. 

Article 5 

1. Un Etat riverain ayant un intérêt spécial au maintien de la produc

tivité des ressources biologiques dans une partie de la haute mer contiguë 

à ses côtes peut adopter unilatéralement toutes mesures de conservation 

appropriées dans la zone où cet intérêt existe, si des négociations avec les 

autres Etats intéressés n'ont pas abouti à un accord dans un délai raisonnable. 

2. Les mesures que l'Etat riverain aura adoptées en vertu de l'alinéa l 

du présent article ne peuvent avoir effet à l'égard des autres Etats que 

a) S'il est possible de prouver scientifiquement la nécessité 

impérieuse et l'urgence des mesures de conservation; 

b) Si elles sont fondées sur des conclusions scientifiques valables; 

c) Si elles n'ont pas d'effets discrimir.atoires à l'encontre des 

pêcheurs étrangers. 

3. Si ces mesures ne sont pas acceptées par d'autres Keats intéressés, 

chacune des parties peut entam:::r la procédure prévue à l'article 7· Sous 

réserve de la disposition de l'article 8, alinéa 2, les 1nesures prises restent 

obligatoires en attendant la décision arbitrale. 
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Article 6 

1. Un Etat, même si ses nationaux ne se livrent pas à la pêche dans une 

région de la haute mer non contiguë à ses côtes, et qui cependant a un 

intérêt spécial à la conservation des ressources biologiques dans cette 

région, peut requérir les Etats dont les nationaux y exercent la pêche de 

prendre les mesures nécessaires à la conservation. 

2. Si, dans un délai raisonnable, il n'obtient pas satisfaction, cet 

~tat peut entamer la procédure prévue à l'article 7. 

Article 7 

1. Les différends entre Etats dans les cas visés aux articles 2, 3, 4, 5 
et 6 sont, à la demande de l'une des parties, réglés par arbitrage, à moins 

que les parties ne conviennent d'en rechercher la solution par un autre mode 

de règlement pacifique. 

2. L'arbitrage sera confié à une corr~ission arbitrale dont les membres 

seront choisis par accord entre les parties. Si cet accord n'est pas inter

venu dans les trois mois à compter de la date de la requête initiale, la 

commission sera désignée sur demande de l'une des parties par le Secrétaire 

général de l'Organisation des Nations Unies en consultation avec le 

Directeur général de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture. 

Dans ce c:as, la cormnission sera composée de quatre ou six experts qualifiés 

en matière de conservation des ressources biologiques de la mer et d'un ezpert 

en droit international, et le Secrétaire général pourvoira également a1u 

vacances survenues après la désignation. La corr~ission réglera sa procédure 

et décidera du mode de répartition des frais et dépens entre les parties. 

3. La commission sera, dans tous les cas, constituée dans les cinq 

mois à compter de la requête initiale en règlement et rendra sa décision dans 

les trois mois suivants à moins qu'elle ne décide de prolonger ce délai. 

Article 8 

1. Lorsqu'il s'agit de mesures unilatéralement adoptées par des Etats 

riverains, la commission arbitrale appliquera les critères énoncés à 

l'article 5, alinéa 2. Dans les autres cas elle appliquera ces critères 

en fonction de chaque cas particulier. 

2. La commission pourra décider que tant qu'elle n'aura pas rendu sa 

décision, les mesures qui font l'objet du d~fférend ne seront pas appliquées. 
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Les décisions de la commission seront obligatoires pour les Etats en 

cause. Au cas où des recommandations y auront été jointes, celles-ci devront 

recevoir la plus grande attention. 

La Corrmission a indiqué qu'elle a adopté ces articles, après y avoir apporté 

certaines modifications, et qu'ils constituent les articles 51 à 59 du projet 

de 1956. L'article 49 de ce dernier projet (qui correspond à l'article 24 du 

projet de 1955) se borne à confirmer le principe de la liberté de la pêche en 

haute mer, sous réserve des exceptions prévues par traité ou dans d'autres articles 

du projet. L'article 50 du projet de 1956 définit l'expression "conservation des 

ressources biologiques de la haute mer" qui apparaît à plusieurs reprises dans les 

articles suivants et dans les corrmentaires q1ù accompagnent ces articles. Cette 

définition est reprise du paragraphe 18 du rapport de la Conférence de Rome (voir 

plus haut). 

; ... 
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Pêcheries exploitées au moyen d'engins plantés dans le sol 

Article 60 

Projet de 1956 

La réglementation de pêcheries exploitées au moyen d'engins plantés dans le 

sol dans les régions de la haute mer adjacentes à la mer territoriale d'un Etat 

peut être entreprise par cet Etat lorsque ses nationa~~ entretiennent et exploitent 

ces pêcheries depuis longtemps, à condition que ceux qui ne sont pas ses nationaux 

soient autorisés à participer à ces activités dans les mêmes conditions que ses ' 

nationaux. Cette réglementation ne portera pas atteinte au régime général de ces 

régions en tant que haute mer. 

Elaboration du présent projet étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son premier rapport (A/CN.4/l7, pages 34 et 35), le Rapporteur spécial 

a indiqué que "les pêcheries peuvent être qualifiées de sédentaires soit à raison 

des espèces auxquelles elles se rapportent, c'est-à-dire des espèces fixées au sol 

ou aux accidents du relief marin, soit à raison des engins qu'elles utilisent, par 

exemple des pieux plantés dans le fond de la mer". Il a estimé que cette question 

pourrait être traitée en relation avec celle du plateau continental. 

En 1950, la Commission "a prié le Rapporteur spécial d'étudier quelles sont 

les règles en vigueur régissant les pêcheries sédentaires et de faire connaître 

ses conclusions à la prochaine session" (A/1316, paragraphe 197). 

Dans son deuxième rapport (A/CN.4/42, pages 55 à 68), le Rarporteur spécial 

a souligné qu'un certain nombre de pêcheries sédentaires existent dans des espaces 

maritimes qui, bien que rapprochés des côtes, font néanmoins juridiquement partie 

de la haute mer. Il a fait observer que la question des pêcheries sédentaires 

pouvait être traitée soit i) indépendamment, soit ii) dans le cadre du régime du 

plateau continental, soit encore iii) dans le cadre du régime des richesses de la 

mer. Si le régime du plateau continental était appliqué à ces pêcheries, l'Etat 

riverain serait en droit de les réglementer à l'aide de mesures unilatérales et de 

les réserver à ses propres sujets. En revanche, si l'on appliquait à ces pêcheries 

sédentaires le régime proposé dans son rapport pour les richesses de la mer, l'Etat 

riverain serait en droit de les réglementer par des mesures unilatérales, mais il 

ne pourrait les réserver à ses propres sujets. 
1 . .. 
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Après avoir examiné la pratique suivie par les Etats, le Rapporteur spécial 

a formulé la conclusion suivante : 

Jusqu'à présent, les· bancs où l'on exerce les pêche?les sédentaires ont 

été considérés par les Etats côtiers comme étant occupés et constituant une 

propriété. Les Etats ont toutefois pris soin d'y appliquer un régime libéral 

vis-à-vis des sujets d'autres Etats, de sorte que des difficultés d'ordre 

international ont été évitées. Si l'on désire régler le régime des pêcheries 

sédentaires indépendamment de celui du plateau continental, il faudra 

maintenir la situation qui exlste de fait et consacrer le régime actuel 

comme lex specialis, déroe;eant au régime général résultant des règles 

concernant le plateau continental et les richesses de la mer. 

Le Rapporteur spécial a proposé en conséquence l'adoption de l'article suivent 

Les pêcheries sédentaires, qui se caracté?lsent par l'usage effectif et 

prolongé d'une partie de la haute mer, sans que les 2.utres Etats, et 

spécialement ceux qui pourraient du fait de leur situation géographique 

faire valoir des objections particulières, aient opposé à cet usage des 

protestations formelles et persistantes, sont reconnues comme licites, pourvu 

que leur réglementatioLl admette au bénéfice de leur usage les pêcheries sans 

distinction de nationalité et qu'elle se borne à assurer la police et la 

conservation des fonds pour le plus grand profit des pêcheries moyennant 

des redevances équitablement assises et perçues. 

En 1951 (A/1858), la Commission a adopté comme article 3 de la partie II 

(sujets voisins) de son projet d'articles relatifs au plateau continental et aux 

sujets voisins le texte suivant!/ : 

La réglementation des pêcherles sédentaires dans les régions de la 

haute mer contiguë à ses eaux territoriales peut être entreprise par un Etat 

lorsque les ressortissants de cet Etat entretl·2n11ent et exploitent ces 

pêcheries depuis longtemps, à condition que ceux qui ne sont pas ses ressor

tissants soient autorisés à participer à ces activités en matière de pêche 

dans les mêmes conditions que ses ressortissants. Toutefois, cette réglemen

tation ne portera pas atteinte au régime général de ces régions en tant que 

haute mer. 

Les ''13ujets voisins" étaient les suivants : "Richesses de la mer" (article 
premier et article 2), "Pêcheries sédentaires" (article 3) et "Zones contiguës" 
(article 4). 

1 
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La Commission a fait suivre cet article du commentaire ci-après 

1. La Commission est d'avis que les pêcheries sédentaires devraient 

être réglementées indépendamment du problème du plateau continental. Les 

propositions relatives au plateau continental concernent l'exploitation des 

ressources minérales du sous-sol, tandis que, pour les pêcberies sédentaires, 

il s'agit de pêcheries qui sont qualifiées de sédentaires en raison, soit 

des espèces qui y sont prises, soit des engins qui y sont utilisés, par .. 
exemple des pieux plantés dans le fond de la mer. Cette distinction justifie 

une séparation de3 deux sujets. 

2. Les pêcheries sédentaires ne peuvent soulever de difficultés d'ordre 

juridique que si elles sont situées au-delà de la limite extérieure des eaux 

territoriales. 

). Les bancs où se trouvent des pêcheries sédentaires, qui sont situés 

dans des zones contiguës aux eaux territoriales mais du côté du large, ont 

été considérés par certains Etats riverains comme occupés par 2ux et 

constituant une partie de leur territoire. Toutefois, cela a rarement donné 

lieu à des complications. La Commission s'est abstenuP. de qualifier ces 

régions de régions "occupées" ou "constituant une propriété". Elle est 

toutefois d'avis que la situation spéciale dans laquelle se trouvent ces 

régions justifie la reconnaissance de droits spéciaux à l'Etat riverain dont 

les ressortissants se livrent depuis longtemps à la pêche dans ces régions. 

4. Les droits spéciaux que l'Etat riverain pP.ut exercer dans ces régions 

doivent être strictement limités à ceux qui sont nécessaires aux fins pour 

lesquelles ils ont été reconnus. Sauf pour ce qui est de la réglementation 

des pêcheries sédentaires, les eaux qui recouvrent le lit de la mer où ces 

pêcheries sont situées restent soumises au régime de la hau~e ner. La règle 

coutumière existante, d'après laquelle les ressortissants d'autres Etats 

sont autorisés à se livrer à la pêche dans les mêmes conditions que les 

ressortissants de l'Etat riverain devrait continuer à s'appliquer. 

Dans son quatrième rapport (A/CN.4/6o), le Rapporteur spécial a décidé de 

retenir la proposition selon laquelle un Etat riverain, lorsqu'il a jusqu'à présent 

interdit aux personnes qui n'étaient pas ses ressortissants d'exploiter des 

pêcheries sédentaires, serait en droit de l'interdire à l'avenir. Le Rapporteur 

spécial a proposé en conséquence d'adopter comme article 3 le texte suivant 

(page 144) : 
1 . .. 
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La réglementation des pêcheries séaentaires dans les régions de la haute 

mer contiguë à sa mer territoriale peut être entreprise par un Etat lorsque 

les ressortissants d0 cet Etat entretiennent et exploitent ces p@cherie.tl 

depuis long t-.emps; lorsque 1 1 Etat ri verain a autorisé jusqu 1 à présent les 

J!e.L v ~unes q ü ne sont-. pac ses ressortissants à se livrer à la pêche, il n'a 

pas le droit de le leur interdire à l'avenir. Toutefois, cette réglementation 

ne portera pas atteinte au régime général de ces régions en tant que haute 

n1er. Les pêcheries sédentaires ne doivent pas avoir pour conséquence de gêner 

sensiblement la navigation. 

En 1953 (A/2456), la Commission a précisé, dans son commentaire de l'article 2 

du projet d'articles relatifs au plateau continental, que l'expression "ressources 

naturelles" devait viser non seulement les "ressources minérales" mais aussi "les 

produits des pêcheries sédentaires, en tant qu'il s'agit de ressources naturelles 

attachées en permanence au lit de la mer", et elle a décidé en conséquence qu'il 

était inutile de prévoir un article distinct au sujet des pêcheries sédentaires. 

Dans le rapport qu'il a adressé à la Commission, lors de sa huitième session, 

en 1956 (A/CN.4/97, pages 19 à 21), le Rapporteur spécial a signalé qu'un aspect de 

la question avait échappé à la Commission. En 1951 (A/1858), la Commission avait 

rédigé un article sur les pêcheries sédentaires qui devait viser i) les pêcheries 

qualifiées de sédentaires en raison des espèces qui y sont prises, et ii) les 

pêcheries qualifiées de sédentnire::; en raison des engins qui y sont utilisés, par 

exemple cles pic ux plantés dans le rond de la mer. Les pé?chcr:i.es sédentaires 

apparteu'"'nt à la première catégoJ·ie se trouvaient réglementées_, depuis 1953, dans 

le cadre du régime du plateau continental, mais r.nr la base du projet adopté par la 

Commission au cours de cette même année (A/2456)) les pêcheries aJ·partenant à la 

seconde catégorie échappaient à toute réglementation. LeG engins employés dans ces 

pêcheries, même s'ils sont plantés dans le sol, ne servent pas à l'exploration ou 

à l'exploitation des ressources naturelles du plateau continental. Aucune dispo

sition du projet d'articles relatifs au plateau continental, établi par la 

Commission, ne visait donc les pêcheries de cette nature. 

Zn 1956, la Comrnission a fait sienne l'opinion duRapporteur spécial et a 

décidé qu'il demeurait nécessaire de prévoir un article régissant les pêcheries 

exploité~s au moyen d'engins plantés dans le sol, car le régime du plateau 

continental n'2tait pas applicable à ces pêcheries (voir article 68 du projet 

de 1956). 1 ... 
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SOUS-SECTION C, CABLES ET PIPE-LINES SOUS-MARINS 

Articles 61 à 65 

(Il est commode d'examiner ces articles conjointement. 
Pour la pose ou l'entretien de c~bles - et peut-@tre aussi 
également de pipe-lines - sur le plateau continental, voir 
l'article 70.) 

Projet de 1956 

Article 61 

l. Tout Etat a ~e droit de poser sur le lit de la haute mer des c~les 

télégraphiques ou téléphoniques et des c~bles à haute tension ainsi que des 

pipe-lines. 

2, L'Etat riverain ne peut entraver la pose ou l'entretien de ces câbles ou 

~ipe-lines, réserve faite de son droit de prendre des mesures raisonnables pour 

l'exploration du plateau continental et l'exploitation de ses ressources 

naturelles, 

Article 62 : 

Tout Etat est tenu de prendre les mesures législatives nâcessaires afin 

que la rupture ou la détérioration d'un c~ble sous-marin en haute mer, faite 

volontair~:~~nt ou par négligence coupable, et qui pourrait avoir pour résultat 

d'interrompre ou d'entraver les communications télégraphiques ou téléphoniques, 

ainsi que la rupture ou la détérioration dans les m@mes conditions d'un câble 

à haute tension ou d'un pipe-line sous-marins, constituent des infractions 

passibles de sanctions, Cette disposition ne s'applique pas aux ruptures ou 

détériorations dont leB auteurs n'auraient eu que le but légitime de protéger 

leur vie ou la sécurité de leurs navires, après avoir pris toutes les 

précautions nécessaires pour éviter ces ruptures ou détériorations, 

Article 6~ : 
Tout Etat est tenu de prendre les mesures législatives nécessaires afin 

que les personnes soumises à sa juridiction, qui,sont propriétaires d'un câble 

ou d'un pipe-line en haute mer, et qui, par la pose ou la réparation de ce 

câble ou de ce pipe-line, causent la rupture ou la détérioration d'un autre 

c~ble ou d'un autre pipe-line, en supportent les frais, 

Article 64 : 
Tout Etat est tenu de réglementer la p@che au chalut de façon que les 

engins de p@che utilisés soient construits et entretenus de manière à réduire 
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au minimum tout danger d'accrochage des câbles ou pipe-lines sous-marins. 

Article 65 

Tout Etat est tenu de prendre les mesures législatives nécessaires afin 

que les propriétaires des navires qui p2uvent prouver qu'ils ont sacrifié une 

ancre, un filet ou un autre engin de p@che pour ne pas endommager un câble 

ou un pipe-line sous-marins, soient indemnisés par le propriétaire du câble 

ou du pipe-line, à condition qu'ils aient pris préalablement toutes mesures 

de précaution raisonnables. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son premier rapport, (A/CN.4/17, page 19), le rapporteur spécial s'était 

référé à la Convention pour la protection des câbles sous-marins, signée à Paris le 

14 mars 1884, dont il semble que les dispositions aient été généralement 

satisfaisantes. Les principales dispositions de cette Convention sont les 

suivantes 

Article I. La présente Convention s'applique, en dehors des eaux terri

toriales à tous les câbles sous-marins légalerrent établis et qui atterrissent 

sur les territoires, colonies, ou possessions de l'une ou de plusieurs des 

Hautes Parties Contractantes. 

Article II. La rupture ou la détérioration d'un câble sous-marin, faite 

volontairement ou par négligence coupable, et qui pourrait avoir pour résultat 

d'interrompre ou d'entraver, en tout ou en partie, les communications 

télégraphiques, est punissable sans préjudice de l'action civ~le en dommages et 

intér@ts. 

Cette disposition ne s'applique pas aux ruptures ou détériorations dont 

les auteurs n'auraient eu que le out légitime de protéger leur vie ou la 

sécurité de leurs bâtiments, après avoir pris toutes les précautions nécessaires 

pour éviter ces ruptures ou détériorations. 

Article III. Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à imposer, autant 

que possible, quand elles autoriseront l'atterrissement d'un câble sous-marin, 

les conditions de sûreté convenables, tant sous le rapport du tracé que sous 

celui des dimensions du câble. 

Article IV. Le propriétaire d'un câble qui, par la pose 0u la réparation 

de ce câble, cause la rupture ou la détérioration d 1 un autre câble doit 

supporter les frais de réparation que cette rupture ou cette détérioration aura 
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rendus nécessaires, sans préjudice, s'il y a lieu, de l'application de 

l'Article II de la présente Convention. 

Article VII. Les propriétaires des navires ou b~timents qui peuvent 

prouver qu'ils ont sacrifié une ancre, un filet ou un autre engin de p~che, 

pour ne pas endommager un c~le sous-marin, doivent ~tre indemnisés par ie 

propriétaire du c~le. 

Pour avoir droit à une indemnité, il faut, autant que possible, 

qu'aussit6t après l'accident on ait dressé, pour le constater, un procès-verbal 

appuyé des témoignages des gens de l'équipage, et que le capitaine du navire 

fasse, dans les 24 heures de son arrivée au premier port du retour ou de 

rel~che, sa déclaration aux autorités compétentes, Celles-ci en donnent avis 

aux autorités 2onsulaires de la nation du propriétaire du c~le, 

Article VIII, Les Tribunaux compétents pour connaître des infractions à la 

présente Convention sont ceux du pays auquel appartient le b~timent à bord 

duquel l'infraction a été commise, 

Il est, d'ailleurs, entendu que, dans les cas où la disposition insérée 

dans le précédent alinéa ne pourrait pas recevoir d'exécution, la répression 

des infractions à la présente Convention aurait lieu, dans chacun des Etats 

~ontractants à l'égard de ses nationaux, conformément aux règles générales 

de compétence pénale résultant des lois partic;üières de ces Etats ou des 

traités internationaux, 

Article x. Les infractions à la présente Convention pourront ~tre 

constatées par tous les moyens de preuve admis dans la législation du pays où 

siège le tribunal saisi. 

Lorsque les officiers commandant les b~timents de guerre ou les b~timents 

spécialement commissionnés à cet effet de l'une des Hautes Parties 

Contractantes auront lieu de croire qu'une infraction aux mesures prévues par 

la présente Convention a été commise par un b~timent autre qu'un b~timent de 

guerre, ils pourront exiger du capitaine ou du patron l'exhibition des pièces 

officielles justifiant de la nationalité dudit b~timent. Mention sommaire 

de cette exhibition sera faite immédiatement sur les pièces produites, 

En outre, des procès-verbaux pourront ~tre dressés par lesdits 

officiers, quelle que soit la nationalité du b~timent inculpé. Ces 
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procès-verbaux seront dressés suivant les formes et dans la langue en usage 

dans le pays auquel appartient l'officier qui les dresse; ils pourront servir 

de moyen de preuve dans le pays où ils seron~ invoqués et suivant la 

législation de ce pays. Les inculpés et les témoins auront le droit d'y 

ajouter ou d 1 y faire ajouter, dans leur propre langue, toutes explications 

qu'ils croiront utiles; ces déclarations devront être dÛment signées. 

Article XI, La procédure et le jugement des infractions aux dispositions 

de la présente Convention ont toujours lieu aussi sommairement que les lois 

et règlements en vigueur le permettent. 

En 1950, à sa deuxième session, la Commission a accepté le principe selon 

lequel tous les Etats ont le droit de poser des c~les télégraphiques ou 

téléphoniques sous-marins en haute mer et elle a estimé que le même principe devait 

également s'appliquer aux pipe-lines. (A/1316, paragraphe 192). 

Dans son deuxième rapport (A/CN.4/42, pages 32 à 38), le rapporteur spécial 

a recommandé l'application aux pipe-lines des principes de la Convention de 1884. 

Le rapporteur spécial a également parlé des difficultés rencontrées dans la mise 

en oeuvre des dispositions de la Convention de 1884. 

Il a mentionné, par exemple, qu'en 1913, une conférence internationale s'était 

réunie à Londres afin d'étudier de nouveau ce problème, étant donné que les cas 

dans lesquels les pêcheurs avaient détérioré des câbles sous-marins étaient devenus 

très fréquents. Cette conférence a adopté un certain nombre de résoluticns. La 

résolution I fixe les règles pour la construction des engins de pêche; la réso

lution II déclare désirable dans ctacun des Etats intéressés un service d'inspection 

des navires de sa nationalité en vue des fautes de ccnstruction dans les engins; la 

résolution III facilite la procédure pour les demandes d'indemnité, à cause d'engins 

de pêche sacrifiés dans le sens de l'article VII de la Convention de 1884; la 

résolution IV recommande d'instruire la population maritime de sorte que les 

dangers soient réduits. 

Le rapporteur spécial a mentionné également que l'Institut de droit 

international s'était plusieurs fois intéressé au problème de la protection des 

câbles. Il est significatif qu'en 1927, à sa Conférence de Lausanne, l'Institut, 

ayant adopté à l'unanimité trois résolutions, ait renoncé à en adopter une 

quatrième parce que la question dont elle traitait lui a paru trop délicate. 
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Les trois résolutions adoptées recommandaient que tous les Etats i) s'entendent pour 

ratifier les règles posées à la Conférence de Londres en 1913, règles qui complètent 

très efficacement celles posées par la Conférence de Paris de 1884; ii) insistent 

auprès des propriétaires ou concessionnaires de c~bles sous-marins pour qu'ils 

simplifient autant que possible et unifient les formalités 2réalables au rembourse

ment d'engins ou appareils détruits ou abandonnés volontairement par les pêcheurs 

ou navigateurs dans le but d'épargner les câbles sous-marins; et iii) s'accordent 

pour atteindre l'uniformité dans la répression des délits ou quasi-délits commis en 

matière de c~bles sous-marins. La quatrième résolution, qui s'est révélée si 

délicate qu'elle a dÛ être abandonnée, avait à l'origine la teneur suivante : "Il 

est nécessaire qu'en matière de délits et quasi-délits commis en ce qui concerne 

les câbles que la compétence soit réglée de façon plus étendue, en reconnaissant 

comme compétents aussi bien les tribunaux de la nationalité du déliquant que ceux 

du port le plus rapporché du lieu où le délit a été commis ou du lieu de destination 

du navire," 

Le rapporteur spécial a conclu son deuxième rapport en proposant un projet de 

sept articles fondés sur les articles II, IV, VII, VII: et X de la Convention de 

1884 et sur la résolution I de la Conférence de Londres de 1913. Le texte des 

articles pertinents a été donné ci-dessus; le texte intégral de la résolution I 

de la Conférence de Londres de 1913 est le suivant : 

"Il est dans l'intérêt à la fois de l'industrie de la pêche et du service 

des câblestélégraphiques sous-marins que tous les engins de pêche dont on se sert 

en chalutant soient construits de telle façon, et maintenus dans de telles 

conditions, que tout danger d'accrocher les c~les sous-marins au fond de la mer 

soit réduit au minimum," 

A la troisième session de la Commission (voir A/1858, paragraphe 83; 

A/CN.4/SR.l24, paragraphes 95-105; et A/CN,4jsR.l25, paragraphes 7-36), on a fait 

observer que ces règles étaient trop détaillées et que le rapporteur devrait 

traiter la question d'une manière générale, sans entrer dans le détail, 

En conséquence, dans son troisième rapport (A/CN.4/5l, pages 13 et 14) le 

rapporteur spécial s'est limité aux quatre articles suivants : 

Article 1. Tout Etat peut i~erger sur le lit de la haute mer des c~bles 

télégraphiques ainsi que des pipe-lines, 
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Article 2, La rupture ou la détérioration d'un câble sous-marin en 

dehors de la mer territoriale, faite volontairement ou par négligence coupable, 

et qui a pour résultat d'interrompre ou d'entraver, en tout ou en partie, les 

communications télégraphiques ou téléphoniques, ainsi que la rupture ou la 

détérioration, dans les m~mes conditions, d'un pipe-line sous-marin, 

constituent une infraction passible de sanctions, Cette disposition ne 

s'applique pas aux ruptures ou détériorations dont les auteurs n'auraient eu 

que le but légitime de protéger leur vie ou la sécurité de leur bâtiment, 

après avoir pris toutes les précautions nécessaires pour éviter ces ruptures 

ou ces détériorations. 

Article 3. Le propriétaire d'un câble ou d'un pipe-line, en dehors de la 

mer territoriale, qui, par la pose ou la réparation de ce câble ou de ce pipe

line, cause la rupture ou la détérioration d'un autre câble ou d'un autre 

pipe-line, doit supporter les frais de réparation que cette rupture ou cette 

détérioration aura rendus nécessaires, 

Article 4. Tous les engins de p~che dont on se sert en chalutant doivent 

~tre construits de telle façon, et maintenus dans de telles conditions, que tout 

danger d'accrocher les câbles ou pipe-lines sous-marins au fond de la mer soit 

réduit au minimum. 

Dans son sixième rapport (A/CN,4/79), le rapporteur spécial a proposé les 

articles suivants : 

Article 16 

1. Tout Etat peut poser sur le lit de la haute mer des câbles télégraphiques 

ou téléphoniques ainsi que des pipe-lines, 

2. Sous réserve de son droit de prendre des mesures raisonnables pour 

l'exploration du plateau continental et l'exploitation de ses ress0urces 

naturelles, l'Etat riverain ne peut emp~cher la pose ou l'entretien de câbles 

sous-marins, 

Article 17 

La rupture ou la détérioration d'un câble sous-marin en haute mer, faite 

volontairement ou par négligence coupable, et qui a pour résultat d'interrompre 

ou d'entraver en tout ou en partie les communications télégraphiques ou 

téléphoniques, ainsi ~ue la rupture ou la détérioration dans les m~mes 

conditions d'un pipe-line sous-marin, constituent une infraction passible de 

sanctions, Cette disposition ne s'applique pas aux ruptures ou détériorations 
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dont les auteurs n'auraient eu que le but légitime de protéger leur vic ou la 

sécurité de leur b~timent, après avoir pris toutes les précautions nécessaires 

pour éviter ces ruptures ou détériorations, 

.Article 18 

Le propriétaire d 1 un dl:ble ou d 1 un pipe-line en haute mer qui, par la 

pose ou la réparation de ce câble ou de ce pipe-line, cause la rupture ou la 

détérioration d'un autre c~le ou d'un àutre pipe-line doit supporter les 

frais desréparations que cette rupture ou cette détérioration aura rendus 

nécessaires. 

Article 19 : 

Tous les engins de pgche utilisés en chalutant seront construits et 

maintenus de manière à réduire au minimum tou~ danger d'accrochage des c~les 

ou pipe-lines sous-marins se trouvant au fond de la mer. 

Le rapporteur spécial a expliqué que pour rédiger le dernier paragraphe de 

l'article 16, il s'était inspiré du rapport de la Commission du droit international 

sur les travaux de sa cinquième session. Dans ce rapport (A/2456), la Commission 

avait adopté un projet de huit articles relatifs au plateau continental) dont 

l'article 5 avait la tP.neur suivante 

11 Sous réserve de son droit de prendre des mesures raisonnables pour 

l'exploration du plateau continental et l'exploitation de ses ressources 

naturelles, l'Etat riverain ne peut empgcher la pose ou l'entretien de c~les 

sous-marins, 11 

En 1955 (A/2934), la Commission a adopté les textes suivants (articles 34 à 38): 

lrticle 34 : 
1. Tout Etat a le droit de poser sur le lit de la haute mer des câbles 

télégraphiques ou téléphoniques ainsi que des pipe-lines, 

2. L'Etat riverain ne peut entraver la pose ou l'entretien de c~les sous

marins, réserve faite de son droit de prendre des mesures raisonnables pour 

l'exploration du plateau continental et l'exploitation de ses ressources 

naturelles, 

r~.rticle '35 : 

Tout Etat prendra les mesures législatives nécessaires afin que la 

rupture ou la détérioration d'un câble sous-marin en haute mer, faite volontai

rement ou par négligence coupable, et qui a pour résultat d'interrompre ou 
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d'entraver en tout ou en partie les communications télégraphiques ou 

téléphoniques, ainsi que la rupture ou la détérioration dans les m~mes 

conditions d'un pipe-line sous-marin, constituent des infra~tions passibles de 

sanctions, Cette disposition ne s'applique pas aux ruptures ou détériorations 

dont les auteurs n'auraient eu que le but légitime de protéger leur vie ou 

la sécurité de leur bâtiment, après avoir pris toutes les précautions 

nécessaires pour éviter ces ruptures ou détériorations, 

Article ~6 : 

Tout Etat prendra les mesures législatives nécessaires afin que les 

personnes soumises à sa juridiction qui sont propriétaires d 1 un câble ou d 1 un 

pipe-line en haute mer et qui, par la pose ou la réparation de ce câble ou de 

ce pipe-line, causent la rupture ou la détérioration d'un autre câble ou 

d'un autre pipe-line, en supportent les frais, 

Article 37 ; 

Tout Etat réglementera la p~che au chalut de façon que les engins de 

p~che utilisés soient construits et entretenus de manière à réduire au minimum 

~out danger d'accrochage des câbles ou pipe-lines sous-marins. 

Article 38 : 
Tout Etat prendra les mesures législatives nécessaires afin que les 

·propriétaires des navires qui pe~vent prouver qu'ils ont sacrifié une ancre, 

un filet, ou un autre engin de pêche pour ne pas endommager un câble sous-marin, 

soient indemnisés par le propriéta:Lre du câble, 

Il convient de noter qu'en 1956, la Commission a décidP. qu'en principe, la 

protection accordée par la Convention de 1884 aux câbles télégraphiques, étendue 

plus tHrd, par voie d'interprétation, aux câbles ~éléphoniques et, par la 

Commiscion elle-:rr;.~me, aux pipe-lines, devait. encore être étendue aux câbles à 

haute tension, 
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SECTION II ZONE CONTIGUE 

i:_rticle 66 

Pro,iet de 1956 

1. Sur une zone de la haute mer contiguë à sa mer territoriale, l'Etat 

riverain peut exercer le contrôle nécessaire en vue 

a) De prévenir les contraventions à ses lois de police douanière, fiscale 

ou sanitaire sur son territoire ou dans sa mer territoriale; 

b) De réprimer les contraventions à ces mêmes lois, commises sur son 

territoire ou dans sa mer territoriale; 

2. La zone contiguë ne peut s'étendre au delà de douze milles à partir de 

la ligne de base qui sert de point de départ pour mesurer la largeur de la mer 

territoriale. 

Elaboration du présent pro,jet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son premier rapport (P./CN.4/17, pages 31-33), le rapporteur spécial a 

étudié la question de la zone contiguë à propos de l'étendue de la mer territo

riale. Il a indiqué que le Comité préparatoire de la Conférence de codification 

de 1930 avait préconisé le système suivant : 

i) Fixation, en principe, de l'étendue de la mer territoriale à trois milles; 

ii) Reconnaissance d'une zone de mer territoriale plus étendue au profit de 

certains Etats expressément désignés; 

iii) Acceptation d'une zone contiguë, qui ne saurait s'étendre au delà de douze 

milles marins de la côte. 

Ce système n 1 avaH toutefois pas été jugé acceptable en 1930, quelques Etats 

craignant que la reconnaissance de certains droits de contrôle dans la zone 

contiguë n'aboutît, à la longue, à la confusion de cette zone avec la mer 

territoriale. 

Le rapporteur spécial a également indiqué que la question de la zone contiguë 

n'était pas sans rapport avec celle du plateau continental. En effet, si l'on 

reconnaissait que l'Etat riverain a certains droits sur les ressources du plateau 

continental, la discussion ne s'arrêterait pas là, car certains Etats réclameraient 

alors la création d'une zone contiguë pour d'autres fins et en d'autres lieux. 

Ceux auxquels la nature a refusé un plateau continental seraient sans doute les 

premiers à le faire. 
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En 1950, la Commission "a été d'avis qu'un Etat riverain peut exercer le 

contrÔle nécessaire à l'application de ses lois fiscales, douanières et sanitaires, 

sur une zone à.e la haute mer s'étendant, en dehors de ses eaux territoriales, 

jusqu'à la distance nécessaire pour l'application desdites lois" (A/1316, 

paragraphe 195). 

Dans son deuxième rapport (A/CN.4/42, page 54), le rapporteur spécial a 

proposé le texte suivant : 

Sur la haute mer contiguë aux eaux territoriales, l'Etat côtier peut prendre 

les mesures de contrôle nécessaires en vue d'éviter sur son territoire ou dans ses 

eaux territoriales les contraventions à ses lois de police douanière ou sanitaire 

de la part de navires étrangers. Ces mesures de contrÔle ne pourront être prises 

au delà de douze milles à compter de la côte. 

A une exception près, ce texte reprenait le texte de la base de discussion 

I~o 5 proposée par lE Comité préparatoire de la Conférence de codification de 1930. 

Voici sur quel point ces textes différaient alors que le Comité préparatoire 

était disposé à reconnaître à l'Etat riverain le droit de prer-dre dans la zone 

contiguë "les mesures de contrôle nécessaires en vue d'éviter sur son territoire 

ou dans ses eaux territoriales soit les contraventions à ses lois de police 

douanière ou sanitaire, soit les atteintes à sa sûreté de la part de navires 

étrangers", le rapporteur spécial de la Commission du droit international n'était 

nullement disposé à lui reconnaÎtre des droits en ce qui concerne "les atteintes 

à sa sûreté de la part de navires étrangers". 

De l'avis du rapporteur spécial, "il serait impossible de contester aux 

Etats le droit d'instituer une zone contiguë aux fins douanières. Seulement en ce 

qui concerne l'étendue de cette zone, des doutes pourraient subsister. Afin 

d'assurer, dans la mesure du possible, l'uniformité nécessaire en cette matière, 

la Commission pourrait fixer l'étendue de la zone à douze milles à partir de la 

côte, comme l'avait proposé le Comité préparatoire de la Conférence de codifi

cation". 

Le rapporteur spécial indiquait ensuite que le nombre d'Etats qui réclamaient 

une zone contiguë pour les questions sanita.ires était très restreint; d'après les 

données fournies par le Secrétariat, le Venezuela était le seul. Toutefois, en 

raison de la connexité des mesures de police douanières et sanitaires, le 

rapporteur spécial pensait que l'on pourrait reconnaître une zone contiguë pour la 

police sanitaire aussi bien que pour la police douanière. 
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Par contre le rapporteur spécial n'était pas en faveur de l'adoption d'une 

zone contiguë à des fins de sécurité ou de pêche. Quelques Etats réclamaient une 

zone contiguë à des fins de sécurité, mais la tendance à cet égard était moins 

marquée que dans le cas de la police douanière. Ni la Conférence de codification 

tenue à La Haye en 1930, ni jusqu'alors la Commission du droit international ne 

s'étaient déclarées en faveur de l'adoption d'une zone contiguë à des fins de 

sécurité. Pour ce qui est de la pêche, quelques Etats réclamaient une zone 

contiguë, mais il était clair que la reconnaissance d'une telle zone pour 

l'exercice des droits de pêche se heurterait à de violentes objections. De l'avis 

du rapporteur spécial, cette question était étroitement liée à celle de la 

protection des richesses de la mer. Une solution satisfaisante en cette matière 

permettrait peut-être d'écarter les prétentions en ce qui concerne les droits 

de pêche dans une zone contiguë, et d'atténuer également la tendance à élargir 

la mer territoriale pour la protection des droits de pêche. 

En 1951 (A/1858), dans la partie II (Sujets voisins) de son Projet d'articles 

relatifs au plateau continental et aux sujets voisins, la Commission a adopté le 

texte suivant (article 4) : 
Sur la haute mer contiguë à ses eaux territoriales, l'Etat riverain peut 

exercer le contrôle nécessaire en vue de prévenir sur son territoire ou dans ses 

eaux territoriales les contraventions à ses lois de police douanière, fiscale ou 

sanitaire. Ce contrôle ne pourra être exercé au delà de douze milles à partir de 

la côte. 

En 1953 (A/2456), après avoir eu connaissance des observations des gouver

nements, la Commission a remplacé le texte qui précède par le texte suivant 

Sur la haute mer contiguë à sa mer territoriale, l'Etat riverain peut 

exercer le contrôle nécessaire en vue de prévenir et de réprimer sur son terri

toire ou dans sa mer territoriale les contraventions à ses lois de police 

douanière, fiscale ou sanitaire, ou à sa législation en matière d'immigration. 

Ce contrÔle ne pourra être exercé au delà de douze milles à partir de la ligne 

de base qui sert de point de départ pour mesurer la largeur de la mer territoirale. 

La Commission a indiqué qu'il était préférable de préciser que la zone 

contiguë s'étendrait sur douze milles "à partir de la ligne de base qui sert de 

point de départ pour mesurer la largeur de la mer territoriale 11 plutôt que de 

dire seulement "à partir de la côte". Dans le paragraphe 111 de son rapport, la 

Commission a aussi donné les précisions suivantes : 
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Il est bien entendu que l'expression "lois de police douanière", employée 

dans cet article, vise non seulement les lois relatives aux droits perçus à 

l'importation ou à l'exportation, mais encore les autres dispositions concernant 

l'importation et l'exportation de marchandises. En outre, la Commission a jugé 

nécessaire de préciser le texte précédemment adopté en mentionnant expressément 

la législation en matière d'immigration et, par là, elle entend aussi la régle

mentation relative à l'émigration. 

Dans son rapport de 1956 (A/CN.4/97, pages 14 et 15), le rapporteur spécial 

a repris cette question de la sécurité. Il a répété qu'il ne semblait pas 

nécessaire, et qu'il paraissait même indésirable, de mentionner des droits de 

sécurité spéciaux parmi les droits que l'Etat riverain peut exercer dans la zone 

contiguë. A son avis, toutefois, cette question ne devait pas empêcher un accord, 

l'exercice de la police douanière suffisant dans la plupart des cas à la sauve

garde de la sécurité de l'Etat. Quant aux mesures de défense contre une menace 

imminente et directe à la sécurité d'un Etat riverain, il était évident que le 

droit de prendre certaines mesures de protection revenait à cet Etat ipso ,iure 

non seulement à l'intérieur mais même en dehors de la zone contiguë. 

Il y a lieu de noter aussi qu'en 1956 la Commission a supprimé l'immigration 

et l'émigration de la liste des questions sur lesquelles l'Etat riverain possède 

un droit de contrôle dans la zone contiguë. Elle a décidé que ce contrôle pouvait 

avoir lieu sur le territoire de l'Etat riverain. 

Projet correspondant de 1930. Voir le rapport de la Deuxième Commission de la 

Conférence pour la codification du droit international tenue à La Haye en mars

avril 1930, dont il est question plus haut à propos de l'article 3. 
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Pro,iet de 1956 

SECTION III PLATEAU CONTINENTAL 

Articles 67 et 68 

(Définition du "plateau continental 11 et droits 
de l'Etat riverain sur le plateau continental) 

Article 67 : Aux fins des présents articles, l'expression 11plateau 

continental11 est utilisée pour désigner le lit de la mer et le sous-sol 

des régions sous-marines adjacentes aux côtes, mais situées en dehors 

de la zone de la mer territoriale, jusqu'à une profondeur de 200 mètres 

(environ lOO brasses) ou, au-delà de cette limite, jusqu'au point où la 

profondeur des eaux surjacentes permet l'exploitation des ressources 

naturelles desdites régions. 

Article 68 : L'Etat riverain exerce des droits souverains sur le 

plateau continental aux fins de l'exploration et de l'exploitation de ses 

ressources naturelles. 

Elaboration du présent pro.iet : étapes successivec, difficultés rencontrées 

Dans son premier rapport (A/CN.4/17, p .. 37 à. 45), le rapporteur spécial avait

retracé l'évolution de la doctrine du plateau continental et résumé quelques-uns 

des problèmes qui ont surgi au cours de cette évolution. Il était arrivé à la 

conclusion que 11 la plus grande incertitude subsiste en ce qui concerne la portée 

exacte de la notion du 'plateau continental', et de l'étendue des parties de la 

haute mer pour lesquelles on revendique les droits en question". Il avait donc 

jugé que, dans ces conditions, 11on ne saurait ••• adopter le point de vue que le 

droit international reconnaît dès maintenant comme une règle de droit coutumier 

que,soit la souveraineté soit le contrôle et la juridiction à l'égard du plateau 

continental reviennent à l'Etat riverain ipso facto, ou par une seule occupation 

notionnelle", ~ême ainsi, il estimait que la situation actuelle démontrait le 

besoin très réel d'apporter des restrictions au principe de la liberté de la mer. 

De 1 1 avis du rapporteur spécial, la meilleure solution serait fournie par 
11la réserve du plateau continental à l'Etat riverain •• , pourvu qu'elle soit 

accompagnée, dès le début, d'une d@termination précise des droits et devoirs des 

différents Etats dans ces aires". Il examinait ensuite la question de savoir si 
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l'attribution de droits spéciaux en ce qui concerne les ressources minérales du 

sous-sol ainsi que les richesses de la mer devrait être subordonnée à l'exiGtence 

d'un plateau continental. Il faisait observer qu'on créerait ainsi une discri

mination au détriment des pays qui n'ont pas en face d'eux un plateau continental, 

ou dont le plateau continental ne dépasse pas les limites des eaux territoriales. 

Mais, par ailleurs, on pouvait peut-être faire valoir que ces Etats ne se trouve

raient pas dans une meilleure situation, même si l'attribution de droit spéciaux 

en ce qui concerne les ressources minérales et les richesses de la mer était indé

pendante de l'existence d'un plateau continental. En effet, au-delà de 200 mètres, 

qui est approximativement la profondeur à laquelle se produit la rupture de pente 

d'où est issue la notion de plateau continental, il est impossible, dans l'état 

actuel de la technique, d'exploiter de la surface les ressources minérales du 

sous-sol. En outre, cette profondeur est aussi celle qui marque la fin des 

conditions biologiques optimum pour la vie végétale comme pour la vie des espèces 

animales dont l'homme fait sa nourriture. Néanmoins, comme on créerait ainsi entre 

les Etats une inégalité injustifiable, le rapporteur spécial s 1ét&it demandé s'il 

ne vaudrait pas mieQ~ écarter l'idée du plateau continental et attribuer aux Etats 

des droits spéciaux dans des zones de mer d'une largeur à déterminer, et au-delà 

de leurs eaux territo~iales. 

La Commission avait examiné ces questions à sa deuxième session, en 1950, 

et son rapport su~ les travaux de cette session (A/1316) contient un paragraphe 198 

ainsi conçu : 

La Commission a reconnu la grande importance que revêt du point de vue 

économique et social, aussi bien que du point de vue juridique, l'exploitation 

du sol et du sou8-sol du plateau continental. Il existe des méthodes qui 

permettent l'exploitation des richesses sous-marines au bénéfice de toute 

l'humanité. Il ne faut pas que des conceptions juridiques puissent entraver 

ce développement. Un membre de la Commission a exprimé l'avis que l'exploi

tation des richesses du plateau continental pourrait être confiée ~ la 

communauté internationale; les autres membres de la Commission ont considéré 

que cette internationalisation se heurterait à des difficultés insurmontables. 

La Commission.a été d'avis qu'un Etat riverain pouvait exercer un contr$le 

et une juridiction sur le sol et le sous-sol des régions sous-marines situées 

hors des eaux territoriales pour en explorer et exploiter les ressources 

naturelles. L'étendue de la région où un tel droit de contr$le et de 
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juridiction peut être exercé devra être limitée, mais, là où la profondeur 

de la mer permet l'exploitation, ce droit ne doit pas dépendre nécessairement 

de l'existence d'un plateau continental. La Commission a été d'avis qu'on 

commettrait une injustice à l'égard d'un pays qui ne possède pas de plateau 

continental, en liant l'octroi du droit dont il s'agit à l'existence d'un 

plateau continental. 

En d'autres termes, si la Commission n'était pas disposée à reconnaître aux 

Etats riverains des droits sur le sol et le sous-sol du plateau continental, 

sauf dans les cas où il serait possible de les exploiter, elle préférait prendre 

comme critère de l'octroi de ces droits la possibilité d'exploitation plutôt que 

la simple existence d'un plateau continental au sens géologique de l'expression. 

Dans son deuxième rapport (A/CN.4/42, p. 76), le rapporteur spécial avait 

présenté les deux projets d'articles suivants 

Article premier Le plateau continental, au point de vue juridique, 

est constitué par le sol et le sous-sol des régions sous-marines situées devant 

les côtes où la profondeur des eaQx ne dépasse pas 200 mètres. 

Articl~ : Le plateau continental en dehors des eaux territoriales est 

soumis à l'exercice, par l'Etat riverain, d'un droit de contrÔle et de juri

diction aux fins de son exploration et de son exploitation. 

Il expliquait qu'il serait avantageux de fixer la limite du plateau conti

nental à 200 mètres. On éviterait ainsi toute discussion sur la définition exacte 

du plateau continental du point de vue géologique et géographique, et ~~E~at 

riverain saurait exactement quels sont ses droits. 

A sa troisième session, en 1951 (A/1858), la Commission avait adopté, dans 

la partie I (plateau continental) de son projet d'articles relatifs au plateau 

continental et aux sujets voisins, les articles premier et 2 ci-après : 

Article premier : Telle qu'elle est employée ici, l'expression "plateau 

continental'' désigne le lit de la mer et le sous-sol des régions sous-marines 

contiguës aux côtes, mais situées en dehors de la zone des eaux territoriales, 

où la profondeur des eaux surjacentes permet l'exploitation des ressources 

naturelles du lit de la rrer et du sous-sol. 

Article 2 : Le plateau continental est soumis à l'exercice par l'Etat 

riverain du contrôle et de la juridiction aux fins de l'exploration du plateau 

continental et de l'exploitation de ses ressources naturelles. 
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Dans son commentaire relatif à l'article premier, la Commission avait pris soin 

d'expliquer que le sens dans lequel elle utilisait l'expression "plateau continental" 

s'écartait de la notion géologique de l'expression. En ce qui concerne la question 

de la limite de 200 mètres, la Corrmission déclarait 

6. La Commission a envisagé la possibilité d'adopter une limite fixe pour 

le plateau continental, déterminée par la profondeur des eaux surjacentes. 

Il semble probable qu'une limite fixée au point où la mer recouvrant le plateau 

continental atteint 200 mètres de profondeur suffirait actuellement à tous 

les besoins pratiques. Cette profondeur corncide également avec celle où le 

plateau continental, au sens géologique du terme, prend généralement fin et 

où commence la pente continentale, tombant brusquement à une grande profon

deur. La Commission a estimé, toutefois, qu 1 une telle limite offrirait 

l'inconvénient de l'instabilité. Dans un avenir prochain, le développement 

de la technique pourrait être tel qu'il soit possible d'exploiter les 

ressources du lit de la mer à une profondeur dépassant 200 mètres. En 

outre, le plateau continental pourrait fort bien comprendre des régions 

sous-marines se trouvant à une profondeur de plus de 200 mètres, mais 

susceptibles d'être exploitées au moyen d'installations érigées dans des 

régions voisines où la profondeur n'excède pas cette limite. Par suite, 

la Commission a décidé de ne pas fixer une limite de profondeur de 

200 mètres dans l'article premier. La Commission fait observer qu'elle 

n'entend nullement limiter l'exploitation du sous-sol de la mer au moyen 

de tunnels percés à partir de la terre ferme. 

7• La Commission a examiné la possibilité de fixer les limites maximum 

et minimum du plateau continental en adoptant pour elles une distance à 

partir de la côte. Elle n'a pu constater l'existence d'aucun besoin 

pratique justifiant l'établissement de l'une ou de l'autre et elle a 

préféré s'en tenir à la limite indiquée à l'article premier. 

8. Il a été noté que des revendications ont été présentées qui vont 

jusqu'à 200 milles mais, en règle générale, la profondeur des eaux, à 

cette distance de la côte, ne permet pas l'exploitation des ressources 

naturelles du sous-sol. De l'avis de la Commission, les activités de 

pêche et la protection des richesses de la mer devront être traitées 

indépen~amment du plateau continental (voir partie II ci-après). 
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Commentant l'article 2, la commission déclarait accepter l'idée que l'Etat 

riverain peut exercer son contrôle et sa juridiction sur le plateau continental, 

"à la conditiJn que ce contrôle et cette juridiction ne soient exercés que 

pour les fins indiquées. L'article exclut le contrôle et la juridiction exercés 

indépe~damment de l'exploration et de l'exploitation des ressources naturelles 

du lit de la mer et du sous-sol". La Commission pensait que, dans les 

circonstances présentes, l'internationalisation du plateau continental se heurtait 

à des difficultés d'ordre pratique mais que si l 1 on prévoyait certaines sauvegardes, 

l'exploitation du plateau continental par les Etats riverains ne porterait pas 

nécessairement atteinte aux intérêts internationaux, notamment à la navigation. 

La Commission considérait inutile de qualifier le lit de la me~ et le sous-sol 

des régions sous-marines dont il s'agit de res nullius susceptibles d'être 

acquises par le premier occupant. Bien plus, "ce concept pourrait conduire 

au chaos et méconnaîtrait le fait que dans la plupart des cas l'efficacité de 

l'exploitation des ressources naturelles dépendra de l'existence d'installations 

sur le ter~itoire de l'Etat riverain auquel lesdites régions sous-marines sont 

contigu~s". La Commission affirmait plus nettement encore ses vues dans les 

paragraphes suivants de son commentaire : 

5. L'exercice du drojt de contrôle et de juridiction est indépendant de la 

notion d'occupation. Une occupation effective des régions sous-marines 

en question serait pratiquement impossible; et l'on ne saurait non plus 

recourir à une occupatidn fictive. Le droit de 1 1Etat riverain, aux termes 

de l'article 2, est également indépenà~nt de toute affirmation formelle de 

ce droit par ledit Etat. 

6. La Commission n'a pas essayé de fonder sur le droit coutumier le droit 

de l'Etat riverain à l'exercice du contrôle et de la juridiction aux fins 

limitées énoncées dans l'article 2. Bien que de nombreuses proclamations 

aient été publiées au cours des dix dernières années, on ne saurait soutenir 

que de telles initiatives unilatérales ont déjà créé un nouveau droit 

coutumier. Il suffit de dire que le principe du plateau continental repose 

sur des principes généraux de droit qui répondent aux besoins actuels de 

la communauté internationale. 
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7. V article 2 évite toute allusion à une "souveraineté" de 1 1 Etat 

riverain sur les régions sous-marines du plateau continental. Comme le 

contrôle et la juridiction exercés par l'Etat riverain viseraient 

exclusivement les fins d'exploration et d'exploitation, ils ne peuvent pas 

être plac8s sur le même pied que les pouvoirs généraux exercés par un Etat 

sur son territoire et sur ses eaux territoriales. 

Dans son quatrième rapport (A/CN.4j6o, pages llO à 115), le rapporteur 

spécial, rappelant les observations d 1 un certain nombre de gouvernements et 

d'experts, déclarait une fois encore qu'il préférerait l'adoption, pour le 

plateau continental, d'une limite précise en profondeur. Il proposait aussi de 

remplacer, dans l'article 2, l'expression "ressources naturelles 11 par les mots 

"ressources minérales". Il faisait observer qu'en adoptant l'expression 

"ressources naturelles", la Commission n'avait pas voulu viser les poissons vivant 

dans la mer, même s'il s'agit d'espèces qui pendant un certain temps vivent 

sur le sol. Elle n'avait pas davantage voulu viser les pêcheries sédentaires 

puisqu'elle avait prévu à ce sujet une disposition spéciale Larticle 3 de la 

partie II (Sujets voisins) du projet d'articles relatifs au plateau continental 

et aux sujets voisins adopté par la Commission du droit international à sa 

troisième session, en 1951 (A/185811. 

Le rapporteur spécial faisait observer qu'un certain nombre de gouvernements 

avaient critiqué l'absence de toute mention de la souveraineté dans l'article 2. 

Pour tenir compte de cette objection sans se détourner du but de la Commission 

- conférer à l'Etat riverain des droits visant 11 exclusivement les fins 

d'exploration et d'exploitation" (paragraphe 7 du commentaire sur l'article 2, 

ci-dessus) - le rapporteur spécial se demandait si l'on ne pourrait peut-être pas 

trouver un terrain d'entente en se servant de l'expression "droits souverains 

de contrôle et de juridiction". Il proposait en conséquence de reviser comme suit 

les articles premier et 2 (voir A/CN.4j6o, pages 133 et 135) 

Article 1 : Telle qu'elle est employée ici, l'expression "plateau 

continental" désigne le lit de la mer et le sous-sol des régions sous-marines 

contiguës aux côtes, mais situées en dehors de la zone de la mer territoriale 

jusqu'à la profondeur de 200 mètres. 

1 
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Article 2 : Le plateau continental est soumis à l'exercice par l'Etat 

riverain de droits souverains de contrôle et de juridiction aux fins de 

l'exploration du plateau continental et de l'exploitation de ses ressources 

minérales. 

En 1953 (A/2456), la Commission avait accepté le principe de ces amendements 

en ce qui concerne la limite de 200 mètres et l'expression "droits souverains", 

mais non en ce qui concerne le remplacement de l'expression 11ressources naturelles" 

par l'expression "ressources minérales". Elle avait rerr.anié coœme suit le texte 

des deux articles en question : 

Article 1 : Telle qu'elle est employée dans les articles ci-après, 

l'expression "plateau continental" désigne le lit de la mer et le sous-sol 

des régions sous-marines contiguës aux côtes, mais situées en dehors de la 

zone de la mer territoriale, jusqu'à une profondeur de 200 mètres. 

Article 2 : L1 Etat riverain exerce des droits souverains sur le plateau 

continental aux fins de l'exploration et de l'exploitation de ses ressources 

naturelles. 

La Commission eÀ~liquait qu'elle avait adopté la limite de 200 mètres 

parce que le texte antérieur n'avait pas la rigueur nécessaire et qu'il pouvait 

faire naître des contestations. Le chiffre de 200 mètres avait été choisi parce 

que c'était à cette profondeur que le plateau continental, au sens géologique 

de l'expression, se terminait généralement. De plus, le chiffre n'était pas 

arbitraire car il tenait compte des possibilités pratiques de l'exploration et 

de l'exploitation prévisibles à l'heure actuelle. 

Pour ce qui est de la nature des droits de l'Etat riverain sur le plateau 

continental, la Commission avait présenté les observations suivantes : 

68. Alors que l'article 2, tel qu'il avait été rédigé provisoirement en 1951, 

stipulait que le plateau continental "est soumis à l'exercice par l'Etat 

riverain du contrôle et de la juridiction aux fins de l'exploration du plateau 

continental et de l'exploitation de ses ressources naturelles", dans sa 

rédaction nouvelle, il prévoit que "l'Etat riverain exerce des droits 

souverains sur le plateau continental aux fins de l'exploration et de 

l'exploitation de ses ressources naturelles 11
• Cette nouvelle formule tient 

compte de l'opinion de ceux des membres de la Commission qui estimaient 
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important de conserver les expressions contenues dans le projet primitif 

et de ceux qui considéraient qu'il fallait employer l'expression 11droits 

de souveraineté". En adoptant l'article sous sa forme actuelle, la 

Commission a entendu éviter une rédaction p~rmettant des interprétations 

qui s'écarteraient d'un objectif auquel elle attache une importance décisive 

le respect du principe de la pleine liberté de la mer surjacente et de 

l'espace aérien au-dessus de cette mer. 

69. D'autre part, il découle sans équivoque du texte nouveau que les droits 

reconnus à l'Etat riverain s'entendent de tous les droits qui sont nécessaires 

et qui se rattachent à l'exploration et à l'exploitation des ressources 

naturelles du plateau continental. Ces droits comprennent la plénitude 

du contrôle et de la juridiction et le droit de réserver l'exploitation et 

l'exploration à l'Etat riverain ou à ses nationaux. De ces droits, fait 

également partie la juridiction pour ce qui est de la répression des 

infractions. 

70. La Commission, après de longs échanges de vues, a préféré l'expression 

"ressources naturelles 11 à l'expression "ressources minérales 11 qui est plus 

restreinte. Dans son projet antérieur la Commission avait seulement envisagé 

les ressources minérales, et certains membres de la Comm;.ssion ont proposé 

de maintenir ce point de vue. La Commission est toutefois arrivée à la 

conclusion que, notamment les produits des pêcheries sédentaires en tant 

qu'il s'aGit de ressources naturelles attachées en permanence.au lit de la 

mer, ne devront pas être exclus de l'application du régime adopté et que ce 

but pourrait être atteint en se servant de l'expression 11 ressources 

naturelles". Il est toutefois bien entendu que les droits en question ne 

s'étendent pas aux poissons vivant au fond de la mer (bottom fish) ni aux 

autres esp~ces qui, bien que vivant dans la mer, ont occasionnellement leur 

habitat au fond de la mer ou y fraient. Ces droits ne s'étendent pas non plus 

à des objets tels que les épaves et leurs cargaisons (y compris les métaux 

précieux) qui reposent sur le lit de la mer nu sont recouvertes par les 

sables du sous-sol. 
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71. De l'avis de la Commission, l'Etat riverain doit aussi, dans l'exercice 

de ses droits exclusifs, respecter les droits acquis des nationaux d'autres 

Etats. Toute atteinte portéeJ le cas échéant) à ces droits lorsque les 

exigences de l'exploration et de l'exploitation des ressources naturelles 

la rendent indispensable est conditionnée par les règles du droit 

international concernant le respect des droits des ressortissants étrangers. 

Toutefois, mis à part le cas de droits acquis, les droits souverains 

de l'Etat riverain sur son plateau continental s'étendent également aux 

p&cheries sédentaires. On peut ajouter que c'est la raison pour laquelle 

la Commission n'a pas estimé nécessaire de laisser subsister parmi les 

articles consacrés aux richesses de la mer un article sur les pêcheries 

sédentaires. Elle a considéré le cas où, en dehors du plateau continental, 

il existerait des zones de faible profondeur où serait possible l'exploitation 

de pêcheries sédentaires. Elle a estimé toutefois que cette éventualité 

est encore trop théorique pour qu'il soit nécessaire de la prévoir 

spécialement. 

En 1956, la Commission a décidé, comme elle 11 a expliqué, de maintenir dans 

l'article définissant le plateau ccntinental, la limite de 200 mètres de 

profondeur mais de ne pas faire de ce chiffre un maximum rigj.de. Ainsi, dans 

le projet actuel, "l'expression;plateau continental est utilisée pour désigner 

le lit de la mer et le sous-sol des régions sous-marines adjacentes aux côtes, 

mais situées en dehors de la zone de la mer territoriale, jusqu'à une prodondeur 

de 200 mètres (environ lOO brasses)~ou, au-delà de cette limite, jusqu'au point 

où la profondeur des eaux surjacentes permet l'exploitation des ressources 

naturelles desdites régions 11
• Les expressions "droits souverains" et "ressources 

naturelles" ont été toutes deux conservées dans le projet de 1956. 

~ En fait, lOO brasses (Eoo pieds) = 182,9 mètres; 
200 mètres = 109,3 brasses. 
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(Les droits de l'Etat riverain sur le plateau continental ne portent pas 
atteinte au régime des eaux surjacentes ni à celui de l'espace aérien) 

Projet de 1956 

Les droits de 1 1Etat riverain sur le plateau continental ne portent pas 

atteinte au régime des eaux surjacentes en tant que haute mer, ni à celui de 

l'espace aérien situé au-dessus de ces eaux. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

En 1950 (A/1316, paragraphe 200), la Corrmission avait décidé qu'il ne 

pouvait @tre question que l'Etat riverain exerce un droit de contrôle et de 

juridiction sur les eaux situées hors des eaux territoriales, bien que ces eaux 

puissent recouvrir le sol du plateau continental. Elle avait déclaré que ces 

eaux restaient soumises au régime de la haute mer et que l'exercice des droits 

de navigation et de p@che ne saurait y être entravé que dans la mesure 

strictement nécessaire à l'exploitation du sol et du sous-sol, 

Dans son deuxième rapport (A/CN.4/42, page 76), le rapporteur sp~cial 

avait proposé les deux articles suivants : 

Article 4 : Les eaux au-dessus du plateau continental e~ dehors des 

eaux territoriales restent soumises au régirre de la haute mer, 

Article 5 L1air au-dessus des eaux qui couvrent le plateau 

continental en dehors des eaux territoriales reste soumis au régime de 

1 1air libre. 

En 1951 (A/1858), la Commission avait adopté les textes suivants : 

Article ? : L'exercice par l'Etat riverain du contrôle et de la 

juridiction sur le plateau continental ne porte pas atteinte au régime 

des eaux surjacentes en tant que haute mer. 

Article 4 : L'exercice par 1 1Etat riverain du contr61e et de la 

juridiction sur le plateau continental ne porte pas atteinte au régime 

de l'espace aérien au-dessus des eaux surjacentes, 

En 1953/(A/2456), la Commission avait légèrement remanié ces textes pour 

leur donner la teneur suivante : 
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Article ) Les droits de l'Etat riverain sur le plateau continental 

ne portent pas atteinte au régime des eaux surjacentes en tant que haute mer. 

Article 4 Les droits de l'Etat riverain sur le plateau continental 

ne portent pas atteinte au régime de l'espace aérien situé au-dessus des 

eaux surjacentes. 

En 1956) la Corrmission a décidé de fondre ces deux textes en un seul 

article. 
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Projet rle 1956 

L'Etat riverain ne peut entraver la pose ou l'entretien de câbles sous-marins 

sur le plateau continental, réserve faite de son droit de prendre des mesures 

raisonnables pour l'exploration du plateau continental et l'exploitation de ses 

ressources naturelles. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Dans son deuxième rapport (A/CN.4/42, page 76), le :·-:. •,Jo::_o·'~::t::c .é/~c.ic.l avait 

proposé un article 3 ainsi conçu : 

suit 

La reconnaissance du contr6le et de la .jm'ülict:i_ol' de 1 1Etnt riverain 

sur le lit de la mer et le sous-sol en dehors den eaùX territoriales 

n'a aucune répercussion sur le droit international en vigueur relatif 

à la pose et à l'exploitation de c~bles ou de pipe-lines sur le lit 

de la mer; sous réserve toutefois du droii., pour 11 Etat rj.verain, de prendre 

des mesures raisonnables touchant 1 1 explorati.on ct. l'exploitation des 

ressources du plateau continental. 

En 1951 (A/1858), la Commission ava:::..~ adopté un 1:1rticle 5 dont la ten2ur 

Sous réserve du droit pour 1 1 Etat ri verain de prendr,; des mesures 

raisonnables pour 1 1 exploration du plateau continental et J.' exp1oi t~:n:.ion 

de ses ressources naturelles, l'exercice par cet Etat river1-1.in du contr6le 

et de la juridiction sur le plateau contimmtal ne peut em:p6chcr la pose 

ou l'entretien de c~bles sous-marins. 

La corrndssion avait ajouté le commentaire sujvant 

1. Il faut reconna::tre que, dans 1 1 exercice du r:ontr6le et de la jur.idiction 

prévu à l'article 2, l'Etat riverain peut adopter des mesures Ge rattachant 

raisonnablement à l'exploration et à l 1 exploitat:Lon du sous-sol, mais qu'il 

ne peut pas exclure la pose ou 1 1 entretien de câbles sous-marins par des 

personnes qui ne sont pas ses ressortissants. 

; ... 
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2. La Comgdssiop s'est demandé si ces dispositions devraient être étendues 

aux pipe-lines. Si 1 1on voulait poser des pipe-lines sur le plateau 

continental d'un autre Etat, la question serait compliquée du fait qu 1il 

faudrait installer des 11 stations de pompage 11 à certains points, ce qui 

pourrait entraver l'exploitation du sous-sol plus que ne le feraient des 

c~bles. Etant donné que la question ne semble pas avoir actuellement 

d'importance pratique et qu 1il n'est pas certain qu 1elle se pose jamais, 

la Commission n 1 a pas jugé nécessaire d'insérer dans le texte une 

disposition spéciale à cet effet. 

En 1953 (A/2456), la Co~ission avait légèrement remanié le texte de 

l'article 5 de manière à lui donner la teneur suivante : 

Sous réserve de son droit de prendre des mesures raisonnables pour 

l'exploration du plateau continental et l'exploitation de ses ressources 

naturelles, l'Etat riverain ne peut emp@cher la pose ou l'entretien de 

c~bles sous-marins. 

La Commission était restée d'avis qu 1il n'était pas nécessaire pour le 

moment de prévoir des dispositions régissant la pose de pipe-lines. 

En 1956, la Commission a maintenu, dans ses grandes lignes, le texte de 1953. 
Dans son corrmentaire, elle a indiqué qu'en principe du moins cette disposition 

devrait s'appliquer aux pipe-lines. 
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1. L'exploration du plateau continental et l'exploitation de ses ressources 

naturelles ne doivent pas avoir pour conséquence de gêner d 1une rr:anière injusti

fiable la navigation, la pêche ou la conservation des ressources biologiques de 

la mer. 

2. Sous réserve des dispositions des paragraphes l et 5 du présent article, 

l'Etat riverain a le droit de construire et d'entretenir sur le plateau continental 

les installations nécessaires pour l'exploration et l'exploitation de ses 

ressources naturelles et d'établir autour de celles-ci, jusqu'à une distance 

raisonnable, des zones de sécurité et de prendre dans ces zones les mesures 

nécessaires à la protection de ces installations. 

3. Ces installations, tout en étant soumises à la juridiction de l'Etat 

riverain, n'ont pas le stctut d'tles. Elles n'ont pas de mer territoriale qui 

leur soit propre et leur présençe n'influe pas sur la délimitation de la mer 

territoriale de l'Etat riverain. 

4. L'Etat intéressé devra donner dÛment avis des installations construites et 

entretenir les moyens permanents de signalisation nécessaires. 

5. Ni ces installations elles-mêrr:es, ni les zones de sécurité susmentionnées 

établies autour de celles-ci ne doivent être situées dans des chenaux ou dans des 

parages où elles peuvent gêner l'utilisation des routes maritimes régulières 

indispensables à la navigation internationale. 

Elaboration du présent projet : étapes successives, difficultés rencontrées 

En 1950 (A/1316, paragraphe 200), la Commission avait émis l'avis que, pour 

les ouvrages et installations établis dans les eaux de la haute mer aux fins 

d'exploitation du sol et du sous-sol, des zones spéciales de sécurité pourraient 

être créées, mais que ces zones ne pourraient cependant. pas être considérées 

comme rentrant dans la catégorie des eaux territoriales. 
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Dans son deuxième rappopt (A/CN.4/42, pages 76-77), le rapporteur spécial 

avait proposé des articles 6, 7 et 8 dont la teneur suit 

Article 6 : L'exploration et l'exploitation du lit de la mer et du sous-sol 

du plaieau continental en dehors des eaux territoriales ne peuvent ~tre autorisées 

gue pour autant gu'e1les ne constituent pas une·g~ne sensible pour la navigation 

et la p~che, c'est-à-dire pour autant qu'elles n'ont pas pour conséquence d'entraver 

la circulation sur les routes, maritimes, de polluer les eaux de p~che ou de les 

troubler par des ébranlements. 

Article 7 : L'Etat KiVerain qui exerce sa juridiction et son contr6le sur le 

lit de la mer et le sous-sol du plateau continental en dehors des eaux territoriales 

peut, en vue de l'exploration et de l'exploitation de leurs ressources, construire 

les installations permanentes ou non permanentes gui sont compatibles avec le 

principe exprimé au paragraphe 6 ci-dessus, étant entendu 

a) Que les intéressés (à savoir les gpuvernements, les armateurs, les 

entreprises de transports aériens, etc.) doivent ~tre dûment avisés à 

l'avance de l'édification projetée desdites installations, et 

b) Que lesdites installations doivent ~tre munies d'~ppareils avertisseurs 

efficaces (feux, signaux sonores, radars, bouées, etc.). 

Article 8 : L'Etat riverain qui ~difie ou gui g ~difié une installation du 

genre qui est visé au paragraphe 7 ci-dessus, c'est-à-dire une installation 

qui s'élève au-dessus du niveau de 1~ mer, doit avoir le droit d'exercer sur 

une partie limitée des eaux qui recouvrent le plateau continental le contr6le et __ la 

juridiction nécessaires à la sécurité de ladite installation, mais aucune instal

lation de ce genre ne peut ~tre considérée par elle-m~me comme étant une "1le" 

ou une ''élévation du l;i.t de la mer" au sens où ces expressions sQnt employées 

en droit international. Ces parties limitées de la haute mer au-dessus du, 

plateau continental doivent ~tre considérées comme des "zones de sécurité". 

Chaque zone de sécurité doit normalement ~re déli~itée par un cercle d'un rayon 

de 500 mètres autour de l'installation en question. En 1951, (A/1858), la 

Commissiôn avait adopté un article 6 dont le texte suit : 1) L'exploration du plateau 

continental et l'exploitation de ses ressources naturelles ne do;i.vent pas avoir 

pour conséquence de gêner sensiblement la navigation ou la p~che. Il doit ~tre 
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donné dÛment avis des constructions d'installations et des moyens approriés 

avertissant de la présence de ces installatigns seront.entretenus. 2) Ces 

installations n'auront pas le statut d'Îles - pour ce qui est de la délimitation 

des eaux territoriales, œais des zones de sécurité, dans lesquelles peuvent @tre 

prises les mesures nécessaires à la protection de ces install~tions, peuvent @tre 

établies autour de celles-ci jusqu'à une distance raisonnable. 

Ce texte était accompagné du commentaire suivant : 

1. Il est évident que la navigation et la p@che en haute mer peuvent @tre, dans 

une certaine mesure, entravées par la présence des installations nécessaires à 

l'exploration et à l'exploitation du sous-sol. La possibilité d'entraves à la 

navigation et à la p@che en haute mer ne pourrait @tre entièrement évitée que si 

l'on pouvait exploiter le sous-sol au moyen d'installations se trouvant sur la 

côte ou dans les eaux territoriales; pr, dans la plupart des cas, une telle 

exploitation ne serait pas réalisable. La navigation et la p@che doivent @tre 

considérées comrr.e des intér@ts primordiaux, de sorte que l'exploitation du 

sous-sol ne pourrait @tre permise si elle avait pour conséquence de les g@ner 

sensiblement. Par exemple, dans les eaux de passage de peu de largeur, nécessaires 

à la navigatiop, l 1 intér@t de cette dernière devrait l'emporter sur celui de 

l'exploitation. 

2. Les parties intéressées, c'est-à-dire non seulement les gouvernements 

mais aussi les grnupements intéressés à la navigation et à la p@che, devraient 

@tre dÛment avisés de la construction des installations, afin que celles-ci 

puissent @tre indiquées sur les cartes marinep. Dans la mesure du possible, les 

notifications devront @tre données à 1 1 avnnce. En tout ~as, lesdites installations 

devraient @tre munies d'appareils avertisocurs (feux, sie;naux sonores, radar, 

bouées, etc.). 

3. La charge de notifier et d'employer cl cs appareils a\'ertisseurs visée par la 

dernière phrase du paragraphe 1) du présent article n'est pas limitée au cas où 

des installations sont établies sur les routes maritimes régulières. C'est une 

obligation qui incombe aux Etats. de façon ~~;énérale, abstraction faite de 1 1 endroit 

où ces installations se trouvent. 
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4. Bien qu'une installation ne puisse ~tre considérée comme étant une Île ou 

une élévation du lit de la mer, ayant des eaux territoriales qui lui sont propres, 

l'Etat riverain pourrait établir autour de celles~ci une étroite zone de protection. 

La Commission ~ estimé qu'une distance de 500 mètres sera, généralement,. suffi

sante, bien qu'elle n'ait pas jugé opportun d'indiquer un chiffre précis. 

Ep 1953 (A/2456), la Commission a adopté un article 6 ainsi concu 

1. L'exploration du plateau continental et l'exploitation de ses ressources 

naturelles ne doivent pas avoir pour conséquence de g@ner d 1 ~ne manière injus

tifiable la navigation, la p~che ou la production de poisson. 

2. Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 et 5 du présent article, 

l'Etat riverain a le droit de construire et d'entretenir sur le plateau conti

nental les installations nécessaires pour l'exploration et l'exploitation de ses 

ressources naturelles et d'établir autour de celles-ci, jusqu'à une distance 

raisonnable, des zones de sécurité et de prendre. dans ces zones les mesures 

n~cessaires à la protection de ces installations. 

3. Ces installations, tout en étant soumises à la juridiction de l'Etat 

riverain, n'ont pas le statut d'Îles. Elles n'ont pas de mer territoriale qui 

leur soit propre et leur présenpe n'influe pas sur la délimitation de la mer 

t~rritoriale de l'Etat riverain. 

4. L'Etat iLtéressé devra donner dûment avis des installations. construites 

et entretenir les moyens perrrsnents de signalisation nécessaires. 

5. Ni ces installations elles-m~mes, ni les zones de sécurité susmentionn~es 

établies autour de celles-ci ne doivent ~tre situées dans des chenaux ou sur. des 

routes maritimes régulières indispensables pour la navigation internationale. 
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1. Dans les cas où un mgme plateau continental est adjacent au territoire de 

deux ou plusieurs Etats dont les c8tes se font face, la délimitation ~u plateau 

continental entre ces Etats est déterminée par accord entre ces Etats. A défaut 

d'accord, et à moin§ que des circonstances spéciales ne justifient une autre 

délimitation, celle-ci est constituée par la ligne médiane dont tous les points 

sont équidistants des lignes de base à partir desquelles est mesurée la largeur 

d!= la mer territoriale de chacun de ces pays. 

2. Dans les cas où un m~me plateau continental est adjacent au territoire de 

deux Etats limitrophes,, la délimitation du plateau continental est déterminée par 

accord entre ces Etats. A défaut d'accord, et à moin~ que des circonstances 

spéciales ne justifient une autre délimitation, celle-ci s'opère par application 

du principe de l'équidistance des lignes de base à partir, desquelles est mesurée 

la largeur de la mer territoriale de chacun des deux pays. 

Elaboration du présent prc.iet : étapes successives, difficultés rencontrées 

Au paragraphe 199 de son rapport sur les travaux de sa deuxième session tenue 

en 1950 (A/1316), la Commission déclare ce qui suit 

La Commission a reconnu que, lorsque deux ou plusieurs Etats voisins sont 

intéressés à la zone sous-marine du plateau continental qui dépas.se la limite 

de leurs eaux territoriales, des fronti~res devront ~tre définies. Il faudra 

éviter que les Etats ne puissent pénétrer, aux fins ~e contr6le et de 

juridiction, dans la région rel~vant d'un autre Etat. 

Dans son deuxi~me rapport (A/CN.4/42, page 77), le rapporteur spécial a 

proposé le texte suivant (article 9) 

Si deux ou plusieuro Etats sont intéressés au même plateau continental 

en dehors des eaux territoriales, les limites de la partie du, plateau de 

chacun d'eux seront fixées de commun accord entre les parties. Faute d'accord, 

la démarcation entre les plateaux continentaux de deux Etats voisins sera 

constituée par la prolongation de la ligne séparant les eaux territoriales, 

et la démarcation entre les plateaux continentaux de deux Etats .séparés par 

la mer sera constituée par la ligne médiane entre les deux eStes. 
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Le rapporteur ajoutait en note : 

Il semble logique d'accepter comme ligne de démarcation entre les plateaux 

continentaux ~e deux Etats voisins la ligne de démarcation prolongée des eaux 

territoriales. Dans la sentence de la Cour permanente d'arbitrage du 

23 octobre 1909 sur les frontières maritimes entre la, Norvège et la Suède 

(Bruns, Fontes Juris Gentium, Standiger Schiedshof, p. 49), on a adopté 

comme telle la ligne perpendiculaire à la, c6te, à l'endroit où la frontière 

entre les deux territoires atteint la mer. C'est la prolongation de cette 

ligne qui pourrait ~tre adoptée comme frontière entre les plateaux continentaux. 

Comme ligne de démarcation entre le plateau continental commun à deux Etats 

séparés par la mer, on pourrait adopter, par analogie à la ligne de 

démarcation entre le.s eaux territoriales dans les détroits, la ligne médiane 

entre les deux c6tes. Le cas échéant, les Etats intéressés pourraient, de , 

commun accord, délimiter les plateaux continentaux d'une manière d~fférente. 

En 1951 (A/1858) la Commission a adopté le texte suivant (article 7) : 
Deux ou plusieurs Etats, dont le territoire est contigu au même plateau 

continental, devraient fixer, par voie ~'accord, les limites de leurs zones 

respectives dans le plateau continental. A déf~ut d'accord, les parties seront 

tenues de faire fixer les limites par arbitrage. 

L~ Commission ajoutait le commentaire suivant : 

1. Lorsque le même plateau continental est contigu au territoire de deux 

ou plusieurs Etats limitrophes, il pe~t ~tre nécessaire de tracer des limites 

dans la région du plateau continental,. Ces limites devraient ~tre fixées 

par accord entre les Etats intéressés. Il n'est pas possible de poser de 

règle générale que lep Etats devraient suivre et .il est probable que des 

difficultés surgiront. Par exemple, il se peut qu'aucune limite n'ait été 

fixée entre les eaux territoriales respe~tives des Etats intéressés, et aucune 

règle générale n'existe pour ces limites. La Commission propose donc que si 

un accord ne peut pas ~tre réalisé et si une prompte solution s'impose, les 

Etats .intéressés. soient tenus de soumettre le différend à un arbitrage 

ex aequo et bono. Le terme "arbitrage" a été en:.ployé en son sens le plus large, 

et comprend le recours éventuel à la Cour internationale de Justice. 
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2. S'il s'agit des territoires de deux Etats séparés par un bras de mer, 

la délimitation entre les plateaux continentaux, coïncidera générale~ent avec 

une certaine ligne médiane entre les deux c6tes. Dans ce cas, la configuration 

des c6tes pourrait toutefois faire surgir des difficultés peur le tracé ~'une 

ligne médiane, et ces difficultép devrai~nt &tre soumises à un arbitrage. 

Dans son quatrième rapport (A/CN.4/6ü, p. 122), le rapporteur spécial a fait 

les remarques suivantes : 

"conm:e il était à prévoir, l'article 7 n'a pas trouvé l'assentiment 
général ;2cs gouvernements qui -ont présenté des observations au sujet de 
l'article?. La Commission elle-m&me s'était rendu compte du caractêre 
incomplet et provisoire de l'article, mais elle a cru qu'il n'était pas 
possible d'établir dès maj,ntenant des règles que les Etats devraient 
appliquer en ce qui concerne la délimitation des plateaux continentaux. 
La Commission ne s'était point dissimulé que des difficultés pourraient 
surgir comme suite de cette incertitude, mais elle ne se croyait pas à 
m~e de proposer un système plus satisfaisant 11

• 

Le rapporteur estimait cependant que la meilleure façon de traiter le problème 

de la délimitation était de le considérer sous deux angles différents i) celut 

de la délimitation des plateaux continen~aux voisins, et ii) celui de la délimi

tation des plateaux continentaux opposés. En ce qui concerne le premier 

cas, il r.e senblait p2s possible de proposer des règles fixes aussi 

longtemps que la dél~mitation de la mer territoriale entre deux Etats voisins 

ne serait.pas réglée. Quant au deuxième cas, la Commission avait déjà fait 

observer que la délimitation entre les plateaux continentaux opposés coïncide 

généralement avec la ligne médiane entre les deux c6tes. La configuration des 

c6tes pourrait toutefois faire surgir des difficultés pour le tracé de la ligne 

médiane et il ne semblait pas possib~e de prescrire des règles qui résoudraient 

une fois pour toutes ces difficultés. 

Eu égard aux .objections soulevées par plusieurs gouvernemen~s contre 

l'arbitrage ex aequo et bono, le rapporteur a proposé (ibidem, p. 124) de modifier 

comme suit les deux dernières phrases du paragraphe 1 du commentaire: 

Si un accord ne peut &tre réalisé et si une prompte solution s'impose, 

les Etats intéressés chercheront la solution de ce conflit en conformité avec 

les règles. convenues entre eux peur le règlement pacifique de leurs 

différends. Si le différend n'est pas soumis à un rêglement jud~ciaire ou 

arbitral, il devra faire l'objet d'une procédure de conciliation. 
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Le rapporteur a proposé (ibidem, p. 140 et 141) de modifier comme suit 

l'article et le commentaire 

Deux ou plusieurs Etats, dont le territoire est contigu au m&.me plateau 

continental, devraient fixer, par voie ~'accord, les limites de leurs zones 

respectives dans le plateau continental. A défaut d'accord, les partie~ 

s~ront tenues de soumettre le différend à une procédure de conciliation. 

1. Lorsque le même plateau continental est contigu au territoire ae 
deux ou plusieurs Etats limitrophes, il peut ~tre nécessaire de tracer des 

limites dans la région du plateau continenta~. Ces limites devraient &tre 

fixées par accord entre les Etats intéressés. Il n'est pas possible de 

poser de règle générale que l~s Etats devraient suivre et il est probable 

que des difficultés surgiront. Par exemple, il se peut qu'aucune limite 

n'ait été fixée entre les mers territoriales respeptives des Etats intéressés, 

et aucune règle générale n'existe pour ces limites. 

Dans le commentaire du projet, soumis aux gouvernements, la Commission 

avait proposé d'obliger les Etats .à soumettr~ les différends surgissant en 

cette matière à l'arbitrage ex aequo et bono. Eu égard aux objections 

soulevées par plusieurs gouvernements contre cette proposition, la Commission 

l'a modifiée. Si un accord ne peut être réalisé et si une prompte solution 

s'impose, les Etats intéressés chercheront la solution de ce conflit en 

conformité avec les, règles convenues entre eux pour le règlement pacifique 

de leurs différends. Si le différend n'est pas soumis à un règlement 

juridiciaire ou arbitral, il devra faire l'objet d'une procédure de 

cpnciliation. 

2. S'il s'agit des territoires de deux Etats séparés par un bras de mer, 

la délimitation entre les plateaux continentaux, coïncidera généralement avec 

une certaine ligne médiane entre les deux eStes. Dans ce cas, la configuration 

des eStes pourrait toutefois faire surgir des difficultés pour le tracé ~'une 

ligne médiane, et ces difficultés devraient être soumises à un arbitrage. 
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Ep 1953 (A/2456), la Commission a ado~té le texte suivant (article 7) : 

1. Dans les cas o~ un m~me ~lateau continental est contigu au territoire 

de deux ou plusieurs Etats dont les c6tes se font face, la délimitation du 

~lateau continental entre ces Etats est déterminée, à défaut d'accord entre 

ces Etats et à moins que des circonstances spéciales ne justifient une autre 

délimitation, par la ligne médiane dont tous les points sont équidistants des 

lignes de base à part~r desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale 

d~ chacun qe ces ~ays. 

2. Dans les cas o~ un m~e plateau continental est contigu au territoire de 

deux Etats limitrophes, la délimitation du plateau continental entre ces 

Etats s'opÈ!re, à défaut d'accord entre ces Etats et à moins que des 

circonstances spéciales ne justifient une autre délimitation, par application 

du principe de l'équidistance des lignes de base à partir desquel~es est 

mesurée la largeur de ~a mer territoriale de chacun des deux pays. 

La Commission a expliqué qu'en faisant ces propositions elle s'était inspirée 

dans une certaine mesure des. proposit~on~ du Comité d'experts sur la délimitation 

des eaux territoriales (A/CN.4/61/Add.l). La Commission a aussi déclaré que, ayant 

inséré dans son projet d'article 8 une clause générale d'arbitrage pour les 

différends relatifs au plateau continental, elle ne voyait pas la nécPssité 

d'édicter des dispositions spéciale~ pour les différends ayant trait à la 

délimitation du plateau continental. 

Sur la questiop de la délimitation, de la mer territoriale de dem~ Etats 

limitrophes,voir ci-dessus l'article 14. 

~1 
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Pro.ict de 1956 

Article 73 

(Différends relatifs au plateau continental) 

Les litiges susceptibles de na~tre entre Etats au sujet de l'interprétation 

ou de l'application des articles .67 à 72 seront soumis à la Cour .internationale de 

Justj.ce sur la demande de l'une quelconque des parties,, à moins que les parties 

ne conv.iepnent d'en rechercher la solution par un autre mode de règlement 

pacifique. 

Elaboration du préccnt projet : étapes successives, et difficultés rencontrées 

Cette disposition a son origine dans la proposition faite par la Commission 

en 1951, suivant laquelle les différends relatifs à la délimitation du plateau , 

continental devraient ê'tre réglés par voie d'arbitrage (voir sous l'article 72). 

La Commission a proposé en 1951 que ces différends soient soumis à un arbitrage 

ex aequo et bono, mais elle a précisé que le terme "arbitrage" devait ê'tre entendu 

dans son sens le p~us large et comprenait le recours éventuel à la Cour interna

tionale de Justice.(Commentaire de l'article 7 de la partie I du projet d'articles 

relatifs au plateau continental et au~ sujets voisips adoptés par la Commission 

lors de sa troisième session en 1951 ~voir A/1858). 

Dans son quatrième rapport (A/CN.4/60, page 141), après avoir constaté que 

de norabreux gouvernP.ments avaient soulevé des objections contre la proposition 

tendant à soumettre les différends à l'arbitrage ex aequo et bono et précisant 

qu'ic:L encore il avait en vue les différends r.elatifs à la délimitation du plateau 

continental, le rapporteur spécial a proposé .que la Commission supprime dans le 

commentaire la proposition d'arbitrage ex aequo et bono et la remplace par les 

deux 1)hrases sui van tes : 

"Si un accord ne peut ê'tre réalisé et si une prompte solution s'impose, 
les Etats intéressés chercheront la solution de ce conflit en conformité 
nvec les règloa convenues entre eux pour le r~glement pacifique de leurs 
différends. ;__:;1 le différend n'est pas soumis à un règlement jud·iciaire ou 
!lrbitral, il clcvra faire l'objet d'une procédure de conciliation." 
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En 1953 (A/2456) la Commission a adopté le texte suivant comme article 8 de 

son projet : 

Les litiges susceptibles de na1tre entre Etats au sujet de l'interprétation 

ou de l'application de ces arti~les seront soumis à l'arbitrage sur la demande 

de l'une quelconque des parties. 

La Commission a expliqué que ce projet d'article constituait une clause 

générale d'arbitrage qui vise non seulement les contestations relatives à la 

délimitation des plateaux continentaux d'Etats voisins, mais aus.si "tout litige 

né de l'exploration ou de l'exploitation du plateau continental". La Commission 

a indiqué qu'à. son avis "d'impérieuses raisons rendent une telle clause 

indispensable". 
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Articles concernant le droit de la mer élaborés par la Con~mission du 

droit international, avec 1 1 ind.ication des séances de la Commis&ion principalement 

consacrées aux questions traitées dans ces articles. 

Article 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

Séance 

164 - 165 - 252 - 253 - 277 - 278 - 281 
295 - 324 - 328 - 361 
164 - 165 - 172 - 253 - 277 - 295 - 324 
328 - 361 
65 - 164 - 165 - 166 - 167 - 168 - 169 
253 - 281 - 295 - 308 - 3C9 - 310 - 311 
312 - 313 - 314 - 315 - 316 - 324 - 328 
361 - 362 - 363 
164 - 169 - 170- 254 - 255 - 256 - 257 
258 - 277 - 278 - 281 - 316 - 324 - 328 
364 
164 - 169 - 170 - 254 - 255 - 256 - 357 
258- 277- 278- 281 - 316 - 317- 319 
324 - 328 - 335 - 364 - 365 
258 - 259 - 277 - 278 - 316 - 324 - 328 
30 
164 - 172 - 317- 318- 319 - 324 - 328 
329 - 365 ~ 366 

259 - 260 - 277 - 278 - 295 - 324 - 329 
365 
259 - 277 - 278 - 295 - 324 - 329 - 365 
164 - 259 - 260 - 277 - 278 - 319 - 324 
329 - 365 
260 - 261 - 277 - 279 - 319 - 324 - 329 
365 
164 - 261 - 262 - 263 - 271 - 277 - 278 
279 - 319 - 320 - 324 - 329 - 366 - 380 
319 - 320 - 324 - 329 - 366 - 380 

164- 170- 171- 172 - 262 - 277- 279 
281 - 320 - 324 - 329 - 366 - 380 
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Article 

15 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 - 31 

32 

33 
34 

35 

Séance 

164 - 262 - 277 - 279 - 281 - 299 - 324 
329 - 366 - 380 
164 - 262 - 263 - 264 - 277 - 279 - 299 
324 - 329 - 366 - 380 
164 - 264 - 265 - 277 - 279 - 299 - 324 -
329 - 366 - 380 
164 - 265 - 277 - 279 - 299 - 324 - 329 
367 - 380 
164 - 272 - 277 - 299 - 306 - 325 - 329 
367 - 320 
164 - 272 - 277 - 279 - 281 - 299 - 306 
325 - 329 - 367 - 380 
164 - 272 - 277 - 279 ·- 2?,(' - 305 - 325 
32~- - 367 - 380 

164 - 277 - 279 - 299 - 306 - 325 - 329 
367 - 380 
164 - 272 ~ 277 - 299 - 306 - 325 - 329 
367 - 380 
164 - 272 - 273 - 277 - 279 - 299 - 281 
306 - 307 - 308 - 325 - 329 - 367 - 380 
164 - 273 - 277 - 279 - 299 - 308 - 325 -
329 - 368 - 380 
283 - 320 - 326 - 339 
63 - 64 - 283 - 284 - 320 - 326 - 329 - 335 
339 - 340 
284 - 326 - 341 
64 - 121 - 133 - 284 - 285 - 293 - 294 -
320 - 321 - 326 - 341 - 347 - 348 - 380 
284 - 288 - 321 - 326 - 341 - 342 
64 - 285 - 288 - 321 - 326 - 342 
64 - 66 - 122 - 123 - 133 - 285 - 294 - 321 
326 - 342 - 347 - 348 
64 - 121 - 122 - 133 - 286 - 321 - 326 -
343 
64 - 66 - 122 - 123 - 133 - 285 - 286 -
294 - 321 - 326 - 343 



Article 

37 

46 

47 

48 

49 - 59 

6o 

66 

67 - 68 

69 
70 
71 

72 

73 

Séance 

A/C.6/L.378 
Français 
Annexe A 
Pac;e 3 

65 - 123 - 124 - 133 - 288 - 289 - 290 -
321 - 326 - 343 
124 - 133 - 290 - 291 - 292 - 293 - 521 -
326 - 330 - 343 

64 - 65 - 123 - 124 - 133 - 286 - 288 -
289 - 321 - 327 - 343 
65 - 125 - 133 - 291 - 321 - 327 - ')43 -
344 - 345 - 349 
132 - 133 - 291 - 321 - 327 - 345 - 346 
65 - 117- 118- 119 - 132 - 206- 207-
208 - 209 - 210 - 236 - 237 - 291 - 2)6 -
297 - 298 - 300 - 301 - 302 - 303 - 304 -
3C5 - )06 - 321 - 327 - 336 - 337 - 338 -
350 - 351 - 352 - 353 - 354 - 355 - 356 -
357 
66 - 114 - 119 - 120 - 132 - 207 .. 208 -
209 - 234 - 235 - 291 
65 - 124 - 125 - 285 - 286 - 321 - 327 -
346 
65 - 69 - 117 - 118 - 120 - 1?1 - 125 - 132 
210 - 237 - 23S' - 2SJ - 348 - 349 - 3é}. 

66- 67- 68- 69 - 113 - 114 - 117 - 118-
119 - 120 - 123 - 130 - 131 - 132 - 195 -
196 - 197 - 198 - 199 - 200 - 206 - 207 -
208 - 200 - 210 - 215 - 233 - 234 - 235 -
236 - 238 - 291 - 357 - 358 - 359 - 380 
67 - 68 - 69 - 114 - 131 - 198 - 199 - 359 
114 - 115 - 131 - 200 - 285 - 286 - 360 
66 - 69 - 115 - 131 - 198 - 200 - 201 - 202 
205 - 2)6 - 238 - 360 

115 - 116 - 131 - 132 - 201 - 204 - 205 -
234 - 236 - 360 
116 - 117 - 131 - 132 - 201 - 202 - 203 -
204 - 205 - 234 - 236 - 238 - 360 - 361 
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Articles concernant le droit de la mer élaborés par la Commission du droit 

international, avec l'indication des documents où figurent les observations des 

gouvernements sur les projets d'articles et les articles provisoires adoptés par 

la Commission à ses différentes sessions. 

Chine 

Danemark 

Inde 

Israël 

Mexique 

Norvège 

République Dominicaine 

Royaume-Uni 

Suède 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Chine 

Israël 

Mexique 

Pays-Bas 

République Dominicaine 

Royaume-Uni 

Suède 

Turquie 

Yougoslavie 

Article premier 

Documents 

A/CN.4/99, p. 17-19 

A/CN.4/99/Add.9, p. 2-3 

A/2934, p. 29; A/CN.4/99, P• 24 

A/CN.4/99/Add.l, p. 41-42 

A/2934, p. 31-32 

A/CN.4/99/Add.l, P• 51 

A/CN.4/99, P• ~8 

A/2934, P• 38; A/CN.4/99/Add.l, p. 78 

A/2934, p. 43 

A/2934, p. 46 

A/2934, p. 4 7; .le./ CN .4 /99/-::.dd .1, 

Article 2 

Documents 

A/CN.4/99, P• 17-19 

A/CN.4/99/Add.1, p. 41-42 

A/2934, P• 31-32 

A/2934, p. 36 

A/CN.4/99, p. 28 

p. 107-108 

A/2934, p. 38; A/CN.4/99/Add.l, P• 78 

A/2934, p. 43 

A/CN.4/99, P• 41-4~ 

A/2934, P• 47 
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Belgique 

Cambodge 

Chine 

Danemark 
Egypte 

Equateur 

Etats-Unis d'Amérique 

Haiti 

Inde 

Islande 

Israël 

Italie 

Liban 

;:exique 

Norvège 

Pays-Bas 

Philippines 

République Dominicaine 

Royaume-Uni 

Salvador 

Suède 

Turquie 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Inde 

Islande 

Norvège 

Royaume-Uni 

Suède 

Union Sud-Africaine 
Yougoslavie 

Article 3 

Documents 

A/2934, p. 25; A/crr.4/99, p. 9-lc: 

A/CN.4/99/Add.2,p. 3 

A/CN.4/S9, p. 17 
A/CN.4/99/Add.9, p. 3-4 

A/2934, p. 27 

A/CN.4/L. 63 

A/2934, p. 27-28j A/CN.4/99/Add.l, p. 21-22 

A/2934, p. 28 

A/2934, p. 29; A/CN.4/99, p. 24 

A/29)4, p. 30-31; A/CN.4/99/Add.2, p. 5-9 

A/CN.4/99/Add.l, p. 29-34 et p. 42 

A/CN.4/99/Add.8, p. 6 

A/CN.4/99/Add. 2, p. 11 

A/29)4, p. 31-34 

A/2934, P• 34; A/CN.4/99/Add.l, p. 51 

A/2934, P• 35-36;; A/CN.4/99/Add.l, p. 67 

A/2934, p. 37-38; A/CN.4/99, p. 27 
A/CN.4/99, p. 28 

A/2934, P• 38-4c; A/CN.4/99/Add.l, p. 78-81 

A/2934, p. 43 

A/2934, p. 43-44; A/CN.4/99, p. 32-35 

A/CN.4/99, p. L.2 

A/2934, p. 46; A/CN.4/99, p. l19 

A/2934, p. 47; A/CN.li-/Add.l, p. lC8-llO 

Article 4 

Documents 

A/2934, p. 29 

A/29~4, p. 29-30; A/CN.4/99/Add.2; p. 4 

A/2934, p. 34 

A/2934, p. 41; A/CN.4/99/Add.l, p. 81-83 

A/2934, P• 44-45 
A/2934, p. 46; A/CN.4/99, p. 49 
A/2934, p. 4 7 



Pays 

Belgique 

Danemark 

Egypte 

'. '1 

Etats-Unis d'Amérique 

Ha:tti 

Inde 

Islande 

r.Je;x;ique 

Norvège 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Suède 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Pays 

I·Iexique 

RoyaumG-Uni 

Yougoslavie 

Article 5 
Documents 

A/CN.4/99, p. 10 
A/CN.4/99/Add. 9, p. 4~5 

A/2934, p. 27 
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A/2934, p. 27; A/CN.4/99/Add.l, p. 22-23 
A/2934, p. 28-29 
A/2934, p. 29; A/CN.4/99, p. 25 
A/2934, p. 29-30; A/CN.4/99/Add.2, p. 4 

A/2934, P• 31 
A/2934, p. 34-35; A/CN.4/99/Add.l, p. 51-52 

A/2934, P• 36 
A/2934, p. 41; A/CN.4/99/Add.l, p. 81-83 
A/2934, P• 44-45; A/CN.4/99, p. 35-37 
A/2934, p. 46; A/CN.4/99, p. 49 

A/2934, p. 47-48; A/CN.4/99/Add.l, p. 110-111 

Article 6 

A/2934, P• 31 
A/2934, p. L~l 

A/2934, p. 48 

Documents 
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Pays 

Belgique 

Brésil 

Chine 

Danemark 
Egypte 

Etats-Unis d'Amérique 

Inde 

Islande 

Israël 

Norvège 

République Dominicaine 

Royaume-Uni 

Suède 

Turquie 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Inde 

Royaume-Uni 

Yougoslavie 

Brésil 

Inde 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Yougoslavie 

Article 7 

Documents 

A/CN.4/71, p. 6; A/CN.4/S9, p. lO 

A/CN.4/99, p. 13 
A/CN.4/99, p. 17 
A/CN.4/99/ndd.), p. 4-5 

A/2934, P• 27 
AjCN.4/99/Aûd.l, P• 23 

A/2934, p. 29 
A/2934, p. 30; A/CN.4/99/Add.2, p. 5 

A/CN.4/99/Add.l, P• 42-44 

A/CN.4/99/Add.l, P• 52 

A/CN.4/99) p. 28 

A/2934, p. 41; A/CN.4/99/Add.l, p. 83-84 

A/2934, p. 44-45; A/CN.4/99, P• 37-38 
A/CN.4/99, p. 42 

A/CN.4/99, p. 50 

A/2934, p. 48; A/CN.4/99/Add.l, p. 111 

Article 8 

Documents ---·--
A/ CN .4/S:9/ Adè .• 3 

A/2934, p. 41; A/CN.4/S9/Add.l, p. 

A/2934, p. 48 

Article 9 

Documents 

A/2934, p. 26; A/cn.4/99, p. 13 

A/CN.4/S:9/Add.3 

A/2934, p. 36 

84 

A/2934, p. ill; AjCN.4/99/Add.l, p. t''+ 

A/2934, p. 48 



Brésil 

Danemarlc 

Inde 

Islande 

Royaume-Uni 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Belgique 

Brésil 

Haiti 
norvège 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Pay.ê_ 

Danemark 

Inde 

Israël 

Norvège 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Suède 

Turquie 

Yougoslavie 

Article 10 

A/CN.4/99, p. 13-14 

A/CN.4/99/Add.9, p. 5 

A/2934, p. 29 

A/2934, p. 30 

'/,- {,/l 7 7" _1-1, -~v D_) U 

~rc.nç:1i s 
1\m:.~::c B 
?c.c:: 5 

Documents 

A/2934, p. 41; A/CN.4/99/Add.l, p. 84 

A/2934, p. 46; A/CN.4/99, p. 50-51 

A/2934, p. 48 

Article ll 

Documents -----
A/2934, p. 25 
A/2934, p. 26; A/CN.4/99, p.l]-14 

A/2934, p. 28 

A/2934, p. 35 
A/2934, p. 36 

A/2934, p. 41; A/CN.4/99/Add.l, p. 

A/2934, p. 46; A/CN.4/99, P• 51 
A/2934, p. 48 

Article 12 

Documents 

A/CN.4/99/Add.9, p. 5 

A/2934, p. 29 

84 

A/CN.4/99/Add,l, IJ• 34-35 et p. !~4 

A/2934, p. 35; A/CN.4/99/Add.l, p. 52 

A/2934, p. 36; A/C.4/99/Add.l, p. 68 
A/2934, p. 41; A/CN.4/99/Add.l, p. 84-86 

A/2934, p. 45 

A/CN.4/99, p. 43 

A/2934, p. 48; A/CN.4/99/Add.l, p. 111 
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Belgique 

Inde 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Yougoslavie 

Belgique 

Birmanie 

Danemark 

Etats-Unis d'Amérique 

France 

Norvège 

Pays-Bas 

République Dominicaine 

Royaume-Uni 

Salvador 

Suède 

Yougoslavie 

Inde 

Israël 

Norvège 

Pays-Bas 

RoyDume-Uni 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Article 13 

Documents 

A/CN.4/99, P• 10 

A/2934, P• 29; A/CN.4/99/Add.3 

A/CN.4/99/Add.l, p. 68 

A/2934, p. 41; A/CN.4/99/Add.l, p. 84 

A/2934, p. 48 

Article 14 

Documents 

A/CN.4/71, p. 4-8; A/2934, p. 25-26; 
A/CN.4/99, p. 11 

A/CN.4/71, p. 9 

A/CN.4/71, p. 9-10 

A/CN.4/71, p. 10-15 

A/CN.4/71/Add.2, 

A/CN.4/71, p. 16-18; A/CN.4/99/Add.l, 
p. 52-53 

A/CN.4/71, p. 19-20; A/2934, p. 36 

A/CN.4/71, p. 21 

A/CN.4/71, p. 22-~5; A/2934, p. 42 

A/CN.4/71, p. 26 

A/CN.4/71/Add.l 

A/CN.4/71, p. 27; A/2934, p. 48; 
A/CN.4/99/Add.l, p. 112 

Article 15 

Documents 

A/CN.4/99, p. 25 

A/CN.4/99/Add.l, p. 44-45 

A/2934, P• 35; A/CN.4/99/Add.l, p. 53 

A/2934, p. 36; A/CN.4/99/Add.l, p. 68 

A/2934, p. 42; A/CN.4/99/Add.l, p. 86 

A/CN.4/99, P• 51 

A/2934, p. 48; A/CN.4/99/Add.l, p. 112-113 



Danemark 

Etats-Unis d'Amérique 

Israël 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Chine 

Danemark 

Inde 

Israël 

Italie 

Lib ar. 

Norvège 

Pays-Bas 

République Dominicaine 

Royaume-Uni 

Turquie 

Yougoslavie 

Inde 

Israël 

lilexique 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Turquie 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 
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Documents 

A/CN.4/99/Add.9, p. 6-8 

A/2934, p. 27-28 

A/CN.4/99/Add.l, p. 44-45 

A/2934, p. 37; A/CN.4/99/Add.l, P• 

A/2934, p. 42; A/CN.4/99/Add.l, p. 

A/2934, p. 46 

68 

86 

A/2934, p. 48; A/CN.4/99/Add.l, p. 113-114 

Article 17 

Documents 

A/CN.4/99, p. 17-18 

A/CN.4/99/Add.9, p. 6 

A/2934, p. 29 

A/CN.4/99/Add.l, p. 34-35 et 44-45 

A/CN.4/99/Add.8, p. 6 

A/CN.4/99/Add.2, p. 11 

A/2934, P• 35; A/CN.4/99/Add.l, P• 53 

A/2934, p. 37.; A/CN.4/99/Add.l, p. 68 

A/CN.4/99, p. 28-29 

A/2934, p. 42j A/CN.4/99/Add.l, p. 87 

A/CN.4/99, p. 43 

A/2934, p. 48; A/CN.4/99/Add.l, P• 114 

Article 18 

Documents 

A/CN.4/99, P• 25 

A/CN.4/99/Add.l, p. 44-45 

A/2934, P• 31-32 

A/2934, P• 37 
A/2934, p. 42; A/CN.4/99/Add.l, p. 87 

A/CN.4/99, p. 43 

A/2934, p. 46; A/CN.4/99, p. 52 

A/2934, p. 49; A/CN.4/99/Add.l, P• 115 
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Royaume-Uni 

Turquie 

Yougoslavie 

Chine 

Israël 

Norvège 

République Dominicaine 

Royaume-Uni 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Pays 

Israël 

Norvège 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Yougoslavie 

Belgique 

Royaume-Uni 

Turquie 

Yougoslavie 

Article 19 

Documents 

A/2934, p. 4~; A/CN.4/99/Add.l, p. 87 

A/CN.4/99, p. 43-44 

A/2934, p.49 

Article 20 

Documents 

A/CN.4/99, p. 17-18 

A/CN.4/99/Add.l, P• 45 

A/CN.4/99/Add.l, P• 53 

A/CN.4/99, p. 28-~9 

A/é.934, p. 42; A/CN.4/99/Add.l, p. 87 

A/CN.4/99, p. 52-53 

h/2934, p. 49; A/CN.4/99/Add.l, p. 115 

Article 21 

Documents 

A/CN.4/99/Add.l, p. 45-46 

A/CN.4/99/Add.l, p. 53-54 

A/2934, p. 37 

A/é.934, p. 42· ) A/CN.4/99/Add.l, p. 87 

A/2934, p. 49; A/CN.4/99/Add.l, p. 115 

Article ~2 

Documents 

A/CN.4/99, P• ll 

A/2934, p. 42-43; A/CN.4/99/Add.l, p. 87-88 

A/CN.4/99, p. h4 

A/2934, p. 49 



Belgique 

Danemark 

Egypte 

Haïti 

Italie 

Norvège 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Suède 

'Iurquie 

Yougoslavie 

Norvège 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Etats-Unis d'Amérique 

Israël 

Pays-Bas 

Philippine~~ 

Royaume-Uni 

Turquie 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Article 23 

Lvoir article ?:.?_/ 

Article 24 
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Documents 

A/2934, p. 26; A/CN.4/99, p. ll 

A/CN.4/99, p. 20; A/CN.4/99/Add.9, p. 6 

A/2934, P• 27 

A/2934, P• 29 

A/CN.4/99/Add.8, p. 6 

A/2934, p. 35 

A/CN.4/99/Add.l, p. 68 

A/2934, p. 42-43; A/CN.4/99/Add.l, p. 88-89 

A/2934, p. 45-46 

A/CN.4/99, p. 44-46 

A/2934, p. 49 

Article 25 

A/2934, p. 35 

A/2934, p • .37 

Documents 

A/2934, p. 42-43; A/CN.4/99/Add.l, p. 88-89 

Article 26 

Documents 

A/CN.4/99/Add.l, p. 13 

A/CN.4/99/Add.l, p. 36 

A/CN.4/99/Add.l, p. 56 

A/CN.4/99, p. 26-27 

A/CN.4/99/Add.l, p. 76 

A/CN.4/99, p. 46 

A/CN.4/99/Add.l, P• 3 

A/CN.4/99/Add.l, p. 95 
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Belgique 

Etats-Unis d'Amérique 

Inde 

Islande 

Israël 

Pays-Bas 

Pologne 

Royaume-Uni 

Union Sud-Africaine 

Pays 

Etats-Unis d'Amérique 

Pays-Bas 

Pologne 

Royaume-Uni 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Pays 

Belgique 

Brésil 

Etats-Unis d'Amérique 

Inde 

Irlande 

Israël 

Italie 

Norvège 

Pays-Bas 

Pologne 

Article 27 

Documents 

A/CN.4/99, p. 4 

A/CN.4/99/Add.l, p. 13 

A/CN.4/99, p. 22 

A/CN.4/99/Add.2, P• 10 

A/CN.4/99/Add.l, p. 37 
A/CN.4/99/Add.l, p. 56 

A/CN.4/L.53 

A/CN.4/99/Add.l, P• 69-70 

A/CN.4/1.58; A/CN.4/99/Add.l, P• 3 

Article 28 

Documents 

A/CN.4/99/Add.l, P• 13 

A/CN.4/99/Add.l, p. 56 

A/CN.4/1.53 

A/CN.4/99/Add.l, P• 76 

A/CN.4/99/Add.l, P• 3 

A/CN.4/99/Add.l, P• 96 

Articles 29-.'11 

Documents 

A/CN.4/99, p. 4-6 

A/CN.4/99, P• 12 

A/CN.4/99/Add.l, p. 13 

A/ CN. 4/99, p • 22 

A/CN.4/99/Add.4 

A/CN.4/99/Add.l, P• 38-39 

A/CN.4/99/Add.8, P• 3 

A/CN.4/99/Add.l, p. 47 

A/CN.4/99/Add.l, p. 56-58 

A/CN .4/1.53 
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Articles 29-51 (suite) 

Pays Documents 

République Dominicaine A/CN.4/99, P• 30 
Royaume-Uni A/CN.4/99/Add.l, p. 70-73 et 76-77 
Union Sud-Africaine A/CN.4/99/Add.l, p. 3-4 

Yougoslavie A/CN.4/99/Add.l, p. 96-99 

Article 32 

Pays Documents 

Etats-Unis d'Amérique A/CN.4/99/Add.l, p. 13 
Pays-Bas A/CN.4/99/Add.l, p. 58 

Royaume-Uni A/CN.4/99/Add.l, p. 77 
Union Sud-Africaine A/CN.4/99/Add.l, p. 4 

Yougoslavie A/CN.4/99/Add.l, p. 99 

Article 33 

Pays Documents 

Belgique A/CN.4/99, p. 7 

Etats-Unis d'Amérique A/CN.4/99/Add.l, p. 13 

Italie A/CN.4/99/Add.8, p. 3-4 

Norvège A/CN.4/99/Add.l, p. 48 

Pays-Bas A/CN.4/99/Add.l, p. 58-59 

Royaume-Uni A/CN.4/99/Add.l, p. 73 
Union Sud-Africaine A/CN.4/99/Add.l, p. 4-5 

Article 34 

Pays Documents 

Etats-Unis d'Amérique A/CN.4/99/Add.l, p. 13 

Pays-Bas A/CN.4/99/Add.l, p. 57-59 

Union Sud-Africaine A/CN.4/99/Add.l, p. 5 

Yougoslavie A/CN.4/99/Add.l, p. 100 
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Chine 

Pays 

Etats-Unis 

Israël 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Turquie 

dr ~"'r,îérique 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Pays 

Etats-Unis d 1 .f\Jllérique 

Norvège 

Pays-Bas 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Pays 

Etats-Unis d'.Amérique 

Israël 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Union Sud-Africaine 

Pays 

Belgique 

Chine 

Etats-Unis d' .Amérique 

Israël 

Italie 

Article 35 

Documents 

A/CN.4/99, P• 15-16 

A/CN.4/99/Add.l, p. 13 

A/CN.4/99/Add.l, p. 39-40 

A/CN.4/99/Add.l, P• 59-60 

A/CN.4/99/Add.l, p. 77 

A/CN.4/99, p. 47 

A/CN.4/99/Add.l, p. 5 

A/CN.4/99/Add.l, p. 100-102 

Article 36 

Documents 

A/CN.4/99/Add.l, p. 13 

A/CN.4/99/Add.l, p. 48 

A/CN.4/99/Add.l, p. 60-61 

A/CN.4/99/Add,l, p. 5 

A/CN.4/99/Add.l, p. 10~ 

Article j7 

Documents 

A/CN.4/99/Add.l, p. 13 

A/CN.4/99/Add.l, p. 4o 

A/CN.4/99/Add.l, p. 61 

A/CN.4/99/Add.l, p. 77 

A/CN.4/99/Add.l, p. 5 

Articles 38-45 

Documents 

A/CN.4/99, p. 7-8 

A/CN.4/99, p. 16 

A/CN.4/99/Add.l, p. 13 

A/CN .~-/99/ Add.l, p. 4o 

A/CN.4/99/Add.8, p. 4 
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Articles 38-45 (suite) 

Fays Documents 

Norvège A/CN.4/99/Add.l, p. 48 

Pays-Bas A/CN.4/99/Add.l, p. 61-64 

Pologne A/CN .4/L. 53 

Royaume-Uni A/CN.4/99/Add.l, p. 73 et 77 
Union Sud-Africaine A/CN.4/99/Add.l, p. 5-7 
Yougoslavie A/CN.4/99/Add.l, p. 102-103 

Article 46 

Pays Documents 

Etats-Unis d'PmériQue A/CN.4/99/Add.l, p. 13 

Norvège A/CN.4/99/Add.l, p. 48 

Pays-Bas A/CN.4/99/Add.l, p. 64 

Pologne A/CN.4/L.53 

Royaume-Uni A/CN.4/99/Add.l, p. 74 et 77 

Union Sud-Africaine A/CN.4/99/Add.l, p. 7 
Yougoslavie A/CN.4/99/Add.l, P• 103 

Article 47 

_fays · ocuments 

Brésil A/CN.4/99, P• 12 

Etats-Unis d'PmériQue A/CN.4/99, p. 13 

Inde A/CN.4/99, p. 22 

Islande A/CN.4/99/Add.2, p. 10 

Italie A/CN.4/99/Add.8, p. 5 

Norvège A/CN.4/99/Add.l, p. 48 

Pays-Bas A/CN.4/99/Add.l, p. 64-65 

Pologne A/CN.4/L.53 

Royaume-Uni A/CN.4/99/Add.l, p. 74-75 et 78 

Union Sud-Africaine A/CN.4/99/Add.l, P• 8 

Yougoslavie A/CN.4/99, p. 103 
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•'r" ~' ltct. 1 

Etats-Unis d'ftmérique 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Union Sud-Africaine 

Belgique 

Brésil 

Canada 

Chili 

Chine 

r::anemark 

Egypte 

Equateur 

Etats-Unis d'Amérique 

France 

Inde 

Islande 
Israël 

Italie 

Norvège 

Pays-Bas 

Philippines 

Royaume-Uni 

Suède 

Syrie 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

,, , •. , t'"ii ' ' 

Article 48 

Documents ----
A/CN.4/99/Add.l, p. 13 

A/CN.4/99/Add.l, p. 65 

P_jCN .4/99/Add .1, p. 78 
A/CN.4/99/Add.l, p • 8 

.A..rticles 49-59 

Documents 

A/2456, p. 42-43; A/CN.4/99, p. 8-9 

A/2456, p. 43-44; A/CN.4/99, p. 12 

fc_j CN. 4/99/ Add • 7 

A/2456, p. 45-47; A/CN.4/99/Add.l, p. ll-12 

A/CN.4/99, p. 16 

A/2456, p. 48-49; A/CN.4/86, p, 2-5; 
A/CN.4/99/Add.9, p. 2 

A/2456, p. 49-50 

A/2456, p. 50-52; A/CN.4/L.63 

A/2456, p. 52; A/CN.4/99/Add.l, p. 13-20' 

A/2456, p. 52-53 

A/CN.4/99, p. 22-24 

A/2456, p. 54-60; A/CN.4/99/Add.2, p. 8-9 
A/2456, p. 62; A/CN.4/99/Add.l, p. 40-41 

A/CN.4/99/Add.8, p. 5 

A/2456, P• 62-64; A/CN.4/99/Add.l, P• 48-50 

A/2456, p. 65-66; A/CN.4/99/Add.l, p. 65-66 
A/2456, p. 66 

A/2456, P• 66-69; A/CN.4/99/Add.l, p. 76 
et A/CN.4/99/Add.5 

A/2456, p. 69-71; A/CN.4/99, p. 31 

A/2456, p. 71 
A/2456, p. 71-72; A/CN.4/99/Add.l, P• 8-9 
A/2456, p. 72-73; A/CN.4/99/Add.l, p. 103-106 



Pays 

Belgique 

Brésil 

Chili 

Danemark 

Egypte 

Equateur 

Etats-Unis d'Amérique 

France 

Islande 

Israël 

Norvège 

Pays-Bas 

Philippines 

Royaume-Uni 

Suède 

Syrie 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Pays 

Etats-Unis d 1 ft~érique 

Italie 

Norvège 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Suède 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

..... Voir également les articles 

Article 6o:r. 

A/2456, p. 43 

A/;::456, P• 43-44 

A/2456, p. 46-47 

A/2456, p. 49 

A/2456, p. 49-50 

A/2456, p. 50-52 

A/2456, P• 52 

A/2456, p. 53 
A/2456, P• 54-6o 

A/2456, p. 62 

A/2456, p. 64 

A/2456, P• 65-66 

A/2456, p. 66 

A/2456, p. 68-69 

A/2456, p. 71 

A/2456, p. 71 

A/2456, P• 72 

A/2456, p. 73 

Articles 61-65 

A/CN.4/99/Add.l, 

A/CN.4/99/Add.8, 

A/CN.4/99/Add.l, 

A/CN.4/99/Add.l, 

A/CN.4/99/Add.l, 

A/CN.4/99, P• 32 

A/CN.4/99/Add.l, 

A/CN.4/99/Add.l, 

67-68. 

p. 

p. 

p. 

p. 

p. 

p. 

p. 
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Documents 

Documents 

21 

6 

50 

66-67 

76 

9 

107 
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Belgique 

Brésil 

Cambodge 

Chili 

Danemark 

Egypte 

Equateur 

Etats-Unis d'Amérique 

France 

Islande 

Israël 

Italie 

Norvège 

Fays-Bas 

Philippines 

République Dominicaine 

Royaume-Uni 

Suède 

Syrie 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Article 66 

Documents 

A/2456, p. 43 
A/2456, p. 43-44j A/CN.4/99, p. 12-13 
A/CN.4/99/Add.2, p. 3 
A/2456, P• 47 
A/2456, p. 49 

P• 50 A/2456, 
A/2456, 
A/2456, 
A/2456, 
A/2456, 
A/2456, p. 62 

P• 52j A/CN.4/L.63 

P• 52 

P• 53-54 

P• 54-60j A/CN.4/99/Add.2, 

A/CN.4/99/Add.8, p. 2-3 
A/2456, p. 64-65 
A/2456, p. 66 
A/2456, p. 66 
A/CN.4/99, p. 28 

p. 10 

A/2456, p. 69j A/CN.4/99/Add.l, P• 74-75 
et p. 93-94 
A/2456, p. 71 
A/2456, p. 71 
A/2456, p. 72 
A/2456, p. 73j A/CN.4/99/Add.l, p. 103 



Pa y.§_ 

Bel~;ique 

BrÉsil 

Carrbodge 

Chili 

Dar.emarl: 

E,sypte 

Eqc;ateur 

Etats-Unis d 1.Arùérique 

France 

Islande 

Israël 

Italie 

l'exique 

Norvège 

Pays-Bas 

Philippines 

Ré:r;ublique Dominicaine 

Royaume-Uni 

Salvador 

SuÈde 

Syrie 

Union Sud-Africaine 

Yoc;goslavie 

Pays 

Belgique 

BrÉsil 

Chili 

Dar:emarl: 

Eg;ypte 

Articles 67-63 

A/2456, p. 42-43 

A/2456, p. 43-44 

A/CIT.4/s8/Add.2, p. 3 

A/2456, p. 44-·45 
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A/2456, p. ~-7-48; A/cn.4/86, p. 1-2 

A/2456, p. 50 

A/2456, p. 50; A/CN.4/L.65 

A/2456, P• 52 

A/2456, p. 52 

A/2456, p. 54-60; A/CN.4/S'9/Add.2, p. 8 

A/2456, p. 60-61 

A/CN.4/99/Add.8, p. 2 

A/29)4, P• 31-34 

A/2456, p. 63-64 

A/2456, p. 65 

A/2456, p. 66 

A/CN.4/99, p. 28-29 

A/2456, p. 67-68; A/CN.4/99/Add.l, 

A/29)4, p. 43 

A/2456, p. 70 

A/2456, P• 71 
A/2456, P• 71-72 

A/2456, P• 73 

Article 69 

A/2456, p. 43 
11 P• 43-44 
Il 

Il 

Il 

P• 44-45 

P• 4 7-48 

p. 50 

Documents 

P• 89-SO 
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Pays 

Equateur 

Etats-Unis 

France 

Islande 

Israël 

;ïexique 

Norvège 

Pays-Bas 

Philippines 

Royaume-Uni 

Salvador 

Suède 

Syrie 

d'Amérique 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Pays 

Belgique 

Brésil 

Chili 

Danemark 

Egypte 

Equateur 

Etats-Unis d'Amérique 

France 

Islande 

Israël 

Norvège 

Pays-Bas 

Articles 

A/2456, 
Il 

Il 

Il 

Il 

A/2934, 

A/2456, 
tl 

tl 

Il 

A/2934, 

A/2456, 

A/2456, 
tl 

Il 

Article 

A/2456, 
Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

tl 

" 
tl 

Il 

Il 

69 (suite) 

Documents 

p. 50 

p. 52 

p. 52-53 
p. 54-60 

p. 61 

p. 31-34 

p. 63-64 

p. 65 

p. 66 

p. 68; A/CN.4/99/Add.l, p. 90 

p. 43 
p. 70 
p. 71 

p. 72 

p. 73 

70 

Documents 

p. 43 

p. 43-44 

p. 44-45 

p. 4 7-1~8 

p. 50 

p. 51 

p. 52 

p. 52-53 

p. 54-60 

p. 61-62 

p. 63-64 

p. 65 



Pays 

Philippines 

Royaume-Uni 

Suède 

Syrie 

Union Sud-Africaine 

YougJslavie 

Pays 

Belgique 

Bréstl 

Chili 

Danemarl<:: 

Egypte 

Equateur 

Etat•3-Unis d'Amérique 

Fran1~e 

Islande 

Israël 

Norvège 

Pays-Bas 

Philippines 

Royaume-Uni 

suède 

Syrie 

Union Sud-Africaine 

Yougoslavie 

Article 70 (suite) 

A/2456, p. 66 

' 1 

Documents 
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" 
" 

p. 68; A/CN.4/99/Add.1, P• 91 

p. 70 

" p. 71 
11 p. 72 
Il p. 73 

Article 71 

A/2456, p. 43 

Il p. 43 ... 44 
Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

Il 

" 
Il 

Il 

Il 

p. 44-45 

p. 4 7-48 

p. 50 

p. 51 

p. 52 

p. 53 

p. 54-60 

p. 61-62 

P• 63-64 

p. 65-66 

P• 66 

Documents 

Il 

Il 

p. 68; A/CN.4/99/Add.l, p. 91 
P• 70 

Il p. 71 
Il p. 72 ,, 

p. 73 
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Pays 

Belgique 

Brésil 

Chili 

Danemark 

Egypte 

Equateur 

Etats-Unis 

France 

Islande 

Israël 

Norvège 

Pays-Bas 

Philippines 

Royaume-Uni 

Suède 

Syrie 

d'Amérique 

Union Sud-Africaine 

Ycugoslavie 

Pays 

Belgique 

Brésil 

Chili 

Danemark 

Egypte 

Equateur 

Etats-Unis d'Amérique 

France 

Islande 

Article 72 

Documents 

A/2456, p. 43 
tl p. 43-44 
tl p. 44-45 
Il p. 47-48 
Il p. 50 
Il p. 51 
Il p. 52 
Il p. 52 
Il p. 54-60 
Il p. 62 
Il p. 63-64 
Il p. 66 
Il p. 66 
Il p. 68; A/CN.4/99/Add.l, p. 92-93 
Il p. 70-71 
Il p. 71 
Il p. 72 
Il p. 73 

Article 73. 
Documents 

A/2456, p. 43 
Il p. 43-44 
Il p. 44-45 

" p. 47-48 
Il p. 50 

" p. 51 
Il p. 52 
Il p. 52 
Il p. 54-60 



Article 

Pays 

Israël A/2456, 

Norvège 41 

Pays-Bas Il 

Philippines Il 

Royaume-Uni Il 

Suède Il 

Syrie Il 

Union Sud-Africaine Il 

Yougoslavie Il 

73 (suite) 

p. 62 

p. 63-64 

p. 66 

p. 66 

p. 68 

p. 70-71 
p. 71 
p. 72 
p. 73 
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Documents 




